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PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE COLMAR 

SEANCE DU 29 NOVEMBRE 2021 

Sous la présidence de Monsieur Eric STRAUMANN, Maire 

Monsieur le Maire souhaite la bienvenue à tous les membres présents et ouvre la séance à 
18h30. 

Nombre de présents : 41 
Absent(s) : 1 

Excusé(s) : 7 

Présents 
M. Eric STRAUMANN, Mme Odile UHLRICH-MALLET, M . Pascal SALA, M. Christian 

MEISTERMANN, Mme Nathalie PRUNIER, Mme Nadia HOOG, M. Olivier ZINCK, Mme Michèle 
SENGELEN-CHIODETTI, M. Barbaros MUTLU, M . Frédéric HILBERT, Mme Stéphanie 

ALLANCON, M. Flavien ANCELY, M. Tristan DENECHAUD, M. Laurent DENZER-FIGUE, M. Xavier 

DESSAIGNE (à partir du point 5), Mme Geneviève EBEL-SUTTER, Mme Isabelle FUHRMANN, 
Mme Fabienne HOUBRE, Mme Catherine HUTSCHKA, Mme Nathalie LACASSAGNE, M. 

François LENTZ, M. Philippe LEUZY, M. Eric LOESCH, Mme Claudine MATHIS, Mme Véronique 
MATTLINGER-WUCHER, M. Jean-Marc MAYER, M. Benoît NICOLAS, Mme Manurêva 

PELLETIER, Mme Sylvie PEPIN-FOUINAT, M. Alain RAMDANI, Mme Aurore REINBOLD, Mme 

Caroline SANCHEZ, M. Christophe SCHNEIDER, Mme Frédérique SCHWOB, Mme Déborah 

SELLGE, Mme Véronique SPINDLER, M. Oussama TIKRADI, M. Eddy VINGATARAMIN, M . 

Pascal W EILL, M. Yavuz YILDIZ, Mme Patricia KELLER, Mme Emmanuella ROSSI. 

Absent non excusé 

M. Xavier DESSAIGNE (jusqu'au point 4). 

Ont donné procuration 
Mme Sybille BERTHET donne procuration à M. Olivier ZINCK, M. Michel SPITZ donne 

procuration à Mme Odile UHLRICH-MALLET, M. Rémy ANGST donne procuration à Mme 

Nathalie PRUNIER, Mme Amandine BALIRY donne procuration à M. Yavuz YILDIZ, Mme Léna 
DUMAN donne procuration à M . Oussama TIKRADI, M. Richard SCHALCI< donne procuration 

à M. Tristan DENECHAUD, M. Olivier SCHERBERICH donne procuration à M. Eric 

STRAUMANN. 



ORDRE DU JOUR 

Point 1 Désignation du secrétaire de séance 

Point 2 Approbation du procès-verbal de la séance du 25 octobre 2021 

Point 3 Compte rendu des décisions de justice et des arrêté pris par délégation du 

Conseil municipal en application de l'article L.2122-22 du Code Général des 

Collectivités Territoriales durant la période du 1er au 31 octobre 2021 

Point 4 Compte rendu des marchés conclus par délégation du Consei l municipal en 

Point 5 

Point 6 

Point 7 

Point 8 

Point 9 

Point 10 

Point 11 

Point 12 

Point 13 

Point 14 

Point 15 

Point 16 

Point 17 

Point 18 

Point 19 

Point 20 

Point 21 

application de l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 

durant la période du 1er au 31 octobre 2021 

Avenant de projet à la Convention Cadre pluriannuelle Action Cœur de Ville 

Créances irrécouvrables 

Subventions à PREALIS au titre de la restauration scolaire et du périsco laire -
année 2021 

Attribution d'une aide financière au titre de la rentrée scolaire 2021-2022 

Recrutement d'animateurs contractuels sur emplois non permanents dans le 

cadre du Programme de Réussite Educative 

Aide à la vie associative culturelle 2ème tranche 2021 

Attribution de subventions aux associations culturelles 2021 

Renouvellement de la convention de mise à disposition par l'État de 
conservateurs à la Ville de Colmar 

Attribution d'une subvention à !'Orchestre Symphonique de Mulhouse en 2021 

Subvention 2021 à l'association ' Les Amis du jumelage de Colmar' 

Recensement de la population 2022, rémunération des agents recenseurs et des 
coordonnateurs/ contrôleurs 

Révision de l'aide financière versée à l'occasion d'une naissance ou d'une 

adoption, rebaptisée "une naissance, une adoption, un cadeau !" 

Subventions exceptionnelles au titre du Fonds d'Action Sportive (Sème tranche) 

Renouvellement de la convention de partenariat pour le tri des déchets et la 

propreté de la rue de !'Espérance 

Attribution de bourses au permis de conduire 

Fusion des dispositifs d'attribution de bourses au permis de conduire voiture 

Aide financière nominative de la ville de Colmar pour l'achat à un vendeur 
professionnel d'un vélo neuf par foyer 



MAIRIE DE COLMAR Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

Direction Générale des Services 

Nombre de présents : 41 

Absent(s} : 1 

Excusé(s} : 7 

Point 2 Approbation du procès-verbal de la séance du 25 octobre 2021. 

Présents 
Sous la présidence de M. le Maire Eric STRAUMANN, Mmes et MM. les Adjoints Odile UHLRICH

MALLET, Pascal SALA, Christian MEISTERMANN, Nathalie PRUNIER, Nadia HOOG, Olivier ZINCI<, 

Michèle SENGELEN-CHIODETTI, Barbaros MUTLU, Frédéric HILBERT, Mmes et MM. les Conseillers 

municipaux Stéphanie ALLANCON, Flavien ANCELY, Tristan DENECHAUD, Laurent DENZER-FIGUE, 

Geneviève EBEL-SUTTER, Isabelle FUHRMANN, Fabienne HOUBRE, Catherine HUTSCHl<A, Nathalie 

LACASSAGNE, François LENTZ, Philippe LEUZY, Eric LOESCH, Claudine MATHIS, Véronique 

MATTLINGER-WUCHER, Jean-Marc MAYER, Benoît NICOLAS, Manurêva PELLETIER, Sylvie PEPIN

FOUINAT, Alain RAMDANI, Aurore REINBOLD, Caroline SANCHEZ, Christophe SCHNEIDER, 

Frédérique SCHWOB, Déborah SELLGE, Véronique SPINDLER, Oussama Tll<RADI, Eddy 

VINGATARAMIN, Pascal WEILL, Yavuz YILDIZ, Patricia l<ELLER, Emmanuella ROSSI. 

Absent non excusé 
M. Xavier DESSAIGNE. 

Ont donné procuration 
Mme Sybille BERTHET donne procuration à M. Olivier ZINCI<, M. Michel SPITZ donne procuration à 
Mme Odile UHLRICH-MALLET, M. Rémy ANGST donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme 

Amandine BALIRY donne procuration à M. Yavuz YILDIZ, Mme Léna DUMAN donne procuration à 
M. Oussama Tll<RADI, M. Richard SCHALCI< donne procuration à M. Tristan DENECHAUD, M . Olivier 

SCHERBERICH donne procuration à M. Eric STRAUMANN. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 
Aucune observation n'étant formulée, le PV est adopté à l'unanimité 

Secrétaire de séance : Déborah SELLGE 
Transmission à la Préfecture : 9 décembre 2021 



MAIRIE DE COLMAR 
DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES SERVICES 
SECRETARIAT GENERAL 

Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

Point N° 2 APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 25 OCTOBRE 2021 

RAPPORTEUR: M . LE MAIRE 

LE CONSEIL 

Après avoir délibéré, 

Aucune observation n'étant formulée, le procès-verbal est adopté à l'unanimité. 

Le Maire 



MAIRIE DE COLMAR Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

Direction Générale des Services 

Nombre de présents : 41 

Absent(s) : 1 

Excusé(s) : 7 

Point 3 Compte rendu des décisions de justice et des arrêté pris par délégation du Conseil 
municipal en application de l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales durant la période du 1er au 31 octobre 2021. 

Présents 

Sous la présidence de M. le Maire Eric STRAUMANN, Mmes et MM. les Adjoints Odile UHLRICH

MALLET, Pascal SALA, Christian MEISTERMANN, Nathalie PRUNIER, Nadia HOOG, Olivier ZINCK, 

Michèle SENGELEN-CHIODETTI, Barbaros MUTLU, Frédéric HILBERT, Mmes et MM. les Conseillers 

municipaux Stéphanie ALLANCON, Flavien ANCELY, Tristan DENECHAUD, Laurent DENZER-FIGUE, 

Geneviève EBEL-SUTTER, Isabelle FUHRMANN, Fabienne HOUBRE, Catherine HUTSCHKA, Nathalie 

LACASSAGNE, François LENTZ, Philippe LEUZY, Eric LOESCH, Claudine MATHIS, Véronique 

MATTLINGER-WUCHER, Jean-Marc MAYER, Benoît NICOLAS, Manurêva PELLETIER, Sylvie PEPIN

FOUINAT, Alain RAMDANI, Aurore REINBOLD, Caroline SANCHEZ, Christophe SCHNEIDER, 

Frédérique SCHWOB, Déborah SELLGE, Véronique SPINDLER, Oussama TIKRADI, Eddy 

VINGATARAMIN, Pascal WEILL, Yavuz YILDIZ, Patricia KELLER, Emmanuella ROSSI. 

Absent non excusé 
M. Xavier DESSAIGNE. 

Ont donné procuration 

Mme Sybille BERTHET donne procuration à M. Olivier ZINCK, M. Michel SPITZ donne procuration à 
Mme Odile UHLRICH-MALLET, M. Rémy ANGST donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme 

Amandine BALIRY donne procuration à M. Yavuz YILDIZ, Mme Léna DUMAN donne procuration à 
M. Oussama TIKRADI, M. Richard SCHALCK donne procuration à M. Tristan DENECHAUD, M. Olivier 

SCHERBERICH donne procuration à M. Eric STRAUMANN. 

PREND ACTE. 

Secrétaire de séance : Déborah SELLGE 

Transmission à la Préfecture: 9 décembre 2021 



MAIRIE DE COLMAR 
DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES SERVICES 
SECRETARIAT GENERAL 

Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

Point N° 3 COMPTE RENDU DES DÉCISIONS DE JUSTICE ET DES ARRÊTÉ PRIS PAR 
DÉLÉGATION DU CONSEIL MUNICIPAL EN APPLICATION DE L'ARTICLE L.2122-22 DU CODE 

GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES DURANT LA PÉRIODE DU lER AU 31 OCTOBRE 
2021 

RAPPORTEUR: M. LE MAIRE 

Conformément à l'article L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, compte 

rendu est donné au Conseil municipal : 

1 ° des décisions de justice prises par délégation : 

- Par une décision du 12 octobre 2021, la Ville de Colmar a mandaté Me Rouquet pour 

assurer sa défense devant le Tribunal Administratif de Colmar, dans le cadre du recours 

introduit par la SCI Guérande contre l'arrêté du 21 juillet 2020 refusant le changement 

temporaire d'usage d'un local d'habitation en meublé de tourisme. 

2° des arrêtés pris délégation. 



>f 
COMPTE RENDU DES ARRETES DU 01 octobre 2021 AU 31 octobre 2021 

Numéro Date de l'acte Nature N°r-éf. Art.L2122-22 Taux d'augmentation 

5 167 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, renouvellement 15 ans, Mme SCHAFFHAUSER 

08 - CONCESSIONS CIMETIERES Elisabeth, concession n • 41809 

5 168 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, nouvelle acquisition 15 ans, M. EL HALLANI Mohamed, 

08 - CONCESSIONS CIMETIERES concession n ' 41818 

5 169 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, renouvellement 15 ans, Mme FERRAND Christine, 

08 • CONCESSIONS CIMETIERES concession n ' 41819 

5 170 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, renouvellement 15 ans, M. FERRY Jacques, concession 

08 - CONCESSIONS CIMETIERES n ' 41808 

5 171 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, renouvellement 15 ans, Mme HAUG Marie-Rose, 

08 • CONCESSIONS CIMETIERES concession n • 41806 

5 172 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, nouvelle acquisition 15 ans, Pompes Funèbres 

08 - CONCESSIONS CIMETIERES Hoffarth, concession n • 41797 

5 174 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, renouvellement 30 ans, Mme LAMBACH Régine, 

08 • CONCESSIONS CIMETIERES concession n ' 41782 

5 175 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, nouvelle acquisition 15 ans, M. RASTODER Osman, 

08 • CONCESSIONS CIMETIERES concession n ' 41823 

5 176 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, renouvellement 15 ans, M. ZIMMERMANN Michel, 

08 • CONCESSIONS CIMETIERES concession n • 41775 

5 177 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, renouvellement 15 ans, M. HIMBURG Hubert, 

08 • CONCESSIONS CIMETIERES concession n • 41266 

5 178 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, renouvellement 15 ans, Mme SAMSON Liliane, 

08 • CONCESSIONS CIMETIERES concession n· 41825 

5 179 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, nouvelle acquisition 15 ans, M. VOGEL Pascal, 

08 • CONCESSIONS CIMETIERES concession n • 41804 

5 180 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, renouvellement 30 ans, M. BIKICKI Radomir, concession 

08 • CONCESSIONS CIMETIERES n ' 41828 

5 181 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, renouvellement 15 ans, Mme RIESS Marie-Madeleine, 

08 • CONCESSIONS CIMETIERES concession n• 41767 

5 182 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, renouvellement 15 ans, Mme DAUB Marie Christiane, 

08 - CONCESSIONS CIMETIERES concession n • 40642 



~ 
NLlméro Date de l'acte Nature N"réf. Art.L2122-22 Taux d'augmentation 

5 183 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, renouvellement 15 ans, M. METZGER Etienne, 

08 - CONCESSIONS CIMETIERES 
concession n • 41816 

5 184 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, renouvellement 30 ans, Mme OPPENDINGER 

08 - CONCESSIONS CIMETIERES 
Marie-Josée, concession n • 41831 

5 185 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, renouvellement 15 ans, M. 1WAROG Achille, 

08 - CONCESSIONS CIMETIERES 
concession n• 41817 

5 186 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, nouvelle acquisition 15 ans, Mme RIES Kelly, 

08 - CONCESSIONS CIMETIERES 
concession n • 41832 

5 187 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, renouvellement 15 ans, M. MICHEL Philippe, 

08 - CONCESSIONS CIMETIERES 
concession n • 41822 

5 188 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, nouvelle acquisition 15 ans, Mme A VERSA Lia Paule, 

08 - CONCESSIONS CIMETIERES 
concession n • 41834 

5 189 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, renouvellement 15 ans, Mme FRIAS RODRIGUEZ 

08 - CONCESSIONS CIMETIERES 
Sebastiana, concession n • 41829 

5 190 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, renouvellement 30 ans, Mme MINOUX Marie-Thérèse, 

08 - CONCESSIONS CIMETIERES 
concession n' 41833 

5 194 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, renouvellement 15 ans, Mme MUNSCH Jacqueline, 

08 - CONCESSIONS CIMETIERES 
concession n • 41839 

5 195 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, renouvellement 15 ans, M. DEGOUT Jean-Louis, 

08 - CONCESSIONS CIMETIERES 
concession n • 41842 

5 196 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, nouvelle acquisition 15 ans, Mme COLAERT Sylvie, 08 - CONCESSIONS CIMETIERES 
concession n • 41845 

5 197 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, renouvellement 30 ans, M. WISS Pierre, concession n • 

08 - CONCESSIONS CIMETIERES 
41841 

5 198 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, renouvellement 15 ans, M. SEGHAIR Guy, concession 

08 - CONCESSIONS CIMETIERES 
n • 41843 

5 199 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, nouvelle acquisition 15 ans, M. BANNWARTH Philippe, 

08 - CONCESSIONS CIMETIERES 
concession n • 41850 

5 200 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, renouvellement 15 ans, Mme BEAU FAUCHET Virginia, 

08 - CONCESSIONS CIMETIERES 
concession n • 40491 

5 201 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, renouvellement 15 ans, Mme JOURNEAU Rolande, 

08 - CONCESSIONS CIMETIERES 
concession n • 41821 

5 202 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, renouvellement 15 ans, Mme SCHULTZ Marie-Rose, 

08 - CONCESSIONS CIMETIERES 
concession n· 41830 



? 
Numéro Date de l'acte Nature N" réf . Art.L2122-22 Taux d'augmentation 

5 203 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, renouvellement 15 ans, M. ANSEL René, concession n • 

08 - CONCESSIONS CIMETIERES 
41815 

5 204 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, renouvellement 15 ans, Mme JAEG Marie-Louise, 

08 - CONCESSIONS CIMETIERES concession n • 41810 

5 205 06/10/ 2021 
Acte de concession cimetière, nouvelle acquisition 15 ans, M. ANSEN Timothée, 

08 - CONCESSIONS CIMETIERES 
concession n • 41487 

5 206 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, renouvellement 15 ans, Mme VESPER Sylvia, 

08 - CONCESSIONS CIMETIERES 
concession n • 418 51 

5 207 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, renouvellement 15 ans, Mme POIREY Karine, 

08 • CONCESSIONS CIMETIERES 
concession n • 41840 

5 208 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, renouvellement 15 ans, M. MATTER Pascal, concession 

08 • CONCESSIONS CIMETIERES 
n ' 41835 

5 209 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, nouvelle acquisition 30 ans, Mme COURSE Andrée, 

08 • CONCESSIONS CIMETIERES 
concession n • 41852 

5 210 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, renouvellement 15 ans, Mme KELLER Christine, 

08 • CONCESSIONS CIMETIERES 
concession n ' 41837 

5 211 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, renouvellement 15 ans, M. MORHET Serge, concession 

08 • CONCESSIONS CIMETIERES 
n ' 41854 

5 212 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, renouvellement 15 ans, Mme OGER Marie-France, 

08 • CONCESSIONS CIMETIERES 
concession n • 41856 

5 213 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, renouvellement 15 ans, Mme WEIGEL Marie, 

08 • CONCESSIONS CIMETIERES 
concession n ' 41838 

5 214 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, renouvellement 15 ans, M. PIGATTO Hervé, concession 

08 • CONCESSIONS CIMETIERES 
n ' 40334 

5 215 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, renouvellement 15 ans, Mme KELLER Astrid, 

08 - CONCESSIONS CIMETIERES 
concession n • 41758 

5 216 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, renouvellement 15 ans, M. LEMEASLE Guy, concession 

08 - CONCESSIONS CIMETIERES 
n • 41858 

5 217 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, renouvellement 15 ans, Mme SUTTER Margotte, 

08 • CONCESSIONS CIMETIERES 
concession n· 41859 

5 21 8 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, renouvellement 15 ans, Mme MANGOLD Annette, 

08 - CONCESSIONS CIMETIERES 
concession n • 41848 

5 219 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, renouvellement 15 ans, M. Christian DAULL - Notaire, 

08 • CONCESSIONS CIMETIERES 
concession n • 41844 



Nu~ro Date de l'acte Nature N°réf. Art.L2122-22 Taux d'augmentation 

5 220 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, renouvellement 15 ans, Mme WELCKER Thérèse, 

08 - CONCESSIONS CIMETIERES 
concession n · 41857 

5 221 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, renouvellement 15 ans, Mme VOLKER Sylviane, 

08 - CONCESSIONS CIMETIERES 
concession n• 41853 

5 222 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, renouvellement 15 ans, M. COLNAT Gabriel, 

08 - CONCESSIONS CIMETIERES 
concession n • 41846 

5 223 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, renouvellement 15 ans, M. KRETI Charles, concession 

08 - CONCESSIONS CIMETIERES 
n ' 41855 

5 224 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, renouvellement 15 ans, M. ISIK Nizamettin, concession 

08 - CONCESSIONS CIMETIERES 
n ' 41824 

5 225 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, renouvellement 15 ans, Mme OSTER Geneviève, 

08 • CONCESSIONS CIMETIERES 
concession n • 41794 

5 226 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, renouvellement 15 ans, M. WERNERT Jacques, 

08 - CONCESSIONS CIMETIERES 
concession n ' 41867 

5 227 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, nouvelle acquisition 15 ans, Mme METIGER Audrey, 

08 - CONCESSIONS CIMETIERES 
concession n • 41866 

5 228 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, nouvelle acquisition 15 ans, Mme EDEL-DUBOIS 

08 - CONCESSIONS CIMETIERES 
Valérie, concession n • 41864 

5 229 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, renouvellement 15 ans, Mme FRIEH Marie-Claire, 

08 - CONCESSIONS CIMETIERES 
concession n • 41865 

5 230 06/10/2021 
Acte de concession cimetière, renouvellement 15 ans, Mme DELLOUE Virginie -

08 - CONCESSIONS CIMETIERES 
Présidente du Conseil de Fabrique - Paroisse Saint-Léon, concession n • 41827 

5 333 13/10/2021 
Convention d'occupation précaire de la salle d'escrime "Jean-Pierre Muller" au 

05 - LOUAGE DES CHOSES - DE 12 ANS 
bénéfice de la section escrime des Sports Réunis de Colmar 

5 407 18/10/2021 
Tarifs applicables au Musée Bartholdi - actualisation des t arifs valables à compter du 
1er novembre 2021 

02 -TARIFS Nouvel article à la vente 



MAIRIE DE COLMAR Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

Direction Générale des Services 

Nombre de présents: 41 

Absent(s) : 1 

Excusé(s) : 7 

Point 4 Compte rendu des marchés conclus par délégation du Conseil municipal en 
application de l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 
durant la période du 1er au 31 octobre 2021. 

Présents 
Sous la présidence de M. le Maire Eric STRAUMANN, Mmes et MM. les Adjoints Odile UHLRICH

MALLET, Pascal SALA, Christian MEISTERMANN, Nathalie PRUNIER, Nadia HOOG, Olivier ZINCK, 

Michèle SENGELEN-CHIODETTI, Barbaros MUTLU, Frédéric HILBERT, Mmes et MM. les Conseillers 

municipaux Stéphanie ALLANCON, Flavien ANCELY, Tristan DENECHAUD, Laurent DENZER-FIGUE, 

Geneviève EBEL-SUTTER, Isabelle FUHRMANN, Fabienne HOUBRE, Catherine HUTSCHKA, Nathalie 

LACASSAGNE, François LENTZ, Philippe LEUZY, Eric LOESCH, Claudine MATHIS, Véronique 

MATTLINGER-WUCHER, Jean-Marc MAYER, Benoît NICOLAS, Manurêva PELLETIER, Sylvie PEPIN

FOUINAT, Alain RAMDANI, Aurore REINBOLD, Caroline SANCHEZ, Christophe SCHNEIDER, 

Frédérique SCHWOB, Déborah SELLGE, Véronique SPINDLER, Oussama TIKRADI, Eddy 

VINGATARAMIN, Pascal WEILL, Yavuz YILDIZ, Patricia KELLER, Emmanuella ROSSI. 

Absent non excusé 
M. Xavier DESSAIGNE. 

Ont donné procuration 
Mme Sybille BERTHET donne procuration à M. Olivier ZINCK, M . Michel SPITZ donne procuration à 
Mme Odile UHLRICH-MALLET, M. Rémy ANGST donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme 

Amandine BALIRY donne procuration à M. Yavuz YILDIZ, Mme Léna DUMAN donne procuration à 
M. Oussama TIKRADI, M. Richard SCHALCK donne procuration à M. Tristan DENECHAUD, M. Olivier 

SCHERBERICH donne procuration à M. Eric STRAUMANN. 

PREND ACTE. 

Secrétaire de séance : Déborah SELLGE 
Transmission à la Préfecture : 9 décembre 2021 



MAIRIE DE COLMAR 
DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES SERVICES 
SECRETARIAT GENERAL 

Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

Point N° 4 COMPTE RENDU DES MARCHÉS CONCLUS PAR DÉLÉGATION DU CONSEIL 
MUNICIPAL EN APPLICATION DE L'ARTICLE L.2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES 

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES DURANT LA PÉRIODE DU lER AU 31 OCTOBRE 2021 

RAPPORTEUR: M. LE MAIRE 

Conformément à l'article L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, compte 

rendu est donné au Conseil municipal des marchés conclus par délégation durant la période 

susvisée. 



MARCHES PUBLICS ENTRE LE 1er ET LE 31 OCTOBRE 2021 

X 
? 

Date de la 
Objet du marché n tulaire Type de marché Catégorie de 

Montant HT notification commande 
01/10/2021 TRANSP. LES PEP LA ROCHE 12/10 ELEM. PFISTER KUNEGEL TRANSPORT Marché subséquent généré automatiquement Simple ou unique 265,00 
01/10/2021 TRANSP. MARCHE COUVERT COLMAR 14/10 ELEM. BRANT KUNEGEL TRANSPORT Marché subséquent généré automatiquement Simple ou unique 58,00 
01/10/2021 TRANSP. NEULAND LE 4/10 ELEM. BARRES KUNEGEL TRANSPORT Marché subséquent généré automatiquement Simple ou unique 70,00 
01/10/2021 TRANSP. LES PEP LA ROCHE 11/10 ELEM. PFISTER KUNEGEL TRANSPORT Marché subséquent généré automatiquement Simple ou unique 265,00 
05/10/2021 IMPRESSION 10.000 CARTES POSTALES (CM) IMPRIMERIE MOSER Marché subséquent généré automatiquement Simple ou unique 307,20 
05/10/2021 TRANSP. TROIS EPIS LE 19/10 ELEM. PFISTER AUTOCARS ROYER 68 Marché subséquent généré automatiquement Simple ou unique 165,00 
05/10/2021 TRANSP. MARCHE COUVERT COLMAR 12/10 MAT. PASTEUR KUNEGEL TRANSPORT Marché subséquent généré automatiquement Simple ou unique 204,00 
05/10/2021 TRANSP. CINEMA CGR COLMAR 15/10 ELEM. ANNE FRANK AUTOCARS ROYER 68 Marché subséquent généré automatiquement Simple ou unique 68,00 
05/10/2021 TRANSP. OBSV. DE LA NATURE 11/10 MAT. MACE KUNEGEL TRANSPORT Marché subséquent généré automatiquement Simple ou unique 70,00 
05/10/2021 TRANSP. POMMERAIE A SIGOLSHEIM 05/10 MAT. BARRES AUTOCARS ROYER 68 Marché subséquent généré automatiquement Simple ou unique 82,00 
05/10/2021 TRANSP. LA CHAUME A ORBEY 05/10 ELEM. FRANK KUNEGEL TRANSPORT Marché subséquent généré automatiquement Simple ou unique 265,00 
05/10/2021 TRANSP. POMMERAIE A SIGOLSHEIM 07/10 MAT. BARRES AUTOCARS ROYER 68 Marché subséquent généré automatiquement Simple ou unique 82,00 
05/10/2021 TRANSP. BIOCOOP INGERSHEIM 01/10 ELEM. ROUSSEAU AUTOCARS ROYER 68 Marché subséquent généré automatiquement Sîmple ou unique 73,00 
05/10/2021 TRANSP. UNTERLINDEN 25/11 MAT. LES VIOLETTES KUNEGEL TRANSPORT Marché subséquent généré automatiquement Simple ou unique 58,00 
05/10/2021 TRANSP. MARCHE COUVERT LE 15/10 MAT. ST- EXUPERY AUTOCARS ROYER 68 Marché subséquent généré automatiquement Simple ou unique 68,00 
06/10/2021 ROCADE VERTE - MS 09 -TVX ECLAIRAGE PUBLIC & SL SPIE CITYNETWORKS Marché subséquent généré automatiquement Slmple ou unique 325 739,94 
08/10/2021 IMPRESSION POINT COLMARIEN 279 OCTOBRE IMPRIMERIE FREPPEL EDAC Marché subséquent généré automatiquement Simple ou unique 10 186,00 
08/10/2021 IMPRESSION DEPLIANT 4 PAGES FESTIVAL FILM IMPRIMERIE FREPPEL EDAC Marché subséquent généré automatiquement Simple ou unique 1044,00 
08/10/2021 IMPRESSION AFFICHES 36/58 + TOTEM+FLYERS TARIF IMPRIMERIE MOSER Marché subséquent généré automatiquement Simple ou unique 390,00 
12/10/2021 TRANSP. SPECT. EUROPE 14/10 ELEM. ST NICOLAS KUNEGEL TRANSPORT Marché subséquent généré automatiquement Simple ou unique 138,00 
12/10/2021 TRANSP. MARCHE COUVERT COLMAR 14/10 MAT. PASTEUR KUNEGEL TRANSPORT Marché subséquent généré automatiquement Simple ou unique 68,00 
13/10/2021 TRAN. ISSENHEIM ALSH 3.5 VAC 29/10/21 CSC EUROPE KUNEGEL TRANSPORT Marché subséquent généré automatiquement Simple ou unique 210,00 
14/10/2021 TRANSP. GUNSBACH 19/10 ELEM. WALTI KUNEGEL TRANSPORT Marché subséquent généré automatiquement Simple ou unique 630,00 
15/10/2021 TRANS. ZOO MULHOUSE ALSH 6-11 VAC 29/10/21 C. JEUNES KUNEGEL TRANSPORT Marché subséquent généré automatiquement Simple ou unique 250,00 
15/10/2021 TRANS. IHRINGEN ALSH 6-11 VAC 27/10/21 C. JEUNES KUNEGEL TRANSPORT Marché subséquent généré automatiquement Simple ou unique 210,00 
15/10/2021 TRANS. GUEBWILLER ALSH 6-11 VAC03/ll/21 C. JEUNES KUNEGEL TRANSPORT Marché subséquent généré automatiquement Simple ou unique 210,00 
18/10/2021 TRANSP. TROIS EPIS LE 18/10 ELEM. PFISTER AUTOCARS ROYER 68 Marché subséquent généré automatiquement Simple ou unique 165,00 
18/10/2021 TRANSP. UNTERLINDEN 18/11 MAT. LES LILAS KUNEGEL TRANSPORT Marché subséquent généré automatiquement Simple ou unique 68,00 
18/10/2021 TRANSP. MUSEE UNTERLINDEN 22/11 MAT. PFISTER KUNEGEL TRANSPORT Marché subséquent généré automatiquement Simple ou unique 68,00 
18/10/2021 TRANSP. WITTENHEIM ALSH 3·5 MER 10/11/21 CSC EUROPE KUNEGEL TRANSPORT Marché subséquent généré automatiquement Simple ou unique 250,00 
18/10/2021 TRANSP. WINTIENHEIM ALSH 3-5 MER 17/11/21 CSC EUROPE KUNEGEL TRANSPORT Marché subséquent généré automatiquement Simple ou unique 165,00 
19/10/2021 REMPLACEMENT SYSTEME DETECTION GAZ PARKING MAIRIE ADS ANALYSE DETECTION SECURITE Marché Simple ou unique 15144,85 
19/10/2021 TRANSP. INSPE COLMAR 10/12 ELEM. PFISTER AUTOCARS ROYER 68 Marché subséquent généré automatiquement Simple ou unique 68,00 
19/10/2021 TRANSP. INSPE COLMAR 06/12 ELEM. PFISTER AUTOCARS ROYER 68 Marché subséquent généré automatiquement Slmple ou unique 68,00 
20/10/2021 RUE DE LA LAUCH· MS 07 -TVX SIGNALISATION LUMINEUSE SPIE CITYNETWORKS Marché subséquent généré automatiquement Simple ou unique 7 946,09 
25/10/2021 ACHAT 2 CLASSES MOBILE ECOLE ELEMENTAIRE PFISTER ALSACE MICRO SERVICES Marché subséquent généré automatiquement Simple ou unique 26121,60 
25/10/2021 TRANSP. KATZENTHAL 11/10 ELEM. BARRES AUTOCARS ROYER 68 Marché subséquent généré automatiquement Simple ou unique 100,00 
26/10/2021 TRAN. PISCINE AQUALIA ALSH 3-5 VAC 26-27/10/21 CSC EUROPE KUNEGEL TRANSPORT Marché subséquent généré automatiquement Simple ou unique 136,00 
26/10/2021 IMPRESSIONS DIVERSES FESTIVAL DU LIVRE PROGRAMME ET CARTE POSTALE IMPRIMERIE MOSER Marché subséquent généré automatiquement Simple ou unique 2 403,00 
27/10/2021 TRAN. PARC ST FRANCOIS ALSH 6-11 VAC 18/08/21 CSC EUROPE AUTOCARS ROYER 68 Marché subséquent généré automatiquement Simple ou unique 66,00 
28/10/2021 TRANSP. UNTERLINDEN 22/11 MAT. LES GERANIUMS KUNEGEL TRANSPORT Marché subséquent généré automatiquement Simple ou unique 68,00 
28/10/2021 TRANSP. NEULAND COLMAR 16/11 MAT. LES GERANIUMS KUNEGEL TRANSPORT Marché subsêquentgênêré automatiquement Simple ou unique 70,00 
28/10/2021 TRANSPORTS SCOLAIRES SEPTEMBRE 2021 KUNEGEL TRANSPORT Marché subséquent généré automatiquement Simple ou unique 9 489,00 



MAIRIE DE COLMAR Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

Direction Générale des Services 

Nombre de présents : 42 

Absent(s) : 0 

Excusé(s) : 7 

Point 5 Avenant de projet à la Convention Cadre pluriannuelle Action Cœur de Ville. 

Présents 
Sous la présidence de M. le Maire Eric STRAUMANN, Mmes et MM. les Adjoints Odile UHLRICH

MALLET, Pascal SALA, Christian MEISTERMANN, Nathalie PRUNIER, Nadia HOOG, Olivier ZINCK, 

Michèle SENGELEN-CHIODETTI, Barbaros MUTLU, Frédéric HILBERT, Mmes et MM. les Conseillers 

municipaux Stéphanie ALLANCON, Flavien ANCELY, Tristan DENECHAUD, Laurent DENZER-FIGUE, 

Xavier DESSAIGNE, Geneviève EBEL-SUTTER, Isabelle FUHRMANN, Fabienne HOUBRE, Catherine 

HUTSCHKA, Nathalie LACASSAGNE, François LENTZ, Philippe LEUZY, Eric LOESCH, Claudine MATHIS, 

Véronique MATTLINGER-WUCHER, Jean-Marc MAYER, Benoît NICOLAS, Manurêva PELLETIER, 

Sylvie PEPIN-FOUINAT, Alain RAMDANI, Aurore REINBOLD, Caroline SANCHEZ, Christophe 

SCHNEIDER, Frédérique SCHWOB, Déborah SELLGE, Véronique SPINDLER, Oussama TIKRADI, Eddy 

VINGATARAMIN, Pascal WEILL, Yavuz YILDIZ, Patricia KELLER, Emmanuella ROSSI. 

Ont donné procuration 

Mme Sybille BERTHET donne procuration à M. Olivier ZINCK, M. Michel SPITZ donne procuration à 
Mme Odile UHLRICH-MALLET, M. Rémy ANGST donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme 

Amandine BALIRY donne procuration à M. Yavuz YILDIZ, Mme Léna DUMAN donne procuration à 
M. Oussama TIKRADI, M. Richard SCHALCK donne procuration à M. Tristan DENECHAUD, M. Olivier 

SCHERBERICH donne procuration à M. Eric STRAUMANN. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Secrétaire de séance : Déborah SELLGE 

Transmission à la Préfecture : 9 décembre 2021 



MAIRIE DE COLMAR 
DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES SERVICES 
DIRECTION DU TOURISME, DES COMMERCES ET 
DES RELATIONS INTERNATIONALES 

Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

Point N° 5 AVENANT DE PROJET À LA CONVENTION CADRE PLURIANNUELLE ACTION CŒUR 
DE VILLE 

RAPPORTEUR : M. LE MAIRE 

Le 14 décembre 2017, le gouvernement annonçait le lancement du programme « Action 

Cœur de Ville », avec pour objectif de créer les conditions efficientes au renouveau et au 

développement des villes « de rayonnement régional ». Puis fin mars 2018, il prononçait le 

nom des 222 villes retenues pour faire partie de ce plan d'actions, dont celu i de Colmar. 

Le 23 août 2018, la Ville de Colmar et Colmar Agglomération signaient leur convention-cadre 

« Action Cœur de Ville » avec l'ensemble des partenaires du programme et le 8 février 2020, 

le périmètre d'opération de Revitalisation du Territoire (ORT) était validé par arrêté 

préfectoral. 

L'article 5 de la convention « Action Cœur de Ville » prévoit, selon la démarche établie par le 

gouvernement, la signature d'un avenant à notre convention-cadre afin d'engager la phase 

de déploiement du programme. 

Comme le veut la procédure au niveau national, cet avenant a préalablement été validé par 

l'ensemble des partenaires lors du Comité de Projet Action Cœur de Ville du 28 ju in dernier, 

puis transmis au référent départemental d'État pour saisine et va lidé par le comité régional 

d'engagement en septembre dernier. 

Su ite à cela, le Conseil Municipal est appelé à prendre connaissance du contenu de cet 

avenant de projet à la convention cadre annexé à la présente délibération, avant signature 

par l'ensemble des partenaires. 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération 

suivant: 

LE CONSEIL 



r; 

MAIRIE DE COLMAR Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 
DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES SERVICES 
DIRECTION DU TOURISME, DES COMMERCES ET 
DES RELATIONS INTERNATIONALES 

Après avoir délibéré, 

PREND CONNAISSANCE 

du contenu de l'avenant de projet à la convention cadre Action Cœur de Ville annexé à la 
présente délibération 

DONNE POUVOIR 

à Monsieur le Maire ou à son représentant, pour signer tous les documents nécessaires à 
l'exécution de la présente délibération 

Le Maire 
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AVENANT DE PROJET 
A LA CONVENTION CADRE PLURIANNUELLE 

ACTION CŒUR DE VILLE - OPERATION DE REVITALISATION DU TERRITOIRE 
DE COLMAR 

la 

ENTRE 

o La Vil le de Colmar, représentée par son Maire, Monsieur Éric STRAUMANN, 

o La Ville de Horbourg-Wihr, représentée par son Maire, Monsieur Thierry STOEBNER, 

o La Ville de Ingersheim, représentée par sa Maire, Madame Denise STOECKLE, 

o La Ville de Turckheim, représentée par son Maire, Monsieur Benoît SCHLUSSEL, 

o La Ville de Wintzenheim, représentée par son Maire, Monsieur Serge NICOLE, 

• Colmar Agglomération, représentée par son l er Vice-Président, Monsieur Lucien MULLER, 

ci-après, les « Collectivités bénéficiaires » ; 

ET 

d'une part, 

• L'État, représenté par Monsieur le Préfet, Monsieur Louis LAUGIER, 

• Le Conseil régional du Grand-Est, représenté par son Président, Monsieur Jean ROTTNER, 

• Le groupe Caisse des Dépôts et Consignations, représenté par son Directeur Régional, 
Monsieur Patrick FRANCOIS, 

• Le groupe Action Logement, représenté par sa Directrice Régionale, Madame Caroline MACÉ, 

• L' Agence Nationale de l'Habitat, représentée par son Délégué Local, Monsieur Louis LAUGIER, 

• L' Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine, représentée par son Délégué Territorial, 
Monsieur Louis LAUGIER, 

ci-après, les« Partenalres financeurs »; 

d'autre part, 

AINSI Q UE 

• La Chambre de Commerce et d'industrie d'Alsace Eurométropole délégation de Colmar, 

représentée par sa Présidente, Madame Christiane ROTH, 

• La Chambre de Métiers d'Alsace, représentée par son Vice-Président, Monsieur Raphaël KEMPF, 

• Pôle Habitat Colmar Centre Alsace, représenté par son Directeur Général, Monsieur Jean-Pierre JORDAN, 

• Centre Alsace Habitat, représenté par son Directeur Général, Monsieur Alain RAMDANI, 

ci-après, les Autres Partenaires locaux. 

Il est convenu ce qui suit. 

1 



Cet avenant vient compléter les 9 articles contenus dans notre convention cadre initiale. 

Article 10. 

10.1 

Définition des périmètres de l'ORT 

Périmètre de stratégie territoriale 

. . ,.r.:::l 
r.1W• • 1 f 

f 
le 

Le périmètre de stratégie territoriale est le même que le périmètre d'études tel qu'il avait été 
défini à la signature de la convention cadre du 23 août 2018 soit l'ensemble du territoire 
intercommunal. 

Périmètre de stratégie territorlale 
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10.2 Secteurs d'intervention 

Périmètre de stratégie territoriale 
et localisation des ORT 
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Les secteurs d'intervention concernant la Ville de Colmar, tels qu 'ils avaient été définis en 2018 
initialement basés sur les IRIS, ont été redéfinis pour entrer en cohérence avec le cadastre 
dans le but : 
- de s'assurer que les parcelles relatives à l'étude de la gare soient bien prises en compte, 
- d'intégrer les QPV sur le quartier ouest, 
- de faciliter la mise en œuvre opérationnelle des utilisations ultérieures qui en seront faites. 
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En dehors de ces secteurs d'intervention, quatre secteurs d'intervention distincts ont été 
ajoutés, correspondant aux centres villes des quatre communes les plus peuplées après la Ville 
de Colmar: 

Ingersheim, 
Horbourg-Wihr, 
Turckheim, 
Wintzenheim. 

L'analyse des dynamiques à l'œuvre dans ces quatre villes montre en effet un certain nombre 
de similitudes : 

- elles sont toutes structurées autour d'une ou plusieurs rues présentant de nombreux locaux 
commerciaux. La présence de ces commerces reste un atout pour les communes, mais la 
typologie des commerces ne répond pas toujours aux besoins d'achats de proximité des 
habitants, 

- il existe des locaux commerciaux vacants, 
- le patrimoine bâti souvent très ancien mériterait d'être réhabilité pour augmenter son attractivité 

face aux constructions neuves souvent plus qualitatives, 
- on observe une vacance de logements, ne répondant sans doute plus aux normes de qualité 

a ttendues par les habitants, 
- elles sont toutes les quatre soumises à l'article 55 de la loi SRU, et sont donc contraintes dans la 

production de logements sociaux. 

Le périmètre des secteurs d'intervention est défini sur les centralités de vie de chacune des 
communes englobant la ou les rues commerçantes et le bâti ancien. 
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10.2.1 Secteur d'intervention d'lngersheim 

10.2.2 Secteur d'intervention de Horbourg-Wihr 

,., 
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10.2.3 Secteur d'intervention de Turckheim 
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10.2.4 Secteur d' intervention de Wintzenheim 
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Le plan d'actions global comprendra une étude sur ces quatre secteurs d'intervention pour 
améliorer la connaissance du patrimoine bâti, et entrevoir quels sont les moyens d'action 
possibles à mettre en œuvre pour améliorer les différentes situations rencontrées. 

Article 11. Bilan de la phase d'initialisation 

Dans la phase d'initialisation, la Ville de Colmar et !'Agglomération avaient produit un 
diagnostic du territoire, lui-même construit sur l'analyse de ses forces et faiblesses dans le 
dossier de candidature de mars 2018 au titre du plan national« Action Cœur de Ville». 
Pour rappel, le périmètre d 'études qui avait été fixé dans cette première phase était 
l'ensemble du territoire de l'Agglomération. Les secteurs d'intervention étaient le centre-ville 
historique (comprenant 5 IRIS lnsee : n° 101 à l 05 Centre nord-ouest, Centre nord-est, Centre 
sud-est, Centre, Centre sud-ouest) prolongé jusqu'à la gare et ses dépendances (en 
particulier la friche de l'ancienne gare de marchandises) et le centre-ville dit« Ouest» (les 5 
IRIS n° 701,702,803, 804 et 805 Saint Vincent de Paul est, Saint Vincent de Paul ouest, Europe 
nord-ouest, Europe centre et Europe nord-est). 

L'ensemble des parties prenantes à la Convention-Cadre signée le 23 août 2018, tout en 
soulignant la pertinence de l'analyse sur la situation de Colmar et sa région dans le maillage 
territorial et des grands axes du projet de développement qui en découlait, avait néanmoins 
souhaité approfondir le diagnostic via le lancement d'études complémentaires visant à mieux 
éclairer certains des phénomènes ou signaux faibles à l'œuvre sur le territoire. Malgré la 
richesse des données lnsee et celles dont disposent la commune, !'Agglomération et ses 
partenaires, en particulier via les documents récents de planification et d'aménagement de 
son territoire (SCOT, PLU, PLH, POU, Agenda 21, etc.), il est apparu en effet que nombre 
d'informations faisaient défaut pour étayer parfaitement le plan d'actions du projet de 
territoire. 

Parallèlement au lancement d'actions matures dont l'opportunité et la justesse ne faisaient 
pas de doute et dont l'état d'avancement est détaillé à l'article 13, il a donc été décidé de 
lancer une série d'études qui sont désormais achevées ou en voie d'achèvement.· 

Ces études enrichissent le projet de dynamisation formulé initialement en précisant, sans les 
modifier fondamentalement, les orientations retenues précédemment. 

Le périmètre d'étude a néanmoins permis d'identifier les interactions (complémentarités, 
concurrences, fractures, etc.) entre certaines fonctions du cœur d'agglomération et le reste 
du bassin de vie, ceci afin d'envisager les rééquilibrages et renforcements que pourrait 
nécessiter la dynamique du cœur d'agglomération. 

Le périmètre de l'ORT tel que fixé séparément par arrêté préfectoral du 8 février 2020 tient 
compte de l'approfondissement du diagnostic réalisé au cours de l'année écoulée couvrant 
les c inq axes sectoriels : 

• Axe l - De la réhabilitation à la restructuration: vers une offre attractive de l'habitat 
en centre-ville ; 

• Axe 2 - Favoriser un développement économique et commercial équilibré ; 
• Axe 3- Développer l'accessibilité, la mobilité et les connexions; 
• Axe 4- Mettre en valeur les formes urbaines, l'espace public et le patrimoine 
• Axe 5- Fournir l'accès aux équipements et services publics. 
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11.1 Études et/ou diagnostics finalisés 

Axe Nom de l'étude ou Maître d'œuvre Maître d'ouvrage Financeurs Date de 
diagnostic de l'étude rendu 

Étude pré opérationnelle Ville et Habitat Colmar Colmar Juillet 2020 
d'une opération (groupement Agglomération Agglomération 

1 programmée d'amélioration avec d'autres ANAH 
de l'habitat du centre-ville BE) 
historique 

l 
Diagnostic accessibilité QCS Colmar Colmar Août 2020 
des looements sociaux SERVICES Aoolomération Agglomération 
Étude des caractéristiques URBANIS Colmar Colmar Octobre 
quantitatives et qualitatives Agglomération Agglomération 2020 

l du parc de logements privés ANAH 
en copropriété présent sur 
l'ouest de la Ville de Colmar 
Étude sur le commerce, AID Colmar Colmar Juillet 2019 

2 l'artisanat et les services Observatoire Agglomération Agglomération 
Banque des 
Territoires 

2 Étude sur les flux de CCI Grand-Est CCI Grand-Est CCI Grand-Est Décembre 
consommation 2019 
Étude << Tourisme et Éric Office de Tourisme OT Colmar et sa Octobre 
habitants >l permettant de Maurence de Colmar et sa région 2019 
mesurer l'impact sociétal Consultants région Atout France 

2 de l'activité touristique Région Grand-
Est 
Colmar 
Açiçilomération 

Étude pour le Colmar Colmar 
renforcement de Agglomération Agglomération 

3 
l'attractivité et le· Banque des 
développement de Territoires 
l'intermodalité en gare de 
voyaqeurs de Colmar 
Étude Ville intelligente ENEIS KPMG Colmar Colmar Décembre 

5 
Agglomération Agglomération 2019 

Banque des 
Territoires 

11.2 Études et/ou diagnostics en cours 

Axe Nom de l'étude ou diagnostic Maître d'œuvre Maître d'ouvrage Financeurs 
de l'étude 

Étude pré opérationnelle d'une À venir Colmar Colmar 
1 

opération programmée d'amélioration Agglomération Agglomération 
de l'habitat du centre-ville historique 

ANAH des 4 nouveaux périmètres ORT 

11.3 Études et/ou diagnostics complémentaires à venir 

Sans objet 
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11.4 Conclusions transversales des diagnostics 

La Ville de Colmar lors de son dépôt de dossier de candidature avait déjà réalisé plusieurs 
diagnostics qui ont abouti à un diagnostic territorial d'ensemble. Les conclusions avaient déjà 
été inscrites dans la Convention Cadre et le diagnostic complet était annexé à ladite 
convention. 

Le projet de territoire avait par ailleurs été formulé selon les 5 axes sectoriels définis dans le 
plan national « Action Cœur de Ville ». 

Au regard des conclusions des études réalisées et des actions menées depuis 18 mois, la 
reformulation du projet est la suivante : 

Axe 1 - Offre attractive de l'habitat en centre-ville 

Les objectifs restent les mêmes que dans la convention cadre du 23 août 2018, avec les 
évolutions récentes suivantes : 

• Rééquilibrage du parc social entre les quartiers ouest et les autres quartiers de la Ville 
mais aussi avec les autres communes del' Agglomération. Le 3ème Programme Local de 
l'Habitat 2019-2024 arrêté et approuvé en Conseil Communautaire en 2020. 

• Créer des logements accessibles à tous les publics ou inciter à la remise sur le marché 
de logements sur Colmar et, en particulier, sur le centre-ville historique. 
Trois actions concrètes ont été lancées dans le sens de cet objectif : 

o L'application du dispositif Denormandie depuis le 1er janvier 2019 qui permet aux 
futurs propriétaires bailleurs de bénéficier d'une défiscalisation lorsqu'ils rénovent 
un logement dans un quartier ancien. Il est proposé au titre de l'ORT (cf. article 
4] d'étendre la possibilité de mettre en œuvre cette disposition qui s'applique, 
de fait, sur l'ensemble du ban communal continu de Colmar aux quatre 
nouveaux périmètres ORT additionnels des communes de I' Agglomération 
concernées par la Loi SRU en cohérence avec les objectifs de production de 
logements qui leurs sont assignés dans le PLH. 

o La mise en place à Colmar depuis le 1er août 2019 de l'obligation 
d'enregistrement des meublés de tourisme afin de mieux encadrer le fort 
développement de ce phénomène. 

• Recenser et évaluer le niveau de mise aux normes du parc de logements des secteurs 
d'intervention. 

• Rénover l'habitat social pour le rendre plus accessible et répondre aux objectifs 
d'équilibre global de l'habitat. 

• Favoriser la rénovation thermique des logements du centre-ville historique. 

Axe 2 - Favoriser un développement économique et commercial équilibré 

A. Développement commercial 

Dans le diagnostic initial, il avait été fait le constat de la très bonne santé commerciale du 
centre-ville historique de Colmar avec un taux de vacance des cellules commerciales très 
faible par rapport à la moyenne nationale (7 % contre 12 %) . 
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Il avait été néanmoins pointé la nécessité de diversifier l'offre commerciale, de favoriser les 
aménagements propres à faciliter la fréquentation du centre-ville par les consommateurs 
locaux (bassin de vie de Colmar au sens large) et de faciliter les livraisons et d'inciter les 
commerçants à moderniser leurs boutiques et méthodes d'approche de la clientèle, 
notamment en corrélation avec le volet smartcity (création de vitrines numériques, 
marketplace locale ... ). 

Sur le centre-ville Ouest, en revanche, la fragilité des commerces avait été mise en exergue 
avec, avant tout, la nécessité de conforter et de redynamiser le noyau commercial Europe. 

L'étude sur le commerce, l'artisanat et les services confirme la bonne santé commerciale du 
centre-vill.e historique et du bassin colmarien en général. Les dépenses annuelles totales des 
Habitants de Colmar Agglomération ont augmenté de+ 7 % par rapport à 2014. Le taux de 
rétention (capacité à retenir sur place la dépense des ménages et à attirer les dépenses des 
ménages d'autres territoires) est de 87 %. Le taux d'évasion de la vente à distance est de 6 %. 
Sur Colmar Centre, malgré les a priori régulièrement affirmés, la part des commerces d its 
«touristiques» est finalement faible (moins de 15 %) . 

Le diagnostic montre toutefois la nécessité : 

• De mieux s'attacher la clientèle de !'Agglomération (hors Ville de Colmar) et 
notamment les jeunes et les famil les. Les recherches d'enseignes en rapport avec les 
besoins des habitants initiées par la Ville apparaissent d'autant plus nécessaires. 
L'étude des flux commerciaux de la Chambre de Commerce et d'industrie montre au 
niveau de !'Agglomération que pour les secteurs de l'équipement de la personne et 
de l'équipement de la maison, l'évasion est plus importante. L'évasion à distance pour 
les produits à caractère culturel ou de loisirs doit également être pris en compte. 

• De repenser à terme les circuits de circulation de la clientèle mais également les 
fonctionnalités et prestations du centre-ville pour mieux s'attirer la clientèle. Le travail 
réalisé depuis de longues années sur la ceinture des parcs de stationnement et sur 
l'amélioration esthétique et fonctionnelle des entrées de ville avec récemment la Place 
du Saumon et la Montagne Vertes est souligné par l'étude tout en regrettant une 
communication confuse auprès des habitants sur la politique tarifaire. 

• De dynamiser certains commerces qui ne se sont pas ou plus adaptés à la nouvelle 
donne des modes de consommation (Internet, bio, circuits courts, .. . ). 

• D'accompagner le développement du commerce de proximité dans les communes 
périphériques où la construction de logements est prévisible (communes soumises à 
l'obligation SRU: Horbourg-Wihr, Ingersheim, Turckheim et Wintzenheim). 

La stratégie souhaitable pour le centre-ville de Colmar, sur la base de plusieurs scénarii 
formulés par le Cabinet en charge de l'étude (AID), vise naturellement à renforcer 
l'attractivité du centre-ville de Colmar et des autres pôles commerciaux de l'Agglomération, 
notamment auprès des plus jeunes et des familles tout en ne négligeant pas la clientèle 
touristique en termes de retombées économiques sur les activités commerciales, artisanales 
et de services. 

Les axes de la stratégie proposée sont les suivants : 

- l'immobilier commercial: mettre en place des outils de suivi et de maîtrise de l'occupation 
des locaux sur certains emplacements stratégiques, adapter l'immobilier commercial aux 
besoins des enseignes ... 
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- la communication et la stratégie digitale, qui doivent permettre de faire évoluer l'image 
du centre-ville sur des points clés tels que le stationnement, la création de lieux de 
rencontre et de détente, 

- un travail sur le cadre urbain, la convivialité, les mobilités douces. 

L'analyse du commerce sur le secteur ouest de Colmar est relativement surprenante. Certes, la 
vacance des cellules commerciales est importante ( 18 %) en lien avec la problématique de la 
galerie Europe, mais il est constaté une offre commerciale diversifiée en comparaison des quartiers 
QPV au niveau national généralement dotés uniquement d'une offre de première nécessité: 
alimentaire de proximité, pharmacie ... 

S'agissant de la Galerie des Remparts identifiée comme« entrée de ville >l dans le diagnostic 
initial, l'opportunité d'une action forte et ciblée est confirmée. Cette action est d'ailleurs 
soutenue par le FISAC qui a apporté une aide financière de 157 000 € au total. La Ville a initié 
un travail avec le syndic de cet ensemble et les copropriétaires, qu'il sera nécessaire de 
poursuivre. 

L'ANCT a été sollicitée pour la Galerie Europe au sein de l'espace commercial du même nom. 
Les démarches initiées avant la formulation du Plan Local Action Cœur de Ville, avec 
notamment l'aménagement du Mail Luxembourg, ont permis un véritable renouveau de ce 
noyau commercial avec l 'ouverture de 3 nouvelles enseignes - Norma, Action et Takko -au 
printemps 2019. S'agissant de la galerie marchande attenante, le projet de rénovation 
avance lentement malgré le soutien de la Ville, de !'Agglomération, de la Chambre de 
Commerce et d'industrie qui ont soutenu et obtenu qu'une somme de 80 000 € du FISAC soit 
fléchée sur la rénovation des cellules commerciales. 

L'axe 2 du Plan Local Action Cœur de Ville sur le volet commercial sera naturellement impacté 
dans son déploiement par les dispositions nouvelles offertes par l'outil ORT de la Loi Elan du 23 
novembre 2018 qui permet de renforcer l'attractivité commerciale en centre-ville via la 
dispense d'autorisation d'exploitation commerciale dans les secteurs d'intervention 
(Commerce de plus de l 000 m2

) et la possibilité de suspension au cas par cas de projets 
commerciaux périphériques. 

Ces dispositions s'appliqueront dans les secteurs prioritaires identifiés dans la phase 
d'initialisation du Plan (( Action Cœur de Ville» de Colmar, à savoir les 5 IRIS lnsee du Centre
ville historique prolongé jusqu'à la gare et les 5 IRIS lnsee du centre-ville Ouest Europe. Elles 
s'appliqueront également dans les secteurs d'intervention nouvellement définis par l'arrêté 
préfectoral au titre de l'ORT (Cf. Art 4). 
Au stade du déploiement, il est convenu que la dynamisation des commerces de proximité 
ne concerne pas seulement la ville centre mais aussi d'autres communes de l'Agglomération 
qui participent à leur échelle et aux côtés de Colmar à l'animation du centre Alsace. 
L'attractivité du bassin de vie colmarien est en effet le fruit d'un maillage fin sur un vaste 
espace. 
Par ailleurs, sur la base du rééquilibrage de l'habitat social contenu dans le PLH et intégré à 
l'axe l du plan local Action Cœur de Ville, la production de logements ne peut être pensée 
sans le développement des mobilités et du commerce de proximité à même de répondre aux 
besoins des populations. 

Les dispositions en faveur du maintien et du développement du commerce de proximité 
seront donc étendues aux quatre communes soumises aux obligations de la loi SRU en dehors 
de Colmar (Horbourg-Wihr, Ingersheim, Turckheim et Wintzenheim) dans les quatre nouveaux 
périmètres d'intervention ORT. 
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B. Développement économique 

Le diagnostic initial avait identifié deux priorités pour assurer le développement économique 
du centre-ville de Colmar : 

• La reconversion de la friche ferroviaire de la gare de Marchandises route de Rouffach : 
la dynamisation du secteur gare apparaissait en effet indispensable pour assurer une 
meilleure articulation entre le centre-ville historique et les quartiers sud et en particulier 
la gare qui est un point de passage incontournable des flux urbains. Il s'agissait 
également, en développant ce pôle, de rapprocher les quartiers Est des quartiers 
Ouest séparés physiquement par cet obstacle que constitue la ligne de chemin de fer. 

• Implanter dans le centre-ville Ouest des activités économiques afin d 'assurer un 
meilleur équilibre entre habitat et emplois et de mieux ouvrir les quartiers concernés sur 
la ville. 

La phase d'initialisation confirme et renforce encore ces priorités: 

• Pour la gare, la Ville a répondu à l'appel à projets lancé par le Ministère de la Cohésion 
des Territoires << Réinventons nos Cœurs de Ville» et la reconversion de la gare de 
marchandises a été retenue par le jury en mars 2019 pour un accompagnement en 
2020. Ce dispositif national en complément du Plan national Action Cœur de Ville a 
pour objectif de« faciliter l'émergence de projets et de programmes urbains innovants 
en centre-ville, adaptés aux marchés et aux besoins locaux, favorisant la transition 
écologique et l'inclusion sociale et valorisant le patrimoine architectural, paysager et 
urbain ». Colmar, comme toutes les villes sélectionnées, recevra un accompagnement 
dédié pour réaliser son projet, coordonné par le Plan d' Urbanisme Construction 
Architecture (Puca), organisme interministériel de recherche et d'expérimentation. 

• Pour les secteurs Ouest, l' implantation d'une pépinière d'entreprises/tiers lieu identifiée 
dès le départ dans les actions matures est confirmée. Le début de construction de la 
structure débutera au 1er semestre 2020 et entrera en service en 2022. La recherche 
d'implantation d'autres activités à caractère économique se poursuivra. 

Axe 3 - Développer l'accessibilité, la mobilité et les connexions 

La refonte du réseau de transport en commun dont les attendus ont été présentés et validés 
au début de la phase d'initialisation s'est déployée en 2019 avec la mise en œuvre de son 
premier axe avec un circuit de navettes électriques facilitant la mobilité et la circulation dans 
l'hypercentre de l'agglomération. Lancées en avril, elles sont un véritable succès avec une 
fréquentation quotidienne de près de 400 voyageurs, supérieure aux prévisions qui 
prévoyaient 300 voyages par jour. Les usagers interrogés apprécient l'efficacité du service, 
son confort et son respect de l'environnement ainsi que la possibilité d'un arrêt à la demande. 
Les lignes sont fréquentées aussi bien par des usagers réguliers que par des touristes. 

La refonte du réseau de transport se poursuit en intégrant les interactions entre la ville 
principale et les autres pôles de l'agglomération dont le développement via la construction 
de logements est à prendre en compte. 

La digitalisation du service aux usagers évoquée au début de la phase d'initialisation reste 
d'actualité mais sera menée en parallèle à la réflexion sur la stratégie du territoire en matière 
numérique (<< Smart City»). 
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Axe 4- Mettre en valeur les formes urbaines, l'espace public et le patrimoine 

Le projet de redynamisation du cœur de ville avait intégré 2 volets : 

• Le réaménagement des points d'accès au centre-ville historique avec la Place du 
Saumon, la Montagne Verte, la Galerie du Rempart et la gare SNCF. 

• La rénovation et/ou la mise en valeur de lieux ou de bâtiments emblématiques avec 
la Place de la Cathédrale, la restauration du Koïfhus, la rénovation complète de la 
Bibliothèque patrimoniale des Dominicains et la remise à plat du plan lumière 

Les études réalisées n'ont pas modifié la perception de ces priorités. 

D'ores et déjà, la place du Saumon a été complètement rénovée et la Montagne verte a vu 
la mise en service de son parking souterrain de près de 700 places, le 
22 novembre 2019 et de l'aménagement paysager en 2020. 

Seul point d'évolution majeure, la réflexion sur l'entrée de ville que constitue la gare sera 
approfondie avec le lancement d'une étude qui permettra de mieux appréhender les 
transformations nécessaires des espaces, en lieu et place d'une simple réflexion sur le 
jalonnement comme prévu init ialement. 

La rénovation des lieux et ou bâtiments emblématiques a par ailleurs débuté avec le projet 
d 'ampleur que constitue la rénovation des Dominicains - Bibliothèque patrimoniale Jacques 
Chirac et la mise en place du Plan Lumière dès les marchés de Noël 2018. 

Au-delà des actions déjà entreprises ou annoncées (Ko'ifhus, place de la Cathédrale qui a fait 
l'objet au printemps 2019 d'un concours d'idées et projet de rénovation de la ·collégiale St 
Martin), d'autres projets vont voir le jour d'ici 2022 et intégrer le Plan Local Action Cœur de 
Ville, et notamment des projets portés par les 4 communes ayant rejoint l'action cœur de ville. 

Axe 5 - Fournir l'accès aux équipements et services publics. 

La phase d'initialisation n'avait pas développé d'analyse sur cet axe, bien que la 
modernisation du service public entrait dans le champ de la réflexion avec le lancement de 
l'étude sur la Ville intelligente (« Smart City») . 

L'étude lancée en mars 2019 a permis d'aboutir fin 2019 à un plan d'actions décliné en 3 
orientations et 16 actions structurantes 

Orientation 1 : Toujours plus de qualité dans la relation à l'usager 

• Portail citoyen 
• Politique d 'inclusion numérique 
• Ouverture des données publiques 
• Outil de concertation citoyenne 

Orientation 2: Définir l'attractivité territoriale de demain 

• Conciergeries numériques 
• Expérimentation sur le Smart Parking 
• Analyse des flux de mobilité 
• Baromètre énergétique 
• Mobilités alternatives 
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• Poubelles connectées 
• Pépinières d'entreprise 
• Friche 
• Gestion des risques 

Orientation 3 : Créer une culture du numérique pour améliorer l'action de la collectivité 

• Expérimentation sur le partage de donnée 
• Outil de gestion en interne 
• Expérimentation sur application de signalement citoyen 

Cet axe 5 sera également enrichi d'actions orientées vers : 
L'accès élargi des habitants à des activités socio-culturelles, associatives et sportives 
de qualité, 
Le développement de l'accueil périscolaire au cœur des périmètres ORT permettant 
d'accompagner la politique de reconquête des logements en centre-ville. 
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Axe 

/vl.e 1-Dela 
réhabilitation à 
la 
restructuration : 
vers une offre 
attractive de 
l'habitat en 
cenfre-ville 

/vl.e 2-Favoriser 
un 
développement 
économique et 
commercial 
équilibré 

/vl.e3-
Développer 
l'accessibilité, la 
mobilité et les 
connexions 
/vl.e 4- Mettre 
en valeur les 
formes urbaines, 
l'espace public 
et le patrimoine 

/vl.e 5 - Fournir 
l'accès aux 
équipements et 
services publics 

11.5 Synthèse transversale AFOM (Atouts - Faiblesses - Opportunités - Menaces) 

Forces / Ocoortunités 

• Ville disposant d'une croissance démographique soutenue 
• Forte attractivité liée à une bonne réputation et à une 
économie dynamique 

• Une performance commerciale sur Colmar Agglomération 
forte (taux de rétention de 87 %) 
• Des professionnels du commerce moteurs, souhaitant investir 
dans leur activité à court terme, 
•Une forte densité commerciale, notamment des grandes et 
moyennes surfaces, qui participe à l'attractivité commerciale 
de l'agglomération 
•Une offre commerciale diversifiée en centre-ville et dans le 
quartier de l'Europe 
•Une vacance commerciale très faible en centre-ville 
•Une boucle marchande définie 
• Un apport complémentaire lié au tourisme reconnu comme 
une composante essentielle de l'économie locale 
• Des commerces générateurs de flux en centre-ville 
•Une tendance d'évolution des modes de consommation 
favorable 
• Le développement de nouveaux concepts commerciaux 
apportant une valeur ajoutée supplémentaire 
•Des professionnels dynamiques, des projets 
• Des projets urbains impactant positivement la commercialité 
•Des potentialités liées au renforcement de l'attractivité vis à vis 
de la clientèle locale 
• Facilité d'accès au centre-ville 
• Nombre de places de stationnement suffisantes et bien situées 
•Un réseau de transport en commun étendu sur l'ensemble du 
territoire de l'agglomération 
•Une qare SNCF appréciée des usagers 

•Un cadre urbain, bâti et patrimonial attractif 
•Une offre de places de stationnement suffisante 

• Bonne appropriation générale des outils et logiciels par les 
services de la Ville et de I' Agglomération 
• Nombreuses dématérialisations des démarches administratives 
•Appropriation de l'outil numérique dans une logique de 
développement durable 

Faiblesses / Menaces 
• Un manque de logements accessibles pour tous les 
publics 
•Un centre-ville sous contrainte (protection 
patrimoniale, développement touristique ... ) 
• Un parc existant pas toujours adapté aux standards 
actuels de confort 
• Un déséquilibre dans la répartition du logement social 
•Une progression des meublés de tourisme à 
surveiller /réguler 
• Des enseignes de prêt à porter en centre-ville,, 
classiques n 
• Une clientèle locale et des professionnels pessimistes 
sur le dynamisme et l'attractivité de leur centre-ville 
• Des chiffres d'affaires plutôt en baisse selon les 
professionnels 
• Un immobilier commercial contraint avec peu de 
marges de manœuvre et des loyers élevés 
•Une dynamique collective présente mais fragile 
•Une conjoncture nationale de la consommation qui 
continue à décliner 
•Une non adaptation des professionnels aux nouveaux 
comportements de la clientèle 
• Des locaux commerciaux qui ne répondent pas aux 
attentes des locomotives 
•Une" banalisation n de l'offre 
• Départs d'enseignes du centre-ville 
• Une progression de la vente à distance pouvant à 
terme pénaliser l'offre de centralité notamment sur les 
produits à caractère culturel ou de loisirs 
•Une mutation de l'offre commerciale vers une offre 
commerciale touristique du centre-ville à surveiller 
•Une offre de transport en commun à développer 
• Une communication sur le stationnement mal 
appropriée du public 
• Une gare quelque peu éloignée des deux Centres 
Villes 
•Une morphologie urbaine contrainte 
• Des équilibres cenfre /périphérie à retrouver 
•Une offre de stationnement mal comprise 
• Des linéaires marchands et espaces publics qualitatifs 
mais assez minéraux 
•Une maturité Smart City à acquérir 
•Manque d'interconnexions et d'outils 
transversaux/collaboratifs 
• Multiplicité des prestataires et harmonisation à 
améliorer 
• Des outils numériques à déployer pour faciliter la 
connaissance et l'accès aux services aux habitants et 
aux touristes 
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Article 12. Stratégie de redynamisation - Réponse aux conclusions du diagnostic 

La stratégie d'intervention pour le cœur de ville et son projet de dynamisation ont été décrits 
de manière détaillée dans le dossier de candidature et la convention-cadre. 
Il est rappelé ci-après les grands objectifs inscrits dans la convention-cadre et leur déclinaison 
par sous-objectifs. 

Axe 1 - De la réhabilitation à la restructuration : vers une offre attractive de l'habitat 

1 . 1 - Connaître le patrimoine et le foncier existants pour le valoriser en faveur des habitants 
au sein des périmètres d'intervention ORT, 
1 .2 - Conserver une dynamique de territoire par une offre de logement en phase avec les 
enjeux démographiques et en rééquilibrant l'implantation du logement social, 
1 .3 - Limiter la progression des locations de meublés touristiques, 
1 .4 - Favoriser la mise à niveau des logements pour les rendre plus attractifs (notamment 
sur le plan thermique), 

Axe 2 - Favoriser un développement économique et commercial équilibré 

2 .1 - Conforter le commerce de proximité des secteurs d'intervention ORT en faveur des 
habitants, 
2 .2- Favoriser la diversification des commerces, l'offre commerciale et l'approche clientèle, 
2 .3 - Favoriser l'action touristique comme vecteur de développement économique et 
d'attractivité des cœurs de ville, 
2 .4 - Favoriser l'implantation d'activités économiques en centre-ville à Colmar et sur les 
périmètres ORT. 

Axe 3- Développer l'accessibilité, la mobilité et les connexions 

3 .1 - Faciliter les déplacements dans l'hypercentre et les liaisons entre les quartiers, les 
périmètres ORT (centres-villes), 
3 .2 - Promouvoir les énergies vertes et les mobilités douces, 
3 .3 - Adapter le réseau de transport en commun et notamment les liaisons permettant 
d 'accéder aux cœurs des villes, 
3 .4- Faciliter l'usage en proposant la digitalisation du service aux usagers. 

Axe 4- Mettre en valeur les formes urbaines, l'espace public et le patrimoine 

4 .1 - Aménager l'espace public pour améliorer le confort des habitants, 
4 .2 - Mettre en valeur le patrimoine remarquable des périmètres ORT en faveur des 
habitants comme des visiteurs, 
4 .3 - Conforter des espaces de vie en cœur de ville pour développer le bien-vivre 
ensemble dans le respect des Résidents, 
4 .4 - Améliorer les points d'accès aux centres-villes historiques. 

Axe 5 - Fournir l'accès aux équipements et services publics 

5 .1 - Faciliter et développer l'accès aux habitants de tous âges à des lieux et des temps 
d'échanges et à des activités socio-culturelles, associatives et sportives de qualité, 
5 .2 - Développer les capacités et les qualités d'accueil de l'offre périscolaire sur les 
périmètres d'intervention ORT, 
5 .3 - Développer le lien citoyen par le numérique, 
5 .4 - Accompagner les acteurs du cœur de ville vers les défis de la « Smart Cityn. 
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Article 13. Les dynamiques en cours : mise en œuvre des actions mâtures 

Bilan de la mise en œuvre des actions mâtures : 

13.1 Actions mâtures engagées, état d'avancement 

~ Description succincte Calendrier 
Budget Partenaires 

=: 
(€ HT) financeurs 0 

::s 

Rénovation de logements sociaux dans le centre-ville Travaux achevés • Cours Sainte Anne : FEDER pour l'opération 

historique 1910000€ Cours Sainte-Anne 

Réhabilitation de 143 logements avec amélioration de la qualité -Clos de la Grenouillère : (234500€de 

de service: 625000€ subvention) 

· Cours Sainte Anne: 67 logements -Rue Golbéry : Action Logement (indus 
1.1 dans la convention 

-Clos de la Grenouillère: 41 logements 755000€ 
bilatérale) 

- Rue Golbéry : 35 logements -SaintJosse : Région (rénovation 
1480000€ énergétique) 

Création de 17 logements : 
Pôle Habitat 

-Saint Josse: 12 en construction neuve et 5 en restructuration 
Caisse des Dépôts 
(prêts) 

2.1 Recrutement d'un chef de projet « Action Cœur de Ville » Réalisé Ville/ ANAH 

Développement des aides à l'aménagement des locaux et à Action continue Depuis 2009 : Ville 
la rénovation des vitrines -221 000 € versés pour la Agglo 

2.2 • L'aide à la rénovation des vitrines versée 58 fois depuis 2009 rénovation des vitrines 

· L'aide à l'aménagement intérieur versée 42 fois depuis 2009 -202 000 € pour 
l'aménagement intérieur 

Élaboration d'outils marketing de promotion de la Ville de Terminée : 2019 Temps agent+ 500 € Ville de Colmar 
Colmar et de ses corn merces 

2.3 Création d'une page dédiée aux commerces sur le site internet 
de la Ville 
Brochure pour promouvoir l'attractivité du centre-ville 

Création d'une marketplace locale Terminée: livraison décembre 2020 238000€ Ville de Colmar 
Projet porté par la fédération des commerçants et artisans de la Colmar Agglo 
Ville de Colmar, les Vitrines de Colmar Région Grand-Est 

2.3 
Banque des 

Territoires 

FEDER 
Création d'une bourse aux locaux vacants Terminée: CCI Grand-Est 

2.4 www.trouver-mon-immo-pro.fr 

Pépinière d'entreprises 2500000€ DSIL 

Construction d'une pépinière d'entreprises dédiée à Livraison prévue en début 2022 Région Grand-Est 
2.5 l'entreprenariat dans le quartier Europe. Le bâtiment Département 

comprendra des cellules de type artisanal et des plateaux de Agglomération 
bureaux pouvant servir de tiers-lieu. 

Mise en place de navettes électriques Terminée: 796104€ État/DSIL (109 500€) 
· Une période de test a été effectuée auprès du public du 17 au 21 Livraison mars 2019, Agglo 

3.1 septembre 2018 Mise en circulation depuis avril 2019 

-Le marché d'acquisition des 4 navettes électriques « Bluebus » 
(avec bornes de rechargement) notifié le 5 novembre 2018 

Réalisation du « Mail Luxembourg » Travaux terminés fin 2018, 702000€ État/DSIL (57 674€) 
Aménagement paysagé achevé en juin ANRU/ 

4.1 
2019 Pôle habitat/ Région 

Grand Est (73 731 € 
de subvention)/ Ville 
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Mise en œuvre du Plan d'animation Lumière Terminée: 1350000 € État/DSIL (225 000€) 
-21 lieux sont concernés: Musée Unterlinden, Mairie, Archives, Inaugurée le 23 novembre 2018 pour Ville 

l'ouverture des marchés de Noël Théâtre, Maison des Têtes, Cathédrale, Corps de garde, Koifhus, 
4.2 Tribunal, Petite Venise, Gare, Médiathèque, Champs de Mars, 

Place et fontaine Rapp, etc. 
- Mise en place des vidéos-projecteurs effectuée 

Achèvement du réseau de parcs de stationnement avec le Terminé : livraison en décembre 2019 25146000€ Région Grand-
réaménagement du site de la Montagne Verte (700 places) Est (500 000 € de 

4.3 
subvention) 

Ville 

Les Dominicains, projet culturel et économique Fin des travaux septembre 2021 14350600€ État/Ministère de la 

- les travaux ont débuté au début du 2nd semestre 2018 Culture 

4.4 Région Grand-Est (2 

4.5 

)> 
n 
=t: 
0 
:::, 

S. 

~ = 0 
:::, 

M€ de subvention) 

Ville 

Rénovation du Koïfhus Terminée : Fin des travaux Juin 2021 3185 000€ DRAC 
Restauration du plus ancien bâtiment public de la Ville de Région Grand-Est 
Colmar et de ses annexes qui sont des édifices emblématiques Département 
du centre historique de Colmar, acteurs de son identité, de son 

Ville rayonnement et de son attractivité 

13.2 Actions mâtures non engagées mais financées ( calendrier prévisionnel) 

Description succincte de Budget Partenaires 
Calendrier l'état d'avancement des actions matures (€ HT) financeurs 

CNAM Septembre 2020 BudgetCNAM CNAM 
Création d'un centre de formation du CNAM à Colmar, afin de favoriser 
une offre de services et de formation adaptée 

13.3 Actions mâtures non engagées au plan de financement incomplet 

Description succincte de 
Calendrier 

Budget Partenaires 
l'état d'avancement des actions matures (€ HT) financeurs 

Article 14. Plan d'action prévisionnel global et détaillé 

Suite aux diagnostics établis et aux orientations déterminées au travers des axes et des 
objectifs de chaque axe, les partenaires publics et privés ont proposé un certain nombre 
d'actions concourant à l'atteinte de ces objectifs. 

14.1 Plan d'actions global et cartographie des projets 

Confère Tableau Excel par axe et par objectif et les cartographies permettant de localiser les 
différentes actions par axe sur les différents périmètres ORT du territoire action cœur de ville 
de 1 'agglomération de Colmar. 
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14.2 Calendrier détaillé du plan d'action 

Confère Tableau Excel par axe et par objectif - onglet Calendrier. 

Article 15 . Objectifs et modalités de suivi et d'évaluation des projets 

Le projet Action Cœur de Ville et de l'Agglomération de Colmar nécessite une organisation 
particulière afin de s'assurer que la volonté stratégique de développement soit mise en 
œuvre. 

L'organisation s'articule autour de 3 instances: 

□ Le comité de projet : instance de validation 

Ce comité est composé : 

□ Des élus de la Ville (M. le Maire, le 1er Adjoint et les Adjoints concernés) 

□ Des membres signataires de la convention cadre (État, Conseil Régional, Groupe de la 
Caisse des Dépôts et Consignations, Action Logement, ANAH, ANRU) mais également des 
membres élargis (CCI, CMA, Pôle Habitat, Colmar Habitat), 

o Des services concernés et des personnes extérieures pourront être associés en fonction des 
thématiques abordées (ABF, Office de Tourisme, etc.) 

o Le comité technique restreint : instance de production 

Composé de Mme la 1ère Adjointe au Maire, du Directeur Général des Services, du Directeur 
Général Adjoint des Services, du Chef du Projet et d'autres directeurs et responsables de 
projets et de certains élus en fonction de l'ordre du jour. 

Il a pour objectif un rôle de production, il peut demander la mise en œuvre d 'ateliers 
thématiques. 

Le comité technique restreint, afin d'élargir sa réflexion, pourra s'appuyer sur des personnes 
ressources extérieures. 

□ Les réunions techniques de suivi : instance de suivi des projets 

Composées du Directeur du projet, ces réunions doivent permettre de présenter les projets et 
permettre une appropriation du projet par tous. Elles permettent également à la chefferie de 
projet de s'assurer du suivi et du déroulement des projets. 

Afin de permettre le suivi de réalisation du programme, 4 questions prioritaires sont définies. 

D'autre part, chaque fiche-action intègrera des indicateurs de suivi et d'évaluation proposés 
par le maître d'ouvrage mais qui reprendront un certain nombre d'indicateurs proposés dans 
la grille de suivi et d'évaluation du projet. 
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Ql : Le programme ACV a-t-il permis de revitaliser les centres-villes des 222 territoires 
bénéficiaires ? 
Cette question porte sur les cinq axes du programme. li s'agit de se questionner sur l'efficacité, 
la pertinence, l'efficience et la cohérence interne et externe du programme pour savoir si le 
programme a permis de répondre à l'ensemble des objectifs. 
- Sous-question l : Comment les villes ont construit leurs projets autour des cinq axes prioritaires 
du programme ? 
- Sous-question 2 : Est-ce que les objectifs liés aux cinq priorités du programme ont été atteints ? 

Q2 : Le programme a -t-il répondu aux besoins exprimés par les villes moyennes ? 

Il s'agit ici de questionner la pertinence du programme, c'est-à-dire sa valeur ajoutée. 
L'objectif est de savoir si les objectifs du programme ont répondu correctement aux 
problèmes identifiés ou aux besoins réels exprimés par les villes. 
- Sous-question l : De quelle manière les élus se sont approprié le programme ? 
- Sous-question 2 : Est-ce que l'ensemble des moyens mis à disposition des villes ont été 
mobilisés? 

Q3 : Dans quelle mesure le partenariat a joué un rôle dans le déploiement du programme ? 

Il s'agit de mesurer combien d'acteurs sont mobilisés, en interne et en externe, au sein du 
programme et si leur nombre et leurs actions permettent de répondre aux objectifs. En interne, 
il s'agit de mesurer l'adéquation entre le programme et l'équipe qui le porte. En externe, il 
s'agit aussi de savoir si les acteurs sont complémentaires entre eux. 
- Sous-question l : De quelle manière les partenaires financiers ont adapté leur offre de service 
aux villes ACV ? 
- Sous-question 2: De quelle manière l'expertise de chaque partenaire a été sollicitée par les 
villes? 

Q4 : Les ressources financières, humaines et techniques affectées au programme ont- elles 
été investies sur cinq ans de manière optimale ? 

Il s'agira de savoir si le programme a utilisé de manière rationnelle les moyens financiers mis à 
disposition et si les objectifs ont été atteints à moindre coût (humain, financier, 
organisationnel). Il ne s'agit pas seulement du volet financier, mais aussi des volets temporels 
et humains. 
- Sous-question l : De quelle manière les aides financières (Etat et partenaires) ont été mobilisées 
pour répondre aux besoins de financement ? 
- Sous-question 2: Comment ont été mobilisés les agents ACV (référents et directeurs de projet) ? 
- Sous-question 3 : Comment les différentes phases du programme se sont articulées aux 
difficultés locales ? 

Ces questions portent sur cinq critères évaluatifs : 

Effic.acité X 
Pertinence X X 
Efficience X X 

Cohérence interne X X 
Cohérence externe X X 
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Q1 : Le programme ACV a-t-il permis 'de revitaliser les centres-villes des 222 terrîtoires · ~ 

bénéficiaires ? 

Critères 

C.1.1. Le marché 
du logement est 
plus adapté, plus 

!attractif, et plus 

dynamique 

C.1 .2. Le 
développement 
commercial et 
économique de la 
!Ville est rééquilibré 
en faveur du centre
lVille 

Indicateurs 

- Nombre de transactions enregistrées 

- Nombre de logements subventionnés 

- Taux de logements vacants et 
nombre de logements vacants remis 
sur le marché 

- Nombre de logements réhabilités, dans 
le cadre d'une intervention en ORI, en 
NPNRU, en OPAH 

- Taux de logements rénovés 
énergétiquement + OPE dans les 
mutations (efficacité du taux de 
logements rénovés) 

- Évolution de la consommation 
énergétique des villes 

- Évolution du prix du marché et 
comparaison avec l'évolution des prix 
sur le reste de la commune 

- Nombre de logements construits dont 
ceux dans le cadre d'une opération 
en RHI 

- Nombre de logements adaptés pour 
l'autonomie des personnes (subvention 
ANAH) 

- Nombre de nouveaux 
commerces 

- Typologie des commerces 

- Taux de vacance 
commerciale et évolution 

- Nombre d'entreprises encœur 
de ville 

- Nombre de salariés dont le lieu de 
travail est en centre-ville 

- Nombre de prêts accordés àdes 
indépendants dans les villes ACV et 
répartition des prêts par activité 

- Présence de tiers lieux 

- Taux de l'emploi industriel dela 
commune cenlre/EPCI 

- Nombre de m2 de surfaces 
commerciales en périphérie 

- Taux de chômage 

Sources 

o Engagements financiers des partenaires 
(Action logement, ANAH, Banquedes 
territoires) 

o Baromètre de l'immobilierdes villes 
(Notaires et ANCT) 

o Tableau de recensementdes projets 
ACV 

o Données de la Mission delutte contre la 
vacance (DHUP) 

o Données ENEDIS (partenariats ACV/ENEDIS) 

o Données de l'entrepriseCODATA 

o Tableau de recensementdes projets 
ACV 

o Etude nationale sur la vacance 
commerciale(ANCT - DGE) 

o Données de suivi de laSIAGI 

o Données CCI France 

o Données DGE 

, 
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- --- - - ----- -- - -- ----- - - -

Q1 : Le programme ACV a-t-il permis de revitaliser les centres-villes des 222 territoires 

bénéficiaires ? 

C.1.3. Les mobilités 
permettent des 
~éplacements plus 
~urables et un accès 
~acilité au centre
~ille, et les services 

- Mesure et évolution des flux entre 
centre-ville et périphérie (en cours de 
définition) 

- Mesure et évolution des flux entre la 
commune et son bassin de vie 

- Typologie des projets de 
mobilité (TC, mobilité 
douce ... ] 

- Nombre de foyers ayant le THD 

numériques - Usages et fréquentation des 
favorisent les usages 
du coeur de ville 

C.1.4. Le 

patrimoine est 

valorisé 

C.1.5. L'accès à 
l'offre culturelle.de 
loisirs et de 
l'enseignement 
supérieur est 
~avorisé 

C.1.6. Les services 

publics sont mieux 

identifiés par les 

habitants 

C.1. 7. Les questions 

autourde la 

transition 

énergétique et 

écologique sont 

mieux prises en 

compte 

infrastructures numériques 
(plateforme de centre-ville, etc) 

- Présence de bornes de recharge 
électrique 

- Nombre et typologie des projets de 
valorisation du patrimoine 

- Dispositifs de valorisation/protection 
du patrimoine proposés 

- Nombre d'antennes CNAM 
ouvertes 

- Nombre de nouveaux cinémas ou 
ayant fait l'objet d'extension situés au 
sein du périmètre ORT et 
fréquentation 

- Nombre et chiffre d'affaire des 
commerces culturels en centre-ville 

- Nombre de micro-folies 

- Nombre de bibliothèques 
bénéficiant du Plan bibliothèques 

- Nombre de villes concernées par le 
pass culture 

- Taux d'équipements publics en 
centre-ville et enpériphérie 

- Nombre de projets portant surla 
rénovation d'un bâtiment de service 
public 

- Production énergiesrenouvelables 

- Typologie des mobilitéspropres 

Nombres de projets portantsur 
l'agriculture urbaine 

o Tableau de recensementdes projets 
ACY 

o Etudes Sites et Citésremarquables 

o Données de flux à construire avec 
partenaires publics etprivés 

o Données du Cerema 

o Sondages auprès deshabitants 

o Tableau de recensementdes projets 
ACY 

o Étude sites & citésremarquables 
o Retours qualitatifs 

o Tableau de recensementdes projets 
ACY 

o Donnéesissuesdel'AMICNAM 

o Etude Sites et Citésremarquables 

o Données de l'ADRC 

o Sondages auprès deshabitants 

o Données du Ministère dela culture 

o Tableau de recensementdes projets ACY 
o Sondages auprès deshabitants 
o Données de la BPE 

o Données MTES 
o Données DHUP 
o Données BOT 
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Q2 : Le programme a-t-il répondu ~~/ bes~~s ;;;riiné~ p~r l~s villes moyennes? -- ,_ · ~' 

Critères 

C.2.1. Les 
orientations du 
programme sont 
adaptées au profil 
des 222 villes et 
répondent à leurs 
attentes 

C.2.2. Le 
programme a un 
effet de levier sur 
l'action des 
acteurs locaux 

C.2.3. Les cinq axes 
du programme sont 
mobilisés par les 

villes 

Indicateurs 

• Concordance objectifs/profil des villes 
retenues 

• Equipe ACY dédiée 

• Nombre de villes début/fin deprogramme 

• Appropriation du programme ACY par les élus 

• Historique des politiques urbaines déjàmises 
en place 

• Perception du programme par les habitants 
des villes 

a Nombre et typologie des bonnes pratiques 
identifiées 

• Liste des pratiques innovantes classées selon 
les axes 

• Développement de partenariats avec des 
acteurs locaux 

• Nombre d'opérations enclenchées dans le 
cadre de l'AMI RCY 

a Nombre d'opérations enclenchées dans le 
cadre de l'AMI CNAM 

• Nombre de prix graines de boss locaux 

• Nombre d'actions sous maîtrise d'ouvrage 
d'investisseurs/ opérateurs privés 

• Etudes du des projets innovants 

• Perception du programme par les habitants 
des villes 

• Classement des axes prioritaires àplusieurs 
échelles territoriales 

• Répartition budgétaire au sein desvilles par axe 
d'intervention 

o Mobilisation des autres ministères 

C.2.4. Le programme • Nombre conventions ORT/villes ACY 
ACV s'articule avec 
lesORT 

• Arguments principaux ayant conduit les villes à 
homologuer leur conventionACY en ORT 

C.2.5 Les habitants • Perception des effets du programme par les 
sont satisfaits de leu, habitants 
centre-ville et 
l'attractivité 
touristique 
augmente 

• Fréquentation touristique en centre-ville 

• Nombre d'équipements touristiques 

• Fréquentation du centre-ville 

Sources 

• Tableaux de suivi ACY 
o Entretiens auprès desréférents 

ACY 

• Sondage / questionnaire 
échelon régional, 
départemental et communal 

• Données ANRU 
• Sondages auprès deshabitants 

• Liste des bonnespratiques ACY 

• Entretiens auprès des directeurs 
de projets ACY 

o Liste des partenariats locaux 
villes/entreprises,associations ou 
acteurs locaux 

• Tableau de recensementdes 
projets ACY 

0 Recensement des étudespar la 
Banque des Territoires 

o Sondages auprès deshabitants 

• Tableau de recensementdes 
projets 

• Données fournies par lesvilles 

• Tableau de suivi 
• Recensement des ORT 

• Sondages auprès deshabitants 
• Données relatives autourisme 
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Q3: Dans quelle mesure le p~tenariat a joué un-~ôle dans l~éploiement du pr~~ra~.;~? - -- 1 

Critères Indicateurs Sources 

:, Comitologie partenariale 

:> Nombre d'évènements organisés 
:, Calendrier des rencontres pour les 

différents échelonsterritoriaux / 
C.3.1. La :, Résorption et persistance de points de tableau suivi animation 
coordination des blocage partenariaux 

:, Entretiens individuels et groupés avec 
quatre partenaires :> Nombre de comité local projet deprojet les membres duCOPIL 
permet de mieux ou autres rencontres 

répondre aux :, Entretiens avec les référents et 
:> Nombre et typologie de co-

besoins des villes financements 
Directeurs de projet ACV 

:> Questionnaire/enquête auprèsdes 
:, Nombre d'actions partenariales réalisées villes 

(Forum des solutions, AMICNAM ... ) 

:) Nombre de nouveauxpartenariats :) Tableau de suivi des nouveaux 

:, Nombre de partenaires locaux et typologie 
partenariats 

C.3.2. Le programme 
:) Nombre de conventions de a accueilli de :) Nombre d'acteurs économiques 

nouveaux concernés {partenaires privés) et partenariat signées 

partenaires toutau typologie 
:) Entretiens avec les référents et 

long de son 
:) Nombre de projets menés avecles Directeurs de projet ACV déploiement nouveaux partenaires et répartition :) Tableau de recensement desprojets 

géographique ACV 

:, Nombre de ministères concernéset :) Liste ministères concernés etprojets 

C.3.3. Le programme interventions menés avec eux 

a mobilisé plusieurs :) Nombres actions interministérielles :) Etude Sites et citésremarquables 
autres services / 
ministères 

:, Suivi du dispositif Réinventons noscœurs 
de villes 

:, Nombre d'échelons mobilisés/ 
C.3.4. Le programme 
mobilise l'ensemble 

acteurs locaux selon responsabilité :, Tableau de suivi ACV 

des échelons !) Fréquence des rencontres :, Entretiens auprès des référentset 
territoriaux :, Articulation du suivi et de 

directeurs de projets ACV 

l'animation 

~ Répartition des actions selon la maîtrise 
d'ouvrage {communale / 
communautaire) 
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~4: L~s r~sso~rces financièr;s, h~mai~'~;~ffrct~!~t'l{[it;it~~s-aù· p~o~r.a~~e ont-ellè~ été ~~ -1-11 
•~vest1es sur cmq ans de manière optimale ? · · · · · :i.{ 

Critères 

C.4.1. L'Etat et les 
partenaires ont 
respecté leurs 
engagements 
~ina~ciers 

C.4.2. Les 
!différentes phases 
du programme ont 
été respectées 

C.4.3. Effet de levier 

grâce à 
l'additionalité des 
ressources 
If inancières et 
humaines employées 

C.4.4. L'ensemble 

des acteurs du 
programme ont été 

mobilisés 

llndicateurs 

• Total des engagements financierséchelle 
nationale et régionale 

• Couverture, équilibre et/ou déséquilibres 
géographiques 

_. • Taux d'utilisation de chaque outil financier/ 
capacité des porteurs deprojet à mobiliser 
les financements partenariaux 

, • Calendrier des phases selon les villes 

• Adaptation des villes aux échéancesfixées 
(signature des avenants) pour la mise en 
œuvre et la qualité de leurprojet 

!Sources 

• Tableau engagements 
financiers 

• Entretiens individuels avec les 
partenaires financiers du 
programme 

• Tableau de suivi des avenants ACY 

• Doctrine des signatures 
d'avenants 

• Entretiens auprès des référents et 
directeurs deprojet ACY 

• Effet d'éviction minimal • Tableau suivi des engagements 

• Nombre de Directeurs de projet co-financés financiers 
parl'ANAH • Recensement des aides 

• Articulation entre les différentes offres proposées dans le cadredu 
d'accompagnement en ingénierie programme ACY 

• Satisfaction villes • Entretiens auprès des référents et 
directeurs deprojet ACY 

• Rôle et responsabilité de chacun 
• Grille auto-évaluationvilles 

• Formation / information des chefs deprojets • Formations CNFPT etanimation e
communauté 

• Association des habitants / publicaux projets • Entretiens référents 

• Entretiens équipe ACY 

• Entretiens partenaires 
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Fait à Colmar, le 

Ville de Colmar Colmar A_gglomération État 

Représentée par son Maire, Représentée par son Vice- Représenté par Monsieur le 
Monsieur Éric STRAUMANN Président, Monsieur Lucien Préfet, Louis LAUGIER 

MULLER 

Conseil Régional Le groupe Le groupe 
du Grond Est Caisse des dépôts Action Logement 

Représenté par son Représenté par Représenté par sa Directrice 
Président, Monsieur Jean son Directeur Régional, Régionale, Madame 

ROTTNER Monsieur Patrick FRANCOIS Caroline MACÉ 

ANAH ANRU 
CCI Alsace Eurométropole 

Délégation Colmar 

Représentée par son Représentée par son Représentée par sa 
Délégué Local, Monsieur Délégué Territorial, Présidente, Madame 

Louis LAUGIER Monsieur Louis LAUGIER Christiane ROTH 

Chambre de Métiers 
d'Alsace 

Pôle Habitat Centre Alsace Habitat 

Représentée par son Vice- Représenté par son Représenté par son 
Président, Monsieur Raphaël Directeur, Monsieur Jean- Directeur, Monsieur Alain 

KEMPF Pierre JORDAN RAMDANI 
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Ville de Horbourg-Wihr Ville de Ingersheim 

Représentée par son Maire, Représentée par son Maire, 
Monsieur Thierry STOEBNER Madame Denise STOECKLE 

VIIIe de Wintzenheim 

Représentée par son Maire, 
Monsieur Serge NICOLE 
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Ville de Turckh~lm 

Représentée par son Maire, 
Monsieur Benoît SCHLUSSEL 
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ANNEXES 
Annexe O Préambule - Liste des rues contenues pour tout ou partie dans le périmètre ORT 

Colmar - Centre-Ville Histor· 1aue 
2 Février {Place du) Grunewald {Rue Mathias) Rapp (Rue) 

4ème Bataillon des Chasseurs à Pied Hartemann {Place Général André Reims (Rue de) 

{Rue du) Hartemann) Reiset {Rue de) 

Sème Division Blindée {Rue de la) Haslinger {Place) Rempart (Rue du) 

Abattoir {Rue de I') Henry Wilhelm {RueJ _ ------ République (Avenue de la) 

Alsace {Avenue d') Herse {Rue de la) Richard (Rue Edouard) 

Alspach {Rue d') Hertenbrod {Impasse) Roesselmann (Rue) 

Ancêtres {Petite rue des) Hertrich {Rue) Roses (Rue des) ·-
Ancêtres {Rue des) Hoffmeister {Impasse) Rouffach (Route de) 

Ancienne Douane {Place de I') Hôpital {Rue del') Rueil (Rue de) 

Ancienne Mairie {Rue del') Ingersheim (Route d') Ruest (Rue) 

Ancienne Poste {Rue de l') Jeanne d'Arc {Place) Saint Eloi {Rue) 

Ange (Rue de I') Joffre {Avenue) Saint Guidon (Rue) -
Artisans {Rue des) Kléber {Rue) - Saint Jean {Rue) 

Augustins {Rue des) Laboureurs (Rue des) Saint Josse (Rue) 

Bains {Rue des) Landeck ( Rue) Saint Martin (Rue) 

Bâle {Route de) Lasch (Rue Georges) Saint Nicolas (Rue) -
Basque {Rue) Lattre de Tassigny (Avenue Jean de) Saint Pierre {Boulevard) 

Bateliers {Rue des) Lattre de Tassigny (Place Jean de) Sainte Anne (Cours) 

Blés {Petite rue des) Lavandières (Quai des) Scheurer-Kestner {Place) 

Blés {Rue des) ----·-
Lavandières {Rue des) Schickele {Rue) 

·-
Boulangers {Rue des) Leclerc (Boulevard du Génér~ _ __ Schlumberger (Rue Camille) 

Bruat {Rue) Lycée (Place du) Schongauer (Rue) 

Canard (Rue du) Lycée {Rue du) Schwendi {Rue) 

Cathédrale (Place de la) Magasin à Fourrages (Rue du) Sélestat {Route de) 

Champ de Mars (Boulevard du) Mairie (Place de la) Semm {Rue de la) --
Chantier {Rue du) 

·-
Maison-Rouge (impasse de la) Serruriers {Rue des) ---~------

Charpentiers {Rue des) Manège {Rue du) Sinn {Quai de la) 
·--

Chasseur {Rue du) Mangold {Rue) Six Montagnes Noires (Place des) 

Chauffour {Rue) --
Cigogne {Rue de la) -==-1 Clefs {Rue des) 

Marchands {Rue des) -----
Marché aux Fruits {Place du) -
Marne (Avenue de la) 

Stanislas {Rue) 

Taillandiers {Rue des) 

Tanneurs (Petite rue des) 

Conseil Souverain {Rue du) Martyrs de la Résistance {Place des) Tanneurs (Rue des) 

Corberon {Rue Nicolas de) Mercière (Rue) Têtes {Rue des) - ------- -
Cordonniers {Rue des) Messimy {Rue) Thann (Rue de) 

Corneille (Rue de la) Molly {Rue Berthe) -- Thannaeckerlé {Sentier du) 

Dominicains {Place des) Montagne verte {Rue de la) ---- Theinheim {Rue de) 

Eau {Rue de I') Morel (Rue) --- -- ~-- Ti lleuls {Rue des) 

École (Place de I') Moulins (Rue des) Tisserands {Rue des) 

Écoles {Rue des) Mouton {Rue du) Tonneliers {Rue des) 

Edighoffen {Rue) Nesslé (Rue) Tour Verte {Passage de la) 

Église {Rue de I') Neuf-Brisach (Route de) Tourneurs {Rue des) --- - -
Enceinte {Rue de l') Nord (Rue du) Triangle {Rue du) 

· -
Est {Rue de I') Ourdisseurs {Rue des) Tripiers {Rue des) -- ---
Etroite {Rue) Ours {Rue de I') 

·- Trois Epis {Rue des) 

Fleurent {Rue Jean-Baptiste) Peyerimhoff {Rue de) Truite (Rue de la) 

Fleurs {Rue des) Pfeffel (Rue) Turenne {Rue) 

Fribourg {Avenue de) Poilus {Rue des) Unterlinden (Rue d') 

Gare (Place de la) 1 Poissonnerie {Quai de la) Vauban {Rue) 

Gare {Rue de la) 1 Poissonnerie {Rue de la) Vernier {Rue) 

Gaulle {Avenue du Général de) --~- Porte-Neuve {Rue de la) ------- Weinemer {Rue) - -
Golbéry {Rue) Potiers {Rue des) --· Wickram {Rue) 

Grand'Rue 
- -- Preiss_ (Rue Jacques) __ _ _ 

-· 
Woelfelin (Rue) 

Grenoui llère {Clos de la) Prêtres (Rue des) 

Grenouillère {Rue de la) Rapp (Place) 
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Colmar - Centre-Ville Ouest 
Ammerschwihr (Rue d') Hunawihr (Rue de) Poudrière (Rue de la) 

--
Amsterdam (Rue d') Hyde (Rue de) Prague (Rue de) 

~ -
Athènes (Rue d') Ingersheim (Route d') Princeton (Rue de) 
--
Beblenheim (Rue de) Kastelberg (Rue du) Rainkopf (Rue du) 

Belfort (Rue de) Katzenthal (Rue de) Riquewihr (Rue de) 

Belgrade (Rue de) Kientzheim (Rue de) Risler (Rue Georges) 

Bennwihr (Rue de) Lauenstein (Rue du) Rome (Avenue de) 

Bergheim (Rue de) Lausanne (Rue de) Schaedelin (Rue Henri) 
~ 

Berlin (Rue de) Lemire (Rue de l'Abbé) Schongau (Rue de) 
--

Berne (Rue de) Liberté (Avenue de la) Schuman (Rue Robert) 

Betz (Rue Docteur Paul) Lisbonne (Rue de) Schweitzer (Rue Docteur Albert) 

Budapest (Rue de) Logelbach (Rue du) Sigolsheim (Rue de) 

Confins (Chemin des) Londres (Rue de) Sint Niklaas (Rue de) 

Copenhague (Rue de) Lucca (Rue de) Soultzbach-les-Bains (Rue de) 

Dahlias (Rue des) Lugano (Rue de) Stockholm (Rue de) 
--

Diener (Rue Marco) Luxembourg (Rue de) Tanet (Rue du) 

Eisenstadt (Rue d') Madrid (Rue de) Trois Châteaux (Rue des) 

Europe (Avenue de I') Marguerites (Rue des) Turckheim (Rue de) 
----·-

Fileurs (Rue des) Mésanges (Rue des) Varsovie (Rue de) 

Forge (Rue de la) Mittelwihr (Rue de) Vienne (Rue de) 
-- ·-

Foulonnerie (Rue de la) Neuchâtel (Rue de) Walbach (Rue de) 
- ----

Frank (Rue Anne) Niedermorschwihr (Rue de) Wasserbourg (Rue de) 

Genève (Rue de) Oslo (Rue d') Wihr-au-Val (Rue de) 

Griesbach (Rue de) Paris (Avenue de) Zellenberg (Rue de) 

Gunsbach (Rue de) Petit Ballon (Rue du) Zimmerbach (Rue de) 

Hirondelles (Rue des) Pétunias (Rue des) Zurich (Rue de) 

Horbourg-Wihr 
1er Février 1945 (Rue du) Grand'Rue Prétoriens (Allée des) 

Sème Division Blindée (Rue de la) Ill (Rue de I') Pyrénées (Rue des) 

8 mai 1945 (Rue du) Jardins (Rue des) Rhin (Rue du) 
~ ---

Alpes (Rue des) Kreuzfeld (Chemin du) Romains (Rue des) 

Bourgogne (Rue de) Neuf-Brisach (Route de) Roseaux (Impasse des) 

Cévennes (Rue des) Neuve (Rue) Scierie (Cours de la) 

Château (Rue du) Nord (Rue du) Sports (Rue des) 

Colmar (Rue de) Normandie (Rue de) Synagogue (Rue de la) 

Écoles (Rue des) Paix (Rue de la) 

L G~li~ (Rue) Parc (Rue du) 
·- --- -
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Ingersheim 
22 Août (Rue du) Foch (Rue du Maréchal) Rempart (Rue du) 

-- -
Ammerschwihr (Rue d') Frank (Rue Anne) République (Rue de la) 

Batteuse (Rue de la) Jeanne d'Arc (Rue) Rivière (Rue de la) 

Clemenceau (Rue) Juifs (Rue des) Stade (Rue du) 
-- - - - · 

Deybach (Rue) Masson (Rue Laurent) Stein le (Rue Joséphine) 
.. 

Écoles (Rue des) Pau (Rue du Général) Trois Epis (Rue des) 

Fecht (Quai de la) Poilus (Rue des) Tuilerie (Rue de la) 

Florimont (Rue du} Quai (Rue du) 

Turckheim 
Bénédictins (Rue des) Est (Rue de I') République (Place de la) 

Boulangers (Impasse des) Etroite (Rue) Sainte Anne (Rue) 
·--- - --

Brûlée (Rue) Forgerons (Rue des) Têtes (Impasse des) 

Cigogne (Rue de la) Fossés (Rue des) Tir (Rue du) 

Conseil (Rue du} Grad (Boulevard Charles) Tuileries (Rue des) 

Écoles (Impasse des Anciennes) Grand'Rue Turenne (Place) 
---

Écoles (Rue des) Grenouillère (Rue) Vignerons (Rue des) 
---

Église (Place de I') 
- - -

Pfleger (Quai du Docteur Joseph) 
- -- . -

Wickram (Rue) 
'----- -- -

Wintzenheim ----
Ancienne Église (Rue de I') Cigogne (Rue de la) Jardins (Impasse des) 

-
Arras (Rue d') 

1 ---
Clemenceau (Rue) 

--
Joffre (Rue du Maréchal) 
--- ---

Baerental (Rue de} Dichelgraben (Chemin du) Laboureurs (Rue des) 
- -- -------

Basse Porte (Rue de la) 
. ----- ·-

Dietrich (Rue François) 
----·----·-- ---
Lattre de Tassigny (Avenue de) 

Brasserie (Rue de la) Etroite (Rue) Leclerc (Avenue du Maréchal) 

Capelle (Rue du Lieutenant) Fêtes (Place des) Logelbach (Rue du) 

Castelnau (Rue) Galz (Rue du) Martyrs (Rue des) 

Chapelle (Rue de la) Hohlandsbourg (Rue du) 
~-
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Annexe 1- Conclusions des études finalisées 

SYNTHESES 

► Étude pré-opérationnelle d'OPAH-RU dans le centre-ville de Colmar 

Diagnostic de l'occupation sociale et du parc résidentiel du centre-ville 

Le centre-ville est un quartier qui accueille des ménages jeunes et de petite taille : les 18-
39 ans y sont sur-représentés par rapport à la moyenne communale. A l'inverse, les 
enfants y sont, proportionnellement, peu nombreux montrant un déficit d'attractivité 
pour les familles avec enfant(s). Les séniors sont sensiblement aussi représentés qu'à 
l'échelle communale avec un poids quis' accroît rapidement sous 1' effet du vieillissement. 

Le centre-ville accueille davantage de cadres et de professions intermédiaires que la 
commune de Colmar. Il s'agit d'une tendance qui se renforce avec une forte 
diminution du poids des ouvriers dans la population du centre-ville (-16%) sur la période 
2010-2015 contre one évolution de+ 15% pour les cadres. On peut donc présumer une 
tendance récente à la gentrification du centre-ville dans un contexte où le marché 
immobilier est dynamique et a connu une tension croissante au cours des dernières 
années. Dans le même temps, le taux de pauvreté demeure important : 20% des 
ménages du centre-ville vivent sous le seuil de pauvreté contre 16% à l'échelle de 
Colmar Agglomération. 

Le centre-ville regroupe environ un tiers du parc résidentiel communal avec 10 524 
logements sur 36 300. Cependant, les logements du centre-ville sont globalement plus 
petits et plus souvent occupés par des locataires du secteur privé que dans 
l'ensemble de la commune (54% dans le centre-ville pour 34% à Colmar). Le parc 
résidentiel est aussi plus ancien dans le centre-ville et plus fréquemment composé 
d'appartements. De fait, le parc résidentiel du centre-ville est relativement spécialisé. 
Enfin, le cœur de ville est p lus touché par la vacance résidentielle qui atteint 11 % 
contre 7% à Colmar et dans son agglomération. 

Enieux identifiés 

10 enjeux d'amélioration de l'habitat privé ont été repérés au cours de la phase de 
diagnostic : 

Un enjeu de rénovation énergétique de l'habitat; 
Un enjeu de diversification de l'offre résidentielle pour davantage de mixité 
sociale et générationnelle ; 
Un enjeu de résorption de la vacance résidentielle ; 
Un enjeu d'adaptation de l'habitat au vieillissement et à la perte d'autonomie; 
Un enjeu de contrôle de la pression touristique sur le marché immobilier ; 
Un enjeu de prévention du risque d'incendies; 
Un enjeu de préservation et de valorisation patrimoniale ; 
Un enjeu de connaissance et d 'accompagnement des petites copropriétés 
potentiellement fragiles financièrement ; 
Un enjeu de lutte contre l'habitat indigne faible mais à considérer néanmoins. 
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Dans une démarche transversale et intégrée avec l'ensemble du projet à destination 
du cœur de ville, ces enjeux d'amélioration de l'habitat privé stricto sensu ont été 
associés à des enjeux urbains plus larges. Il s'agit notamment de : 

Renforcer les aménités urbaines à destination des habitants (espaces publics, 
espaces verts, végétalisation, etc.) ; 
Favoriser la mixité des usages et des fonctions en assurant une coexistence 
apaisée, notamment entre les dimensions résidentielle et touristique du cœur de 
ville; 
Penser le centre-ville comme centre de vie au-delà du cœur historique, en 
suturant les coupures urbaines et en favorisant les liaisons internes grâce à des 
espaces publics et des cheminements adaptés et qualitatifs. 

Ce diagnostic sera complété par une série de visites techniques d 'une quarantaine 
d'immeubles par des architectes et des ingénieurs du groupement retenu. L'objectif 
de ces visites est de mieux connaître l'état du bâti, dans toute sa diversité, pour lister 
et chiffrer les besoins en travaux dans le but d'élaborer une stratégie opérationnelle. 
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► Synthèse du diagnostic sur l'accessibilité des logements sociaux du bailleur 
Centre Alsace Habitat 

Colmar Agglomération a élaboré une étude ciblée sur l'accessibilité des logements 
sociaux. Le diagnostic réalisé a permis d'approfondir la connaissance du patrimoine 
bâti d'un bailleur social très présent sur le territoire, dans l'objectif ultérieur de 
réhabiliter et d'adapter les logements pour atteindre un niveau de qualité attractif. 
Ce diagnostic est un outil d'aide à la décision à destination du bailleur social Centre 
Alsace Habitat. 

Le bureau d'études QCS Services s'est attaché à identifier le niveau d 'accessibilité 
globale d'un peu plus de 400 logements sociaux. Le montant de la mise en 
accessibilité si elle s'avère nécessaire, a également été quantifié. 

En lien avec les services de Centre Alsace Habitat, le bureau d'étude a procédé à 
l'analyse de 412 logements en : 
- identifiant l'adresse du bien immobilier et le nombre d'entrée. 

identifiant le niveau d 'accessibilité aux bâtiments (cheminement et entrée) pour les 
personnes à mobilité réduite, les personnes âgées, les personnes malvoyantes, 
malentendantes, et en quantifiant en pourcentage la situation de ce niveau 
d'accessibilité avant travaux de l'ensemble du bâtiment pour chacune des 
personnes évoquées précédemment. 
identifiant l'accès aux logements (nombre de niveaux comprenant des logements, 
nombre de logements en RDC de Plain-pied, présence d'un ascenseur, ascenseur 
accessible). 
quantifier le coût des travaux ( des abords extérieurs et des parties communes). 
indiquer le nombre de logements au total, et détailler pour chacun des Tl à T 6 : 
une dénomination permettant d'identifier précisément le logement en question, le 
nombre en sous-sol, en RDC et en étages ; le montant de la mise en accessibilité 
pour un logement UFR (Utilisateur en fauteuil roulant) ou non; le niveau 
d'accessibilité pour les PMR, les personnes âgées, les personnes malvoyantes, 
malentendantes. 

QCS Services s'est attaché à établir un classement des sites en fonction de leur 
accessibilité en trois groupes : 
- groupe vert: sites potentiellement accessibles (5 sites). 
- groupe orange : sites non accessibles bénéficiant d'un potentiel d'accessibilité ( 11 

sites). 
- groupe rouge : sites potentiellement accessibles avec de fortes contraintes 

techniques et géographiques (5 sites). 
Des rapports d'analyse individuels pour chaque bâtiment ont été réalisés, en précisant 
l'état actuel et les mesures pouvant être mises en œuvre. 

Le bureau d'étude a conclu en indiquant que le patrimoine est vieillissant dans 
l'ensemble, malgré quelques travaux de réhabilitations dans certains ensembles avec 
très peu de prise en compte du handicap. 
L'ensemble des bâtiments analysés ne présente aucun logement de plain-pied (hors 
maison individuelle les Moulins et la Forge). 
Certains locataires ont pu faire un retour au bureau d'étude lors des visites des 
logements, notamment en ce qui concerne des problèmes d'éclairage (rue des 
Ourdisseurs), des problèmes de chauffage (rue de Belfort) des problèmes 
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d'accessibilité (rue Vernier), des problèmes d'humidité (rue Étroite) ainsi que divers 
problèmes d'odeurs. 

Les rapports d'analyse individuels de chaque résidence ou groupe de bâtiment ont 
été transmis aux services de Centre Alsace Habitat. 
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► Synthèse de l'étude des caractéristiques du parc de logement privés en 
copropriété de l'Ouest de Colmar 

L'étude a porté sur l'analyse des caractéristiques quantitatives et qualitatives du parc 
de logements privés en copropriétés présent à l'Ouest de la ville de Colmar. Elle a 
permis d'améliorer la connaissance des situations et des types de fragilités 
rencontrées par ces copropriétés, de définir celles qui sont le plus en difficulté, et de 
définir un plan d'actions pour améliorer la qualité de ce parc. 

Les copropriétés en difficultés se caractérisent par un ensemble de 
dysfonctionnements de nature diverse : il peut s'agit de problème relatif à la 
gouvernance, à la situation financière, à l'état du bâti, à la solvabilité des propriétaires 
ou à la situation sociale des occupants. A cela s'ajoutent d'autres facteurs comme 
l'environnement, le marché immobilier ou le contexte urbain qui peuvent également 
impacter la copropriété. 

Le bureau d 'étude Urbanis s'est donc attaché à produire un diagnostic complet de 
7 6 copropriétés. 

1. Éléments de cadrage sur les copropriétés du secteur d'étude 

Le secteur d'étude comprend 76 copropriétés, regroupant 1 768 logements. Ce parc 
en copropriétés est cependant minoritaire dans ce secteur (35% des logements) qui 
reste dominé par les logements sociaux (55%) . Ces copropriétés sont souvent de petite 
taille (près d'l sur 2 a moins de 15 logements). La moitié des copropriétés ont été 
construites dans les années d'après-guerre, en particulier les plus grandes et sont des 
copropriétés dès leur origine (non issues de la vente de patrimoine HLM). Le quartier 
compte également 4 copropriétés mixtes de grande taille, mêlant logements privés 
et logements appartenant à des bailleurs sociaux. 

Concernant leur occupation, en moyenne, les copropriétés sont occupées à 55% par 
des propriétaires occupants. Cette moyenne cache des disparités importantes entre 
les copropriétés du secteur d'étude: la plupart des copropriétés avec les taux les plus 
faibles de propriétaires occupants sont celles situées au centre du quartier et à 
l'extrême Nord. 

Les copropriétés situées dans le secteur d'étude sont globalement dépréciées sur le 
marché immobilier mais des nuances existent selon la taille de la copropriété. En effet, 
les copropriétés de l'Ouest de Colmar présentent les valeurs immobilières les plus 
faibles de la commune. De manière générale sur les copropriétés du secteur, on 
observe une dépréciation de ces valeurs immobilières, quel que soit la taille de la 
copropriété. L'écart se creuse davantage selon si la copropriété est située dans le 
quartier prioritaire de la Ville (QPV) ou non. La valorisation de l'environnement urbain 
des quartiers en QPV n'a néanmoins pas eu d'impact positif sur le prix des logements. 

2. Indice synthétique de fragilité 

Afin d'identifier les copropriétés potentiellement les plus fragiles, un indice compilant 
les signes de fragilité sur chaque copropriété du secteur a été élaboré par le bureau 
d'étude. Il est constitué de différents indicateurs, triés et analysés en 5 thématiques : 
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- Une thématique structurelle : caractéristiques des logements et des propriétaires. 
- Une thématique immobilière : niveau et évolution des prix, mutation des logements. 
- Une thématique technique : qualité, état du bâti et équipements. 
- Une thématique occupation sociale : niveaux de revenus et d'aides sociales des 

habitants. 
- Une thématique gestion : immatriculation des copropriétés, modalités de gestion 

et situation financière. 

Ces différents indicateurs ont été compilés pour chaque copropriété et chaque 
indicateur fait l'objet d'un système de notation pondéré: plus la note est élevée, plus 
la copropriété est potentiellement fragile. 

3. Approfondissement auprès des instance de gestion des copropriétés 

A l'issue de ces analyses, 19 copropriétés ont été identifiées comme étant les plus 
fragiles et ont fait l'objet d'entretiens approfondis avec les instances de gestion 
(syndics ... ). 

Plusieurs fragilités récurrentes tirées des entretiens ressortent : 
- Une proportion globalement élevée de locataires et faible de propriétaires 

occupants. 
Plusieurs immeubles n'ont pas réalisé de travaux depuis leur construction ou leur 
mise en copropriété. Les besoins en travaux de rénovation énergétique sont les plus 
fréquents. 
Les valeurs immobilières sont basses et le taux de mutation est faible. 
Deux copropriétés sont déjà accompagnées par I' ADIL. 
Des difficultés dans le fonctionnement peuvent être liées au multilinguisme 
(présence de nombreuses langues étrangères). 

4. Perspectives opérationnelles 

Les 19 copropriétés retenues comme fragiles sont réparties en trois groupes d'action: 
- Un 1er groupe avec un diagnostic pré-opérationnel nécessaire pour le calibrage 

de dispositifs de type OPAH copropriété dégradée ou plan de sauvegarde (pour 
les 5 copropriétés les plus fragiles). 

- Un deuxième groupe avec une action p réventive de dégradation technique et 
financière autour d'un POPAC {pour 6 copropriétés). 

- Un dernier groupe qui préconise de veiller et d'observer l'évolution des 
copropriétés lié à un accompagnement de l'ADIL de type VOC (9 copropriétés). 

Les 5 copropriétés identifiées comme les plus en difficulté sur le parc de logements 
privés du secteur Ouest de Colmar font l'objet d'un approfondissement en cours 
d'étude et ont comme points communs: 
- Des besoins en rénovation globale et en rénovation énergétique coûteuse. 
- Des situations financières fragilisées par un problème récurrent d'impayés de 

charges des copropriétaires, parfois très élevé induisant des procédures 
contentieuses engagées par les syndics/administrateurs provisoire. 

- Un niveau de charge courantes élevé et qui tend à augmenter, pesant sur les 
capacités financières des propriétaires. 

- Une occupation sociale modeste, y compris parmi les propriétaires occupants et 
qui semblent en difficulté d'assumer l'entretien de leur patrimoine. 
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- Des valeurs immobilières faibles qui contribuent à une paupérisation de 
l'occupation et un blocage des parcours résidentiels. 

- Des propriétaires qui ont une mauvaise connaissance des règles de 
fonctionnement de la copropriété et qui s'impliquent peu. 
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► Étude sur le commerce, l'artisanat et les services 

Le diagnostic réalisé sur le centre-ville de Colmar a mis en évidence des indicateurs 
de santé globalement au vert par rapport aux autres villes moyennes de même taille, 
avec peu de locaux vacants {un taux de vacance de 7% par rapport à une moyenne 
nationale de 12%) et un bon taux de commercialité. 
Par ailleurs, l'attractivité touristique de Colmar, mais aussi la richesse de son patrimoine, 
la qualité de son cadre urbain et la concentration de nombreux emplois dans le centre
ville bénéficient incontestablement aux activités commerciales de la Ville. 

Cependant, l'enquête menée auprès des résidents de la zone de chalandise de 
Colmar, montre une perception d'un centre-ville sensiblement en perte de vitesse, 
pas toujours identifiée par les consommateurs comme une destination shopping à 
part entière, notamment vis-à-vis des autres grands centres urbains régionaux et 
transfrontaliers. L'enquête auprès de la clientèle a également soulevé un 
mécontentement vis-à-vis du stationnement, qui peut être un frein à la fréquentation, 
bien que l'offre soit estimée suffisante par le bureau d'étude. 

Par ailleurs, si la vacance commerciale reste très contenue, la sur-représentation de 
certaines activités {restauration, alimentaire spécialisé, boutiques souvenir .. .) a tendance 
à isoler et à faire doucement disparaitre le commerce indépendant, de proximité et de 
bouche ainsi que certains secteurs d'activités moins rentables de la culture et des loisirs. 
Pourtant ces activités restent tout particulièrement importantes pour conserver un centre
ville attractif et équilibré, répondant aux attentes spécifiques des différentes cibles de 
clientèle : habitants, actifs, visiteurs et touristes. 

Cette lente mutation peut être expliquée par différents facteurs : des loyers particulièrement 
élevés, l'absence de difficultés de commercialisation pour les propriétaires qui louent au plus 
offrant, ou encore des locaux commerciaux de petite taille peu adaptés aux besoins des 
enseignes et porteurs de projets. Cette situation en matière d'immobilier peut sembler être 
un frein au maintien et à l'installation d'enseignes et de certains concepts commerciaux 
en centre-ville. 

Pour répondre à cela, les élus et partenaires associés à la démarche {chambres consulaires, 
Vitrines de Colmar, Banque des Territoires .. .}, ont été invités à se positionner sur la stratégie 
souhaitable pour le centre-ville de Colmar sur la base de plusieurs scénarii formulés par le 
bureau d'études. Le scénario, qu'ils ont retenu, vise à renforcer l'attractivité du centre-ville 
de Colmar pour les résidents de /'Agglomération {et plus largement de la zone de 
chalandise}, à toucher une clientèle plus jeune, à attirer les familles et à s'adapter aux 
nouvelles attentes des clientèles. Le scenario a également pour objectif de conforter 
l'attractivité du centre-ville de Colmar vis-à-vis des touristes, et ainsi générer davantage de 
retombées économiques sur les activités commerciales, artisanales et de services. 

Le plan d'action pour mettre en œuvre ce scénario est scindé en 4 axes : 
- l'immobilier commercial afin de mettre en place des outils de suivi et de maîtrise de 

l'occupation des locaux sur certains emplacements stratégiques et d'adapter l'immobilier 
commercial aux besoins des enseignes. 

- la prospection, la recherche d'enseignes et de porteurs de projets ainsi que 
l'accompagnement des commerçants pour répondre aux enjeux de demain, 

- la communication et la stratégie digitale, pour permettre de faire évoluer l'image du centre
ville sur des points clés tels que le stationnement, 
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- un travail sur le cadre urbain pour développer la convivialité, les mobilités douces ... 
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► Étude de la CC/ sur le commerce dans /'Agglomération de Colmar 

Le fonctionnement commercial dans Colmar Agglomération : état des lieux - Source : 
Étude menée par la CC/ Alsace Eurométropo/e délégation de Colmar, décembre 2019 

Le commerce dans les communes limitrophes de la Ville de Colmar : 

□ À Wintzenheim, la zone des Ligibel s'est étoffée avec l'arrivée de 2 enseignes dans 
le domaine de l'alimentaire (Lidl et un magasin bio). 

□ À Horbourg-Wihr, la zone commerciale a changé de configuration depuis 2017 
avec l'arrivée d'un Leclerc Brico, puis d'autres enseignes Côté Nature, Marie 
Bleicher, Optique Lissac, E Garette, fast food O' Malo. Ce pôle assez diversifié retient 
bien les achats sur place et capte aussi les achats des consommateurs de la plaine 
et qui viennent travailler sur Colmar. 

□ À Wettolsheim, essentiellement sur la route de Rouffach, se sont installés de 
nombreux prestataires de services aux particuliers et aux professionnels. Cette offre 
vient compléter celle de l'Hyper U. 

□ À Ingersheim, on retrouve davantage de commerces traditionnels avec quelques 
points de vente en alimentaire et des services implantés au sein de son centre-ville. 

□ À Houssen se trouvent 2 zones : La zone du Mariafeld, qui a subi quelques 
changements d 'enseignes dans des locaux existants (fermeture du magasin Bio 
Naturalia en 2019) et 2 nouvelles implantations (Surgelés Picard 250 m2

, Kiabi 2024 
m2), et la zone du Buhfeld sur laquelle se trouvent 4 enseignes (dont Devianne, 
Chaussea et CCV dans l'équipement de la personne) et l'hypermarché Cora, dont 
la galerie commerciale s'est agrandie (surface totale de 20 850 m2

, soit+ 3 850 m2 

inaugurés en novembre 2018). 

Par ailleurs, depuis 2011, plus de 30 172 m2 supplémentaires ont été accordés en 
CDAC, que ce soient pour des nouvelles créations ou des extensions. 

□ Les pôles périphériques installés dans les communes de Wintzenheim, Houssen, 
Horbourg-Wihr et dans le prolongement de la route de Rouffach à Wettolsheim et 
situés tout autour de la Ville de Colmar, viennent conforter et compléter l'offre 
commerciale du centre-ville colmarien. Ensemble ils exercent une attraction au-delà 
des limites du Scot Colmar-Rhin-Vosges. 

Le commerce à Colmar 

Entre 201 1 et 2019, l'appareil commercial de Colmar s'est modifié, que ce soit dans 
sa composition ou dans sa localisation géographique. 

La zone des Erlen, route de Rouffach au Sud de Colmar, par exemple, est devenue un 
pôle commercial à part entière où se sont installées de nombreuses enseignes 
commerciales et de services. Ce renforcement a pour conséquence de retenir les 
achats des Colmariens sur place en limitant l'évasion commerciale, mais aussi de 
capter les achats des habitants qui résident au sud du Centre Alsace et ceux qui 
viennent travailler à Colmar. 

Au centre-ville de Colmar, l'offre commerciale se compose essentiellement de 
magasins de moins de 300 m2 de surface avec une forte représentativité du secteur 
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de l'équipement de la personne. Seul le Monoprix avec ses 2675 m2 de surface reste 
une réelle locomotive au cœur de Colmar (et éventuellement la Fnac 1408 m2

). 

Contrairement aux constats sur la plupart des villes moyennes, les indicateurs de santé 
concernant les commerces à Colmar sont globalement au vert, avec un taux de 
vacance de 7% en 2019. Mais le départ récent d'enseignes dans d'autres secteurs 
périphériques de l'agglomération, afin de trouver des locaux plus abordables et de 
taille plus adaptée, témoigne des difficultés d'installation des enseignes en centre-ville. 

■ Enquête de consommation auprès des ménages et performance commerciale de 
/'Agglomération Colmarienne - Source: Étude CC/ Alsace 2019, résultats obtenus par le biais 
d'enquêtes téléphoniques conduites au printemps 2019 auprès d'un échantillon représentatif de 22 600 
ménages frontaliers et du Grand-Est 

Les dépenses des ménages de Colmar Agglomération 

Les résultats ci-après ont été obtenus par le biais d'enquêtes téléphoniques conduites 
auprès d'un échantillon représentatif de 22 600 ménages du Grand-Est et frontaliers 
au printemps 2019. 

Les dépenses annuelles totales des habitants de Colmar Agglomération ont augmenté 
de 7% par rapport à 2014. La dépense annuelle moyenne de consommation courante 
d'un ménage de !'Agglomération est de 12 527€ en 2019 alors qu'elle était de 12 399€ 
en 2014. Cependant, un ménage colmarien consomme 4% de moins qu'au niveau 
national (soit 465 € de moins qu'un ménage français). 

L'alimentaire représente 48% du budget global, l'équipement de la personne 15%, 
12% pour la culture et les loisirs, l 0% pour l'équipement du foyer et 8% pour 
l'hygiène/santé/beauté et pour le jardinage/bricolage. 

Les actes d'achat se font essentiellement dans la grande distribution pour les produits 
dons l'alimentaire, dons le bricolage jardinage, pour l'équipement du foyer et pour 
les biens culturels et de loisirs, alors qu'ils ont davantage lieu dans des commerces de 
moins de 300 m2 pour les produits« Hygiène, Santé, Beauté» et pour l'équipement de 
la personne. 

La performance commerciale de Colmar Agglomération 

La performance commerciale d'un territoire se mesure par sa capacité à retenir sur 
place la dépense de ses ménages et à attirer les dépenses des ménages d'autres 
territoires. 

Le commerce de I 'Agglomération de Colmar obtient un très bon score puisqu'il retient 
87% de la dépense des ménages résidents. Seulement 13% de la dépense des 
ménages résidents de la zone échappent au commerce local : 7% sont dépensés en 
Alsace, dans les départements limitrophes et frontaliers, alors que seulement 6% sont 
dépensés en vente à distance (achat sur internet, par téléphone ... ). 

Pour les produits alimentaires et les produits d'hygiène et de beauté, les 
comportements d'achat des ménages sont essentiellement guidés par la proximité 
de l'offre, avec un taux de rétention supérieur à 88%. 
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A contrario, ce sont les secteurs de l'équipement de la personne et de l'équipement 
de la maison pour lesquels l'évasion est la plus importante, avec respectivement 29% 
et 28% de taux d'évasion (principalement sur l'horlogerie/bijouterie, les vêtements 
enfants 5-12 ans et le mobilier). 

L'achat de produits culturels et de loisirs se maintient assez bien sur place (79% de taux 
de rétention), même s'il s'agit du secteur où l'évasion à distance est la plus importante 
( 1 7% contre 4% d'évasion physique). 

Pour conclure, la zone de chalandise non-alimentaire de Colmar s'est maintenue pour 
couvrir les SCOT Colmar-Rhin-Vosges, Montagne Vignoble et Ried ainsi que la 
communauté de communes Centre-Haut-Rhin (Ensisheim). 

Le chiffre d'affaires total de l'agglomération en matière de commerce s'élève à 957 
millions d'euros, dont 579M€ proviennent de la consommation sur place des résidents 
de !'Agglomération, 308M€ sont générés par les ménages extérieurs à l'Agglo et 70M€ 
par un apport externe étranger. On relèvera également une évasion commerciale, 
contenue, estimée à 89M€ de chiffre d'affaires. 
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► Étude « Tourisme et habitants » 

Le livrable de l'étude est en cours d'élaboration, mais les premières conclusions 
permettent de mieux comprendre la relation entre les habitants et le développement 
du tourisme. Les auteurs ont été particulièrement attentifs à la représentativité par 
quartiers, tranches d 'âge et CSP de l'étude a insi qu'à la neutralisation d'éventuels 
biais dans l'interrogation. 

Les habitants dans leur très grande majorité reconnaissent que le tourisme apporte 
beaucoup à la Ville et à sa région. 88 % des Colmariens disent que le tourisme est 
important et 52 %, soit une majorité, reconnaissent qu'il est très important. Le tourisme 
est donc clairement identifié comme une des composantes de l'économie locale qui 
est donc nécessaire car bénéfique aux habitants (secteur pourvoyeur de revenus et 
d'emplois). C 'est aussi un vecteur de rayonnement de la ville et de l'Alsace, de sa 
culture, de son patrimoine et de sa gastronomie dont ils sont fiers. 

Les marchés de Noël sont clairement partie intégrante de l'identité de la Ville et sont 
jugés conformes à cette dernière par 77 % des Colmariens. Ils ne sont pas vécus 
comme une manifestation extérieure sans rapport avec leur mode de vie. 85 % des 
Colmariens ont visité le marché de Noël en 2018 et 60 % des personnes interrogées y 
ont fait au moins un achat. L'opinion qui prédomine est un maintien à l'identique des 
marchés de Noël ; 23 % souhaitent même leur développement contre 12 % qui 
opteraient pour une réduction de leur ampleur. 

Il apparaît que la perception du développement du tourisme est toutefois contrastée 
selon les tranches d 'âge. Les jeunes et les moins de 40 ans vivent avec le tourisme et 
ne le ressentent pas comme une contrainte. A contrario les personnes de tranches 
d'âge plus élevées, qui ont connues Colmar avant le fort développement du tourisme 
ces dernières années, sont plus critiques. Elles ne remettent pas en cause la nécessité 
de cette manne économique qui n'est pas délocalisable, mais elles souhaiteraient en 
percevoir le bénéfice immédiat. Elles n'en perçoivent pas concrètement les 
avantages dans leur quotidien et désireraient disposer de « facilités » leur étant 
strictement réservées en contrepartie des désagréments subis. 

Elles peuvent par ailleurs lier le phénomène du développement touristique à une 
certaine perte d 'identité, une augmentation des incivilités (manque de propreté, 
comportements inadaptés), un sentiment d' iniquité de traitement entre les quartiers 
dans les choix d'embellissements ou d'aménagements, avec des problèmes de 
circulation et de stationnement (20 % des Colmariens ressentent les inconvénients du 
tourisme toute l'année alors que 58 % ne les ressentent que sur certaines périodes). 

Sous réserve des conclusions étayées de l'étude, le travail à mener dans les 
prochaines années ira dans le sens d 'un perfectionnement des fonctionnalités de la 
Ville : observation attentive des problèmes du quotidien, meilleure répartit ion des flux, 
attention particulière aux problématiques du stationnement et de la circulation, 
anticipation des nuisances (propreté, comportement), communication plus 
adaptée ... 
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► Étude pour le renforcement de l'attractivité et le développement de 
l'intermodalité en gare de voyageurs de Colmar 

L'objectif de cette étude a été de réaliser un schéma directeur du réaménagement 
du pôle d'échanges multimodal de la gare planifiant la requalification urbaine du 
pôle d'échanges ainsi que le renforcement de son intermodalité. 

Les réflexions menées autour de ce schéma directeur portent sur différents 
thématiques : 
o l'espace public et son réaménagement, permettant de le rendre plus qualitatif et 

lisible avec une meilleure d istribution entre les différents usages (bus, taxi, livraison, 
voiture, cycliste, piéton, personne à mobilité réduite .. . ), 

□ l'amélioration du maillage et la qualité des liaisons piétons/vélos à destination de 
la gare et notamment la perméabilité entre les différents quartiers de part et 
d'autre des voies SNCF, 

□ le développement de l'intermodalité entre les différents modes de transports au 
sein du pôle d 'échanges, 

□ l'amélioration de l'efficacité de l'accueil de voyageurs, notamment les touristes. 

Dans le cadre du diagnostic, le groupement des bureaux d'études IRIS Conseil et 
Eranthis a mis en évidence 3 grandes échelles géographiques et temporelles d'études 
liées notamment, aux saisonnalités : 

l . L'échelle du quotidien, la gare des services et des petits commerces 
Il existe une cohabitation entre les usagers de la gare et les habitants de Colmar, qui 
utilisent la gare pour transiter et notamment par le passage souterrain qui est très 
utilisé. La question générale du franchissement (tous modes) entre est et ouest, se 
pose. 

2. L'échelle de la région/ du département, l'intermodalité 
Les pratiques et les motifs de déplacements des usagers sont multiples : aller du train 
au bus, garer son vélo, aller à pied, etc. pour aller travailler, commercer, étudier, se 
soigner et se détendre ... Il est important de bien les appréhender. 

3. L'échelle nationale et internationale 
Le flux de voyageurs français et étrangers est très important pendant des festivals ou 
événements exceptionnels (marché de Noël : 2 millions de visiteurs sur l mois, Foire 
aux vins, etc.). Deux grands enjeux à cette échelle sont l'orientation et la signalétique 
depuis la gare, jusqu'au centre-ville et la Foire aux Vins, et la qualité de la vitrine de la 
ville, portée par le pôle gare. 

A ces trois échelles s'ajoute un enjeu transversal d'utilisation du patrimoine pour 
développer de nouveaux services, et participer à la redynamisation urbaine du 
quartier. 

Plusieurs scénarii sont en cours d'arbitrage politique et proposent des aménagements 
plus ou moins importants de l'espace public: 

l. Une amélioration de l'existant qui clarifie et organise les espaces différemment 
pour un coût d'intervention non quantifié à ce jour mais qui reste le scénario 
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le moins onéreux. Son avantage réside dans l'optimisation des espaces 
existants avec une cohabitation repensée entre les différents usages. 

2. L'aménagement d'un passage souterrain pour les modes actifs qui permet 
une perméabilité Est-Ouest plus importante pour les modes doux. 

3. Le dernier scénario propose un franchissement des voies ferrées au moyen 
d'un souterrain utilisé à la fois par les modes doux mais également par les 
transports en commun. Ce scénario est le plus ambitieux et n'est pas quantifié 
à ce jour. 
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► Étude « Ville intelligente » 

Pour rappel, l'objet de l'étude était de définir et structurer un schéma directeur 
« territoire numérique et innovant n. 

L'objectif était de définir un diagnostic des actions entreprises en matière 
d'exploitation des outils numériques pour améliorer l'action publique et confronter les 
enjeux du territoire aux moyens techniques du marché, en prenant en compte la 
capacité et le potentiel de mutation des services, suivant les actes identifiés suivants : 

- Services numériques : Applications de la collectivité pour le grand public, 
- Attractivité : Aménagement numérique du territoire, animation de l'écosystème 
numérique, open data, le numérique pour la culture, le patrimoine et l'éducation, 
- Le Vivre-Ensemble : réseaux sociaux de quartier, information c iblée, 
- Ville durable : Mobilité et réseaux intelligents, 

La démarche poursuivait également l'objectif d'améliorer l'efficacité de ses services 
par le déploiement et l'exploitation de systèmes numériques. 

À la fin du mois de mars 2019, l'étude a été confiée au cabinet ENEIS (Groupe KPMG). 

Entre le début du mois d'avril et la fin du mois de mai, 35 entretiens avec chaque 
direction et services ont été menés afin de recueillir l'état de numérisation des services, 
les outils numériques déployés et les projets envisagés à court et moyen termes. 

D'avril à juillet une plate-forme collaborative a été ouverte pour associer tous les 
agents de la collectivité et formuler des propositions, échanger, débattre ... (40 idées 
formulées) . 

Dans le même temps, 2 séminaires d'acculturation sur les enjeux de la donnée pour 
les collectivités à destination des élus et des cadres ont été organisés. 

Sur cette base, le comité de pilotage a validé les 3 axes stratégiques suivants : 

Axe 1 : La qualité dans la relation à l'usager, 
Axe 2: L'attractivité territoriale de demain, 
Axe 3: Créer une culture du numérique pour améliorer l'action de la collectivité. 

6 ateliers de travail sur les thématiques déclinées en axes opérationnels se sont tenus. 
Pour des raisons de disponibilité des services, les réunions de travail qui devaient se 
tenir en juin/juillet ont été décalées en septembre reportant de fait, la livraison de 
l'étude finalisée en octobre et la réunion du comité de pilotage qui validera des 
projets opérationnels chiffrés, hiérarchisés et dont les modalités de mise en œuvre 
seront détaillées. 
Le document ci-joint laisse apparaître toutefois une première déclinaison des actions 
possibles selon les axes stratégiques. 
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Annexe 2 -Actions à maîtrise d'ouvrage privée - hors habitat 
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2.1 1 Rénovation Galerie du Rempart 

2.1 1 Rénovation Galerie Europe 

2.1 1 Rénovation Galerie des Clefs 

2.1 1 Rénovation de la friche de l'ancien cinéma Le 
Colisée 

2.4 I Création d 'une place de marché numérique 
locale 

2 41 Création en ligne d 'une bourse aux locaux 
· vacants 'Trouver mon immo pro" 

AFU Associa tion Foncière Urbaine des Ilots F et Cl 
représentée par Triplex 

Syndic des copropriétaires représenté par Foncia 
Alsace 

Permis de construire déposé par un privé 
Orqanisme privé 
Permis de construire déposé par un privé 

Les « Vitrines de Colmar>>, Fédération des 
Commerçants. Artisans et Services de Colmar 

CCI Gand-Est 

Ville de Colmar 
20% 
FISAC 
Ville de Colmar 
20% 
FISAC 

Ville de Colmar 
Colmar 
Agglomération I BdT 
Région Grand-Est 
FEDER 

~ 
~ 

li . 

· _. 

. 
. 

' 

. 
' 
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~ Annexe 3 - Tableau et cartographie des actions (Cf. détails dans fichier Excel annexe) 

r:.m Nom de l'Action 

Mettre en oeuvre l'observatoire de l'habitat et du foncier 

Poursuivre le partenariat avec l'ADIL pour approfondir la 
connaissance des six secteurs ORT 

Qualifier de manière pré-opérationnelle l'habitat privé des 4 
nouveaux périmètres ORT 

Après leur élaboration, suivre les contrats communaux de 
mixité sociale pour les communes de Horbourg-Wihr et 
Turckheim 

Transformer des logements privés en logements sociaux 

Accroître le conventionnement du parc privé 

Créer et développer de l'habitat en centre-ville 

Rénover des logements dans un bâtiment classé à 
l'inventaire des monuments historiques en centre-ville 

Mise en oeuvre de la Convention Intercommunale 
d'Attribution des logements sociaux 

Organiser la cotation pour l'attribution des logements 
sociaux 

Enregistrement des meublés touristiques 

Actions 

N° Action 

1.1.A 

1.1.B 

1.1.C 

1.1.D 

1.2.A 

1.2.B 

1.2.C 

Nom Secteur d'intervention ORT (le cas 
échéant) 

Colmar Agglomération 

Colmar Agglomération 

Ingersheim, Horbourg-Wihr, 
Turckheim et Wintzenheim 

Horbourg-Wihr et Turckheim 

Colmar Agglomération 

Colmar Agglomération 

Turckheim 

1 .2.D .1 Turckheim 

1.2.E 

1.2.F 

1.3.A 

Colmar Secteur Ouest 

Colmar, Ingersheim, Horbourg-Wihr, 
Turckheim et Wintzenheim 

Colmar Centre-Ville historique et 
Turckheim 

Partenaires locaux 

Bailleurs sociaux, promoteurs 
immobiliers 

ADIL 

En lien avec l'ANAH / Action 
Logement 

Horbourg-Wihr, Turckheim, les 
services de l'Etat, les Bailleurs 
sociaux 

Bailleurs sociaux 

Communes SRU, ADIL, services 
de l'Anah 

Bailleurs sociaux et promoteurs 
immobiliers 

Bailleurs sociaux, les service 
de l'Etat et l'AREAL 

Communes SRU, les Bailleurs 
sociaux et l'AREAL 
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Envisager des mesures encadrant la création ç:Je meublés de 
1.3.B Colmar Centre-Ville historique tourisme 

Aides à la rénovation énergétique Oktave FAIRE 
Colmar Agglomération RGE, FNAIM/UNIS, SEM l 1.4.A OKT A VE, VIALIS MaPrimeRénov 

Aider à la rénovation énergétique en appui du Programme 
1.4.B Colmar Agglomération Anah etCEA l 

d'intérêt Général de la CEA 

l 
Aide pour la restauration de maisons anciennes en secteur 

1..4.C Colmar Centre-Ville historique sauvegardé et ses proches abords 

Colmar Centre-Ville historique, Aider à la rénovation des logements au sein des six 
Colmar Secteur Ot:Jest, Ingersheim, 

Anah l périmètres ORT pour les propriétaires modestes et très 1.4.D 
Horbourg-Wihr, Turckheim et modestes 
Wintzenheim 

Amplifier des partenariats avec les porteurs de projets_ou des Colmar Centre-ViHe historique, 
Colmar Secteur Ouest, Ingersheim, OFSA, bailleurs sociaux, Action l opérateurs pour faciliter la mise en oeuvre des operat1ons de 1.4.E 
Horbourg-Wihr, Turckheim et Logement, promoteurs privés 

rénovation de bâtis dans les secteurs ORT 
Wintzenheim 

Envisager les modes d'actions possibles pour assister les cinq 
1.4,F Colmar Secteur Ouest Anah l 

copropriétés recensées en grande difficulté 

2 Rénovation de la Galerie du Rempart 2.1.A Colmar Centre-ville historique ' 

2 Rénovation de la Galerie Europe 2.1.B Colmar Secteur Ouest 

2 Rénovation de la Galerie des Clefs 2.1.C Colmar Centre-ville historique 
-

2 Rénovation de la friche de l'ancien cinéma Le Colisée 2.1.D Colmar Centre-ville historique 

2 Agir sur l'immobilier commercial 2.2.A Colmar Centre-Ville historique 

2 Prospecter des porteurs de projets et des enseignes 2.2.B Colmar Centre-Ville historique commerciales 
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Yr En lien avec l'Office de 
2 Déplacer les locaux de l'office de tourisme 2.3.A Colmar Centre-Ville historique Tourisme de Colmar et sa 

Réçiion 
Colmar Centre-ville historique, 

En lien avec l'Office de 
2 

Développer la marque« Colmar Capitale des Vins 
2.3.B Colmar Secteur Ouest, Ingersheim, 

Tourisme de Colmar et sa d'Alsace» et l'oenotourisme Horbourg-Wihr, Turckheim et Région 
Wintzenheim 

Colmar Centre-Ville historique & En lien avec l'Office de 
2 Accompagner les projets touristiques 2.3.C Tourisme de Colmar et sa Colmar Secteur Ouest Région 

2 Gérer les conflits d'usage de l'espace public 2.3.D 
En lien avec l'Office de 

Colf'T)ar Centre-ville historique Tourisme de Colmar et sa 
Région 

Création d'un ·quartier d 'activités sur la friche ferroviaire de En lien avec la Banque des 
2 2.4.A Colmar Centre-Ville historique Territoires/ SNCF et la gare de marchandise 

Réinventons nos Cœur de Ville 

3 Aménagement de la route de Colmar et création de pistes 
3.1.A Wintzehheim Colmar Agglomération, 

cyclables Colmar 

3 Réaménagement du tronçon ouest de la rocade Verte -
3.1.B Colmar Centre-Ville historique Tranche 2021 

3 Réaménagement du tronçon ouest de la rocade Verte -
3.1.C Colmar Centre-Ville historique Tranche 2022 

-
3 Réaménagement de la rue du Jura, de la rue Edouard 

3.1_.D Colmar Centre-Ville historique Richard et du passage sous la voie ferrée 

3 Requalification de !'Avenue de Paris 3. l.E Colmar Secteur Ouest 
-

3 Requalification de !'Avenue de Rome 3.1.F Colmar Secteur Ouest 

3 Déploiement de bornes de rechargement pour véhicules 
3.2.A Colmar Centre-Ville historique électriques 

-

3 Développement de la station de compression de GNV 3.2.B Colmar Agglomération 
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3 Déploiement de stationnement cycles sécurisé 3.2.C Colmar Centre-Ville historique 

3 Station intermodale vélo bus 3.2.D Colmar Agglomération 

3 Liaison cyclable Ouest-Est au niveau du pont de la Gare 3.2.E Colmar Centre-Ville historique 

3 
Création d'une passerelle modes actifs sur 1'111 entre l'Est de 

3.2.F Colmar/ Horbourg-Wihr Colmar et Colmar Nord et Centre 

3 
Création d'une passerelle modes actifs au pont des 

3.2.G Américains Horbourg-Wihr 

3 Création d'une passerelle modes actifs à Ingersheim 3.2.H Colmar Ouest 
Ingersheim 

Création d'une liaison cyclable entre la Cité Lazare de Colmar Ouest 
3 3.2.1 Ingersheim Schwendi et le giratoire Ligibell 

Wintzenheim 

3 
Création d'une liaison cyclable entre Niedermorschwihr et 

3.2.J Ingersheim Ingersheim 

3 
Aménagement d'une liaison cyclable entre Sundhoffen et la 

3.2.K Colmar centre-ville historique forêt du Neuland de Colmar 

Colmar Centre-ville historique, -

3 
Refonte du réseau de transport en commun (aménagement 

3.3.A 
Colmar Secteur Ouest, Ingersheim, 

de nouveaux arrêts) Horbourg-Wihr, Turckheim et 
Wintzenheim 

Etude globale de mobilité pour rendre plus performant et 
3 attractif les transports collectifs et les mobilités douces de 3.3.B Colmar Agglomération 

l'aaalomération 
Colmar Centre-ville historique, 

En lien avec l'Office de 
3 Travailler la densité et la répartition des flux touristiques 3.3.C 

Colmar Secteur Ouest, Ingersheim, 
Tourisme de Colmar et sa 

Horbourg-Wihr, Turckheim et Région 
Wintzenheim 

3 Application mobile réseau TRACE 3.4.A Colmar Centre-Ville historique STUCE 
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3 

Mise en place d'un système b illettique sur le réseau de bus 
3.4.B Colmar Agglomération STUCE 

TRACE 

3 
Agir sur le digital et la communication pour faciliter le 

3.4.C Colmar Centre-Ville historique 
stationnement et renforcer l'attractivité du centre-ville 

4 Etude sur les îlots de chaleur et de fraicheur Urbains 4. 1.A Colmar - 2 cœurs de Ville rattachés 
à l'ensemble du territoire urbain 

4 Améliorer l'ambiance urbaine, par la mise en place de 4.1.B Colmar Centre-Ville historique & 
végétalisation et de lieux de convivialité Colmar Secteur Ouest 

4 Requalification complète du secteur Bel Air/Florimont 4.l.C Colmar Secteur Ouest 

4 
Etude de programmation urbaine des espaces publics 

4.1.D Colmar Secteur Ouest 
Secteur Riquewihr-Sigolsheim 

4 Etude de stratégie urbaine Secteur Lemire 4. l.E Colmar Secteur Ouest 

Région, Colmar 
4 Réaménagement du centre urbain 4.1 .F Horbourg-Wihr Agglomération , collectivité 

européenne d'Alsace 

4 Renaturation de rue de la Batteuse 4.1.G Ingersheim 
.. 

4 Renaturation de la rue du Quai 4.1.H Ingersheim 

4 Réamémangement de la place annexe à la Mairie 4. l.l Ingersheim 
• · 

4 
Réaménagement de la cour de l'école maternelle de la 4.1 .J Ingersheim 
Fecht 

4 Création d'une salle de conseil municipal et de mariages 4.1.K Ingersheim 

4 Restauration extérieure de la collégiale Saint Martin 4.2.A Colmar Centre-Ville historique 
En lien avec la DRAC et l'ABF 
(SDAP Haut-Rhin) 
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4 Rénovation de la chapelle Saint Pierre 4.2.B Colmar Cer)tre-Vîlle historique En lien avec la DRAC et l'ABF 

(SDAP Haut-Rhin) 

4 Etude de réhabilitation du Museum d 'histoire naturelle et 
4.2.C Colmar Centre-Ville historique ethnographie 

4 Mise en valeur nocturne du patrimoine 4.2.D Colmar Centre-Ville historique 

4 Création d'un parcours nocturne interactif 4.2.E Colmar Centre-Ville historique 

4 Etude sur les espaces publics du Site Patrimonial 
4.2.F Colmar Centre-Ville historique Remarquable (SPR) 

4 Ville d 'art et d 'histoire : étude préalable pour un centre 
4.2.G Colmar Centre-Ville historique d'interprétation du patrimoine 

Travaux de réhabilitation/transformation de l'ancienne Collectivité européenne 
4 4.2.H Horbourg-Wihr d'Alsace, Colmar synagogue 

Aaalomération 

4 Rénovation de l'ancienne Mairie 4.2.1 Ingersheim 

4 Rénovation de deux bâtiments classés à l'inventaire des 
4.2.J Turckheim monuments historiques 

4 Un nouveau Cœur de Ville, la place de la Cathédrale 4.3.A Colmar Centre-Ville historique 

4 Extension de l'aire piétonne 4.3.B Colmar Centre-Ville historique 

4 Aménagement de la Place de la Mairie 4.3.C Turckheim 
-

5 Requalification de la muséographie du musée Bartholdi 5.1.A Colmar Centre-Ville historique 

5 Etude d'évolution des usages pour une future cité des arts 5.1.B Colmar Centre-Ville historique 
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5 Construction d'un équipement sportif dans le quartier Bel'air 5.1.C Colmar Secteur Ouest 

5 Création d'une micro-folie au centre Europe 5.1.D Colmar Secteur Ouest 

5 Rénovation et extension du centre socioculturel "le Pacifie" 5.1.E Colmar Secteur Ouest CAF 

5 Rénovation et extension du centre socioculturel "le Florimont" 5.1.F Colmar Secteur Ouest CAF 

5 
Rénovation énergétique et extension du Foyer Saint André 5.1.G Turckheim Région Grand-Est 
pour créer la Maison des Associations 

5 
Aménagement d'une salle en mairie pour en faire une 5.1.H Wintzenheim CeA 
bibliothèque de proximité 

5 Développer l'accueil périscolaire en Cœur de Ville 5.2.A Turckheim 
CAF 68 - Collectivité 
Européenne d'Alsace 

5 
Construction d'un accueil périscolaire, d'une cantine 5.2.B Wintzenheim 

Caisse d'Allocation Familiales; 
scolaire et de locaux administratifs Etat, 

5 Accès facilité aux services publics via le digital 5.3.A Colmar Centre-Ville historique Numésia 

5 Développer une culture numérique dans les services 5.4.A Colmar Centre-Ville historique 

5 Développement d'une ville connectée 5.4.B Colmar Centre-Ville historique 

SS 



cp Annexe 3 (suite) - Cartographie des actions par axe 
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Annexe 4 - Les actions à venir 
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'◄f Colma r 

AXE.1 Habitat -Action 1.1,A : Mettre en œuvre 
l'obtervatolre de l'hab1tat et du foncier 

Pilotage de- l'attlan: Cofmijr ABElomérntlon 
P.!rtenalr"5: Ballleurs soclau~, prornotevrs lrnmoblllër$ 

Direct 1011 /'Se rvl! e : Dlre,1 Ion cle I' AtHa~Uvl té Eco no rnlque c{e de la Mo bmte - s er11ree Aménaeement du Territoire 

Objectifs: 

► Améliorer et partager la cannaw;anrn de la sltuation de l'habitat et du foncl~na,ir-lrdenltolre de Colmar 
Aggla ml!rntlon 

► S1.1[vr~ et piloter la poHtlque de l'habitat dans le temp5 

► Allme[lter !es par tenalres, et µartlrnll11rerne11t les élus des comrnurre-s, dam la dMlnlrion de leur straleP.,le 
Hàl)ltat 

Destrlptll ~ 

Di!m le G1dre du suivi de5 actions du flrotiramme Local de l'Habitat W20-2025 de l'agc.lornêratfon, tl s'agit 
d'mtièllornr et partagi;r la connaissance d!! li! s_ituatlon dc l'hapitat sur I@ territoi re, suivre les dynamiques à 
l'œuvre, analyser le~ disponibilités fo ncières p-otentielles. et mbblliser les partenaire~ amour de ce foncier pour 
tendre ver~ un développement cohérent avec les politiques de peuplement souhaltél's , ___ 

- . --
Cible(sl : Colmar Aaglorn~ratlon, communes 

tchê-ances / talêiidrler prévlslonnel : 

- 2021 : Lancêtnent • 
- A partir clo 202;!: Mlçe à Jour anlluelle c:le~ donr1(i~ et rêallsat-lon d'un bilan annuel 

Collt du prcjl!t estlm6: En rc\giC! 

Résultstjs) attendu(s) : 

. Stru_cturer un disposîtif d'observiltion ttt de co:rma~~anœ de:; enjeux locam pour mieux @P.l}fBfümder le, 
dyriarnique5 à l'œuvre sur le te rritoire et apporter desill~ments factuels aux élus pour mesurer la mise en 
œuvre des politiques publiques sur rntte thématique 

lndltate.ur{s} -de· suM : 

Création de l'observotolre 
Actualisation rogullère de l'observatoire 
Condurte d'un bllan triennal avec l'ensemble de_s partenaires du territoire 
Réalisation d'une évaluation llnale en 2025 
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AXE.1 Habitat- Action 1.1.B : Partenariat avec 
l'ADIL pour ilpprofondir ta connaissance des six 
secteurs ORT 

Pilotage de l'actlcn: Colmar Agglamèriltion 
Partenafres: ADIL 

Direct Ion / Servl(e : Direct Ion de I' AUractlvlle Eeonomlque de de la Mobllltè ~ Service Aroénasement diA Territoire 

ObJettjf$: Po~r$Yl\ire le partenariat avec l'ADIL pciYf ap-profondir la corioal1>x111ce de$ six $ecte1Jr$ ORT 

DeKriptlf; Appr-ofondir 111 connals;;.ance des-silt SE>!cteur!> ORT p.ar !'.analyse de données actualisées-regulièrement 
permetl~fll d'appréh,mder de m,mière pertinente les dynàrnlq1.1es à l'œuvre sur ces sil! secte1,1rs 

Oble(sl: les 2 secteursORT de.Colm9r et ies 4 set:teurs ORT de Horbourg-Wihr, Ingersheim, Turckheim el 
Wln!zerthelrn 

Éch~anc.e$-/ calenclrl!?r prévisionnel: Su111l continu 

Coût du projet.estimé: 25 000€ / an correspondant au.partenariat glob-<11 avec l'ADIL 

R~ultat(s) .attendu(sl : 
. Strnct1m:ir un di.s11osi.Hf d'amélioration de la connaissanœ des dynamiques à l'aruvre sur li! territoire des 6 

s-ecteurs ORT et apporter des élêmerrts factuels aux élu~ p_our mesurer la mise en œlillre des politiques 
publiques sur la thématique de l'habitat 

lndtcateur(s) de suivi : 

- Restitut-ton des d9curnents ~~ çadraee/sulvi 
~ - - - -----
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AXE.l Habitat -Action 1.1.c: Qualifier de manière 
pré-op.ératicmnelle ljhabitqt privé des 4 nowei!IUX 
pêrimètres ORT · 

Pilotage de l'i!ttlon: Colme;r Agglomération 
Pî!rtenafres: An11h, Action Logement 

Dlreetl1m / Servlee; Direl';tlon de I' AttraetNlti Etont.m!lque de de la Mobilltê -service Arriénasement d1.1 Territoire 

ObJecttts: Améliorer la qualité du bSll situè dans les 4 secteur~ ORT de H-0r!)QYl'8•Wihr, Jng,ershelm, î1,1rckheht1 et 
WI nt1enlrnlro 

---

Demiptif: Identifie, et mettr.e en ?l.açe tous les ouU'5 opérationnels sur 11;1s p~rimètre.s des centres-boures <f~ 4 
commuoes. pour agir qualitatlvern~nt el quaritil.itivement sur lé bâti priv!! selon b dlffirentes sl\1,Ja\ions 
rencontrées (a~pect énergie, lutte contre l'habitat lndl(lne, lutte contre la vac:ance, suivi des strat~gles de 
redressement des immeubles prioritaires repérés, éventuellement" copropriétés en difficulté " ... ) L!fl lien avec 
les services de I' Anah et Action Logement. 

□blets) .: Horbourg-Wihr, lngerstieim,.Türµheim, Wintzenh.eim 

~chéances / calendrfer prévlslonhel : E~emple 

-2021 : lancement 
- 2D22: ~lnahsation/livraison 

Coût du projet estimé: 80000€ dont40 000€ en co-f1nancement de ·!'An.ah 

Résultat{s) attend u(s} : 

Amélioration de la qu~lité du bâti privé présent-sur le~ 4 p~rim~tres ORT 

lndlcateur{sJ de suivi : 

Qu.nllfication du b~ti prlvé, 

- Outrls opêrntionnels identifiés comme étant à mobiliser; 

Verwn 11\00tzon 
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Gt 

AXE.1 Habitat -Adion l.l.D ; Suivre les Contrats de 
Mixité Soci,ale. pour Horbourg~Wihr et Turckheim 

PilDtage de l'ac:tfon : Colmar Agglomérntion 
Partenaires: Horboufg-Wihr, T,.m;kheim, les 5ervkes de l'Etat, baillèms: sodal!J( 

·,./7 
Cœur • vnro 

Dlreetk111 /Servi-te; Direction de l'AUr.içUvlt~ Ei;onomlq~e de de la Mobl!ltê = Servfte Aménagement du Territoire 

Des..:rfptlf: 

Suivre les d~m.irc.hes votontal re$ ~t parteoar[ales entre lflS deux corn_mune~, les s~rvlc~$ rJe l'Etat et 
l'ag~lon11~ration, permettant d'entlfmchifr ur,e dynamique loçale dè tpo~r1.Jctlci11 et d'acqul5iUori-àmi1Uornl;ior1 .de 
logements sodaux garantl5sant la mfx.it~ sociale et tendre vers l'atteinte des objéctifs SRU en 2025 ~urîun:kheîm 
et Horbou-r,g,Wlhr. 

L'objectif de œs contrats de mixité sodaJe est de proposer un cadre opération.nef d'actions pour l:a commune lul 
pennetta11t d'engager une démarche volontaire pour atteindre le-taux légal de logeme11ts sociaux a une échéance 
impo~êe, 

Il précise pour la période triennale en cç,urs -et la période trlermale à venir, soit pour une dur.ée totafe cle ·6 ans : 
• les moyellS que la commune s'engage à mob!llscr, et notamment la liste des outils et des actions à 

deployer: 
• les engagemt?nts que prendront l'.Ètat et Co.lmar Agglom4iration (à travers tes actions de son Programme 

toc al de l'habitat) pour accompagiler"les efforts de prodm:tion de logements sociaux des communes, 

□ble(s) : ColmarAgglomêration, bailleurs sociaux, communes de Horbo1:1rg-Wîhr et Turckheim 

Ëchéances / calendrier prévlslonnel : 

- 2021: Lanœrnent 
- A partit de 2022 : suli.rl annuel et co~linu 

Coilt du projet è$"lin'lé : el'I régie (CA et tommunes) 

Résultal(s) ati-endu(sl : 
~ Développement d~ loJletnents locatifs sotlaux s.ur l'!!S communes SRU déficitaire~ 

lndlcat@ur(s) de slilvl : 
• Type de logements (PLAI, PLUS, PLS ... ) 
• Nombre de logements locatifs sociauxet état des réatisatièms (constructions, réhabilitations) 
- Objertifs triennaux 
- taux SRU 

Ver"'°r, 111.0~1 ZOU 
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AXE.1. H"bitat.,. Action 1.2.A : Ad~pter des 
lcp,g~mèn1$ privés.en logements.sociaux 

Pilotage de i'actfon : Colmar A,gglomératior-1 
Partenafre5 ; BaUieurs sociaux 

Dlre<:llon / Servtee; Direction tle l'Atlrac\'lvtti Ronomlc:iue de de la Mobi!ltê ~ Servke Aménagement du Territoire 

ObJec:tlh: TransfQrmer d'es. lo-get"f\ents priv~s en Jogemems loc,Hlf$ sgcl~1,1x 
Teodre ver$. l'.in.einte ~.s qbJectlf~ SRU pour les oommvnes dêfJcitaire$ 

Oe.miptlf: Dans le cadre de la mise en œuvie d1.1 Piogramm~ Local d~ l'Habitat 2020-2025, Il s'agit de pa.rtiÎ:lper à 
lâ dynamique i:le création de logements sociaux dan~ le parc exlstanL en aidant fl11ancil.,re ri1ent lei. b<!ille1,us 
sociaux à l'acqulslUon-amélloration de logements à hauteur de;! 500 €/logement, avec une enveloppe annuelle 
d€! 13o500C. 

Clble(s); Colmar Agglomération, bailleurs·sociaux, communl!SSRU déficitaires 

tchéances / talendrier pré\llslonnel : 

- 2021 : Lancement 
- A partir de 2022 Jusqu'en 2024: de manière continue 

Co0t du projet estlrti~: 136 500€ / an 

Résultat{s) attend u(s) : 
- Tra11sformatlon de logements pri.ves en logement$ sodau)(, 
- Augmentation du tau~ SRU pour les con,munes défü;ltalres 

lndltafour{s) de sulvl : 
. Suivi des .apéràtions d'a{:quisiti_on/amélioration réaliséi:!s sur leterritQire, 
- Observatoire de l'habitat e~ du foncier 
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Calma COLMJ\R r AOOLOMëfiArn;,11 

AXE.1. H4'!flitat-Action 1.2.8: Accroitre le 
conventi~nnement du P,arc privé 

Pili:rtage de l'attt-on: Colmar Agglomérntion 
PilrtenafTe5; Commune> SRU, ADIL, ,ervices de l'Anali , Agence lmmobirterè Sociale (AIS} 

Dlrectlon / Sel"\llce: Direct lori de I' Attraçtlvltè Economique de de la Mobmt~ -Servrce Aménagement du Terrilol,e 

ObJectlfs: Amfilloratlon. du bSU privé 
R4itndre ac:c~sîble de:i; IQgemems aux per~onne,; ~çiµ~ Je$ plafç,nd~ de r~sour~e. 
Tendre v~r$ l'atte.inti.? de5:obJ!i!ctifs SRU 

DeKrlpUf: Sous l'égide descommunes SRU avecle soutien de l'ADll et des s.ervkes de l'A11ah, li est proposé de 
pr,omouvolr le convenlionnemenl Anah aupres des propriétaires de logements vacants et de·s propriétaires 
ll.iilleurs par des actions de communlcatlon el d'1r,fl'lrmation, 

Oble(s); p.irtlcullers, communes. de Colmar AB'l!lomératlo11 

tcMance$ / calendrier prévlsloMel : 

• 1021 : Lanrnment 
• A partir de 2021 jusqu'en 2024 : de ni~nièr~ continue 

CoOt du projet ~stlm2 : en regie 

RésultatM.attendµ(s) : 

- Objectif de 30 ,propdétaires ac;compagr,és.animellement 
- Accôrnpagner les communes SRU 
- Partenariat avec une Agence lmrn□blllère Sotlale (AIS) 

lndlca,eur{s) de suM ~ 
- Suivre le développement du parc: prlvê conventionné sur·les communes SRU 
. Consommation de l'enveloppe financière mise a disp,c»ltion par Colmar Agglomeration 

Verl>lOn I A.001 2:0U 
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AXE.1 Habitat ~ Action ~.Z.C : 
Créer et développer de l'hàbitat au centre-ville 

PilDtage de l1atfüm: Ville de îurtkheim 

Dlrectlon"/ Service: Direction Génér.ile des Servkès 
.. --

ObJectlfs-: Crée·r des logiiment.s dàns le centre~vjlle 

De~çrlptif: 

- la VIIIe de Turckheim poss•ède trois bâtiments en centrè--vilte, iecteur sauv~arde au titre de-la protection ëes 
mo11umènts.hi:.torîques,-qu'elle souhaite transformer en Immeubles collectifs 

• Une partie.de œs logements (30 % m.inin;um) seront des logements locatifs soci11ux. 
• La Vl:lle ile Turckheim _est squmise -a.~ objectifs fixés. par la Loi SRU en matière de réalisation de logements 

sacraux 

Obies : nouveaux habitants 

ÉcMance~ / calendrler prévlslonnel : 

· 2022 : Etudedefafsabifitë 
- 2023 : Choix du· maître d'œuvre ou d'un barlleursocial 
- 2024 : Dêman-age des travaux 
- 2025: Fin des travaux 

Coût du p(ojet t:$1imé: non connu 

Résultatls) attendu(s) : 

Cti!er 10 à l5 lo13~n1ents dans le œritre-vilfe et développer ainsi l'habitàt 
Favoriser la ml~ité sociale dans le centre-vine historlque,-slt~ inscrit, avec: la rëallsatlon de 30%. de-logementS-
sociaux 

lndicoteur(s) de suhil ; Augmentation du nombr-e d'habitants 
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'◄f AJ<E.1. Hï1bitat · Action 1.2.D: Rénov.-tion de 
lo•emeri~ communaux dans J'tmcien Corps de 1arde Colma r ------------------------

( c/;;J~ 
~ o 

Pilutage de l'ac:ttcn: Ville de Turckheim 

Direction/ Servl~e; Oirectlor\ Générale des Scervkes 
-- -- - -- --------- -

ObJecUfs: Rénove!' quatre lo~l!fl11Wti; rnmmunaqx d,ms un bâtiment historique en centr-e,vllle-

Desçriptif: 

- l e bâtimer,t du. Ccirps de Garde doit être rénové eirtélieuri!r,,ent (voîrtkhe Action 4.C) 
- les t rois logements communaux situées dans cet édifice seront ténovés dans le mëme temps afin d'offrir une 

opport unité d'habitat en pl1fin centre-ville 

Clble(s) : Habitants 

tchéanccs-/ tïtlendtler prévlslonnel : 

• 2022: Etude <le falsabmté 
• 2023: Choix du maître d'œuvre 
· 202.11: Démarrage des travaux 
· 2.025 : Fin des travaux 
---- . - ----- - - -· ·---- --- . ------·----------

Coût du projet estimé : non c"onnu 

Résultat(5) atte-ndu(s) : 

Mettre a dlspo~i~ion quîltre logementsîocatifs rénovés aff11 d'étoffer l'offre de lceernents en ce11tre-vme 

lndkâteur(sl de suivi : Augmentation du. '1ombr~ d'hi!bltants 

v, r~lon ; JulA 20n 
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◄'; ~ AXE.1. Habitat - Adîon 1.2.E : Mise en œuvre de la ' 
~ 

~ Convention Intercommunale d1Attribution des u, 

Col-mar COLMAR fo 
~GlilOMffiJIT;C,11 logements. sociaux 

- -

PllDtage de l'ai:tfon: ·Calmer Agglorn~ration 
Pilrtem1fre5; Bé!îlleim sociaux., services de l'Etat, ARl:AL 

Dlre(tlon /Service: Direction de l'AUractlvlle Economique cie de la Mobllltê -Service Aménagement du Territoire. 

Objectifs: Suivre les..i'tlrlbutio!'ls des roaemèntsJocaUFs soclf!1,1~ po~r renforcl}r l,i mixité $Ocl.ile et le peuplement 
dans les quartier~ 

D,;imlptrf; 
Colmar Agslornér.ition s'est engagée dans la définition de sa polltiqYe de peuplement conformement at.ot 
dis.positions des lois AL,UR et Egalité & Citoyennete, 
La Convention Intercommunale d'Attributlon (CIA) des logements .soi:raux flxe des orientatiofü et ~uit pi1J.Sle1,mt 
objectifs; 
• presNve ret renforcer la m îxité sociale via des objectifs d'attribution de logements sociaux par bailleurs et par an, 
- reéquîlibrer le peuplement entre les différents quarders en orientant les attributions seton les revenus. de.s 
ménages et notamment ceux du 1er quartile, 
- favoriser !'.accès et le maintien dans le parc social existant des publfcs défavorisés. 

ObleM : Colniilr Agglqrnératl1Jt1, Etat, balileurs ~odaux . .issoclatlons .à. vocation sociale 
,..-. --· ----- ------ --

Ééhéante$ / calendrier ptévislonnel : 

-2017 : Lar.u:em!!m 
- Jusqu'en· 2023: de mani_è?re continue-, bilan :umuel de la CIA 

Coût du projet e~timé: 1300 f./an 

Résultat(s) att~1du(sl : 
- Atteinte des objectifs de peuplement Indiqué dans la CIA par bailleurs et par an 

lndicateur(s) de sulvl : 
- i'lc.tualisation des données dans l'obseivatoire de l'habitat etdu foncier 
- Réalisation d'un bilan triennal e t d'une èvaruatkm finale intégrant un volet peuplement 

½rwn I MOt 2021 
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'◄J Axe.1, Habitat~ Action 1.-2.F : organiser fa totation 
pour l'attribu_tion des logements SO'ci.aux Colmar 

Pilotage de l'attfcn: Cclm.ar Agglomérntion 
P,utenafre:.: Bafll.ems sociaul(, AREAl ét liis communes SRU 

Dlre.ctlQn / Sery1ce: Direction de l'Aurattlvlte Economique de de la Molollltè-Servfce Arnèl'làgem:ent du Territoire 

ObJettifs ! Définir ll';!S crltèf.e-s de cotàt!on pour !'~ttrlbutlO:J'I des Josern!.l/lts ~<><;lîHJ.l( ~u tervlœ de la polltlque de 
l'habitat de Colmar A1u1lomeration 

Descriptif: [f'\Stniment cde ·ml)!lte el qe cohêsl◊h :;ociafo,. li) c:Otiitli>n a pour .obj~tlf <le pondérer le) critères 
d'allrlbutlort des demandes dé logeme'nts $00ilUX pour guider et orienter le p·ewl!!meot et il5SYrt::r Ull mi!llleur 
~Qulllbre territorial. 
la cotation r-épond à un triple objectif: 

l'llli de lisibillté et de transparence du dispositif de traitèment de la demande et d'attribution pour le 
demandeur 

- Un outil d'aide à la dêcîsion (mai_s pas un __ outîl d'attribvtron) « en vue de la mise en œuwe ,du droit au 
lo.gement, de l'égalité des chances des de·mandeurs et de la ml~lté sociale des vllles et des quartiers 11, 

tan1 pour la déslgnalion des candidat~ en CAt qui! pour la décision d'attribution. Mais f.1 CAL reste 
souveraine, 

. Erie d1kl1ne les orientations lot~les en matière d'attribu tion 

Oblel~): Colmar Agglomération, ballleurs,soclam< 

rch~antM / càlendrler prwl$IOM!!I : 

• 202.1 : lanmment 
• 2D22: mise en œuvre 

Coût du projet estimé : en régië 

Résultat(s) attendu(sl : 
. Sélection des critères 
. MietJJ< Informer le demandeur sur sa demande et être pllli transparent 
- Ap_porter une .ilde â la dédsion dans lil réalisation des objectifs d'.at1 rlbution f1xès pàr laCIA 
. f.tre un lnstniment de mixité sociale et d!! cohésion 

lndtcateurM-de ~uivi : 
- !{etoU-1' d'information des CAL 

\/e!l'(ll\ , Ao01 20ZI 
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AJU!.1. Habitat - Action 1.3.A : Enrqistrement des 
meu.bJés touristîques 

·~ 
t, ' ) ur 

~Il 

Pilolilge de l'ilctîr;,li : Ville de Colmar et de Turckheim 

Direction/ Setvice: Dlrect1on du Tourisme, des Commerces et des Relations Internationales/ D.iredion de 
l'Urbanisme 

Objectifs: Préserver une offre de k1gem.ents permq.nenu. acC~$lbtei·il titre de r~$idence prh1cîp.i,le en inst.iiural\t 
des mesurns d'encadrement d(!s m(!ublês de tourisme 

Descriptif~ lB mise en pl.ace d'un n.unJéro d'enregistrernerit ~ l'tnsfauration de l'autorisa·tion prêalablè dû 
changement d'usage permettent de connaitre préc.isément là nomb're de logements proposés a de la location 
touristique en Ville. Il a if-té mis en place à Colmar et vient d'être acté à Turckheim. 

Oble(s): Habitants 

Ëchêances / calendrJer pré1rlslolinel : 
Colmar: En continu depuis 2019 
Turckheim : 2021 

CoClt du projet estimé : Î(!mps agent 
-

Résultat{ s) atteridu(sl : 

Am éllo ralio11 di: la connaissance du nombre de logements privés dédiés à de I' actlvité touri stlqu e 

---- --.. ---- - --- - -- --- - ----
lndltateur{s) de suivl : Nombre 1fe togemeTits recensés 

- - - - - " 

'l~rsl:ln I Ji,Jr, 2020 
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(A_ 
C I a COLMAR 0 m r ~G,GLOMi'RAT.1;!11 

A)(f,1. Habitat ~ Action 1.3.B ·: Mise en place de 
m~re.J encadrant la création de meublé de tourisme 

'------------------------
PlhJtage de l'actJon : VIUe de Colmar 

-~ 
{ cl,,J, • 
\:::!1Q 

Direction/ Seiviœ : Direction du Tourisme, des Commerces et des Relation:s lntematlonale:s / Direction de 
l'Urbanisme 

ObJ~tlfs: Prêserver une offre de l~SffiVmt$ perrnane.nts s1c('.es~ibte~ ~ t itrg (111 r!lsidiw:e principale ~l'I [n$.taur.:ir,t 
d11s mesurC?s d'encadrement d~ meublês de tourisme 

Descriptif: Mise en p laèe de- mesures de COfT\p!in:s,;iti?r1 pour la créa~ion de chaque nouveau meu_blè de tourisme, 
en vue de preserver une offre de logements permanents acœs-sfüles à tltre de r:ésidence prîndpa•lê 

Cible(s) : Habitants 

ÊcMances / calendrfer prévlslonnel: 2"""' ~emes_t.re i021 

CDOt du projet estimé: Temps aaent 

Résultat(s) attendu(sl : 

Stabilisation ou diminution du nombre de logernënts privés dédiés à de l'activité touristique 

lndicateur{s) de suhll ! Notnbre de log_emonts recensés 
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'◄f (t 
Colma COLMtlR r r,GGLOT<f".::RJIT;C,11 

AXE.l. H~bitat -Action 1-4.A : Aide à la rénovation 
énefg~iqu_e 

Pilotage de i'actr00 : Colrmtr Agg1amâration 
Oirecti011 / Sefviœ: Direction de l'Envlronnemimt et du Pl,mC1imat/ Pôle Energie 

Objectifs: lnformèr, cOnsellh,ret ac-compagflf!t la rénovation éfll!fjl~tiquC!·de l'habitat privé, afin de lutter rnntre 
la précarité énergétique, réduire les consommations éne:rgiltiques et diminuer lfls émissions atmosphériques. 

Descriptif; 
La renovation énergétique des bâtiments et de f'habitat est ql.J cent~ pes différents enjeux que sont la lutte 
conlr-e r;i précarité énergétique, la b,dsse des consommations 1,!t -des dêpènses énergétiques, la rédu,tlon des 
érr1l~$itm~ de gaz~ effet de serre, mals aus$l le eonfort thermique, voire l'adaptation dé l'habitat au Vlèllllsse.rnent 
de la population, 
Pour faciliter la nfallsation dl! travaux, 2 conseillers, lll?Ll~S èt lndépi!rtdaA1$ -de l'Esp.ice FAIRE QI! Colm·ar 
Ag_glomération, renseignent et orientent grntuit1?meot les particuliers sur Jeurs projets de rénovation én11rgétique 
(isolation, chauffagec, énergies renou\'elablel et sur les aides mobilisables (ex: MaPrimeRénov', aides locales ... ). 
Cet accompagnement promeut égalemeot l' éco-rénovation, via l'utilisation de matériaux bio·sourcés. 
L_a lol de Transitlon Ènergétlque pour la Croissance Verte, jtTECVI a pour ambition d'atteindre un niveau Bàtlment 
Basse Con~omma1Jon (BSC) à l' horizon 2050 pour l'ensemble du parc bâti. Cela nécès$ite un tonsell et une 
asslsfAnce spédallsèe qu'un autre dl~posltlf ré.elonal complernentalrE!, "OKTAVE ", permet de fournir. 
Patallèlement, la eolt~t\v\té a mis en place, en par1enarlat avec VlAUS, un dlsposltJr d'aides nnancière~ à la 
rénovation énergétique et au tléveloppemerll des énergies rnnouv-elables dans l'habitat prive. 
Ce programme, initiê en 2009 par la Villl? dl! Colmar, a été étendu en 2015 à l'1khelle de Colmar Agglomération. 
En 12 ans d'existence, le bilan est très positif avec 4 300 dossiers aidi?s, correspondant a un montant global d'aide 
de 3,16 M €, dont 1,75 M (de la colledMté et 1,41 MC d'aides complémentaires de VIAllS sur son périmètre. 
Le montant global des travaux mis en œuvre dépasse les 19 M ( avec effets bénéfiques sur l'économie locale. 
Grâce à ce dispositif et, depuis le debut de l'opération, .26 800 Tonnes ~quivalent C02 onl ainsi pu être évitées. 
En ilVril 2021, la çollecUvllé a tenforcê ce dispositif en augmentant les subventions !notamment pour les foyers 
tres rnodes1es} et a élargi le p;mel des aldes. Par aill ews, UM attention partlculiêre doit ètre pattée à la 

. p~ blêrna~q~e__!!e la concl~~tion_ en_!r~ rénovation êner_géti9~ e1~ spect d_;1 p~rimoitlE! a~hl~ t1.1r~I. _ 

Clble(s): l'habitat privé (maisom îndivlduetla~ et t_opropdétés). 

Êchéances / calendri-erprêvislonnel : action coriti,nue. 

Coùt du projet estimé ; 
• goo 000 €/an pour le dispositif d'âides à la rénovation ,énergêtlque. 
• Po:rte-5 des Conseillers FAIRE aidés par la Rtleion et I' ADEMt lprOgrarnrne SARE). 

Résultatls) .attêtidu(~I : 
• M.ïssifità!lôn de la rénovation énergétique. 
• Diminution de la précarité énergétique, 
• Rénovation du bâti ancien, 
• Utilisatloo des matériaux éco respon5ables et bio sol!rcés. 
• Baisse des consommatiim~ éner~~s, des êrrlissiôris dë C02 et des po!luànls tttmosphériquè5, 

lndk,1tetjr(5) de suM : 
• Nombre de contacts à l'Espace FAIRE. 
• Nombre de dossiers de rénovation. 
• Montant des- aîdes versèes. 
• ~volution de la comornmatlon d'ener13ie des logements et T~qC02 évités, 
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.. , <t. 
Colma COLMJ.\" . , . r l ,G{;LQ-AT:Ç!II 

AXE.1.. Habitat- Action 1.4.B : Aider à la rénovation ~ 
énergétique en appui du Programme d'intérêt ~ 'r 
Général ~è la CEA rr11 ._,_.;...._...,;. __________________ ..... 

Pilotage de l'actlon : Colmar Agglomérati_on 
Part en a Tres ; Anah, CE.A 

Dlrect1011 / Service : Dire,;t Ion dé I' Attr;ittivlté E«111omlq1.1e de de la Mobilité - Service Amén<'lgement du Territoire 

Objectifs: Diminuer le~ $11uâtlon:s de pr~carfté énergê1iqtJè sur le terrltolre de Colmar ¾wlomération 

-
De:;i::riptJf: Afin de renforcer l'effet-levier des int~enll-ons menées dans le cadre du Programme d'lntérët 
Général co-pîloté par l'ANAH el la CEA et à tr.ivers soll Programme Looil de l'Habitat 2020-20.25, l'agglomérntion 
mel en place des subvî!ntlons complémentaires à desllnatlon de-S proprlitt1lrt:!s, occupants el ballleurs, modestes 
et très modestes â hauteur de 500 € et 750 €/dossier avec un montant maxîmum de 110 000 € annuel. 

Clblelsl: Proprfétalr~ occupants, proprlé~tr!fS biiilleuni mo(:!11,tgs et trè-'s modeste~ 

rchéances / calendrier prévisionnel : 

• 2020: aclop~ion PLH 
- 2D21 à 2023: abondements du PIG68 

CoOt du projet estimé : 40 000 €/-.in 

- - -
Résultat!s) a.tbmdu(sl : 

. Oimi1ititlon des situations de·prèCàtlti énerMtlque 

lndkateur{sJ de sulvl : 

Nombrn de dossiers abondes 
. SLi[vi des aides de Colmar Agglomêr.:ition (nction 3 du Programme Loè<!l de l'Habitat} 

Wr~" 1 A.oOt 20ZJ 
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Colmar 

AXE.1. Habitat -Action 1.4.C: : subven•ions pour la 
rénovation de maisons anciennes en Site 
Patrimonial Remijrquabl~ (SPR) 

Pilutage de l'actrcn : Ville de Colmar 

Direction/ Service; Direction de l'Urb,mîsme - Service ~t11des d'Urbanlsme-
---· --- · 

O!,Jectifs : 
- Valorisation du patrimoine privé en ~,.mtre .lnôen. 
~ Revitalisation du centre-ville 
- J..utte contre la vacance 

Accompagner les propriétaires privés pour lciur5 travau)t do rénovation 

.. 

Descriptif : 
La Ville de Colmar est dolée d'un plan de Sauvegarde et de Mi;,e eri Valeur q1.H cquvre le terrltolre du Site 
Pafrlmônlal remarquable don! les règles engendrent un surcoût des travaux compris dans ce twrlmètre, 
U" di~pmitifd'aide fi11anciè!re a été mis en place pour les propriétai re~ qui restaure.nt et remilttent en valeur le.s 
i rn ineu bl es du centre ancien. 

Cadr-e du dîsposltif 
- f',e.rimeHe: limites du SPR et de_ ses proches abords 
- lmmèubles preselità~t un intérêt archltl}Ctural et hl:.torique 
- Travaux t ~o_ltures, fa~d!'..s,.réfecUon d'élém,;,nts en pierre, me111Jlseries, ~thafavdage, enseigne 

tradlUnnnel!e en for forgé, pàvage Côurs. 

Cible(~) ; proprMtalres du SPR et~~ ses al.lord~ - habitan~$ du œntre-vlile 

ÊcMarmis / calrmdrler pré\llslonnel : en continu 

CoOt du projet esUmt!: 20 000€ / an 

Résultatts) attendu(sl : aml!.tioration du patr[rnoine en centre ancien 

lndlcateur{s) de suJvi: Nombre de dossiers annut;ils /montant.accorde~/ répartition spatiale des do!iSiers 
Delrberation en Conseîf Municipal 
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'!P 
Colmar 

AXE.l. H,bit~t-Attion 1.4.D: Aida,r à la rét,ovation 
des lf:)gements au sein des six périmètres ORT pour 
les propriétaires modestéS et très modestes 

Pilotage de l'attlcn ! Colmar Agglamération 
Partenalre5: Colmar, Horbourg-Wihr, Ingersheim, Turckheim, Wintnmheirr,, Anah, CEA 

Direttio11 / Servlte ; Direction de l'Attr.i,livl tè Economique de dela Mobillte-ServlteP.rru/m.i(!ement du Territoire 

Objectifs: Diminuer- les sltu\itioris de ptéi:.irité éMrgé1iqt1e a1neln des si~ pérlniètres. OR.T pout les proprlét~lre.$ 
rnode-stes et très rnodestes 

De1>criptif ~ Proposen,ui programme d'action de rénovation des logements, en Lien avec l'ANAfel, notamn'l.ent pour 
la rénovation énergétiqu€ des logements des propriétaires bailleurs ou occupants, modestes ou très modestes, au 
sein de'S 6 périmetres Oin de Colmar Agalomeratloo. Ce programme d'appulera sur les caractérisations pré-
opérationnelles du bâti dans les si~ s~cteurs ORT de Colmar Ae.&lomeratlon. 

Oblels): les 2 secteurs ORT de Colmar et :les 4 secteurs ORT de Horbourg-Wihr, lngershelrn, Turckheim, 
WlntzenJ,eir11 

tcMance~ / calendrler prévlslonnel : 

• 2-022 : Lanc:ement 
· 2023: Poursuite des actions 
-
Collt du pro]et estimé: à définir 

RésultstMattendu(sj: 
- Amélioration de la qualitê éne·rgêtique du bâti prlvé présent sur les 6 périmètres ORT 

lndlcateur(s) de suivi : 
Suh1l du nombrn de dossiers à travers le suivi du PIG.68 

- Suivi des aides de Colmar Agglomération jactl9n 3 du Programme Local de l'Habllatl 

V-erwR 1 /loOt ZOU 
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'◄f ~. 
Colmar f~bt.1Jii~r.cu 

A)(E.1. Habitat - Action 1.4·.E : Amplifier des partenariats 
avec les porteurs de projets ou ·des opérateurs pour 
fadli~er la mise en œuvre des opérations de rénowtian 
de bâtis èns.les-stKteurs ORT 

Pilgtagede l'actfon: Colmar Agglomérntion 
Partenalre5 ; OFSA, bailleurs sociaux, Actjon Logement, promoteur:; prlvés 

~ 
Il ) 

ur 
Ho 

Direction / Service; Direction de l'A1tractivlt11 Economique de del.a Mobillte - Servke Awénasernent du Territoire 

ObJeçtlf$: AmQître avec l'aide (i'ç11,1tres partenaire~ 1~ r-~novation dLJ hiltl d.uis le$ 6 pérl.rnètr11s ORT 

- - - . -- . ---- -~-~ -
Descriptif: Développer les partemtriats a,vec les acteurs du logement pour ampllfler la rénovation des logements 
dans h!s; $ecteurs ORT 
,-~---··- . -~---.. --...,_ -

□blels): 6 St!cteurs OR( 

·- ----- .. -·· 
Ëchè'ances / œlendrfer prévisionnel: 

-2022 : lancement des pârtena·riats 
• 2D23 : mise en œuvre de5 rénovatiom 

Coût du projet esUmé: à définir 

R~~ultatls) attendu(sl : 

- Réno,'<ltîcm du bâti des 6· secteurs ORT 

lridlcateur{s! de suM : 

. lde11ti0catlon des partenariats êtablis 

. Nombre cle logements reno .. és 
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~, 
Colmar 

AXE.1. Habitat-Action 1.4.F: Envisager les modes 
d'actions p_ussibles pourussister les cinq 
coproprié~s tecen5'es en grande difficulté 

Pilctage de l'action: Colmar Agglomération 
Partena fre:. ; Anah 

Ojm:tlon / Servlee: Dfrectlon clé l'Attractivlte- Economlq1,ie de de la Mobilité-- Service Aménagemerit du TerritQlre 

Objtttlf$: Envisager res modes d'.ict Ions po5sibles pour asstst-er 111'5 <inq coproprlété$ recensées •en grande 
diffic,u lte 

-··· .. .. -· ·- .. - -· - ··- --· -· - .. -

Descriptif r ldê11tlfièr les ou fils opéraUorm,..ls a mobiliser afin de trouver les dés budgétàlres existante~ o~ à t r~er 
pour .iméllorer la ~ltuatlon de ces S copropriété~. 

Clblelsl: Colmar secteur Ouest 

Êchéances / calendrfer prévlslonnel : 

• 2021: lancement 
• 2022: fin de l'-étude 

Coût du pn;>jet ~tirne : a définir 

Résultatls-) :ittendu(51 : 

- Améllorntton de la 5ituatlon des S coproptlétés en dlffkulté 

lndlcateur(s) de suhtl : 

. Sulvl des situations et problématiqu.e-s différentes rencontrèes par les ropropriètês 

V<>r~'<'~ 1 f,.001 201.l 
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A>CE.2. Commerce -Action i.1.A : 

Colma COLMP..R f At;lïl0~v'IAT10II 

R_énovation de. la Galerie du Remp_art 

Pilotage de l'actfon: Commf-fçants et symlic:de~ propriétaires de la G11le1fo (AFU dès\lots f et Cl )/Vill,e de CO[mar 

Direetk.>n /Servi.ce : Direction de rurb.1nJ$rM/ Olr~tlon du Tou,i~me, d~ Commerce$ et des Relatfons 
Internationales 

Objectifs: Rênovatton d'u[l.l! galeriè cotnnïerciale èn eritrée de Vilfe poqr lµi redonner de l'attractiviM, de manière· 
à inverser la tendance de désertification -de, locaux. commerciaux pour arriver à ce que- toutes· les Œllules 
commerciales ·soient en act ivité. 

De!icrlptif :~itµ_ée sur un axé dé pénétration majeur pour lës piétons dêsirarit se rendre en cèrifrè-ville dept.iis les 
pandngs La-carre et Scheurer-Kestner, la Galerie du Rempart néce:.site depuis· de nombreuses années des travaux 
1 rn portants de rénovation permettant de donner à cet ensemble comm erclal une nouve lie jeunesse, 

Un projet de rénovation de la galerie commerciale du Rempart est act.uellement porté par l'Association Fondèra 
Urbalne, r!!groupant l'ensemble des copropriétès de cet ensemble commercf;Jl. La VIile disposant d'un droit de 
superficie :sur la parti!! centrale Jprise en -charge Intégralement par la Ville] s'est engagée à participer 
financièrement à hauteur de 20% du montant HT de5 travaUl( restont.s à charge des copropriétaires. Ce projet de 
rénovation a égafement obtenu une aide financière au titre du Fonds d'intervention pour la Sauvegarde de 
l'Artisanat et du Commerce (FISAC). 

Cette rénovaHon -portera sur 1~ téfeêtlon des sols, plafonds et parofs vertlc<Jles {peinture, h.ib11ia-ge ... ), une 
nouvelle mise en lumière, aln$i qu'une te(luall!ltatlon des entrées_et d,e la signalétique. 

Oble(s) : Les habitants de Cohnar èt enviroru ainsl que les touristes qui visitent la vifle . 

tthéances / œlendtfer prévisionnel : 10 mo_!s de travaul! 

Co0t du pr0Jet -e11thné: 2 050 000 f HT, soit 1 452 o□o li: TTC 

Résultat (s) .ittendù($) : Une salerie requallffée ë t attractive, en Uen avec son envirônn.e-f'l'lent ptoche du centre. 

lndlcatcrnr{s) dti' suM : TaUx dé-vacance commercial ( aaîs.se du na m bre de locaux commerciaux vaeim~s), stàbilité 
financière et/ou augmentation des chiffrés d'affaires des commerces, .augmèntation du pass.age dans la galerie, 
ressenti de~ utilisatf!urs. 

Yer~k>n I JIJJR 2021 
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'◄P Colmar 

AXE.2. Carnmerçe - Action i.1.8 : 
~énovatio·n de la Galerie Europe 

Plletage de l'ac:tJ-on: Commerçants et r.yndic des propriétaires de ta Galerieï VH!e dé Colmar 

Direction/ Seivice: Direction de l'Urbanisme/ Direction du Tourisme, des Commerces et des Relations 
!ntemafümales 

O~jeçtlfs : Remettre cette galerie aux 11ormlè$ d!l $êc1,.1rité et g',içœsslblli~~ afin (je reriforcer l'attraçtMtla! 
rnmmerciale du quartier f;:urope,luxembourg r6novê dans la c.adre d@ la politique de la ville. 

Descriptif: te quartier Europe,LuX_embo~rg a fait l'objetd'une.rênov-a_tJon complèt(! dans l,e-cadrn de l'ANRU; 

L'a11cien supermarché Match, apr~s a\•oir étê ràchèté, à êtê restructuré en 3 locaux comrnèr-ciaux distincts-, 
induant un nouveau supermarché Norma de 1 000 m•, une solderleAction et un magasin de vétemellts îakko. 

Resle à renover la partie de la galerle cotrtmercJale atter1a.nte, appartena.nt actuellement à des proprJét,;1Jres 
privés. Un l " projet de r~novatlon, soutenu par la CCI 11,râce à h:ibteritlon (!!une aide financière au titre dt..t ~onds 
d'tnterve11tio11 pour la Sauvegarde de l"Artlsanat et du Commerce (flSAC) et par la VIIIe de Colmar, qui souhaite 
accompagnl!r IŒscoproprlétaire.s dans la rénovation dl! la galerl<! à hauteur de 20% du montant HT de travaux, ni! 
parvient malheureusem<!nt pas il voir le jour. 

la Ville de Colmar, t:onsciente du rôle ·lmportant joue .P.ar ce œ11tre commercial pour le quotidien des habitants, 
souhaite étudier les possibilités qui s'offrent 11 elle afin de permettre la rénovation et la remise aux normes, 
notamment de sécurité, de cette ealerie marchande. 

Oblels): les 11.ibltants du quartle.r 

Échêances / calendrier prévisionnel : 7 m.ois de ~rava_uK 

2"''"' semestre 2021: Etude préalable avec e~pertise juridique et fonciere + analyse de la comrnerciafüé attendue 
2022 : Piao, tour de table deHopropriét.aires 
2023 : Appels d'offre el début de~ travaux 

Coût du projet ~timé : 

Étude prealable: 
(ancien projet de rénovation de la galer·ie porté par là copropriété: l 1:00 000 € TTC) 

Résultat{s) attendu(~) : Un~ galerie marcriande attr.ay,mte pour les hàhltarits du quartil!l" 

lndkateur(s) de 5uM : Taux dé vecancè ,orilmèt(i«ilè, T~u~ d'ôtwp.aU1m de.s loeau~ él.'Jmmetdaux de la eàlerlè, 
Evolu1,011 du c:hifüe d'affaires des cornrner~es 

Version I J1,\n Zllil 
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A>(E.2. Commerce-Actîon ?.1.C: 
Rénovation dé la Galerie des Clefs 

Pllotace de l'actf.cn: Propriétaire privé/ Ville de Colmar 

Dlre-et1011 / ServliCe : Direction de l'Urbanisme/ Direetlôn du Tou,;smi.,1 d~ Commerces et des Relations 
t11t.e.rnati0Mles 

. . 

Objectifs: Recot1figurc}tion du RDC commerciaJ, pour aœueWir dè!. entités commerciales non aHmenta(res ayec !a 
création de locaux commerciaux ayant des surfaces commerciales en adéquation avec la demande des enseignes 
donmmt sur la rue tQmrt'ler~ante numéro un d4 centre-ville. 

Construction de l11g:ement5 qualitatifs permettant la protlt1C-tl-011 de foeements de rnovenne et grande ta Ille (Ti à 
15) av4:!C la poss]bllltê de voir s'lflStaller au cœur de la dt~, des familles avec enfants, des jeunes couples et des 
personnes âgées. 

Descriptif : Sltu~e sur -la rue commerçante N°l du centre-ville d-El Co)mar, cette ga.lerle commerclaJe appartlent à 
un propriétaire prive en vue d'une opération de r{movatlol\ complète. 

Le projet prévoit la réalisation d'une opération mixte commerces/logements. la surface de pla11cher clù projet 
s'élèvera à 5 028 m', dont 2 274 m' dévolue au]( commerces et i 75-4 m1 à l'habitat · · 

Un dossier de demande d'autorisation de ·Créâtion d'un ensemble tommerclal de 1870 m>, par re5tt'utturàtion ét 
réhabilitatlori cornplète de la 1, galerie des clefs», n· 13 à 17, rues dés Clefs el n°3 rve du M<>ulon à cormar a-été 
accorde en CDAC en Juin 2018. 

Cible(s) : Les twbitantS-de Colmar et environs, 

tchéaitces / calentlrfer prévisionnel : projet ptlvé 

CoOt du proJet _estfmê: projet privé 

Résultat(~} attendu(s) : Une galerie requaliflee et attractive, en Uen avec son -envltonnement (renovatiM de la 
place de la cathédrale), 

lndicateur{s) de sulvl :T;iul( de· vacance commercial (caisse du nombre de locaux commerciaux vacants), 
Installation de nouvelles enseignes, ausme.ntatlon du passage dans la galerfe, resse-i,u cles utilisateur~. 

'kr!-lon : J1.1l11 ZOZl 
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AXE.2. Commerce -Action 2.1.D : Rénovation de 
hi frièh.~ de l'_antien cinéma t-e Colisée 

Plh:itai;e de l'actlcn: Propriétaire privé/ V,lle de Colmar 

DJrettlon / Seli/Lte: Direction de rurb,inisme / Olrecth.m du Tourisme et des commertes / Direction 

Objectifs: R<!qualifü:_ation d\ml! <lf!CÎC!rm@ rrkhe d@ rnntre•vifürpour y développer" de nouveaux e:ommcirrns, de 
nouveaux logements et une offre de service public supp!ementaire d11r1s Je cœur de ville {centre de forrnation du 
(NFPTI. 

Consttm;tion de logements qualitatifs permettarit la pr_oductlon de logements de grande talU~ .eli c.e.n.tre-vllle 
(alla ni du T3 au TS) avec la posstblUtê de wlr s'y Installer çfes famrnes 11v~c enfilnts, 

DeKriptlt: Située en plein teritre.::Ylile à prQ~lmlté du Musée Unterllnden et de la Galerie du Rempart, cet a.nclen 
cinéma a été racheté par un propriélalre privé en vue d'une opé ration de rénovation çomplète, estimée à plu:s de 
10 millions d'euros. 

Le projet prévoit l.a ·realisatlon d'umi opération mixte burèaux/éçimmœ:cès/Jogeinents. 

la surface pfanchei- du projet s'élèvera à 4 QOO ,m• énviron,- incluant 1 000 m• de commerces.en rez-de-,ch_aussé·e, 
1 000 m' de bureaux du CNFPT au 1°' etage et 2 000 m' d'habitation·au 21!m• et 3tmo étage. 

D~ux loeements Ta, S~ogementsT4 et 3 logement's T5 s.eront i:onstrufts. 

Oblels): l es h.abltants d_e Colmar et environs., 

Échêances / calendrler prévlsionn_el :_projet privé dont le- permis de construire a @té déposé 

CoOt du pro]et--es.tim~ : sup!\rleur à 10 m îllloru d' ,euros 

Résultat(s) attend-u(s) : A\Jgmentation du nombre d'hahitants, pour Implanter des familles en cœur de vrlle, 
Apporter· une nouvel!e, offre de formation au sein d'une ga!erié requalifiée et attractive, 
Accroître le nombre de commerq!s. 

lndlc:neur(s) de suivi ! Nombre de kigemëfit$ réallsês, lnstall,atJoruie oouveaux commerces. 

\l'.'f\!00 1 MOtzOU 
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AXE.2, Cotnmerçe - Action :z.z.A: 
Àgîr sur l'immobilier c:omme.-dal 

Pilota;e de l'action ~ VIIIe de Colmar 

Direction/ Se-rvi,ce: Direction du Tourisme, des Commerces et des Relations Internationales/ Direction de 
l'Urbanisme 

Ob)!!Ctlfs : 

Êtudier les dispositions qui pennettront de rnaîtr"iser l'imniob1lier c:·orn.r11erclal, no_tamment la mïs•e @fi plac~ dei; • 
outils de suivi et de maîtrise de l'occupation des locaux sur certaifü emplacements stràtégiques pour àda~ter 
l'immobilier commerclal aux besoins des enseignes. 

De.mlpUf : 

Mettre en place les outils adéquats permettant de màitriser l'lrnmoblller commercial: le périmètre de pr-éemption 
commercial sur les lin~afres de comnierdailte prioritaires, l'lntégrarlon de dispositions. $pédflques de protectron 
des locau>1 et de preservation de5 linéaires. commerciaux straléRiques en emplacement n"1 dans le- PLU, la 
réalisation un diagnostic d'évaluation des locau~ du Plan de Swyegarde et de Mise en Vale:ur (audit du PSMV) 

ablllls) : 

ta Ville et les habitanh du qu~ftier 

Èchéance5 / calendr'[er prévlslonnel : 

Mise en cèUYre sur du long terme li partit de 2021 

Coût du projet è$Urrlé : 

Temps.1gent+ ooOt supplêmen!alre éventL1el si appui d'un prestataire exterieur (25 000€) 

Résultat(s) .attélldu(sl : 

Une diminution de la vacance el obtentlon d'une meilleure dive:i-sltê commerciale en maîtrisant les activrt~ des 
secteurs stratégiques du centre-ville 

lndicateur{s) de sulvl-: 

Baisse du taux de vacanc:e des lo~ux c;ommerclaui: 
Augmt>nta tion du nombre d'enseignes 

'li!rwn 11u111 wn 
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AXE.2. Commerce .. Action 2.2.B : Prospecter 
des·porteurs de projets et' des enseJgnes 
commerciales 

Pîltitage de l'àtthm: VIile de Colmar 

Direction I Seruke : Direction du Tourisme, des Commerces et des Relations Internationales 

ObJectlh: L'objectif de eette action e:$t de: 
• Favori~iH I' lmp lantation d' erueignl!S et eoneept:. in novanb pour J esq ue'ls Colmar n'est pas une pcl-0ritê ( 01,1 pa$ 
imcore an vue) dans 11!5 plans de développement respectifs cm corri?lation avee l'offre immobllîêm! di5ponibte, 
• Apporter à la clientèle une offre qui correspond à ses nouveiles attente;; 
• C□ lltrer l'évasion commerciale vers des pôles concurrelltiels jugés plu5 actuel par la clientèle 

Descriptif : 

· P:oursuivre les actions menées en Interne eri termes.de prospection 
- Cibler des eriseignes en fonction de la feuille de rolJte (stratégie} 
• ldentjfler les qualifications des porteurs de projets Indépendants f!I des ·personnes ressource en matler1nle 
développement 
• Réa Il ser u Il da cument de présentation de l.a vil le et de sès opportun lt~s foricii?res et/ou ïmmobilières, avec 
relance téléphonique et/ou prise de rende2-11oiJs sur site 
• Participer régulièrement.aux salons spécialisés{forum franchise, Franchise Expo Paris, Salon des Entrepreneurs, 
MAPIC..,) 
- Mettre en relàtlon de,; développeu~ avec d·es ·porteurs de prof et et tes propriétaires de murs et/ou folld.s. en p'hàse 
de mutation 
-S'appuyer SUT !es outil~ mis en place sur le volet immobfller {a;,:e li pour proposer des loœu~ et des l.oyers adaptés 

ablefs-l: 
La V111e el les habitants de la Ville et de I' Agglor:miratlon, 

Échl!ances / calendrler prévisionnel: 

En continu 

CoClt du pro Jet êSlimé: Temps agent + 10 ()l'.IO €° {coût d'un stand) 

Rêsultalls} .attèndu(~) ~ 

Une dimlllutlon de la vac·ance et obtention d'une mellleùre divt:!r.s!té coimTi11rclale en m;iitrlsantles .activités des 
secteurs stratégiques du centre•ville 

lndlcateur{s) ile sulvl : 

Baisse du taux de vacance des locaux commerciaux 
Aue;mentiltion du riombre d'enseîenes 

·-- -- - ·-- ----

Ver~lon i Ju!A 20ZI 
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AXE.2. Tourisme · Action 2.3,A : Déplacer 1~ 
locaux de l'pffice de To1,1risme 

Pilotage dé' l'àctJ00 : VIIIe de Colmar et Office de Touri~me de Colmar et s11 région 

-~ 
' , 

ur 
no 

Direction/ Servke : Direction du Tqurisme, des Commerces et des Relations Internationales en lien avec l'Office 
de Tourisme de Colmar et sa région 

Objectifs: Déplacer les locaux de l'office de !Qurismè afin d~ lès. adapter aux bèsoins actuels 

Dl!scrlptif : 

7 :Repositionnér le bureau d'accueil de l'otfièe de tourisme 1:1u se-in du quartier touristique afin de le rendre 
plas acc_ei~I ble et visible 

- Dêpl~œr les' services administratifs de 1'offfte de tourisme afin de les regrouper avec le burèau d'accueil 
afin de fad]J te:rle~ synergies dans un loc .. l plus adapté, 

"-- ·- --

Ciblelsl : l es h.al:iitants/les visiteurs/lès touri~tes 

É.cheances / ca lendrleq'lrêvlsloiinel : 

. W2J. ; t:tude d'opportunité et de coOts 

. 202.3.~ Redierchede local 
2023/2024; Travaux 
2025 : Emménagement 

Coût du projet estimé : Local+ travaux+ dêménagemimt entre 500 000 € et 1 000 000 C 

Résultat(s) attenduf~l : 

Une mellleure visibilîle de l'office de tourisme 
Un accueil repondaflt aux attentes actuelles 
Un regroupement accuell/$ervlces adn,inlstralifs pour plus de svner~les 

lndicateur(s} de soivl ; 

Chiffres de fréquentat ion de !;office dr! tourisme 

1/er~!On I Ju.l~ 20n 
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AXE.2. Tourisme - Action 2.3:B : Développer la 
marque « C9lmar Capitale des Vins d'Alsace » et 
l'œnotourisme 

Pliotage de l'attfon: VIIIe de Colmaf ~t Office d~ TourlsrnE! de Colrmir et s~ tègion 

Direction/ St!rvirn: Direction du TourümE!, des Commerces et des Relations Internationales en lie ri avf!E l'Office 
de Tourisme d,e Colmar et sa région et l'ensemble des services 

Objectifs : Devetopp!!r la mi!r_que. C\ Colmar c13pîtale des yîn:; d'Alsa1:e 11 et l'œnotourisme·en mettant en •plilce une 
vëritable stratégi!i' marketlne, de communh:ation et d'événements 

Deserlptlf : 

- Retra\lil1 l1er la. !~rmi nolog_ie " 1, Colmar Capitale des Vins d 'Alsace.» pour I' ln tégrer dans la corn munkaUon de la 
VI Ife e1 de l'Office de tourisme 

- Créer des 11lsltesguldéesspéclfiques ode la vigne au vin autour des bâtiments emblémattq~es liés al.VI vins" 
alnsl que des prodult.s dérivés estampillés c, Colmar Capitale-des vins d;Afsace n à mettre en-ve11te à la 
boutiq1Jede h::m:ke de tourisme 

- Solllciter de J1ouveaux adhérents ,11.1 làbel Vlsnobles & Découvertes 

- Avoir des éléménts·e'ri vlllè qul identifie q1Je Colmar est capitale des Vllls d'Alsace : rond- péint, pàrc, façade, 
scénographie spécifique 

• Capitali:ser sur l'anniversaire des 70 ans de la Route des Vfn~ p·our ass-eoir CÇ>lmar Capitale des Vins ~'Alsace: 

organisation d'un événement d'exception et des animations avec l'ememble des directions de la Ville (culture, 

sport, commerces,,.) et avec les producteurs et viticulteurs de l'ensemble de l'agglomération 

• Créer uin évènement annuel au centre•ville de Colmar sur 1~ modèle de" Bordeaux fête le vin ·" (en format plus 
réduit) : pass de degustations, stand di;! présentation et explication autour de la vigne et du vin, 

Cible(s) : Les habftàhts/Îes visiteursiles touristes 

Èchéances / tilleridrfer prê<ilslonnel : 

- 2021::. lere:.vlslte.s gulclées, réfleidons s\lrl'événement llé aul! 70 ans de la Route de5 Vins. d:.Alrace 
• 2022: Intégration dans la communlcati~n, travail sur l'evénernenl de 2023, réflexion sur li1créatf.on d'un 

~vt\nement annuel récurrent 
• 2023: evènement pour les 70 ans de là Route des·Vins.d'A!s.ace, êlêments d'identification d.ans la-Ville 

20'24 et années suivantes: évenement annuel 

Coût du pro]et estimé : 

202.2: 10000€ 
2023 : lOO 000 { hors recettes 
2024 et suivantes : 50 000 f./an hors re-cettes 

Résultat(s) attendu(&) :. 

Colmar reconn ue·comme·Capitale· dei,V111s cl' Alsace 

Oes ventes de vins d' Alsa,e en hausse dans les établlssernents dé l'agglomér.itlon 
Un év-ènern,mt annuel reconnu, qui s'eQuilibte f1n.inderement .au boÙt de 2 salions 

lndltateurM de suM : 

Vi!nte~ de vins d' Abace sur le territoire 
Cl1lffres réseaux sodaux sur la notoriètè cltl la marque 
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AXE.2. Toutlsme -Action ;z.3.c;: Accompagner 
les projetJ_touristiques 

Pli otage de l'actton: VIIIe de Colmar et Office de Î QUri5tné de Colmar et Soij réiîon 

Direction/ Service: Direction du Tourisme, des -Commerces et des Relations Internationales en lien avec l'Office 
de Tourisme de Colmar et sa région 

ObJl!cUfs: Accompagner li"! mf$e en e. n pl~ce d1;1s projet$ tour!$tiq1,1es du ter,nolre 

DaseripUj: 

, fvlettr.0 en place un jàlonnement toudstique.spécifique et des_ Œrtes pour dêvelopper le cyclotourisme sur 
re territoire dé· l'agglomê.ràtion en lien avec Alsace à v·élo 

- Aid~r le:s privés, parie biais d'àppels à prcijét, i; i'éq~îpement de leur hebergement atîn d'otiteclir le label 
~ accueil à'vél6 ,, 

Ciblels) : 

Les llabitants/lC!.!â visiteurs/las tourisfè:s 

Échéances / câleridrter prévlslon"i,_el : 

- 2_022: appel à_.projet pour les hébergements dans le cipre de u a-crue il à vélo ►>: 20 000 €/ an (montant à 
affîtie-r avec l'ÔT) 

- 2021/2022: Etude des protets et de ooûts, edlUon de tartes 
- 2023: lnstallatioi'I <.les p.inne-auK et jalonnemet1t 

C.oi'.lt du projet es-timé : 

Prêvolr chaque airnlie un budi;--et de 5 000 a 10 000 € pour accompagner le5 p,ojets 
Appel à projet pour le5 luibergemcml:5 dans le cadre de •< accueil à vélo» : 20 000 €/ an (montant à affiner ,wec 
l'OT) 

RésultatM ilttendu(s} : 

Une meilleure visibilîté de l'offre touristique 
Une mise en valeur répondânl au~ attentes actuelles 

lndicateur-(s) de sulvl : 

Chiffre., de fréquehtation 
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AXE.2. Tourisme - Action 2-3.D : Gérer les wnflits 
d'~ge d~ l'eSJJace publlc 

Pi.lotage de, l'att:îon : VIile de Colmar et Offlte d.e Touri5m e de Colwar et Sea ré,gion 

Direction I Service : Direction du Tourisme, des Commerces. et des Relations Internationales en liell avec l'Office 
de Tourisme de Colmar et sa région 

Objectifs : Gérnr t~s conflits.d'usages de l'è~pace public €.!l _iones pi~tonn«s et mixtes et adàpter la qu~s:tion du 
stationnement et des cîrculations ·en centre,vil1e 

De~rlptlf: 

-Soulagèr la pression en très haute période de f/équentatton (Nciël) : anién~ger des parkings de délestage 
additionnets au mome11t des marchés de Noël et renforcer les _navetfos 
- Amél'lilJler des« avantages 1> pour les habltan\5 en matière de srationnemenl : A.eserwir certaines zones de 
stationnement aux habitants de Colmar /de Colmar JlsBlornération, améltorer fa flsibllité tarifaire des 
statior111eme1\t S, adopter une tariflcatlc)n dlfferend~e pour les non-r-è$ldenls 
- Dln1Jnuer la pression sur les zones de 1:011gestlons les plus -lmportant·es: encadrer et r-èdufre les -espaJ:es de 
terrasses ou d'etalages commerciaux sur certains axes (rue de5 mardiands, Grand'Rue, rue de:s Serruriers ... ) 
• Envisager de nouvelles piétonisotions afin d'apaiser la cohabitation voiture/ piétons (pont de la Peti te Venise, rue 
des Marchands, rue des Têtes ... ) 

Oble(s): les hal>itants/les visiteurs/lestoorî~tes/l~s cliénts 

Échéances / calendrier prévisionnel : 

Mise en plate prl:lgressive sur du lonfl'-terme à partir de 2020 

Coût du proJet estimé : 

Temps agent+ 10 000 € tle plan de t:0mtnunlcatl<m 

Résult~tls) atteridu(sl : 

Unê meilleure fTictuentation répartie dans le temp.s.etdaiiSl'espac.e sur l'ensemble du territoire 
- - ----- - - - - - -- ---- ---

Indicateur{$) de suM : 

Dimfnotlon du nombre de commentaires nêgattfs nês au tourlsm~ sur les réseau>C sociaux 

V~r~lon I Juin zon 
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AXE.2 Dvpt économiqu~ -Action 2.4.f' : CréatJO'n 
d•i.m quii:lrtier d'açtivités i;ur t.- friche ferrol(ialre d~ 
la gare d~ marchandises 

Pilotage de l'acttcn: tolmar Agglomération 

Dlrectlon d·à !'uttrflctlvlté éçonomique et tle la mobilité/ Service développement 1konornique 

PiJrten~lrej; la Banque des Territoires, la SNCF, lâ:'t dans le ~adre de.« Réinventons nos Cœur de VIU~», 

Objectifs; Reoonversion d'une friche, loc-allsée à un em!)lecernen\' sttatéeiqye, en un quatUet économtque 

Descriptif : 

Au ,sud de la ville de Colmar, lé long de la route de Rouffach, el(lste le site désaffecté de Vanclenrie gare de 
marcJ1andise~. Il appartient au groupe SNCF par !'Intermédiaire de ses ent ités Réseau et Mobllltes. C'est un site à 
rénover de manière opportune dam la mesure où il offre une emprise foncière (de l'ordre de 5 ha) à proximité de 
la gare voyageurs de Colmar,et donc· aussi du œntre-vi11e historique. Il c-omtitue une veritable empreinte tonciere 
propre a imaginer un projet ayant un effet d'entraînement sur le cœur de ville en devenant un ,centre 
d'attractivité. 
Le site a Jl-OlJr voaitlon de devenir un u quartier économique n au sen~ qu'il est prévu d'y développer une offre 
Immobilière à cfostlnation des entreprises (bureau~ et locaux d'activités) et des comrnerce:s. 
Après acqufsitlon du site, Il est prévu l'amilnagen,ent de l'ernpr,se av& des lnfra~truct ures a\<ànt, 
vraisemblablement, d'allotlr les emprl5es bâtlmentalre pour confier leur réall~ation à des partenafres, soit en 
construction pour lm.ir besoin propre, soit en promotion i1nmobilière. 

Clblefs) ! entreprises, organismes de formatioh, Investisseurs 

ÉcMances / cale11drlM prévisionnel : 

- 2022: etude environnementale, acquisition foncière 
- 2023: recherche d'utilisateurs-et d'investisseurs, dêflniti.or1 du projet d'aménagement 
- 2024 -2025: fin de l'aménagement de la zone et rnmmerclalisation 

Coût du projet estimé: à la charge de la co1leci:ivîté pu_blique, 2 SD0.000€ environ pour le coût d'a.,quisition du 
foncier incluant ta valeur vénale du terrain et le montant des libéraÜons /reconstitutlons ~ 8 000 000 { env1ron 
d'I r1f ra ,t rut tu res 

RésultalM attertch.1(sl : 

Dans un contexte de r-arete du foncier à vocation éconornlque, crêatlon d'em~ron 17 000 m" de surface de 
plancher de locaux èconomlques 

lndlcateur{s) dl! suhtl : 

- Signature da l'acte avec la SNCF 
- O.éfinition du programme d'ensemble 
- Moritant investi dans l'opération 

Surface de plancher commercfallsô 
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AXE.3. Mobilité douce - Action 3.1A : 

Colmar fcir~"ir.,;11 
Amén_agem~nt de la route de Colmar èt création de 
pistes-o,dables 

Pilotage de: l'ac:tlon : V1lle de Wintzenheim 

Direction/ Sei'1/i<:e: Direction Générale 
-- - --------

Objectifs: Le parti cl'amêMgè_me!lt choisi t!'St de tout mi:;ttre en œuvre pour cl_ovelopper !Ils j:lépface111cmts dou:x 
entre le centre de Wintzenheim el Colmar-céntre p~r la -ct,fatio!\ de pistes cyclables securisées, la vflgl!tali:Satlon 
des espaces et la $~eurlsation de l::i vol',!, 

Oesçrlptlf ·: 

Attuellerrient, la route ci.e CQlm.ir re!ii3r\t lé centfe-11'flle de Win~entielm au centre-ville de Colmar ést 1,me vole 
large et aména!);ée pour ies voitures. Sa farg~:ur lrnpi;lrt.an.te ·ottaslonne de$ ·vaes~es é.1evëes, et n'est pas 
sécuritaire pour les piétons et les deux roum. Eli!! est par ailleurstotalèmimt minŒr-alisêe. 

Le projet consiste a arnénager la route de Colmar pour : 
• Accueilli, des pistes cydables: une piste par sens de clr~utatlon sera créée en retr,itt âe 110Je. Le.s voies 

çyclables Sl:'ront connectées à celles de Colmar et aménagees en cohérence avec le réaménagement de la 
RO 83 qui va également Impacter la ro\Jle de Col111ar, 

- Favoriser le~ déplacements piétons: des iones de fr.anchlssernents seront aménagées ·à· de nombreux 
points correspondants à l'entrée desdiffllrents quartiers, 

• Sêcuriser les emplacements des transports.coflectifs ! Les zones d'arrêts seront aménagêes pour sécuriser 
les montées/ descentes ainsi que l'acœs,sibillté handicapée, 

• Réduire la vitesse et améliorer la sécurité en diminuant la làrgeur de fa voie roulante destinée i!UX 

voitures. 

Enfîn, la véglitalisation de eètte·voie est un des principaux objectifs. Unè noue centralce sera créée pour favoriser 
la rétention des eaux et la perniéabilisation des sbls. Des espaces verts -intégrant des haute.s tiges-seront réalisés 
pour cree r des zones de fraicheur, 

ûble(s); Habitants/Vlsfteurs/Tourlstes 

~chéances / calendrier_ pr-évlslonn!!I : 

• 2021: Maitrise d'œuvre·etmarchés de travaux 
- Avril 2022: Début de~ trava\J~ 
- Av11l1 2025; Fin des travau>1 

C:oût du prc]et ~timé; ~,s mrlliorn; 

Ré5ultatts) attemfo(sl ; 
- Réduction de l.i vitesse des véhicufes 
- Sécurisation des déplaçements 
- Developpement de l'utllisatloo des moyens de deplacemelït clou~ p.our se l'èfldte cie Wlntienhelm-centr!! 

à Colmar-centre. 
• Développement des utilisateurs des déplacemimts doux. 

lndicateur{s) cfo suM : Fréquent:ition des vélos - nombre de vêlas et nombre de piétons. 
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◄'I AXE.3. Mobilité douce - Attion 3.1.B : 

Colmar 
Réaménagement du tronçon ouest de la rocade 
Vert~ -·Tranche 2021 

1 

Pllotsge de 1•~~tfon : Ville de Colm.ir 

l)lrectlo11 / Servive : Directior1 de l'Espace PlJbllt 

ObJectlf:.: 
Favoriser la mMté d'usages surun .ixe m.ifeur en sè'curis.;mt l'ensemble des mi)cies de dépla(ement 
Marquer la périphérie immédiate duçen\re hi~torlque p,ir un amènagament qualltat!f 

!,)es(f[ptilf: 

Requalification c.omplête du Roult;?vard du Champ dj! Mars, du Boulevard kr.!d!!rc. et de l'Avr.!nue Joffre, avec la 
·suppression d'une voie de circulation, la créalion de pî$te~•.cydable~ dans 1.es 2 sens de circulation, 1~ mlse en 
accessîbilité des trottoirs jidentifiès dans ie cadre du PAVE), S:écurisalion des cheminements piétons et 
notamment de:. 1Taversée en dîre.ction du r.œur historique, mise en valeur du patrimoine arbori sur le tronçon, 
amè11orallon de l'iiccessibllitê il certalos établissements publics (école de m1J5tque, CPAM, Lyc~e Bartholdi). 
Assurer une 1 ransHlon douce eotre le cowr de Ville et le parc du Charnp de Mars. Mise en valeur du patrimoine l 
bâri. 

Clhlè(~l : Ha bita nts/tommerçants/Vl~iteurs/T ourl sres·~ Au tomo.b Ill stes/cycl f stes/ pl~to ns 

Éçhéaoœ~ / c;,ilendrler préulslol!nl!I: 

• 1" trimestre 2021 : Étude 
• 2eme trimestre 2021: Travaux préalables des·con.cessionnalres 
- 3•,,.~ et 4•r.~ trimestre 2021 : Travaux de voirie, d'éçiairage public et d'espaces verts 

Coût du projet estimé : 2 600 000 t'.TTC 

Rêsultat"5) athmdu(s): 

Apaisement du trafic 
Dê.velo.ppement des modes douK 

• Safüfactlon des usager~ 

lntlltate-ur(s) de sulvl : 

·Comptages 
Retours d'expêrienœs des us.age,s 

l 
' 1 
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'◄P Colmar 

AXE.3. Mobilité douée -Action 3.1.C: 
Réam~agement du tronçon ouest de la rocade 
verte ~.Tranche 2022 

PllotBge de l'action: Ville de Colmar 

Dli·e,tlôl'I /Servcœ : Dlrei;tion de l'Espa~e Publié 

ObJerllfs: 

:~-
' ) r 
lo 

. F~vorlset ra mlxl!ê d'u~~ges $Ut Yn ,Pre m;'!feur en sèç1,1ri$ilr)l l'ensetr1.ble des modes de tléplaçement 
- Marquer la périphérie Irnmédîate du çenlre hl$tc;>riquepar un.am~nasement qualitatlf 

DesçrJptU: 

Requalmcatlon· r:ompJèt~ dll Boulevard St Pierré, rénpvatlon du pont sur fa Lauth, traitement des c-arrefo.ur$ et 
notamment celui avec la route de Bâle et la rue Turenne, constituant une entri?e majeure au cœur historique avec 
la suppression d'une voie de circulation, la création de pi5tes cyclables dans les 2 sens de circufation, la ml.se en 
.accessibilité des •trottoirs (identifîês dans le cadre du PAVE), sécurisation des cheminements piêtons et 
notamment des traversée en direction du ,cœur historique,. mise en valeur du patrimoine arboré sur le tronçon, 
amelioration de l'accessibilité à certains établissements publics (Lycée Bartholdi). Mise en valeur du patrimoine 
bâti. 

Clble(sl : Habita hls/Commer:çants/Vlslteurs/T_ourlstes - Automo~lilstes/çydfstes/plétons 

tchéaoœs I calendtler prévi$iOnnel ! . 

• 2021: Êtude 
. 1 •• et 2"''" trimestres 2022·: Travaux d'ouvrage d'art 
• 1"' et 21.q" t rimestres 2022: Travau)( préalables des c.oncèsstonnairns 
- 3''"" et 4°"~ trimestre 2022: Travaux de voirie, d'éclairage public et d'e-space.s verts 

Coût du projèt. estimé : '2 600 000 (. TTC 

Résultat(sl attendu(s): 

- Apaisement du trafic 
·- Développement des modes doux 
- Satîsfattlor.1 des usagers 

Jndkate-ur{s) de sulvl : 

. ton1pta_ges 
Retour·s d'(!J(périenœs d~s usagers 
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.. , ~~ 
Colma r f,~rtr1~~r.c,r 

AXE.3. Mobilité douce -Action 3.1.D : 
Réam!i-nagement d~ la rue du Jura, d~ la rue 
Edouard Rf.chard et du passage sous la voie ferrée 

PUQtege de l'attfon: Ville de C0Jm3r 

Direction/ Serviœ : Direçtion de rEsp;:ice P1.1blle 

Objectifs: 
• Ar,u%irer la connexiôn piétonM entre l!Ouest ~t l'Est de lii \Iole terr~e, poyr favor!~.e-r l'11cc-è~ t!!.) centrn· 

1,1ille. 
- Organiser l'espace public, et notamment le $1ationnement 

1 
Requalificatloraomp!ète qes rue~;' l:c:!ouiird Richard, du Jtt_ra et -r~pri~e du riivêtèment du pas~age plêtof\ sous -1.a 1 
voie forréc permettant de çranclemC?Jnt améliorer l'.ac.<:1mîoilité piétonne .au ce·ntre-\lille historique depuis l'ouest 
de I a voie ferrée. 

Clble(51; Habitants/Commerçants/vistteur-s-Automobilistes/piétons 

É<héances. / celen.drler prévislon·nel : 

- .2020: ~tudes rue Edouard Rkh,mJ 
- t"' trimes tre ?.021 · Et1.1de~ rue du Jura 
- l" lrlrnestrlf 2021 ; Tr.iv;,rn~ préaJ;;,bles des concessfon11alres ror;o Edouard Rié:hat{f 
• 1" et 2•m> trimestres 20 :?1 : Tràvaux de voirie et d'~dairage public rue Edouard Richard 
• 1" trlrne.stre- 2021: Travaux préalables des conc~sionnaires 
• 2"'"" et 3''"·•· trimestrn 2021 : Travaux de voirie et d'éclairage public rue d u Jura et reprise du passage souterrain 

~ 11•,,._. trimestre 2.021 : Travaux de plantations 

CoQt du projet estimé : 560 000 ~ TTC 

Rêsultat(s 1 &tte ndu( s) : 

- Apaisement du trafic 

- Dêveloppernent de.s modes doux 
- S-atisfattion de.s usagers 

lmlic-atê:Ut{$) de suivi : 

Comptagec> 
Ri:!tO!JI'~ d'ei<périenœs des us.~gers 

V<><wn I A.oilt zou 

1 
l 
' 
1 

1 
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'!J 
Colmar 

AXE.3. Mobilité douce - Action 3.1.f : 
ReqyaJification de l'Avenue de Paris 

Pllotili:e de l'attlon: Ville de Colmar 

Direction/ Servîoo: Direction de rcspilce Publlt 
----- --- ~---- ·-

Objectifs: 

- Créer un ;iménaiement çyçl;ibJe ineitlst.in\ Jus.que-là $W Uf'i a><e rnajeur 
~ Apaiser et !.ê:i;uriser l.i tirçulatio11 automobile st:ir un axe o~ les Jncivilltês $Ont fr~quente~ 
- Organiser l'-~pace public pour une meilleure desserte des équipements : centre commercial, Mosquêe, 

papinière d'entreprises, ... 

Des cri ptlf ~ 

Requalifkation c:.omplète de !'Avenue de Paris, intêcgrant des pist@S cyclables sêcurisêes, de5 trottolrs aux normes 
d'ilccessibilitê et des dispositéts de sêcmite pour apaiser lo cîrculation, et aînsi con,tribuer a un partage 
harmonieux de l'espace public. 

C1blels): :Habitants/Commerç,ants/Visiteur-s - Automobilisteli/cydistes/piétons 

Êchéances /,calendrier prévisionnel: 

-2021: Tronçon entre !'Avenue de l'EurQpe et l'Avenve d!: Rome 
- 2022: Tron9on èntre l'Avenue de Rome et 1~ rue de Berne 
- 202..3 : Tronçon entte la rue de Berne et la rue de Vien1H! 

Cotit du pro Jet estlm! : l 650 ooo € ne 1 
R.!sullat{sl attendujs): 

Apalsru;nent du trafic 
. Dêvèloppem ent· des modes d o.ux 
. Satisfaction des usagers 

lndlcateurts) de s,uîvl : 

- Corn plages 
- Retours d'el(perienœs des usagetS 

V= I\ , AoOt 2021 
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'!f ~ 
Col -Q COL.MAR . _ m f ~G'&LOM~)\TSl),11 

AXE.3. Mobilité douce • Action 3.1.F : 
Requalificaticm de rAvenue de Rome 

Pilotage (le l'attlon: Ville de Colmar 

Direction/ Servioe-: Pirettion de l'Espace l)1Jblfc 

Ohjectlf-s: 
- CréN un aménagèrnent cyclablii-i ru,l!istant jll5Qtl!! •1a sùr un axe majeur 
• Apaiser et sécuriser la circulation automobilti sur un axe où tes incivilités sont fréquentes 
• Organiser l'espace public 

-----
De~crlpt:lf: 

Requalrflc.aH011 complète de l'Averiue de Roro~, fntêg.r.int cl~s pi:;tes:i:yclable$ $écuri$êes, des t,ottolrs aux normes 
d'.ac-c:1mibilitê! et dl!!i dispositifs de sécurit~ pour apal~er la d rc:ulation, et ain~ contribuer à u11 partage 
harmonieux de l'espace public. 

Clble(s} : Habitants/Visiteurs -Automobi!isfas/cyclistes/piétons 1 
f---------------

-Échéance~/ calendrier prévis_lonilel: 

- 2022: Tronçon entre la rue Betz et l'Avellue·de Paris 
- 2023-: Tronçoi\ entre !'Avenue de Paris et la me d'Amsterdam 
- ------

~ Coût du projet e5,t1me . 1 000 000 t TTC 

Résultat(sl atter1du(s) : 

• Apaisemen1 du ttaflc 
D~veloppernent des modes dou'.K 
S atisfactlor, das usagers 

1 ndlcateur(s) de sulvl : 

- Cam ptages:· 
- R11tours d'expériences des· usagers 

'Jen,,CIO I A.oOt ZOZI 
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¼ AXE.3. Mobilité do_uce - Actlqn 3.2.A: Déploieinént de ~·~ 
COLMAR bornes de rechar1ement pour véhicules électriques 10 
l ,lruLOr•.v;'Ar.r;m 

._ _______________________ _, 

PIiotage de l'attfon : Ville de Colmar 

Dlrectlon/Serviœ: Dlrectiofl de t'E$pace P1.ibll<: t Olr-ectlon de l'attra<:tlvité et de la rnobllité/ Servii;e 
Amèn~gernent du territoire 

ObJ,:,ttlfs: Dêvel.oppement de l' êlettronioblllt~ d.iris l'ijgglomératfon en , 
- Participant aux objeçt1fs de rêductlon de5 êmission.s de gaz à effet de serre en ac.compajlnant la transition 

Vl,!rs le~ v!ihicules électriques 
- Êtabllssant un maillage dl! borne de rncharge pertinent à, l'éclrnlle de la Vill_e et de Vegglom1h.ation 
- Permettant à l'usager d'accéder facilement li une borne quel que soit l'endroit où il se trouve 

D~c-r!ptlf: 

Dans. 1e cadre de Nlaboration du Plan de Mobilitê de Colmar Agglomêration, un -schëma directeur- de 
dé11eloppem1mt da.s infrastructures de recharge po1.11r vêhiculfts électriques et vêtiicules hybrides rechargeables 
se ra rèali$é. 

Le renforcement de l'offre de recharge pour véhlcul~s. électrlq-ues par le rajout d'une t,r,entalne de bornes de 
recharge me rit pem1ettra de favoriser la ~obllité de véhicutes-propres. 

Clble(sj: Habitants/Visiteurs/Touristes• Aut~moblllstes • Usagers-de vE\hicules électriques 

Échéances/ c11lendrler.prêvislonnel: 

- 2022: Etudes 
- 2022-2023 : Oèploiement des bornes électriques 

Coût du proJet estimé :·600 000 €·(1•1
• t.ranthe Ville de Colmar} 

Résultat{s) irttendu(s) : 
- Augmentation et facilitation de l'littu~atron des voitures él.ectrlques Clll hybrides rechatgeables dans 

J'.igglomératlon 
- lndtation à changer dévéhlrnle pnur un véhlc.ute électrrque 
. Réduction des émissions de gaz à effet de serre 

,rmllcateur{s) do ,SUM : 

. Nombre de bornes ·installées dans l'agglomération 

1 
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.. , 
Colmar 

(t AXE.3. Mobltlté ~ouce • Action 3.2.B : ~ i, ~'7 
COLMl:\ll. Développement de la statlon de ~ompresslon de GNV 10 

~G6LO•~ERAr.orr 1,,,,.----------~--------~--........ 
Pilctage de l'actfon : Colmar Agglomeration 

Dlrectlon /Service: Direttion de l'ilttr.ictlvlte el de !<1 mobilité /~ervlce aménagement du terr◄t◊ke 
--- - -- .. . 

Objectifs: Dtiv.~lop pl?r la capacité d!! reEhargè en GNV du p:m: de 1:;ius TRACE 

DeKriptif~ 

Rer1owr les prinr.lpaU.l< éléments de la station dè ,ompressfon de.8at existante C!irnpo!iêe de deù>1 compresseurs. 

tnstalle-r un troisfüm0 compress11ur pour adapter la statio_n a la consommatlon de gaz et l'usal:l!! dl! la statkm le5 
prochaines annêes dans le càdro dé 1<1 refonte à venir du reseau mais également de la mis.e èn place du futur 
THNS Calmar-Breisach 

Cible(.sl : usagers du. réseau TRACÉ 

Échéances l calenrlr!er prévisionnel : 

- automne 2021 : lancèment de l'appel d'offres 
- déb\Jt 2022: début des travaux 
- fin 2022 ; fin des travaux 

Cotit du pr()Jet ~tlrné: soo ooo € 

R!hultatls) attendu(s) ; 

Augmentation de lac~apncitê de recharge de la station GNV. 

lndlcaœur(s} de suivi., 

Nombre de bus alimentés au GNV, 

v"rVQn I AIJOt :Wll 
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AXE.3. Mobilité douce - Attion 3.2.C : 
Dêploie•ment d.e stationnement cycles sémrisé 

----------------~~--~---=' 
Pllota"e de l'attfon: Ville de Colmar 

Direction/ Service : DkecHon d.e t'Espace Publlt 
--- - -- --

Objectifs:: 
- Offrir d~~ pos$lbllltês de st~tlonnem~nt altern atifa âu~ s1rn l$ arç-e~u~ à vélos 
- Répondre à des b~oln$ différent~ 

- Attirer une nouveJle cible de touristes [c:ydotourlsnw) 

- Divarsifler l'offm d(! stationnement. 

Dqscrl ptlf: 

. ;:; 
ur 
lo 

1 
1 

Dèploiement d!une offre de stationnement sécurisé (lndivlduel et/ou collectif) à destination d~ cyclistes.pour 1 

favoriser l'usage pendulaire du vélo po-ur les trajets domidle travail au centre-villt?, mais ègatement pour 
développer le velo tourisme, dont les pratiquants sont.-à la recherche d'une offre s.ecurisée pour la nuit passée en 1 
cœurdevifle. 

-- ---- - - - -
Clble(s): Habitants/Visiteurs/TmJri~tes - Cyclistes 

- - - · ~ -

1:chéances / caleni:lrler prévisionnel: 

• 2022 : Etuc.ie-s 
• 2022-2023 : De ploiement rfos équipements de stationnement cycles 

Co(lt cfu proJet estimé ! 300 000 €: TTC 1 

'Résultat{s I atte mJu{ s) : 

- limite r au maximum les stationnements anarchiques des.cycles 
- Accueil de noweaux l)ipes de cyclistes 
- Sal!:Sfactlon des usagers 

---
lnditateur{s) de sulvi : 

- Taux cl:~ rerriplissagé des nouveaux équipements 

Veiwn t /\QOt 21lll 
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.. , AXE.3. Mobilité douçe - Action 3.2.P : Station 
intçrmodale vélo/bus 

, .~ 
ur 
lo Colmar ..... ------------~--~------'""' 

Pllutage de l'actfoil: Colmar Aeglome'ration 

Direction/ Serv!<:e; O!rectlon de l'attractlvM et de la mobilrté / Sèrvlèe amén.igerne11t du tèrritolre 
' -...- -------- ----- - - - -~---
O~jl!ctlfs: Dével_oppm11<.1nt de l'intomwdalit6 bus/vêlo 

De-acrlptif : 

Améliorer lli11termodalité entre les deux types de-trcmsports bus ercycle etfavorîserl'usage des modes doux 
--- -- ------- - --- -- ---- -- - . 
□ble(s) : u-sagers ~ li réseau TRAC!: et _cydtstes 

tchéances / calendrier pi'é.vls lonnel : , 

• 2022: ;Premières installations 
- 2024: fin des;1nstallation5 

Co(lt du projet estimé : 100 000 € 

RêSultatl~I attendu(~) ; 

OeveloJ)pE'!rlHmt de l'usage combine du vela et du bus dans. l'aeelomêration. 
- ---- -

lndlcatoar.{sl -do suivl : 

Nombr;: de·~tatlons in~tallées. 
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.. , 
Colmar 

AXE-,3, Mobilité doucè .. Action 3.Z.E: Liaison 
cyclable Oue$1:-E~ au niveau du pont de la Gare 

Pllotage de l'attion: Ville de Colm11r 

Direction/ Servtœ : Direction de l'fspace Publie 
--

Objectifs: 
- Favoriser l'usage d\J vêlo en offr,int une pO$$lbllltê svp.p•lémenta1re de franchlss-ement r.le la voie ferré$ 
- Favoriser la mlxitê d'usages sur un axe n1.:,jeur en ~tlc1,1rlx1nt l'en~emble de5 modes dfa! -dêplac;ernent 
- Assurer des rontinuitês d'itineraires cyclables 

Oesqlptlf: 

' j 

1 

Créatlori d'une l!alson <-vdable s.édrrÏ?~e !?ntre l'Ouest et le çe.n1re-vllle au nivea_u du p:ont de la Gare, Induisant le 1 
réaménagem€!nt des rampes du pont, du rnvetemerit du pont-et de la rue Georges Lasch. 1 

Clble{s) : Habltants/Vlsiteurs/Tourist~s"-- Cyclist~ 1 

Échéance5./ ·calendrler p_révlslon:nel.: 

- 2022: Finalisation des études, notamment de trafic 
- 2022-2023: Tra..,aux 

......----- -- - -- - ---- •· 

1 Coat du projet estimé : .630 000 t TTC 

RésultatM atteridù(S): 

- Développement des modes doux, <tt plus spedflquemerat dl.l vélo.-
- S~tlsfactlon d~ usagers 

lndlc-ateur{s) de ~ulvl: 

Reto.ur â ' l!Xp.érience 'd~ u~ ger:s 
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'!J ~ 
Colm.or r.~r~'}n(ill 

AXE.3. Mobilité douce~ Action 3.2,F: création 
d'une passerelle modes actîfs·sur 1'111 entre l'Est de 
Calmar·et Calmàt Nord et centre 

Pi10tage de l'ntroo: Colmar Agglomération 

Direction/ Service; Dii"êctloo d'e l'attrnctivlte el.de la mobilM / Sêrvlc:è 9ménagernent du territo 1ite - - - -- -· 
Objectifs: Réaliser une liaison.modas actifs ~ntre le nord-est de l'af:lglqméretion frt la ZI Nord. 

De~riptif~ 

Création d'une passerelle piétons et cycles pour le franchjssement de l'll l entre Je canal de Co1mar et l'allée dll 
Ladhof all fliveau de l'Ecluse puis voie verte le long voie ferrée vers la 21 Nord de Colmar el le c!.'ntre-ville àll S\1d 
pour rnlierâ la centralité de Colmar les communes du nord est de l'-ogg]omêrntion 

Ciblefs): cytllstes.·et piétons de Yagglomération 

tchéances / (:ïliJendrler prévisionnel : 

• début 2022: début des études 
• Jin 2022 : début des travaux 
· fin 2023 : fin df!s travaux 

Coôt du projet estimé : 11100 000 € 

Résultat(!!') atœndu(sl : 

Développement d'e li usage du vêlo et maîllage dtJ rére.au cydable de l'aglflomératio.n 

lndlcateur(s} de sulvJ : 

LiVTaison -de la passerelle 

Ven.l(,n I A.o6t 2112:1 
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'◄P Colmar 
et\. AXE.3. Mobilit~ douce -A~i0:r1 3.2.G : Création ' . ,.. ~ 
f~t~,"011 ,__d_•u_n_e_pa_ss_e_r;_e_ll_e_m_od ___ e_s_a_c_ti_ts_a_u_p_ci_n_t_d_e_s ____ ......, ~~ 

Pilotage de l'actrcn: CQmmune de Horbourg-Wihr 

ObJe:tlts_: 
, Cons12rvation, séèurisation 12t mise en v.ileur du p~r,t d.it 11 qe~ Amérjcains ,, 

Création d'une passerelle pour favoriser les déplacements doux à l'âchcJ le intercommunale 
. Continuité des pistes/itinéraires cyclables au sud de l'agglomération 

Pe.$Crlpttf : 

. Création d' un12 passernlle a utoport@{H!Kt::_lusivement rêsimtêe aux déplamnIDnts doux, . Conservation de la structure mêtàllique de l'11nden pont, 

Clble{s}: Les habitarits de Hor.bourg-Wihr + les c.itoyens de L'·aggfomeratîori + tous les cydistes et pietons. 

Échéances / calendrier pnMslonnel : 

-2021 : signature-du marche de maitri~e d'œuvre e t commencement-des travaux 
- d'ici 2022 : réception des travaux 

-- ·- · -...------

Collt du prgJet -estimé: 400 000€ saos les toûts de mèîtriie d'œwre 

Résultat(s) attend u(sl : 

- Ualson dépl;içement dou-x avec Sundhoffen, Sainte-Croi~ en Plaine 
- Po:;slbllfté d'accê~er à ia cl~c-hel'lerie communale en Vélo, 

lndlcat~ur{s) de suJ11l : 

- Réowefture d11 pontactuellemenl ferme à la drculatlon 
--

Ver~n I A.oOt 20U 
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Pi10tage de l'ai:t100: Commune de Horboltrg-Wihr 

QbJectlfs : 
. Conservation, séeurisation et n1ise en valeur du pqnt dit t, des Amëricains ~ 
. Création d'une passerelle pour favori.ser les dôplacemm1ts doux à l'échelle intercommunale . Continuité des pistes/itinéraires cyclables au sud de l'agglomération 

lmscrlptlf : 

. Crê.ation d'une passernlle autoport~ exd~sivement réservée aux dèplarnments doux, 
~ Conservation. dt! la structure métàll\que ge l'ancien pont. 

Cible{:s}: L,es habitants.de Horbourg-Wihr+ les citoyens de l'ë'l)lgfomératîon + tous le.s cydiste.s et piétons, 

Éf:héa.nces ./ càlendrf.er prévisionnel : 

-2021: signature du marché de maîtrise d'œwre et <:ommencement des travaux 
- d'ici 2022 ; réception des travaux 

•r 

CoC.t du projet atimé: 400 OOOC sans les cofrts de maîtrise d'œwre 

Ré5ultat{$) attentlu(s): 

- llal~on dépracen,ent dovx avec:S1Jndhoffen, Sainte-Croix en Plaine 
. Posslbl111é d'accêder à la dechetteriè cornmuriaf.2 en vélo, 

lndlcateur(s) de sul\1.l ; 

- Réoiiverture du pont actuellernenl rerrné à hi c:ir,ulatlon 

v~m,n I A.olh 2021 
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Colma ·COLMAR r AOOLO•o!iRJ1no11 

AXE.3. Mobilité douce -Action 3.'2.H: Création 
d'un~passerelle m.~es.actifs à Ingersheim 

PilDtagedei'actfon:Cornrnune cie Ingersheim 

Dlrect.1011 / Servl,e ; Direction de Services 

Objectifs: Création d'une pass~r~Jfo modes actifs 

D~m;riptif: 

La passerefle existante •ést vétuste et ne permet pa~ le p~ssae;e des cydès en sécurité (la largeur est tnsuffis.ante, 
les garcle-c;arps oe prot~gent pas corre,tt?Jiler,t). 

Dans le cadre de œ projet, ·11 est ·prevu de remplacer l'ancienne pi,!sse,reJle par une passerelle mixte qui répoi:idra 
aux drfférentes normes. 

Ciblelsl: Aménagement à destination des riverains etdestourl.stes 

ÉcMances l calendri>&r pr~vlslonnel : 

· 2021 : étude~ 
- 2022: lràV,'J\JJ( 

CoOt du projet ~tlm~: Ce projet, su r la base de ratios réel d'aménagements slrnflalres, est estimé à i.65 000 
!!Utos HT 

ll~ultat(s) attfl'ntfu(1j : 

Partage sécurisé de l'espace public ei:itre piétons ·et cycles 

lndicateur<s) de suM : 

Ré.alis.ation de l'aménagement 
_., 

\leru;,n I A.OOt ZOU 
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Colm · COLMAR a r ,,,-.1.ilOMiRJ\nOJI 

AXE.3. Mobilité douce • A·ction 3.2.1 : Création 
d'une Haîson cyclable entre. la Citê Lazare de 
Schwe~i et le iiratoire UJlibell 

Pilirtage de l'actton: Colmar Agglomènition 

Dlrectlon /Servi.ce: Oireçtlon d.e l'attractlvlte et de la mobilité/ Sérvlte amenagemen\ du territoire 
' -- - - ----
Objectifs·: Dévll!loppement çfo -l'u~age d11,s rriorlms a;etifs dans l'aGglomération 

Oeseriptif ~ 

Réalisiltion d'1Jne voie verte dans la continuîté de l'.arnénagernent cydable réalisé entre-la gare·de Turck!ieim et la 
Cité Lazare de 5chwendl entre les centrafités de Turd(heini et û>lmar. 

Oblels}: cyclistes et piétons 

É,héantes / calentlrfar !)révisionnel: 

~ 2021: début desètudes 
• 2024 : fin das travaux 

eoat du projet t!!tlmé : 230 ooo €. 

Résultat!!:} att~nd u(.sl : 

Dih,el,oppement de i'usaee du vélo el maillage du rést>au cydabl'-! de l'agglomération 

lnrlicateurM de suM : 

l.i11r,ilson de l'ltin1~raire 
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AXE.3. Mobilité douce ~ Action 3.2J : Création 
d'une Haison cyclable entre Niedermorschwihr et 
ln1ermeim 

Pilotage de l'actfcn : Colm<1r Agglomèraticm 

Olrectlon / SeIVl,ce, Ditettlol'I de l\ittractlvlté et de li! moblUtè / Servlèe arn<¼nagement du te-rrrtoire 

Objectifs: Dév!!lcppemi![lt de l'lliajl@ dt?s ri1a.des actifs dans l.'àgg!orni:Hatï~n 

De,$Crlptif : 

Rêi:ffisatio~ d'un itiaéraj.re cyclable entre Ingersheim et Niedermorschwihr pour rejoindre le cœur de ville 
d' lngershe1 m 

Clble(s): cyclistes 

t ,héànces / calendrfer ptévlslonnel : 

- 2022: début desetudes 
- 2024 : fin des ~ravaux 

CoOt du projet estimé : 300 000 € 

R-é$ultatts).atten·du(s): 

Développement de- Î'usaee du vélo et malHase du résea1J.,yclable ~e l'ae,e.lornératlon 

lndlcateur(s) de sulvl : 

LivtalsM de l'itlnéraire 
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AXE.3. MabUité douce - Action 3.2.K : Aména1t!lment. 
d'une liaison cyclable entre Sundhoffen et la·forêt 
êfu N(!uland de Colmar 

Pila'tage de l'attlcn: <:clmar Agglomér.1tion 

Direction / Servi(e: Direction dé l'attractlvltê et de la moblllté / Ser.Jceamênasement ch.1 territoire 
, . --·----- ·----- -
ObJectlfs : Développement de l'usa~e de~ mocfos actifs dans l'agg!omérnticm 

Descriptif: 

~ ,, '- ; 
Cœur · vmo 

Arn~nagr;>rnerlt cycfatb!e en bordure de la 013 er'ltf~ t;,i çentrnlM_ ae S~mdhoffen et l'entré.e de- la forêt du Neuland 
ave.; franchl :.s~ment sécurisé au niveau de 1a Dl:!. 

CTble(s) : cyçllstes 

tchéances / caleodrler prévlslonnel : 

• 2021 : début dès. travaux 
• 2022: fl.n des travaux 

Co!'.lt du pro Jet _er.timé·: 150 0.00 .( 

Résultat(s) attendu(s): 

Développement de l'usage du vélo et maillage du réseau cyclable <;le l'agglomératlon 
"- ~ - • • - -.J - - - - ~ - -

lndicateur{s> de :;:uM·: 

livraiso11 cle l'llinéralre 

\leri.;c,n , MÙt WU 
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C I a COLMAR - 0 m r A(rol01'1.i'li)\Tol;lll 

AXE.3. Déplacem-ent urbain - Action 3.3.A : Refonte 
du réseau de transport en commun (aménagement 
de·nàuveaux arr-êts) 

PIIDtage de l'attfcn: Colmar Agglomêrntion 

Diredlon / Set1Jlce; Direction de l\1ttractivlte el de la mobilité/ Service am{inagement dl! territoire 
----- -----

Objectifs : Amélioration du service au>t usagers 

~scriplif: 

Colmar Aggloméràtron va mettre eil servi~è au second semestre 2022 s:on nouveau réseau de bus ttrbains îRACE. 
Il permettra ainsi un développement important de J'offre en transports publics notatnrnent entre fes secteurs 
cœurs d<! ilille de Colmar et l!!s communes de Wiritzenheim, Horbourg•Wîhr, lngershelm et Turckheim, Cl? 
nouveau rêseau aura pour objectif d'accélérer et de faciliter le report modal de ia vo iture particulière vers les 
transports publics et aimî de favoriser la mobilité durable au sein de l'agglomération rolmarierme. De nouveaux 
arrêts et tennlnus seront â aménager dan~ le cadre de œ projet. 

Clble(sl: usagers et non-usagers du réseau TRACE 

Ëcheances / calendrler prévlslonnel : 

- juin 2021 : débûtdes Mudes 
• printemps 2022: debu t d~ travaux 
• été 2022: fin des travaux 
• septembre 2022: mis@ en service du nouveau re\:seau 

CoQt du pro Jet estimé : 1500 000 € 

Résultat(s} attenclu{s) ( 

Developpernent de l'usage du réseau TA ACE et report modal de la voiture vers les transports 1m commun 

lndlcateur{sJ -de suM ! 

F«\quentation du réseau TMCE:, nombre _de km wmrnerclau·~ parcounJ$ par-Jour. 

Verr.ê<ln I A06t ZOZl 
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◄~ 
Colmar 

AXE.3. Déplacement urbain~ Action 3.3.8 : Étude 
globale de mo~iJité pour: rendre pJus performants 
et attractifs les transpons collectifs et les mobilités 

Piltrtage de !'action : Colmar Agglomération 

Direction/ Servi(e i Direction de l'ilttractlvlté et de la mobilité/ Servl<:e.irneniâgement du territoit'e 
- -- -- --- - - - - - -- - - ----

ObJectJfs: Am-élloratioo pli la connais!>a.llce des dynamiqu!!S à l'œ-uvm en mati~ d@ d~placements sur Ir! 
territoire de Colmar Agslomêratlon ainsi qu'à l'éch{)llé p!us larg~du C~i'ltre.i Alsâçe. 

IJeKriptlf ~ 

Con_;olidatlon du modèle.multimodal numerique de trafic de l'agglomération de Colmar: 
Phase 1: collecte de donnêes sur las dêplacements et la mobilité avec les nouvelles technologil!'.5 numériques, 
Ces données pourront être utilisées de manière transversale sur d'autres rompétencei de CQlmar 11,gglomération 
(par exemple, cf. Action 3.3.C). 

Pllilse 2: consolid~tion ~u modèle numérique en dév~loppant les donnêes attributaîre~ clu modèle. 

Phase 3 : é.laboration de-simulation·s visant à amélioœr l'attractivité des transports colle-clifs et ·des mobilités 
douces. 

·- - --- - ---- - ----- - --- ------· -· --
□ble(s} : usagers des trtinsports publks et <;yclistes 

- --- - ·--
Échéances / calendrier pr'évlslotmel : 

• 2022: lanc<ttr1t:r,t~e rr.tude 
- 2024 : fifl de l'étude 

CoOt du projet i!Stlm6 :700 0Ô0 € 

Résultat(s) attendu(s) : 

Développement de l'usage. des transports publics <lt du velo et report modal cfe la voiture vers-ces deux modes 

lndlcateur(s) de suivi ; 

Realisatlon de l'étude ~an~ se~ trois phas!ê's 

Ve=n I M0t ZOZI 
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'

l'J ,- !I AXE.3. Oéplai;:ement urbaif! - Action 3.3.C : Travailter · -~ 4, ~\ (@'- ; lit densité. et la tépartitio_n des flu.x touristiques t 
Colma r r~r~~n;m ...... ------- ----- -------~--... 0 

Pilotai;e de l'éttloil: VIIIe de Colmar et Offlte de Tollrisme de Colmar et s-a régiOr'i 

Direction/ .Servke : Direction du Tourisme, des Commerces et des -Relations International-es en lie11 avec l'Office 
de Tourisme de-Colmar et sa région, le serviœ mobilité de Colmar Agglomération et le service voirie de la Ville 

Objectifs: Travail ter .fa den5ité at hi rêpartiticm des flux t-çiurîstigims.pour _alléger la pression touristique du_cen,r-e• 
ville et avoir une meilleure répartition g~ogr.aphique .des fl1JX touristiques d.ans l'eriwmble de l'agglomération 

Descriptif: 

· J>,oursuivre le tràvail sur la mise en pl.ace et le s:'àutien aùx navett~ tourlstiques: 

• Créer un circuit reii_ant Colmar à Turckheim, dans le c-adre des na.vrit~ dt!! No-ël du Grand Pays de Colmar 
• Développer la navette Cœur de ville au sein de ,la Villi, de Colmar pour ln relier avec la gare ,et les 

printlpat•X ,enlres d'lntérét avec tme rotallon dans les deux sens, 
• Continuer le soutien financier à la navette des crêtes tout en créant de nouveaux arrêts au sein de Colmar 

Agg1omérntion 

• Améliorer les transports·eo commun de Colmar Agglomération !intensité, r~gularité, lisibilitt\j, 

• Oêveloppement les modes de transports doux 
• Inciter au st ationnement~ touristique ».en péôpherle du centre--vme: amêllorerles Jalonnements liés aux par~ings 
en ouvrage qui ceinturent le centre.ville {en lisibilité et communimtion pour inciter) 
- FavoriseT la multiplication des itinéraires de visites dans la Ville de Colmar (nouveaux c:ircurts de 'découverte) 
mai·s également dans certaines communE's de I' Agglomération 

Cible(s): l es habitants/les visiteurs/les tourfstes/l13s clients locaux 

Èchéante5 / œlendrler prévti;lonnel : 

Mise en ploce progre%1ve sur du lorig-t"'rme à par-tir de 2021 

Coût du projet estimé : 
Coüt des transports a mettre en place: préllolr une enveloppe de 30000 à 40 000 €/an (navett~de Noël, des 
crfüe-s_ .. ,) 
Coût du t11lonnementsp~c-ifique: 10 000 [ .???· 
Communication : affiches, site internet, réseaux sodaux ... 

Ré:sultat(s) attendu(s) : 

Une meilleure fréquentation rèpartie dans le temps et daris l'espaœ sur fensemble du territolre c;le 
I' Agglomération 

lndlcateur-(s) de suM ! 
Augment:atio n de I a fréquentation touristique dans les·-com m unes de I' Agglomération-en de hors du centre-vil fe de 
Colmar 
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!I 
Colmar 

AXE.3, Digitalisation~ Action 3.4.A: Application 

mobileTRACf 

Pilatage de l'actlcn : Colmar Agglomération 

t)Jre-ctlon / Servite; Direction de l'attractlvlte et de la mobllitê / Servie~ amén;;gement du térritofre . - . ------ - -- --------
OhJectlfs: Développ!![tlQ[lt de' l'u.sa~!l df!s trnnsports coUectif.s et numériS:Btion du pa_re_aurs ciient TRACE 

D~griptrf: 

Développer l"attradivité du rés.eau de bus en proposant une application smartpho11e lntégrànt: 
- le &uide horaire du réseau de bus 
• Uni? cartl! interactive du plan du réseau, du tracé des lignl!.s de .bus et une po.sitî_on df!s bus en temps réel 

Oblels): u~aeer~ du reseau TRACE' 

rchéances / calendtfer prévisionnel: 

- 2021 : deblll du projet 
• 2022: mlse en ~ervlco do l'appncatlon 

CoOt du projet estimé: 25 000 € 

Rl!sultat(s) atl:endu(sl : 

Oéveloppem1m1 de l'usase de$ transport~ publfc~ ~t modernl$atl()n de l'lrnagti du ri~ea u TRACE. 

lndkateur($) de suM : 

Nombrn de tfüic.hargernl!nts de l'applicatio11 <it de rormexiolis par mols. 

Ver~o I l<.001 ZOZl 
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AXE.3. Oigitalisatian ~ Action 3.4.8 : Mise en place 
d'un système billettique sur le réseau de bus TRACE 

Colmar f~b!1~r.oH '------------------ - -----

Pil!Jtage de l'acthm : Colmar l\8g1aménition 

Oire,ctlon / Servl,e; Oirectlon dë !'.ittractivlt~ et de la mobillt{l / Sérvlc,e arnériagemen\ du territoire 
- --- ---

Objectifs: Dtive-loppcmeot de l'usage des transports collectifs ~t riumé.J-is.ition du parcour~ dient TRACE 

DeKriptif ~ 

---

Ml$e en place â°L.m nouveau :wstème d-e .billettlque qui s'inscrit daris la démarche plITT globale de Srn.att City et 
poursuit plusleur~ objectifs: 
- améliorer le parc.ours digital df!li usagers sur le réseau de bus 
• améliorer l'etfic:8cité du réseau de bus et le servirn client 
• facillter le report modal vers le tran.sport en commun 

□hlels) : usagendu réseàu 1RACE 

Ëché,m.ces/ celendrler prévlslortnel : 

- 2021 :début de l'etude 
- 2023: mise en service du nouveau système 

,_ ___ - - ---- - -- --- - - -
e.oat du pr0Jet estimé : 400 000 c 

Résultat(s) atœndU($) : 

Developpeme nt de l'usa.ge de~ tra risports publl es et mode rnisatlon de l' lm age cl u r~sea i, TRACE. 

lndlcateufis) de suivi : 

Fréqu.e.rttation réelle du réseau TRACE:. 
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Colmar 

AXE.3. t>igitalisatic,n - Attion 3.4.C : Agir sur le digital 
et fa communkation pour faciliter le stationnement 
et renforcer f' aUractivité. du centre•ville 

Pll0ta&e de f'attlon ; VIIIe de Colmar 

Directio11 /Service : Direction du Tourisme, des Commerces et des Relations lnternationates efl, lien avec la 

Direction de l'Espace public et la Direction de la Communication 

O~JC?çtlfs: l:n lien .avec les actlons mises en place dans le vgietSrru;irt~ity 

L'objeclif de tet le action est de : 
• Faire 1h•oluer la pêrCep!lon sur le stationnement en eentrë-vilt~, offrti, marge de m<1riœuvre, tarlflta:l.lon, 

avantages ... 
• Renforcer le Jalonnement dynamiq1.1e pour mettre en avant les di~ponlbllltês et conditions de ~tatlonnemènt en 

centre•vîllC! 

Descriptif: Paiement du ~tatlonneme11t vla les app lications PayBypho11e, Easyparl< ou flowblrd. 
Mettre !!n place une campagne de communication .Streetmarketing c.onternant le stationnement, 
Etoffer les s.-ystèmes d' information c.llcntèle sur des points névralgiques d'1mtrees de villc et de centrc-villl? quant 
au)( disponibilités de stationnement situ~es aux abords par le biais d'un jalonnement dynamique et d 'une 

a pp ltcation, 

---- ------ --- - - - ------· 
Cible(s}: 

l@s consormnateurs./dler1ts du centf'e•vllle rit le:s p~ofessloririels cornmerçants 

t chéance$ l talendrfet ptéVlsiormel ;··2022/2.023 

Coût du projet e5tîmé : 

Temps agent + coût pre.stàtaire pour' campagne de comm unicatio11 ( 10 000€) + coût application+ jalonnement 

dynamlQu@ 50 000 € 

Ré.sultatjsl attendufs): 

Une meilleure fré,quentation du centre-ville et des commerces 

lndlcateur(s) de suivi ; 

Augm~ntation du trafic piétons en centre •Vllle 
Augmentation du nombre d'enseignes 

V~rsklfl l JvlR 21)21 
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AXl;.4. Amgt Urbain - Action 4.1.A : ttude sur les 
ilots·de chale~ir et de fraicheur Urbains 

Pilotage de J'actfon : Ville de Colmilr 

DJrectlon / Serv!(e; Difectlon de !'Urbanisme - Dîrectlon de l'E1wlr-on11ement 
. •---- - - -- - - . -
Objectifs ·: Avoir une connaissance claire d@ la .situation d~ dtfflirents. i!:Sp.aces urbains_par rapport au risquè li4 à 
la ~haleur afin d'i\tfé en mesure de défl11lr uni'! stralêgie d'interventlç,n sur les espace'$ publics?t des proposltloM 
a ri1etue en o;mvre ~ur te~ amènagemerits des esp,ç1œs prJvès 

- -- -- -- .. -

D~~rlptlf': 

Cartographie des îlots d~ chaleur et µE! fraiçheur urbains -avec-analys@ et d@scriptions des prlncipales cause.s et 
effets (rypologies urbahies, orîenlàtion.s ôes espaces, pl,antations, présence de l'eau, revêtements de sols, etc.) et 
leur.s Impacts sur le confort dans les espaces publics et les constructions. 

Pnkonisations pour les réaménagements nes différents ·espaces p1Jbllcs (dès espaces publics majeurs au)( t()Urs. 
d'école-~, des al!('s principaux de de placements aux volês de dessertes rl?sldentlefles, etc.). 

Preconisation po-ur les aménagements des espaces privés- {sectems de construction neuve comme emprise 
urbaine eiclsl,mte). 

Oble(s} : Habitants- usagers de.$ équipements publics 

Ethhnces / talendrler prélil$i<thnel: -2022/2023: étude dlagnostiq1,1e et préconisations 

CoOt du proJet •e$tlmé : 20 OOOt 

Résultat(s} atte-ndu(s) : 

Avoir des orientations/guides en matière d'amei1agement d'espaces public à croiser avec les autre.s enjeux 
(déplacem!i!nts actifs, vêgêtalisation, permé.abilisation, rn-qualificatlon des espaces, amélioration du cadre de vie, 
santé, etc.) 

lndkateur{s) de suM: 

Différentiel de frJquenta.tîon des espaces publics après prise èri corl'rpte des préconi,ations d:.rns le cadre d'un 
réarn énageme11I 
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,a r !' AXE.-4. Amgt Urbain - Action 4.1.B: Améllorer· 
◄,, ~ !'ambiance urbaine,. par la mJse en place de 

Colmar ;,~rtr!~r.ou végétalisation et de lieux de convivialité 

Pilotage de· l'àttlon : Ville de Colmàr 

Direction/ SeTVice: Direction du Tourisme, des ·Con.1merces et des Relations Internationales en lien avec la 
Direction de la Communication, la Direction de la Voirie et des Réseaux, la Direction de l'Urbanisme.et de la 
Rénovation Urbaine et la Direction du cadre de \lie 

Descriptif : 

- D~ployet de la véëêratlsation et des n~ui:. de toiwi11lallt~ dàns le c:~ntre-vl[le 
- Implanter du mobilier urbain de confort, co<mecté et Innovant ainsi que de~ 11spaces perrnanents ludlquès èt de 
loisirs offr-ant ur1e expérience client atypique {action à intégrer dans le volet 5martCity également) 

Objectifs : 

L'objectif de tette action est de : 
• Engag(!r un renforcement de la convivîalit6. eri ce·ntre•viUe par la végétalisation; en profitant de la prru.ence=de 
cafés et de restaurants et en réaffirmant la place du piéton 
- Améliorer fexpérience centre-ville pour les familles, les visiteurs, les touristes et les actifs notamm'!!nt 
- Rallonger le temps de frêquentation 
- Communiqver siJr une Image d'un centre-ville-accuelilant et« facile » 

able(s); 

Les visitel!l's/habitants/consommateurs/dîents du centre-ville.et les professionnels commerçants 

ÉcMances / calencltler prévis ionnel : 

Étude de foïsabflité en 2021 

Collt du projet esUm~ : 

Temps aeenl + étude et acquisition 11é)iét~ux + travaux d'aménagements .ifférents 50 000 €"+achat de mo_lillter 
urbain 150 000 € (peut varier en fonction du niveau de ~el'1lce proposé) 

Ré$ultat(s) attencluf$) : 

Une mellleure frf!quentatlon du centre-ville 

lndlcateur{s) de suivi : 

Augmentation du-trafic piétons en centre-vil le 
Augmentation du nombre d'habîtant5 en centre-ville 
Augmentation du nombre cl'enseiene5 
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AXE.4. Am&tUrbain ~ Action 4.1.C ;·Requalific.ation 
complète du $acteur Riquewihr-Hunawihr
Quartier Bel'Air-Florimont 

Pil0tage de l'acth:m : Ville de' Colmar 

Direction/ Servl<:é; Direction dë l'espa,i:e p,ubtjç 
·- - ----- - - - --
Objectifs: Adapoor les espaces pubfi(5 existants et à crl!@r aux U;S.~ges des habitants et 1m lien avec les nouveaux 
éqvlpement:s pvbllcs · · · 

De:;-i;riptlf: 

Cette action s'lnstrr~ dans Je eadre du proeramme elobal .. de reno1,ve1lement urbain du quartier Bel' Alr-f'lorlmonl. 

Le projet prêvoit la requallfic"atlon complète dl¼ l'-ensè'mble de:; ~pal;:~ p!Jbllcs du secteur compris entre la rtie de 
Riquewihr et la rue d'HunaWihr. Ce secteur est en profonde mutation : le foncier llbéré suite à la d~motitio_n d,e, la 
cité Bel' Air p-erm et la constructîo n de n cuveaux êq ui pements .pub lks (gymnase, centre socioc ulture I} et une 
réorganisation de l'espace publlc dans ce secteur. Une êtude spécifique de programmation urbaine sera menée 
en amont des travaux, arin de pemiettre une deflnltlon tlne des usages de ces espaces, en lien avec les attentes 
des habitant.set le fonctionnement des équipements publics (voir action 4.1.0). Une attention p.artituliere sera 
portée sur la pfote du piéton et des mobilités douces. 

l'opération rnnceme l'ensemble·des voiries existantes et à créer, v rom pris la rt,H! de fllquewll1r, a1<e majeur du 
quartier mals egalement entrée d'agglom~ratîon ainsi que r11s larges espaces publics piétons au droit des 
équipements. 

Oble(s) : Habitants/ usagers des équipements publics. 

Ëcheances / œlerufrler prévlsfonn11I ! 

- 2021 : Ét ude de programmation urbaine 
- 2022-2024: Travaux 

Coût du proJet estimé: 3.740.000€'. HT 

Résultat!$) attenclu(s) : 

Amér,agemetit des espaces publics exi~tants: rue de Riquewlhr, rue de Hunawihr 
créatlon d'un espace public central, d'un parking public, d'une nouvelle voie piétonne au nord du sf!'ct11ur, d'une 
nouvelle voie e:IH:ulable au sud du secteur 

lndicateurts) dé salvf: 

Fréquentation d1'! s e~paces publics .i.près réa I lsatl c,n 
---
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'!' Colmar 

AXE.4. Amgt Urbain~ Act.ion 4.1.D: Étude .. e 
programmation urbaine des espaces publics Secteur 
Riquewfhr•Slgolshelm 

Pllutage de l'attlim : Ville de Colmar 

Olrectlon /Service: Oitectlon de l'Urbaoi$me ~ SePllte Politique de 1a Yll1e 
--- - -- -- ~ - --

.~ 
' ) 

ur 
lla 

-- -

Objectifs·: Définir 1131,JSages de l'èspace public en lien avec li,5 attfilltl!S et besoins dŒs habitants et des usagü.rs 

Descriptif: 

Le rêàmênagementdes espaces publics du quartier Bel'Aîr-florJmont et plus partk:ulièremerit du secteur compris 
entre le site de l'ancie~ne cité Bel'Air et le square des vîgnès es! un élément majeur du programme de 
renouvQllement urbaln, 

Une étude de programmation sur ces espaces .permettra d'accompagner la Ville de Colmar dans la conct!j}tion des 
prnjets opératlormels fin;mcés par l'ANRU, l'ét1.1ile définira les usages et programmes des différents espaces, en 
lien ,wec le$ hesolns el les atl.enles de5 habitants el des usagers. la phase de concertalion de l'élude sera 
centrale. 

Ciblels): Habitants• usagers des équipements publics 

Échéances/ celendrier prévl~lon·nel: 2021: concertàtion et étude 

Coût du projet estimé : 15 oom; 

Résultat(s) attendu(s) : 

Analyse des besoins et attentes des habitants et usagers 
Plan guide des e~pàces publiçs du secteur d'f\tude 

lndfcate Usi5) de suh1l : 

Frequentation des espaces publics après réalfsation 
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'◄P Colmar 

AXE.4. Amgt Urbain - Action 4.1.1: : itude de 
strat_éiie urbain~ 5~àeur Lemire 

Pilirtage de l'attfon : Ville de Colmar 

Direction / Servl(e: Direction de l'Urbanisme- S~fJ'l!iCe Politique de I'~ ville 
,---- - -

~

, .. ~ 
œur 
Vltl!l -

.. 

Objectifs: Inscrire le secteur Lemire dans lie projet de renouvellim,en_t.urha·in du quartierBBl'Air-Flarimant 

~:;criptif; 

Le secteür lemire, Inclus dafl.5 le centre Qùar\:ier Ou1:51:, présertte dè non1breùx enjeux fonciers et de rénovatîon 
urbaine. 

Situé a l a marge è:lu quartier prlorit-1ite 0@1-'Florlmant, ~e $-e.,ct(')u_r _n'.!- pa~ f,iit l'objet cj'une étude d!! :stratêgfe 
urbaine dans lc cadre du Nouveau Prog;ramnie National de Renouvellement Urbain. 

les pr<iJets actuels, et les opportunités fom:leres _qui en découlent àrnè_nent; ln VIIIe de Colmàr à s-e positlonn_er sur 
le devenir de r.e secteur. 
Une ètude de stra-1èsle urbaine, reBroupa-ntà la fols une étude fonc[ère aboutissant à.un montage o,pératlonnel et 
une strategie de recomposition urbaine, permettra d 'insérer le secteur Lemire dans la cantlm:1ité çlu programme 
de renouvcllcment urbain. 

□ble(s): Habitants 

Échéances/ calendrlorprè11lslonnel: 2021: etude 

CoCit du pre-Jet estimé : SO 000€ 

Résult~tM attenc1U($) ! 

Plan de composition urbaine du secteur-Lemire, s'articulant avec le projet du NPNRU 
Montage opérationnel dêcllnant la stratégie foncière à mener 

lndlcateur(s) do sulvl : 

Mobilisatiur1 du foncier 
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Calma -C:OLMAf! · r I\G1.;Lôrl!i.RJ1né,11 

,, E:tut.19 do sttatégle urbaine Secteur Lemire• ~rimètre d'étude 
, ---,=--------·-- ·- . 

LégantU 

Ver.lM I M o 2021 
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Colma COLMA.."' , f 1',00lOMîn'Anr;!ll 

AXE.4. Amgt urbain -Action 4,l.J: : Réaménegernent 
du centre urbain Place du 1 n- février 

Pi10tage de l'actfcn: Commune.de Horbourg-Wihr 

Objettif5: Metfre eh valeurlès formes urbaines, l'espace p1Jblii; et le pàhlmoine 

Dascrlptif : 
Création un nouvel espace public part;;lgé répondant aux nouveaux enjeux environnementaux: (il0\s tle fraîcheur, 
desimperm~abilrs.itlon des sols,,.), et de valorisation du vatrlmofne archeolog[que comrn\Jnala Secteur centre/ 
pla,e du l "' levrler 

·-· ·-
Cible(s) : HabïtantsÏVï:sîteurs/f ourj~es ----- -- --
É-chèances / calendrhir prëvlslonnel : 

• 2022: Étuàé d'opportunité et de fals~billte. 
• 2025: Travaux 

Coiltdu projet estimé: Etudes: 15 000 € TTC ;Travaux: 1 500000 €:TTC 

Résultat{s) .attendu(s) : 

- Développer l'imagè et l'attractîvitê dù centre-ville 
- Réappropriation de l'esp;;œ urbaîn par les habitant5 
- Création d\m espace de rencontre et de vie 
- Rélntr-odui re des espaces végétalisé~ dans la cité 
- Mise e11 valeur du patrimoine archoologlque de la commune 
- Réamenag,ernent et renouvellement du mobilier urbain 
• Améliomr l'acwssibilité et la mobilité (déplacements doux} 
• Rationaliser le stationnc;ment et les clép1acement5 

lndlcateur(s) de·suM: 

- Fréquentation par les habitants et le_s touristes 
- Retours de satisfaction des usagers et des tourl5tes 
- Volume d'anfm<1tlon ôr13anlsé au centre-ville 
- Frequent:atlcm des-commerces du cenlre-vllle 
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AXf.4. Amgt urbain -Action 4,1.G : 
Réaménqemen~ de la rue de fa batteuse 

Pilotagedel'attfan: Ville d'lngersheim 

OJrection / Servl(é ; Olrectfon de Services 

O{ljl!ctlfs: Rê~~na~emeot de la rue de fa batteuse, rnise à ciel ouvert d'une portion d@ cours. d'eau 

De.-icriptif : 

~

,.,,~ 
œur 
vma 
----

La rue de ta batteuse est· actuel11m1ent occupée par u11e voirie entièrement imperméabilisée et cet espacé est 
traver5è par un cours d'eau entièrement recouvert.·U n'existe pas d'espaœ-s sécurisés dédiés a la mobilité-douc.1i; 

Dam te cadre du r~.arnén~gement de cett(! VQle, n pourniit être pl'Qposé le rriaintien de la vole existante· pour la 
circulatiori motorisée avec la création d'uri esparn dédiil aux piétons et un!! ouverture dé la portion canalisée du 
cours d'e.au permettant une rnîse en Villeur pays<1gère dans cet espace urbain eri réduisùnt l'artificialî~ationet en 
vègètalis.ant certains ilots. 

-- -

Oble(s): Améhagemenfà destination des riverains, des touristes 

Èchéances / catenclrler prévlslonnel: Exemple 

-2022; t-tuded'opportunité 
- 2023 : Etudes 
- 2-0:24 : Travaux 

Corit du pr1>Jel~th11~: Ce projet, sur là t,as.~ de ratios reel!> d!amênasements simUalres, est estlm~ à· 250 000 
euros HT 

Ré.sultat(s) attèndu(sl : 

• Partage sécuri:sé de l'espace public et réductiori de l'artiflciatisation de cours d'eau 
- Amélior.ition de la qualitê du cadre de vie, en augmentant la part du végétal sur cet espaCE 
- Respect des normes d'accessibilité aux handicapés. 

- - - - - -- ----- - --
lndkaleur{s) dé sulvl ; 

- Réallsatfon de l'aménagement 
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.AXE.4. Amgt urbain -Action 4.l.H : 
Réaména1ement de la rue du quai 

Pilot.Igé de l'actloo: Ville d'lngersheim 

Oirectlon· / Servlcé; Oirec'tl0/1 de Services 
- - -----

Obj1?Ctifs•: Rêar'rl~nag!!mcrnt de la rue du (l:llaf, riaturnlisatim1 des al)ords du-cqurs d'eau 

Oe51;riptif ~ 

La rue du quai est actuellement occupée par mie voirie classîque accompagnée de stationnements et cet espace 
est traverse par un cours d'eau dont le5 rives sont bétonnées. li n'existe pas d',e.sj}aces sécurisés dédié, à la 
mobilitê doum. 

Dans [e cadrn dü réaménaçement de cette· voie, li pollrrnit être proposé le maintil!n de la vol!! existante pour la 
circulatîo11 motorisée avec la création d'un espace dôdié aux piétons et une ren-aturalisation des berges 
permettant une mlse en valeur et un lien paysager- dans un espace urbain en réduisant l'artrffdafüatlon de-c~t 
espace naturel, 

Clble(s) : A rnêhagement à destination des rivera_lns, des commerçants, des visiteurs et des assodatlom 
.. 

Êi:héante5 / calendrier prévlslonnel: E,cemp1e 

-2022: Étude-d'opportunité/ Eludé~ 
- Wn: Travaui 

Coi'.lt du projet estim, : C!! proJ!!t, sur 1a base de ratl_os mi.l~ pour des o~ératlons similaires, est estimé à ,OQ 000 
tiuros HT 

Rélultat(s) attendu(s) : 

Partage sécurisé de l'~space public ei: réduction de l'artifiéialisatîon de cours d'eau 
Amélioration de la qualité du cadre de vie, en augmentant la part du vègêtal sur cet espace 
Respect des normes d'accessibilité aux handicapés, 

., ____ 
lnditateur(5) tie suivi : 

Ré airs.al Ion de ,•amênaeeme/'lt 

(je 
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AXE.4. Amgt urbain -Action 4.1.1 : Réaménagement 
de la--r)•ac:e. anne~e à la Mairie 

Pilctage de l'attfon : Ville d'lngersheiiTI 

Olrectlon / Se!'Vlce: Direct-loo de Services 

. ~. 
1 ' ur 
lo 

·-- -- -

Olljectlfs: R@aména~emruit de la plam de fa malrîe, poirit dè nmeontrn tisséritiel de La colleetiyitâ 

D~liçriptif ~ 

.Au niveau du centre de 1:a commune, à prox.imitê immédiate dé la M:airîe, la ville possède une plàce. Act_uelJernent, 
l·e st.at iormement occupe la majorité de cet êsp.ace s.aM llslbilfté des surfaces dédiées aux piétons, aux cyclistes, et 
au>C automobifü,tes. 

!;Jam; le ·~adre:-du réamènacemimt de cette place, 11 11ourrnlt.être proposé. la c-réation d'espaces sécurisés pour 
chaque ty;pe d'utili:sateurs y compris à la création d'un espace pour- le marchê et fa vente a emporter afin de 
faciltter le tommerc-e de proxl.mité et les services aux usagers. Ce projet comprendrait êgaterrient la réd u.ctfoll d_es 
surfaces lmp-ermèablll~ées et la création d'ilots de ve rdures complémentaires. 

Ce lieu sera égale.ment mis-à la dlspo.sitlon cjes a~soclatlons pour l'orsanfsatlon de manifestations- culturelles et 
f est]V!!S, 

ObleM : Aménagement-~ destination des riverain.s, dtJS .commerçants, cla.s vi.siteurs et dei; associations 

Échéances / calendr[or prévlslonnel : Exemple 

- 2022 : Étude d'~pportunitê 
- 2023 : Etudes 
- 2024: Travaux 

. 
Coût du projet eii.tlmé: èe projet, sur la base de ratios réels, est es:trmé à zso 000 euros HT 
-· - --- - - - --- ·- - ·- ----
Résultat(s) attè:hd u(sl : · 

Partage sé.curlsé de l'espace public et a1n~lloration de la visib ilité de l'ensemble malrie-anne.'<es. 
Amélioration de 1.a qualité du cadre de vle, en augmentant la part du végêtal sur c.et espace pour1e moment 
es.sentiellement minéral 
Renforcement de la mixité socïal 
Respect des norrn~ d'accessJbilité alJ)( handicapés, 

lndlcateur-(5) de sulvl : 

Réalis.atlon de l'aména1tèment 
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'◄P Colmar 

AXE.4. Amgt urbain -Action 4.1.J ; Réaménagement 

de la:cour cfe l'école matémelle de la Fecht 

Pilotagé de l'actfcn: Ville d'lngershejm 

Dlrectlon / Service : Oir'eçtldn d.-e Services 
- . - -... -- -- --

Objectifs: Réan,_énag@m@~ de la cour d@ l'école matemelle d@Ja fefht-

De~riptif· :. 

·-

Au niveati du groupe scolaire situé au nlveaiu dll quai de la Feche, Pécole·matemelle a à sa dîsposîtîon U[]è cou.r de 
rée réa tien ent iè reme nt revêtue par un en'robé av~clrès' peu de-véaétatlo n. 

Dan.s le cadre du r&.iménagement de cette ti:nir, Il est en\llsagê de réduire l<!S espac;es rmperméabilisês et'de 
végêta1iser certains secteurs avec des plantations afin cle réduire .le5 ilots· d-e chaleur et offrir aux jeunes habitants 
de notre commune un-environnement scolaire plus adopté et plus nature. 

able(s) ! Aménagement à destination de la jeunesse 

Échéances / caleodrier prévlslonnel : Exernp1e 

-2022: foide d'opportunite 
· 2023: Etudes 
· '2024: TravauJ( 

CoClt du projet e$limé: Ce projet; sur la basé de r~tl9s réels, est estimé à 100 000 euro$ HT. 

Résultat(s) alt-endu(sl ; 

Amé1'ioratlo11 de la qualité du cadre dé vie, en augmentant la part du végétal s.ur cet espace pour le moment 
essentiellement minéral 
Respect des normes d'accessibilité au~ hàl:idîcapés, 

lndicateur{s) de suiyi -: 

Réalïs.ation de l'aménagement 

'imton 1 !!;111201:l 
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.. , 
Colmar 

AXE.4. Amgt urbain - Action 4.1.K : cr.éàtion de la 
salle de con$dl ml.fnicipal et de mariages, 
acceuibilîté d"' 1a mairie 

Pilotace de l'actlcn: Ville d'lngersheim 

Direction / Service : Oire,tlôll de Services 

Objectifs: Crêat1on d'une s.alte de cortseil municipal et de mariages au sein de la Mairie et mise e11 accessibilltè de 
ce nouv-el espace 

Descriptif· : 

Actuellemt-nt la Mairie est localls~ 42 rue dé la République et Si! salle.de consell munlelp,al se situe au niveau.da 
l'aneienoe mairie, 5 rue du maréchal Foth. Cette distance ne fadllte pas l'organisation des servie.es Internes dE! la 
collectivité et la lisibilité pour les usager~. 

Oes études de faisabilités sont actuellernent ert 1:ournfîil de r.Jéfinir l'impla·nratfim la plus fonctionnelle pour la 
c:rJ.atlan de cette :;aile de conseil et niarl<1&e a:ù s.eln du lbâUmen.t de la mairie qui compte tertu de sa taille 
permettrall :ilséme11t la réalisation de cette opération. Ces 1,rav-aox seront ac:oon,pagnés d'une mise en 
accessibilité de cette salle. Ce nouvel espace sera ac-cessible à [a population pour un œrtaîn nombre 
d'événements comme les mariages, les pacs, ou encore des réunions publiques. 

Cible{$}: Aména&ement à destlnationdes·habitants, dès ,<isiteurs 

Ëchéantl!S / ralendrler prérvfslonnel: Exernpl@ 

- 2021 : Étude d'opportunît~ 
· 2022 : Etudes 
· .2023/24: TravauK 

Coût du projet estimé: Ce projet, sur la base de ratios r,èels pour des dossiers similaires, est chrffré à 500 OM 
euros HT 

Résult.,tM attendu(s): 

Amélioration de la visibilité de.s services à ta popuiatran 
Respect des normes d'accessibilité aux handicapés. 
Adéquation du projet aux exigenŒs de l'architecte des bâtlments de Franœ 
Recherrhe d'une diminution de l'imp.act environnemental de l'opération. 

lndkateur(s) de suM ; 

Réa1iS<1tlon de l'aménagement 
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Colma COLMAR r ll~LO"-fli'/IT:l;\11 

AXE.4. Patrimoine -Action 4.2.A: Restauration 
tomplète de ra coUégî_ale.Saint Martin 
'-----------------~----~~...i 

ur 
lo 

Pilotage de l'actfco : Vî Ile de Colmar 

Olrectlo11 / Sel'Vlce ; Direction de de j'Education de l' Enfance èt de fa Jei.mes.se 
-

Objectifs: R~tauration f!Ktérîeurf! de Ja co!légiale Saint Mattîfl 

Oe5criptif: 

Cet -éd.lflce, éiément majeur d.e rldentM v!,svèlle de la vll!e et de son cen.tre ~istorlque s.iu\legardé, est un 
bâtiment r;lu Xlllèrr,_e / XVlême slèclès, cla~s~ au Mol1llm1mt Hfstorlque: les dlsposrtions prisent dans le cadre de 
cette rénovatloo devront s'harmoniser avec les réglemetitatlons applicables à ce type d'édifice, notamment 
l'applicatf.on des règles de contrôle scientifique et technique des seivlces de la Dlrectjon Régionale des Affaires 
C\Jlture lles (DRACI et de l'Arcititecte des 'Bâtiments de Fnrnce (SDAP Haut-Rhin). L'objectif est donc de lui 
redonner sa splendeur d'antan en travaillant sur la restauration des façades, des gardes corps et des stiltues en 
grês, les réparations de charpente et de couverture (tuiles, zin<", rnivre.), sur les vitraux et les menuiseries bois 
exterieures. 

·------- -----· - ··-- ---
Clblels}: Touristes, visiteu·rs, habitants rnhTI,i'riem . ------·- - - ~-- - - ·-
Êchéànèes / œlendrier préyls)onnel : 

• 2021·2022: Choix du maître d'œuvre et études Diagnostk s.anltalre et patrimonial 
• 2023·2028 :Travaux par tranches 

Co(lt du projet ~timé : 9 600 000 C TTC 

Résultatls} attend u(.s) ! 

Restauration de qualité dans conformêrnent aux pres.criptionset contraintes imposées p.ar un monument 
historique classé et qui rentrera en adéquation avec la rénovation çomplète de la plâce de la cathédrale • 

- . 

lndlcateur{s) de sulvl : 

les différentes élapes dé l'opétatlon eh llen avec la DRAC et l'Al:lF 
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Colmar f.~br~r.~11 

AXE.4. Pi\ltrimoine • Action 4.2.B i Restauration 
-çomplète de la-chapelle.Saint Pierre 

------------------------
Pilotage de l'action: Exemple Ville de Colmar 

Olrect[on / Se[V!c;e; Olrecti-0n de de l'~ducatlori de l'fofam;e e! de la. Jetmes,e 
---------- ------

ObJedifs: Restauration complète du bâtiment {intt!°rtlfür et el(t~fi@ur} 

Descrlp'llf: 

. -;)) 
J; 
lo 

Ce bâtiment du XVI 11 èrne; propriété• de 'la co minune, est un M_onu ment H1stç,ri que classé {arrêté du 26 juin 1920), 
Sien ,que géréîndépendamment, le bâtiment s'.intègre avec: le Lycée Bartholdi {Reglon Grand-est) , lui-même · 
classé, En consêquencl!; l'ensemble de- l'oporation 'devra s'harmoniser avec les réglementatîons applicables â ce 
type d'édifice, notamment l'application des règles de contrôle scientifique et technique des :services de là 
-Direction Régionale des Affaires Culturelles [DRAC) et de !'Architecte des Bâtiments de France (UDAP Haut-Rhin). 
l'êdifice marqué par le temps doit ëtre restauré en profondeur tant sur le plan intérieur qu'e.xtêrie1Jr. 
'Bien cwe ne r-ecev;mt plus de ,ulle dep1Jîs (les armées, cet édifice w ltuel est toujours corisacré. Il s'agit -eealement 
d'un établissement recevant du public dor11 le classement resulte de l'utlllsat lon annuelle unique pendant le 
festival international de musique classique de Colmar, 
L'objecti'f est donc de rut redonner sa splendeur d'antan et de permettr.e une utilisation tout au long de l'année. 

Cible(sl : Tomistes,: visiteu~ et colmarlens 

Êchtfa1m:e$/ calendrier ptévlslonnel: Exemple 

-2021 : Oiagno.stîc sanitaire et patrimonial 
- 2022: Choix du maître d'œuvre et études 
- 2023/2024/202S: Travaux de restauration 

Coût du projet e:.tlmé-: 4 000 000 C TTC 

R~sultatl s, attendu(s) : 

Restauralf on de qualité conformément auwpre~cript,lons et oontralnte. Imposées par un 111-0nurnent historique 
classé. 

lndlcateur(s) dê $UI\II : 

Les différimtes étapf!s di!i l'opération en lien ayec la DRA.C et l'AEF 

-
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Colmar f~~~~ni:m 

A)(E.4; Patrimoine -Action 4.2.C : ftudl!! d_. 
réhabilitation du Museum d'histoire naturelle et 
cf ethnographie 

Pi10tage de l'ac-tlco: Ville de C--0lmar 

Direction/ Service; Direction de \;) Cultme 
. - --- ----- ---------- -·- - ---- ------
ObJectlfs: Le Mtmrnm abrite <f05 colledtons très dtversifiégs·dans uri bâtlment anci1m peu adaptihi s@s forrc-tions 
el posant â présent des ptoblèmes de $êcuri'té de~ col\ectlol'\s et des publlc.!i. Une étude perrnettr.ilt cie de.-s$tner 
de~ pistes de réhabilîta!lon {ac:cessibilltè PMR, parcaurs ttiu~éographlque, externalisation éventuelle de tout ou 
partie dns reserves) 

flemiptlf ; 

Le muséum d'histolre naturelle de C.olmar est à la fols un outfl de'vulgamation scientifique etun ~cteur (le·lii 
sauvegarde de l'environnement naturel par son activité d'étude et d'obsgrvatiort du vivant. A l'instar dfrs autre~ 
équipements de ce type, il se fonde sur des collections essentiefüiment constituées a p1ntfr dt1 XI.X-ème slècle, Mi 
municipal, ml associatif, il mëne une action protéiforme en résonance avec le5 enjeux actuels de connaissance ,et 
de sauvegarde du patrimoine naturel. 
Pour autant ses espaces .sont 11iei11\55an1s et sa muséoeraphletrop andénne, ne donnant pas à lire hc1.Jltê de ses 
mls~ions dàns un contexte contemporain, et ,peu a1trac11r pour les familles. 
Pa, all liwrs, des ,espaces débordants de collections et organisés selon des préceptèS anciens mettent en peril la 
sécurité des œuvres comme du public, tou\ en lnterdis.arll l'acces aux PMR. 
Une étude de progrartirnation architecturale permettra d'anticiper au mieux la rënov-ation, selon différentes 
phases, de ce lieu qui reste à être approprié: pm le:s familles colmarienn!!s comme par les acb:rnrsde la 
blodiversité. 

Clble(s) : Partenaires professionnels de la biodiversité et de l'écologie 
Public famlliai 
Scientifiques et comervateurs de musee 

Èi:hé,mces / calendrler prévisionnel : 

- 2022 /23 : ~tud!'! 
- 2024: désignatlo11 d'un architecte et sélection d'un projet 
• 2025/2026 : travau)( · 

CoOt du projl!t es"tlmrl : 35 000 € 

Résultat(s) attendu(s) : 

Attractivité jtourisUque et habitants) 
Synergies (acteurs de la bîodîversîte) 
Protection du patrimoine c-ulturel et nàh1rel 
Aci:esslblllté des équipements culturels 

Indicateur{$) de 5ul\1i: livr.ible comprènânl un proerarnme· ard'1itectural en lien avec le Pr-ojet sciel'41ifique et 
i:t.1lturef de l'iilt;iblfs~em-ent 

V2r~n 1 )vin 2021 
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'◄P (A A)(E.4. Patrimoine · Action 4.Z.0 : 

Colmar COL.MAR 
A~LO"-l:R'/\Tlt;,11 

Mise·en valeur nQrturne du patrimoine 

1 Pllot11ge-de l'actfan: Ville de Colmar 

Direction/ Servtœ : Dlrectfofl de l'Espace Publl<: 
f - - - ·- -------·-

Objectifs: 
- Nouvell-es mises E!n valeur oocturr1e- du patrlrn,{lioe 
- l imiter la pollution lumineu~, 
- E:co n omil!S d' ênergle 
- Utilisation accrue des dispositifs mis en place dans le c.idre du Plan d'Animatiori Lumii!rn 
. Purge des bâtiments publics des projecteurs et cheminements de câbles disgracieux 

O,e$crlptjf: 

Mis!! en valeur nocturne du patrimoine par une utîlisation accrue des installations de vîdêo mapping_ dêp!oyêes 
dans le cadre du Plao d'Anîmatlon Lumière, en 11eu et place des in~allations classiques d'ïlh.rminations, conduisant 
a la suppression massive de projecteurs r:t de c:heminement de câbl~s. sur des è<lific.es remarquables. et protégés, 
pour la plupart au 'litre du règlement du site patrimonial remarquable, 

Clble(sl: ifabl·tants/Vlsiteurs/Tourlst~s. 

t d1é.ances / ,cal en drter prévisloonel : 

- Wl1: Prl1mf~rs ess.iis et ièallsatfons sur 2 bâtiments 
• 2022•202~. ~Pour.suite du déploiement 

cont du projet estimé: 50 000 € TTC 

Rl!sultat[51 attendu(!.): 

. Redérnuverte des monuments. colmarien.s· sous un éclair.age différent 
- Satisfaction des visiteurs 

lndic.iteur(s) de suivi i 

- Retour d'expirienc.è des usasers 

1 
' ' 

1 
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AXE.4. Patrimoine - Action 4.2.f : 

Colma r 
Cr~iltion di.un P.arcours nodume inter1ctif 

Pllotage de l'action: Ville de Colmar 

Direction/ ServrCf}: Dlrection de l'Espace Public 
- - - - - -- ------ ----
Objectifs l 

Offrir une nouvellè façon dé découvrir la Vill~ 
- r;,éer une animation nocturne 

- Utilisation accrue des dispositifs mis en p!aEe dans le cadre du Plan d' Anlmat[on L1,1mière· 

Desctlptlf: 
1 

Création d'un parcours nocturne lntrmictif e.ntre les sites équlpc\.s d'fnst'ali'lltlons de vicleomappfng, permettant 
d'or.ganiser des visites nocturnes originales et ainsi dévetoppar une nouvelle forme d'attractivité pour le cœur de 

vill e. 

Clblefs): Habitan-ts/Vfsiteurs/Tou..-istes 

l:diéanœs/ calendrîer ptévlslon·nel: 

- 2022: Etudes 
- 2022-2023 : Oeploiemenl 

, . -
CoOt clu projet estnne . 120 000 € TTC 

Résultat{s) attendu(s) ! 

Redécouverte de$ monumimts.colrnarlens sotis un édalrase dlff~rent 
• S.alisfactlon des visiteurs 

lndlrnteur{s) do sulVI : 1 

Retour d'expérience d-es usagers _______________________________ ] 
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.. , ~ 
Colmar COLM.l\ft 

A(ruLQ~nC,11 

AXE.4. Urbanisme -Action 4.2.F: Êtude sur les 
espace.s pub.lies du s;te Patrimonial RemaR1uable 

Pilctage de l'actlcn: Ville de Colmar 

Direction/ Servke: Direction de l'Urbanisme .. Service Etudes d'Urbanlsrne 
- -- - - - -- - --- ·- -

Objectifs: Le Plan de Sauvegard~ et_d0 mistH!f1 valeur dE! la.Vïlle {PSMY) ne. contilrnt pas d'iHude spécifique sur 
ses -e~pac:~, public~. Au tr-avers de cette étude, Il s'agira? 

- d'amélior('!r la connaissance des espaces publics du Cerwe-Ville notamment sous les. angle$ historiques et 
patrlmonfaux, 

. dE!nourrir la r!Hli?Kion gériérali? autour des usage·s-et éfo l'appropriation de_sespacesde ce.ntreande.n, 

. d'accompagner le projet de piétonnîsation enga,!lé par la Ville, 
- d'em~sager l'élaboration d'un guide de préconisations dans le cadre du réaménagement des espaces 

P.~lk:s su SPA. 

Descriptif : 

La VIIIe de Colmar esl dotée d'un plan de_S~uvegard~ et de Ml~e en Valeur qul couvre le ten-itolra du Sît.e 
Pat rimonial remarquable. 
En conœrla!lon _avec. M. l'Ard,ltecte de~ Bàliments de franœ, l'ét11de histotlque et patrimoniale des e·spaces 
publics du SPR $era menè!! par un!! équipe aux compétences avérées en hl~to!re des cel\trn.s anc!l!ns et 
ard1ltl!cture du patrimoine. Ce travail d'J1lstoire urbaine permettra de isulder les profets de réaménagement en 
cours ou .à v1mir. 

Oble(sl: riverains, Colrriariens, des.comnmrçants, visiteurs. 

Échéances/ calen.drler prévisionnel: 2Œ21 / 2022 

Co&lt da proJel estimé ; 15 000 ( - subvf!ntion de 7 500 € de 1a DRAC 

Résultat(s) a,tt.e-ndu(s) : Guide pour le réanié"liàgèment des espaces public~ du Centre-Villé 

lndicateur(s) de sulvl: Rendu de l'étude 

'kr<k>n l fü111 ZllZI 
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----- - - ----

AXE.4. Patrimoine ~ Action 4.2.G : Ville d'art et 
d'histoire : étude préalable pour un centre 
d'interprétation du patrimoine 

Pilctage de l'action: Ville de Colmar 

Oire ct ion / Servi.ce ; Dkecllon de la Culture 
-----·~ ·- ---- ---~· - ---~--------
ObJectlf'if: Etude pour la d_Mlnltion d'tm Centre d'interprétation du pa~rimoine 

De~riptif~ la Vi1fe s'est engagée pour Lm renouvellement profond de l'approche de sofl p:atrimoine dan~ sa. 
dîversit,é, via une candi:datu(e au lê!b_el art et hlstolre, qlli permet une appr'oche trarisversale de la notion de 
patrimoines (archlt{lçture, .tÜffêrentes ép-0ques, r;:l'yormements, récepUon auprès des publlcs, r-ayonnemerit du 
lerrlto lre-. 

O\Jtr~ un inv~ntalre exhaustif. et un travail de mi\diatl<:>n .ic;tualls~ et ciblé, ce label p-eut s'assortir d'un centre 
d'ir1terprétation du patrfmoine, qui offre au public les clés do compnihcmsion de ces patrimoines matériels et 
immatêriels dans un espace dédié, et notamment dans une optique d'appropriation par les habitants. 

l 'étude préalable pourta esquisser la œmtitutlon de <:et espace nodal, central à c:e projet et determlha!lt de .sca 
llisi.bilite. Il s:'aglt d'ur1 véritable démulllpllr.ateiir de l'ecc:ès au patrimoine dans lous ses a:;.pec-ts, ravorlsar1t' le 
relour $iJr frwestlssement con$entJ par la Vllle de Colmar, par le rayonn-em~nl et la transmission de ce patrimoine 
entendu dans sa diversitê. 

Clblejs) ~ HabltaritsNlslteur$/Toürls-tès/Actl;!urs du patrimoine 

i cMances / çalendrlêr prWl$lonnt!I : 

• 2022: Ëtude d'apportunite, définition des partenairns ~t des objectifs, 
• 2023: définition du périm~tre, budget prévisionnel, calendrier 
- 2024/2025 : Mise en œuvre 

Coût du pro]et estimé : à défînir 

Résultatjs) att-endu(s) : L'étude permettra clé définir le périmètre dù projet, sa localisatîon et ses p.rlncfpaux 
contenus, sa mise en œuvre et s-or1 calendrier prévislonnel, ·Sort articulation aVE'c les différentes parties pre111antes 
(Tourisme, acteurs patrimoniaux. ;iutres projel3 en cours type tile du Vin ... ) et de ëhiffrer IP. proJet. 

- --- - - - - - - -- ~ 

tndlcate ut{s) de sulvl : 

Ur, comit~ de pilotage pourra valider les ditrérentes étapes. Un calendrier définir-a les etap<!!. prévisionnelles. 
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~, <t 
Colmar f;;~r~i~nou 

AXE.4. Patrimoine - Action 4.2.H : Réhabilitation 
/transformation de l'ancienne synagogue 

Pilotage d~ l'actfon : Commune .çle Horbourg-Wihr 

Objettff:.: fournir l'accès aux équipements, services publics, à, l'offre culturelle etde loisirs 

Descriptif : 

Creation d'uo espace culturel et de loisirs dans te bâtiment de l'ancienne synagogue 

Clble(s) :1-labltants/assotiatians/aüeurs publle:s ou privés œuvrant dans fil monde la eulture 

Échlànces / cahintlrh?r prêvlsloruiel l 

· 2023: Étude d'opportunllè et de f.ils-abilltê. 
- 2024-2025: Travaux 

·- · -·-···-·--·--------·~- ··---

Coût du proJet e~1imé : Etudes : 300 000 € TTC ; Travaux : 1 700 000 Il TTC 

Réiu!tatls) attemlu(s} : 
Augmenter l'offre culturelle o1u sein de- la commune 
Rendre la culture <1,;;ces5Jble â tous, en proximltê 
Org~nis-èr tfe~ r!fnoontres et e.xposilions, dynarni$1à!t le lien soda! 
Mise en valeur, sëeurls.atior1 et mise au~ normes du bâtin,ent qui a un taractère hlstorlciue 
Ptoposer un lieu cle rencontre associatif et culturel 
Développer le vo lume dl? partl'.!nariat pour l'animation du lieu 

lndlcateur(s) de sulvl: 
Nombre de manifestati-ons culturelles (expositions, comérenc~ etc; ... ) organi.sée.s 
f réquentation de l'espace 
Retombées presse 

-- . 
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.. , ~ 
Col,mo r f~r~~'}.no,1 

AXl;.4. Patrimoine -Action 4.2.l : 
Rénovati.onde ttanc:ienne mairie 

Pilotage de l'actfcm : Ville d'lngersheiiTI 

Direction/ Servi.ce; OirectlOr\ t.le Services 
. - - -- - - -- --- - -- - - -
Objectifs: Râ novation de !'ancienne rnairîè 

Descriptif : 

l'aricienne Mairie est ·actuellernenf composée d'une salle com111unale en partie inférieu·re. et de logements 
s-ociaux. en partie supérieure. Cette con:.tructiori située ail plein cœ11r de fa comimme, est un monument 
historique implanté au sein d'un tissu-bàti remarquable qui comtitue un véritable écrin. pour cet edific.e pr.otégê 
au titre d u patrimoine. 

Dans re cadre de ce projet, il est·prévu de-.redonner.â cette bâtisse 5'00 caractere emblématiqufl en ,uccord avec 
l'architecte des bâtlments.de France e n -pr~voyant notamment le ravahiment des f;içades. 

- - - ·-

Cible(s) : A.méhagement•à destination des riverains, des habitants·et des elus 

tchéances / calendrl<!r prévlslonne l : 

- 2021 : Étude d'opportunité 
- 2022 : Etudes-
- 202:z: ÎfilVàtJJI 

CoOt du pro Jet es-tlmt! ~ Ce projet, sur J.i bas~ de r.qtlo~ réel$, e~t chiffré à 75 000 euros HT, 

R~ultat(~) attendujsl : -

Re5tauration cle bâtiments hi.storiques 

lndkateu.-{sl de sulvr: 

Rêafü,ation de l'amênagernent 
- -------- --- - - -- --
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AXE.4. Patrimoine ~ Action 4.2J : Rénovation de 
deux ~âtlments classés à l'Jnventaire des 
monuments historiques 

Pilatage de l'actfori: Vîtle de îurckheim 

Oirection / Servt,e: Direttloo Générale des ~rvicês 
---· 
Objectifs: Ré11oo11erd@UJ< bâtimanfs cemmunil!,JX inscrits à_ l'imrentàire des monurrien~s historiqu~s 

Descriptif; 

- Mettre en valeur cé5·deux é.difices qui àppartiennentau patrimoine liîstorlquede Turcktleim 
- tes deux bâtiment~, la M~lrie et le Corps de Garde, c-onst1tuent le œntre hrstorique de Turckheim, séparés par 

la p[arn dei la MairÎf! 
• Ce projets'fnscrfr dans la continùité dé l'amenagement del.a Place de Pa Maîrie (fiche action 4.BJ 

Oble(s): t~abitants, Vl$lteurs, touristes 

~chéances l cah,ndrler prévlslonnel: 

• 2022: Etude de faisabilitè 
• 2023 : Cr.oix du, maître d'œu11re 
· 202,i: Démarrage des travaux 
- 2025; Fin des travaux 

' - - - -
Coût du proJet·e~tlmé : non connu 

Résultatjs) attendu(~) : 

Mîse én vafèur de. t~s deui< édifices temarqvable~ classés à l'lrwentalre des monuments historiques 

lndkillià!ur{s) de suM :S1.1Jvl des travau>e 
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AXE.4. Sien vivre - Action 4,3.A : 

Colmar ·COL.1'1J\R 
f,<ffilQl'-fli}ll,1)11 

Un nouveau cœur de Ville, la pla!ïe de la Cathêdrale 

Pilclase de l'actlcn : Ville de Colmar 

0l!"'1dlon /Service; Direction des Espaces P1JblJcs 
--- ---- --- --

ObjecUfs : La prl!s@ruation des perspectives sur la Collégiale, sa mise en valeur, la prasénœ du canal, 

------
l'apptoprl.iOon de l'esp:w~ pi!\tonnl~é par le~ Colm ariens et l@s visiteurs, l'è!n'\bellis$ement du cadre de vie, sont 
auta nt d'enjeu)( auxquel~ l'amèn,;1gemer1\ devra r~pondre sur le site ou~ l'tkile!le du Centre-Vill~. 

Desçrlptlf·; 

La pface d@ la ·cat)]édrale .· et .son édifie~ sont si.tués .à l'êpicentrn de notre dté. Les dimensiof\5 de son 
réaménagement sont multiples : patFÎmoniale1 historique, commerciale, touristiqüe ... La valorisàtion de cet 
espace ir1terroge également sur les déplacements mais aussi sur une oouvelle maoière de vivre en Ville, de mieux 
vivre en V.ille. la place est située au Centre du Site Patrimonial Remarquable, ér.rîn de la Colléelale . Sa conception 
:sera donc menêe en parallèle des etudes relatives aux tr;iva ux de renovation de l'édifice. 

----

Oblelsl : Aménagement à ·destinatfon des rivernin.s, des Col ma riens, des c.ommerç.ants, des visiteur~ 

Échéances / calendrler µrêvls Jonnel : 202_1 / 202~ 

Coût du projet estimé ; 7 000 000 ( 

- - - - -- -
Résultat(s} attendu(j) : Pacîfication de l'espace et mise en valeur de la Collégiale 

lndlcateur{s) de suivi: Avanrnment des travaux 
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'◄V Colmar 

AXf.4. Bien vivre - Action 4.3.8 :
Extension de l'-aire_piétonne 

P.llotage de l'actfon: Ville de Colmar 

Olrectlor, / Service ! Ditectlon de rEspace Publi,c 
----- -- - - ---- -------
Objectifs.: 

. Pacifier las dëplatemenls en Ct"JaUr de ville 
- Améliorer la qualltê de vie en cen~re-viUe 
- Evac.uer l'automobile du c.œur de ville pour mettre en valeur l'ensernble d!l son bâtl 
- favorlst?r les ma-des doux da daplacem11nt 

Descriptif~ 

1 
_ _j 

1 
Dàns la- pourst.iite ei: l'acc.ompagne.rrient du réaménagement dé' la Place de la C.ath-édralè, extensron de l'aire 1 
piétonne, Induisant a court el moyen terme le réaménagement complet d'espaces publics Importants du centre- ! 
vllle historique, tels que la Place Jeanne d'Arc ou la f'lilce clu Mardié aux Fru,ts, permettant une mise en valeur de 
l'espace public et du patrimoine remarquable llmilmphe. 1 

---- --- -- ---··------
Clble(s} : Habitants/Commerç.ant/Visiteurs/To_uristes 
- - - - - --- - ---- ----
4:cliéaoces / .cah;m drler prévisionne.l_: 

• 2022: Etudes 
• 2023,2024 ;Travaux de rnqualîficationd'es;p;)ce:5 publics 

Côûtdu projet estimé: 800 000 (TTC 

Résultat($j attendu(5): 

- Optimis.ation de l'usage des parkings en ouvrage ceinturant le centre-ville 
- Am_élioralîon de l'attractivité de la navette électrique du c.œur de villl! 
- R~ppropriation de terlaln~ espaces par les piétons 
- Sàllslactlon des U5agers 

,-.. 

1 

1 ndlcateur(s) de suM : 

. Stafü;ti_ques dt5 parldngs 
·-statÎsti'qu~s -de la navette électrique 

. Retour d'exp-erience des usagers 
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AXE.4. Bien vJv~ - Action 4._3.C : Aménagement de 
la Place de fa Mairie 

PilDlilge de l'ilctloo : Vîlle de îurckheim 

Dlre.ctlori /Service: DlrectlM G~nércile des Service~ 
·--------- ---- --- -- - ·-
Objectifs: Mettm en valeur la Place de la Mairie 

DestripUf: 

- R-e11dre aux piétons cet espace de vi~ et d'!inimations en supprimant le statîonneme_nt des ,;,éJ1ku(e5 
-.Mettre ,en valeur-tette place et renforcer son rôle d;i lien physique entré deux édifie.es remar,quables que sont 

fa Mairtc.e.tle Corps de Garde qu.i aQrite l'Offic(l d!! touri~me-

Cfüle(s); Habitants, visiteurs, touristes 

tchéances / calentfrler prévl~lonnel: 

- 2021: Etude defalsabilltè 
• 2022 : Choix du maitre d'œuvre 
- 2023: Démamige des travaux 
- 2024 ; Fin des travaux 
-- --- -- - - -
Coût du pro Jet ertimé : non connu 

Résultatjs) attendu(sl ; 

Mettre l:'n vahrnr cette place qui constitue le cer1lre de la cité historique de Turckheim 
Faire que lès habilor1IS et les vlsite1Jrs pul~~ent ~e réapproprier cet espace de vie, tout éll ét,ml à flrOlt'lmlté i:les 
tommerces et des s.ervlces publics 

lndk-att!utM de suivi : Satisfaction des h,abltanls et ctes visiteurs 
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'◄J Colmar 
AXE.S. Accès services - Action S,1.A : Req1.udffiçation 
de la muséographie du Musée Bartholdi 

PHDtagede l'aalon: Ville de Colmar 

Direction/ Sei:vlte: Olœction de l'Archltect\ire et de la Ct•ltute ~---- - -- - -- - -
ObJectlf: Avoinm parcours musti;il en parfaite adêqu3tjonaved'utilisatio11 souhait@e du Mrisée. 

Descrlpl!f: 

-- --

<l'·objectff de la vllle .. est d.o.ublli! : trav_.iiner sur un nouv.eau paroo~r-5 .de Visite du musée et reyolr l'agenr.ement:des 
salles qui en découle. 
Ce nouveau parcours entrain1a un renouvellen,enl global de li, n'IU$~Qg~phle mals ëgalem11nt des tr.ivaux. 
conséquents d'aménagement, tels que la mo-diFication de l'accuerl, le clolsonnemi?nt QU dédol~onnement de 
certains espaces et les ditférents accès à l'étage et au bfüïmE?nt proprnment dit. L'ensemble dl!' ces éléments 5eront 
définis sur l.a base du projet scientifique.et culturel (PSC). 
Ce musêe se trouvant dans le secteur sauvegarde de la Ville de Colmar est basé dans la maisoll nat:ale d'Auguste 
BARTHOLDI. li .abrite sur trois niveaux l'espace consacré à ce sculpteur et pelntre emblémalique du XIX.ème slècle. 
Le musée, Inauguré le 18 novembre 1922, conserve une Importan te collection de sculptures, peinture·s, dessins, 
photographies cl'ébauches el maquettes. 

Oble(s) : Touristes, vislteu~ et colmarlrms 

lchéantes/ c:il@ndrl~ prévlslo11nel: 

• ;w:n: Projet Scfentrffque et Culturel (PSC) 
• 2023 : Chai)( du maitre èl'œuvre et étudl'!s 
• 2024/2025 : Trav~ux 

CoOt du projet esllf!!é: _700 000 € TTC 

Résultat! s} ettendu{s) : 
Parcours muséographîque répondant aux attentes actuèUes 
!Protection du patrimoine culturel 
Acœssibillle des eqiiipemenls culturels 

l.ndic.atet.tr(s) de sullli : 
:Uvrables en pl,ases conception et réa6r.atlon. 
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'!J CA AXE.5. Accès services -Action 5.1.B·: Étude 
d'évol~IQn des usag~s pour une future Cité des arts 

~ 
' " ; ' ) 

Colmar f.~ro~~,r.011 
11r 
111 ...._ _______________________ _ 

Pilutage de l'ai:tlon : Ville de Colmar 

Direction/ Servke; Direction de la Culture 
---

Objectifs: Un nmouvallemerit est s<;>uhaité sur le .site da l'andènna man_ufacture.d@s tabacs Route d' lngersheim 
qui accuêllle actuellement le Centre· dram.aLiqtJe national, le SttJdlo-Opét;), l'l;i:ole sll'U pl/1$tl~u11s, la maison des 
associations avec plus de 90 as$oclations ,lttives et une as$odatlon C!,Jlturelle à proximité (Lezat-d). La joui$sance 
des lieux par chaque acteur !\tant ju>:taposee, il est envisaçè da faire évoluer le modèle et le site en acrn!!lllant le 
cànservatoire, tout en d6ve!oppant une vil! sur le site, qui conjugue vitalité associ ativl? et cr<l ative, et 
enseignement artistiqul! pluridisciplinaire, entendu des fondamentaux fi Ja professionnalisation. 

Dim:rlpUf: 
Étudl! de pré-progrnmmatlon urbni11è permettant de : 

- Définir des besoins pour le conseJVatoire dl! Co'lmar et son éventuel déménagement; 
- Envisager l'avenir possible du site en "quartier culturel créatif" en ant1dpant les synergies qui peuvent 

être développées en partant des acteurs du site (Centre dramatique national, Studlo0 Opéra; !oole arts 
plastiques, maison des assoclatlons, a,soclalion culturelle, résidence d'artistes) avec éventuellement 
l'ajout d'acteurs (tiers lieu, artlsana\ d'art, té$ltfenœ d'artistes, auberge de j1! unesse, e~paces ludique~ 
pour la Jeunesse du quartier ... j 

Clbh!(s); Habltants, publfc culturel, jeune$ en formation, assoclatloos 

~cMances / cal1mclrter prévisionnel : 

2022: êtude prospective e_t évaluation d11s b~oins, 
2023 : esquisse de scénarios avec des groupes de travair associant usagers, experts, habitants ... 

Coût du p:roJ-et estimé : 100 000 { 

Résultatls) attendu(s.l : 

Croiser les enjeux urbains en créant une passerelle 1.1rbai11e entre centre historique et autres -quartiers 
Artîcoler 1., cré<1tîon et l'eMeignerne nt ar"tistique ~ Ion les standards nationaux 
Dynamiser, rajeunir et requalifier le \is~u associatif 

lndlcatf!Ut{s) de suM : 
Partlc:lpatlon de.s parties prenantes 
Tenue d'un calendrier 
Livrable exploitab le dans le cadre d'une programmati_o11 architecturale? 
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Colmar 

AXE.5. Accès services ~ Action S.1.C : Construs:tion 
d'un équipement sportif en QPV 

Pilciage de l'actfcn: Ville de Colmllr 

Oirection /Service: Olrectloo des Sport& 

Objectifs: Dév~topp@mimt de· la II mb:.itê. » en QRR et acce~sîoilita au 1i Sport Pour Tous ~ da ris le cadre d@s QPV 
• O.évèlop~r le llé" social au travers d'actions ciblées (fête de quârtlèr, Fête du sport, AL5H, CLAS, Envie de 
$pi:trt .. ,l 

• üdiltfori d'un gym na~ type « complexe sportif mtJlti activités.» 9 2 grande.s salles, dont une modulable de 
400m,. et une salle de rêuniori pa~agée (surface totale 2900 m2); 

· Equlpcement struct.urantTvre·c (RJgîonall avec tribune de 250 place-s 

Clble(s) : Publlq prioritaire~ ciblés;. groupes .s<:0lalres (tous niveaw<} ; d1Jb$ sportifs, ·associations >Portrves-et 
eu ltu re11-es . 

Éc,1!1!ances ./ calendrl~r prévisionnel: Oipération11el janvil!r 2024 

• 2022: Ét1::1de d1o ppôrtunité·+ réunions de quartier à programmer (préseritation du projet aux habitants) et 
démarrage dü ~hantier (début 2""° semestre 2022) 

- 2022/2023: Groupe de travail avec les différents protagonistes et acteurs (utilisateurs potentiel5) 
- 2023/2024: Fir1 de pr<ig ... Hnme - levée de reserves · 

Coût d!l proJet estimé : Total 6 800 000 € TTC 

Ré$ultatls) .attendu($) : 

Cette réafüation sera dèstlnêe ·à encourager et â développer la pratique sportive et l'éducation phy~que et 
sportive, pour le plus grand nombre de sroupes scoloiires· - ëtud1ant.e.s, lycêen.n.es, rolf.egfan,n.es et 
élëmentaîres, En 5oiree et le W111!.k-end, cet èquipement permettr,e_ ég!llement de répondre. ;iw,: besoins des 
associations .5J)Ortiites locales, afin d'y pratiquer notamment du futsal, du basketball) du volley-ball, du badmînton, 
les arts du cirque et de la boxe, entre autre. 

Cette ,opération correspond. à une vo!onté municipale de réaliser da ris ce secteur de la vfl[,e, un équ[pement 

entièremant dèdie au dévl!loppement de la ·pmtique sportive scolaire (lycéenne, coUégienne et élémentaire) et 
as.sodat ive (centres sociaux, clubs sportifs), contribuant à l' attracttvîtê du quartier, a son dése~clavert:ierit, en fe 
reliant à sor1 territoire, 

lndkateurM de sùlvl : 

Fr.eq1.1imtalion par le public scolaire, associatif et sportif, eti partlculi-er Issu do qwart Ier Bel'Air/Florimon1 

1/~r~km :.Jv.i~ 20Zl 
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AXE.5. Ai;cèsservices - Action 5.1.D : création d'une 
micro-folle au centre Europe 

Pilctage de l'ac-tlcn: Villa de Colmar 

Dlrectiori /Service: Direction de la. Cult me 
- - - -- - - - --

ObJl!ctlfs: Lf! programm@ cl@ Micro Foli@· piloté par la Villette et!@ minl.stiirede la _culture a pour objectif cl<! m@ttre 
à dl~po~ition (i'un publlt parfois éloigné de la c1.1ltute1 de~ çonlenus c1.1it\.lrèl$ d'excellence, par une plateforme 
çulturelle de proxlmit~ qui prend place dans un lieu existant, en convoquant les res~ourœs digitale~, ~n favorisant 
la d1?morn1tlsati-0n et la gên12r2lisation de celles-ci, par-de là je seul acces aux contenus culturels. Cette micro folfe 
sise au centre Europe, permettrait un r@équilibrnge partiel et nikessalre pour une offre culturel!!! colm.:iricmn!! 
essentiellement concentrée dan-; le secteur historique. 

Descriptif: ta micro-folle Pl!tlt com11rendr,e un mustw_ l'IUmérlque, un lutloth~que/mêdiaU,èque, u.n Fab Lab,. un 
espaŒ de ré.alité virtuelle et coniprènd toujours des dispcisit:ifs de rn&!fation culturelle â disposition des 
animuteur:s. 

Oble(s) ! Habitants âu quartier E:ut.opa; et habitants des a_utres' quartiers; Jeunes porteurs d.e projets,,., 

&:héances l talentlrler prévislonr11!I : 

-2021: Dossier de candidature {jufiletl définissant le-corltexte, les pul>lic:;, le lieu d'implantation, le 
forictlônnement, la struct1Jration 

- 2022: Eliil:ioration, recrutement, , a,qtJl~ition de matériel, lnstallatlo11 dans les espaces, pré proj~tprévlsionnel 
- 2023/2024: Mise er, oouvre 

Coût du projet ëStltné-: 80 OOQ euros HT hors fra is de fo11ctlonnemer1t (a minima un adulte relai~ et 1.m servlce 
civique) 

Râultatjs) .attf!ondQ(s} : 

Au ,centre Eui-Qpe, elle .viendrait compléter l'offre culturelle existante (salle Europe, bibliothèque rnntr!! 
socioculturel), en propo'san·t au public des activités nouvelles et en permettant une courroie de transmission ent re 
structures nationales, régionales comme colmarienne, et des publics de proximité déjà présents dans le lieu, tout 
en favorlsar:i\-ime approche ac:tive. 
Elle permettrai! par sa singularité dans le paysage cullùr<?I, d'attirer le public hors quartier politique de· la vl!Je, 
clans t et espace, riotamrnent des publics Jeun~ ou des publics curleu~ d-e ~offre cult urelle natklnale, notamment 
via le Musée r1umérique et lutteraft ainsi contre tJrle certaine u ghettoïsation 1> des offres ~ politiques de la ville,, 
dédfées, qul participerit aussi à une stigmatisatior, des habitants. 

lndlcateur{s) de sùlvl : 

Bilan de fréquentation, rapport d'activité, nombre de pa!1:e11aJre~, liste des projets développés avec les habitants 
du quartier et hors quartier, liste des activités partenarfoles avec Îes acteurs en présence dans le ceritre Eu rope. 
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AXE.5. Accès services - Action 5.1.E : Rinovatfon et 
extension du œntre socioculturel« Le P-attlflè » 

Pilotage de l'actfco: Ville de Colmar 

Direction/ Service : OkectlM de l'Ed uc;itlon, de l'f:nfanceetde la.Jeunes5e 
-----

O!]Jedlfs": 
Mâintenlr et développer l;i qùàllté des ;ictlvltes et de$ s1;1rvices- du cen\r,e sociocultur.el d.e Colm~r, en développant 
et ,en mode rnl>a nt ses êquipen, ents, en consolidant s;i prés en ce da r1s le quartier Florlmont•.8et' A~r, riotam mente n 
dîrectlon des jeunes et des adolescents. 

Demlptlf; 

Le pro) i?t conslste -en ta réhabllitàtion et l'extension du lôcal Pacltlç, S,itué rue de Riquewihr. li e-st u tllis-é p,ar le 
centre:socl-oc:ulturel de Colmar, Il sC?ra dC?stlnê prioritairement à l'accueil des Jeunes C?tdes adolescents. Gr.âce .à 
ces travauJtqui Le rendront attractif dans un quartier en de~enir, le Pacifie disposi?rn d'une nowelte salle de 
rêunîon, d'un espace d'accueil informel en direction des jeunes, d'un esp-aœ numèrique et multfmédia, amsi que 
d'un espace scénique. 
Il pourra ainsi devenir le polnl d'appui des a11imations ,et des a-ctMtês développées par le CS-C dans Cè quartier en 
plelne mutai ion, par1iclpant à répondre à un besoin d'équlpernent pub Ife, -tout en étant porteur des valeùrs et des 
objechis du projet social du Centre Socioculturel de Colmar, notamment en lerrnes de lien social, de vivre 
ensemble et de citoyenneté. 

□:bte{s): 
Habitants du quartier Florrmont Bel'Alr, colmarl1rns et dè-s·trnbitànts ,de l'agglomération c:olmarienne, u.sagms du 
centre socioru I ture I d@ Colmar. 

ËcMances / calendrlerprévlslonnel: 

• 201~·2"021: Et1,1de et définltron du projet - Phases APS <tt APO- Recherche de financements extern!!S 
• 2021-202.2; P~ase travaux (débµt prêvlsionnel dernier trimestre iô21) 
·• 2022.: Réœptlon des travalll! et mise en service du bâ_timeht 

Coût du projet ~ti~1é : 
S6-2 000 € Hî, dorrt 442 000 € HT pour les travaux et 120 000 UlT pour re-s aménagements et êqulp-ëmefît$. 

Rêsultat($) ,attendu(sl : 

• Développer l'atcûeil des jeuliés et des adolescents, dan_s 1~ i:i!dre d'activitês mals également d'un ac:i;lJèil 
tnformel 

• Re habiliter le bâtiment Pacifie, emblématique dam la Ille du qua_rtier depuis s.a construction 
·• Renouvelët, moder-nlser el rêaffltmer la ptêsence du Cent té Sticlocultùtel de Colmar dams le quarl Ier 

Fforimont Bel'Alr 
• Én dêveloppant des activités spêdfiques 5ur c.e site, favoriser la m;xité el attirer les usagers-du C-SC, quel 

que soit leur quartier ou leur commune d'origine, 

lnditateu11{5} de 5UM (après tér;;eptlon du batlment) i 

·• Nombre d'adivit@s développcées .• Partenariats extérieurs au csc (associations ... } pour l'utilfsation locaux 
• ~ombre. d'usagers acc1,1elllis, enquêtes de :;.atlsf~~tions, $UCi:è:.desaccueils Informels 
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1,1rolOr'-ëRJ1no11 

AXE.5. Accès servic:es - Action 5.1.F: Rénovation et 
extension du centre socioculturel « Le Florimont » 

Pilotage de l'actrcin : Ville de Colmar 

Ui,ectlon-/ Seri,t,è: Direction de l'Edu'ciitlon, de J'i;nfonce et de la Jeune mi 

Ob Jectlf~·: 
Maintenir f!t développër la qualité dës activlt@s et des services dl.l centre socîoc1,,dtyret de Colmar, ,en ciéveroppar'lt 
et en 111.oclerni$ant $!!-5 èquipements, en ~onsolidant $à pn~~ence dans le quartier florfmont-Bel;Alr, notamment en 
direction des enfants et d!!s activités pour le5 adultes. 

Dl;!~trlptif ~ 

Le projt?t con~lste en.ta réhabilitation et f'extrmsion du lpcal Florimont, l'Lln des sites historiques tlu èentre 
socioculturel de Colmar, 
U pourra ainsi devenir le point·d'appui des animations et des actMte5.dêveloppêes. par fè CSC dans ce quartier en 
pleine mut.ation, participant à rêpondre à un besoin d'équipement pub)ic, d'animations. de proximité, apt!3 à 
accueillir les ALSH de-s 3-5 ans et des 6-11 ans, tout comme les activités en direction des famll1es et des adulte$. 
Grâce aux équipes d'animation qui y ~eront basées, cet équlpemen! sera porteur des va lelJrS et des objectifs du 
projet ~ocial du Centre Socioculturel de Colmar, notamment en terme$ de lien sodal, de ViYTe ense-mble et de 
citoyenneté. 

Clblels): 
i,i;ibltants du qu_artier Florimont Bel'Alr, coltnarlens et des. habitants de l'agglomération colmarlenne, usa~rs du 
Cl!!lltre soci-oculturel d!! Colmar. . 

ÉcM_nnces/ calendrier prévlslonnel: 

• 2019-2.-021: Etude et dêflnltron du projet-Phase:. APS~! APO- Recherche de 'financem,ents externes 
• 2021°2022: Phase travaux (début prêvis-Jonnel dernier trimestre 2021) 
• 2022 : Réception d!!s travaux et mise .en servlce du bâtiment 

toi'.lt du projet estimé : 
1100 417 €.HT; dont 1417 000 € Hi pour les tra\laux et 100 000 €HT pour les aménagements etequipements-. 

Résulttit($) iittendu(sl ! 

• Dèvelopper l'accueil des plus jeunes .et des adultes en améliorant les conditions et la qualité de l'ai;c:uell 
• Réhabiliter le bâtiment Florimont, qui représente un!! lrnplantation rradltionnelle et fort~ dans ce quartier 
• Renouveler, moderniser et réaffirmer la présence du Centre Socioculturel de Colmar dans le quartier 

Fforimcnt Bel'Air 
• En développant d~ activitês spêcifiqùe.s sur ce site, favoriserla mixité et le vivre an.sl!mble en donnai,t 

Lmealternative aux communautarismes et aux réflexes de repli de certaine~ populations 
• Attire, les usagers du CSC, quel que soit leur quartier ou lellr commune d'origine 

lndicateur{s} de suivi (après réception du bâtiment}: 

• Nombre d'actMtés, d'animations d!! proximité et <i'AlSH organisés 
• Nombre d'ènfants et d'adultes accueillis 
• Enquêtes de satisfactions auprès des usager~ et dfi habitants 

'ler~lon I Jl//r. ZOZl 
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Colma ·COLMAR,. 
1 , r A(ruLO~J\T.011 

AXE.S. Accès services - Action 5.1.G : Aménagement' 
d~une miillison desusoçhrtions 

Pilctage de l'actfoo: Vîlle de Tu"'kheirn 

Dlrectlon / Servl(e; Oitèctlon Généràle des S~t\Jkès 
---- -- -- ----

O!ljl!çtlfs·: Ré.nover Cl't aménager le foyer André en rnaison d@s associations 

De5t:rlptif : 

- rénover œt édiFlce qui accueille déjà quelques assoclatiôns ainsi que l'école de mu5iqué 
- aménager ce bâtiment par une exteris"ion afin d'accueilllr l'ememble des as.sociatlons locales aujollfd1hui 

dispersé~ dans drrférents.bôtlments 
- .s.a situation privlJ.égfée en llmitE! de centre-vïlie filvortse son accessibûité 

Cibles : Assoclatlot15 

Êchéances / calendrfer prévisionnel : 

-2021: Cooix du maître d'œuvre:ët avant,praJet cjét_aillé 
- 2022 : Démarrage des travalJl( 
- Novembre 2023: Fin des travaux 

Coût du projet estimé : 2 800 000 ( HT 

Résultatjs) att@ndu(s) : 

Cr.èettme-maf:son intergén~ratlorinelle, lieu de rencontres pour les habitant~, regroupant l'ensemble-des 
assodatlons locales à pro~fmlt~ du centre-ville 
Offrir das loc~ux ml-eux adaptés â la pratique de la musique 
Rênavation énergêtique du bâtiment avec l'installatlan do panneauxsalalres 

lndlcateut{s) de sulvl ·: Satisfaction des habttants 

Vmlon i JttiR ZIJll 
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A)(E.5. Accès services -Action 5.1.H: 
Cré~on -~'l!n refais~le_cture à Wintzenheim 

Pilotage de l'actlcn : Ville de Wintzenheim 

llJrectlon / Service ; Oîr-ection Générale 

ObJectlflf: Permettre l'accès à l.i locture p1,1bliqul! (.Jour les habitants de! Wint~nheim par la création dl! d@ùx l(ll!_ux 
et retals-le~ure II dé proximité·. · · · · 

Des,ripUf ~ 

Sul té à ['arrêt du passage du bibliobus à Wintzenhejm, le Com;eil Oépartement.il ayant œ.ssé ce ser.1œ, l'obj ectif 
l!sl de creer deux i, 1)€tites bibliothêq ul!!s ,1; d@u x rnlais•locture à. Wi ntrnn heim•cl!ntre dans I es locaux cfo la· mairie 
et a Winticnheim- Logelbach dam les locaux de la mairie-ann~e. 

A Wintzenheim-centre, un~ salle ·de réun1on·sern mlse à di5positlon pour le relais-le-cture, Cette salle est située au 
rez-de-chaussée el est· àccessihle dè l'extérielJr iridèpendàmment Qe ln malr[e. 

Elle sera é,quipée d'étagères pour les ouvrages {dont une partie des fonds sera prêtée par la CEA} ainslque d'un
système informatique pem,ettant le suivi des pr~ts au publié, Une partie des fonds sera éealemellt acquise par la 
comm1me. 

Le même équipement-est prévu à la mairie .-inne){e de Logelbach, 

lors de l'arrêt du bibliobus, des hc.1bltalltS i;"e sont portés volontaires pour suivre ce projet ét ensuite Msurer son 
ronctionnemel\t. l'objectlr est aussi d'aide r a la création d'un groupe local de persorines souhaitant fait'é vlwe ces 
lieux de leeture, leur assurer l.i formation nécessaire, et les accompagner dans ce prcijet. 

Cîble(s) : Habitants 

Échéances/ c:alendrler pf évlslonnel: 

- 2021: EtudC! de faisabilîtê 
• 2022 : Aménagement des deux sites 

Coût du pro Jet e5timé: un budget dë 100 000 € par relais-lecture a éte déterminé soit un budget.totaf de 
200 000€. 

Résultatfs) attendu(s) : 

Ftèquentation des t-elais-lecture par la population et création d'une assodatton dë lëctèurs l<lttaëhée atùé deux 
rel ais-lecture, 

lndlcateur{s) de suivi : 

Fréquentation des refals•lecture par les habitants 

V~rslon , Juil\ 20ll 
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( ~ ~'~rr ), ~ \. AXE,5. Pérîstohdre - Action 5,2.A : Amém;11ement 
COL.MM nouveau ~rls.coJalre à Turckheim 111 AG5LOll!i:RATôQH .__ _ _______________________ ,... 

Pil~ge de l'ai;tllm : Ville de Turckheim 

Olrectlon / Serv[èè, Oirectlô!'I Gënéra!e des Services 
- - - - -- --- -
O~Je.ctlfs: Aménager un nouvel ae:cur?il périscolaire et de tolsirs. sans h@b@rgemerit 

De-scriptif: 

- ·sortir raccuell périscolaire actuel du Groupe Scolaire Ctiarles Gr.ad 
- Îfansformer une ancienne maison de maître qui se trouve à proximité du sroupe scolaire- en un accueil 

pêriscotairn et qe loisirs sans hêbcrgemcnt 
- iRênove:r una, ancienne maison de maître abandonnée, la Villa du Docteur ENGASSER, dat,mt de Le fin du i9"'"0 

siècle -en la transformant en un accueil périscolaire et de loisirs sans iléllergement 
- f'reserver et valoriser son parc arboré 

Cible(s) : fa mi Il~ 

ÉcMancas / catendrklr prévlslor111el : 

- 2021 : -Concours maîtrise d'œuvre et avant-projet détafllé-
• 2022 : Démarrage des travaux 
• S11ptembrn 2023 : Ouverture du nouvel accueil pêrlscolalrl:! 

Coût du projet. estimé : 2 800 000 €: Hî 

RésultiitM attendLl(s) : 

Augmente-r la capacité d'accueil de 90 à 150 enfa11ts afin de faire face à l'augmentation de ta populat[on 
Sortir l'accueil périscolaire actuel du Groupe Scolaire afir1 de libérer des locaux pour ouvrîr de nouvelles ,lasses 
Offrir a proxlmlte du Groupe Scolaire un accueil perisèolalre de qualité aux enfants 
Mettre en valeur œtte maison de maitre de la fin du 19:,,,,, sièr.le abandonnée depuis des années, ainsi que son 
parc arboré, situés au centre-ville 
Aménager les abords de cette propriété alln de créer un espace publlc entre le Group,e Scola!re et le futur accu~I 
pérlsco!a ire 

lndicaœur(s) do sulvJ : ·Satisfaction des famllles 

Ver~n : MA ZOZl 
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,:'I r . \ AXE,5. Périscolaire - Action 5.2.B : .t:.="\ 
.,- ~ \. Création d'un accueil pérîscolaire et d'une cantine { cf~û, I 

Colmar ·f~rtr1.t,no11 s.tolaire ~
0 

'----------~~--~-~-----~-..,.j 
Pilotage de l'actloo : Ville de Wintzenheim 

Direction/ Service; Direction Générale 
·- ----- -

Objectifs: 
- M pond rè aüx besoins !dent lfré~ ·demar1da11t 1,u; éq uipeme.nt ~dàpté pour I' anf-ilnc:.e ~ ;.ivQlr liJ n aceueil 

pêri.scolaire @t une cantine scolaire, i::omplemerir indisp@nsable.aux (!cples, ~t r<;!ndre ainsi If! ar<>up!i! 
scolalrn du centre,bourg plus attractif en presentant un pôle scolaire cfo prol!imitê complet avec une eçoll;! 
maternl?lle, une école êlêmentairn, un accueil périscolaire @tune cantine, 

. Améliorer la qualité du parc communill avec des bâtiments publics répondant aull eKigences 
environnementales actuelles, 

Descriptif : Adue'llem,mt, l'acweil périscolaire est éloigné du -centre-bourg et 11 n'y a pas de cantine scolaire. Par 
aineurs, l'accueil p~rîscolaire est excentré, occupant les seuls locaux di~poriîbles, des anciens logements qui ne 
sont pas adaptês â l'accueil des enfants et maintenant sous-d1mensfonnês. 

Quant à la ca11ttne, Il 11111 a pàs de centre de re~tauraflon scolalr-e et les enfants sont éclatés en plusieurs groupes 
qui se déjeunent en parlle au tollège el en partie à la canline de logelbach. 

Certains parents·; surtout ceux des enfants en maternelle, trouvcrnt ce système contraignant et n1;m-51kurlsantpour les 
tout-petits et preferentscolaris!!J' leurs entants dans l'enseignement pfivl:! et donc dam d'autres communes. 
li s'a,git donc de renforcer l'attractivit~ du centre-bourg :par un équlpen,{!nt périscolaire de proximité complétant 
les êcoles existantes tout en adaptant les bàtiments communaux aux exigences environnementales_ 

le presbytère .altuel est sltué Jd,falement à mtê du ti.roupe scolaire. li est ocr:upé par les .services admfnistratlfs de 
la c.ommunautrl de paroisses. Une étude a etè rnenée pour mnnà[tre les possibilités de rénovation l!t d'extension 
du bâtimi!nl Il s'avère que le bâtiment est diHîcifement adaptable et qu'en termes them1iques, il n'est p11s du 
tout isole. Il apparait plus sensé de dêconstrnire ce bâtiment pour réaliser un édifice fonctionnel et adapté, 

En consequence, les 101:aux administratifs pour la c:ornrnunauté de paroisses dolve11t obtlg;itolrement être 
reconstruits dan5 la mesure où le nouvel equlpernent se-ra édifie 5Ur le terrain actuellement occupé par le 
presbytère et que l'évèèhé accepte la démolition du presbytère à coudltion de reloger les services administratifs 
de la communauté de paroisses sur site, 

Ainsi, le projet comprend la constructlot1 d'un accueil pêriscolaire d'une capacitè 90 places, de 180 enfants en 
restauration scolaire et de 230 mt de surface de bureaux pour la communauté de paroisses. Çoncemant les 
espaces eJo:térieurs, le projet donne également l'opportunitê de réaménager les cours d' écoles pour créer d·es 
zones de fraicheur et des espaces adaptés pour les petits. 

Oble(s): hemple : Habitants 
-
tchéances / ciilèndrier prévl$lonnel : 2021 : maîtrise d'œuvre et préparation des marthés cle travaux 
Avril 2022 : d~marrage des travaux 
JâîWler 20,A: Fin de.s travaux 

Coût du projet estimé: 317 milllOt1$ ITT 

Ré$1dtat($) a~téflchA($) : Ftéqu~nt;itk)1'1 en augrn~r1t,itio11 (le~ école$, du servlee pMsc.ola!re, de la C<1fltine ~col~iri;,. 

lndltateur{$} de suivi: lr1setipUon .illX êcoh,i$ + il'lmJption à l',;içc1,11:~11 pilriscol;1lre + lnmiptlon ~ la i;at1tlrie 
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AXf;.S. Uen citoyen -Action 5.3.A : Accès facilité 
~ux servicé5 publics via fe di1îtal 

Pilotage de l'actfon : Vîlle de Colmar 

Direction / Service: Direçtlori des Sy5tèrne d'lriformatlOJ'I 
·--~ ---- ------ - -- -

, .. ~ 
Cwur .. vm:o 

·-----
OhJecUfs: Fae:ilité les d6mareh1!5 des cito'f@ns et tourist~ pour profiter des services. proposés par la ville. 

De..seripUf ~ 

- Dêmatérialrsatlon ·de l'inscription aux ciné pass ave<: paiement en Hgne et prise de RDV pour 1a récupération 
- Dématêl.iaJtsatioh des actlvrtés animations été {catalogue et achat en ligne) 
• Bil!J?tterie en ligne théâtre et salle de spectacle europe 
• Billetterie en ligne et gestion des-accès aux équipements nautrques 
-Gestion des activités sportives (hors nautiques et anima.lions èté); 
· Pré-lmtrlption et rélnscriplion conservatoire 
- .Abonnement en ligne des parkings couverls 
- Portail des as~odal Ions (gestion des subvelltlon$, suivi atfmlnlslratlf et re l-al.lonnel) 
• Numérisation des archive5 des dominica.ins 
- portail des a-ssodations (gestion des subventions, suivi admin1stratif et relationnel} 
- Pê ph1tè.re d' ei:itre prise (équipement informa tiq1.1e. et tétéphon lq ue) 
- E:sl)ate de stockage sécurisé pour les personnes en préc;arlte (lnduslon numerique) 

Cible(s): Habitants/Touristes 

tchliances / talendrier prévisionnel : 

• 2019/2021: ~tUd!! d'opportunité 
• 2020/2023 : Réalisation 

CoOt du projet estlmê : 500 00 0 t: 

Résultet(s.) atte.nd u(,sl : 

Augmentation dè la fréquentation des lieux touristiques 
Augmentation de la disponibilité des billetteries en ligne 
Gârantir un service nu ide et continu 

lndicàtèur{s} de suM: S.itisfa~tlotl usagers: et billetterie~ 
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'!P 
Colmar 

AXE.5, Smartcity ~ Action 5.4.A : Développer une 
culture numérique dans les services 

Pilatage de l'actloo : Ville de Colmar 

Dire ci Ion/ Ser'Vlte: Direction des Systèmes d'information 
--- - - ·-

O~Jectifs: Feirn en sort~ qua 1.es outil~ n4méiiq1,ms 50it uti lisi?s couramment par lfis agents, ~an!> appréhension 
avec 3 objectifs~ Gagner du temps, partlcfper à l'lo<:luslon nurn!lriquê, fadl itet le pilotage des politiques ptJb!lques 

- -- ~------ -- ·--
Descriptif : 

la culture {I\J numérique doit devenir u11 r~flexe qu'intègrent utagers, anents, directions et t;ilus, t'est un outU 
tramversal permetta~t de concevoir les po11tlque$ publiques, 

Pour ce faire: les actions .eiwîsagées J;ont les suive rites : 

- Fourniture oe: matériel informatjque aui< eh.1s 
- Parapheur éJectrcinl que 
- .Slgnature etectronique 
• D.érnatêriallsatlon des as:Semblées 
• Dl!matérlallsatlon des arrètés 
• 61:D 
• GMAO 
- Migration vers une mess.agerie et un ou~il collaboratif en ligne {SAAS) 
- îététràvail . 
-Aêêès !H'l llbre-$erVfce à des postes lnformatlque po1.1, le$ àgents non équipés 
- Rése.au tri/s. haut-débit ~vec les $lt.es clMants 
- DéplolemMtWIFI lntl!rne 

Ciblejs) : Agents et élus. 

Écheances / talendrler prévisionnel : 

• 2020/2021 : Êtude 
• 2021/2023 : Mise en œuvre 

Coût du projet estimé : 500 000 € 

Résultatts) attendu(s1 : 

Utlli~otion courante et roll.aborative des logk lels 
Banaliser l'utilisation des logicie ls ën mobilite 
Banaliser le tl!l~rrawiil 

lndlcateufi(s] de sulv1 : Satisfaction de$ agents el des élu~ 
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'◄f Colmar 

AXE.S. Smartcity - Action 5.4,B : Dévetoppement 
d'une ville connèct~e 

Pilotage de l'attfcn : Ville de Colmar 

Oirection /Service: Direction des Système d'lriformatlon 
---- - ----- - -- - - -

Objectifs: Faciliter !es d@p!acemmits cl@s citoyertS {touristes et habitants), l'usage dru; infrastructures. 
Faciliter le 51.Jlvi ~t la main\énance par les agents 

Descriptif; 

- Poubelles oonnectées· 
• Edairage intellfgent 
• Baromètre énergétique 
- Pa,1dng intelligent 
-Co nciergerle 
- Déploiernenl du WiFI public 
- R·elève autnmat lque de sonde (t°, clmilatlon, pollution, !;Ji~.) 

-------- - - -- --~---
Clble(s}: Habîtants/Touri.stes/Agents - -
Échéances / calendrier prévisionnel : -

• 2021/2023: Étude d'opportunité 
• 2023/20211 : Recherche 
· 2023/2027 : Réalisation 

Coût du projet estimé : 1 000 000 t 

Ré$ult.nrs) .attendu(sl : 

Economies 
Ani lclpal Ion 
Gain dP. réactlvitè 
Facili té de clrcul atlon 
Tranquillité 

lndlcateur{s) de sulvl : Satisfaction des habitants 
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IColmor Agplornérolion 

l
lngen;heim. Horbourg• 
Wihr. Turcl::heim el 
W"ll'ltzenhelm 

IHorbourg-Wlht el 
Turck:helm 

lco!mor Agglomêfoflon 

lcolmct Agglomérorion 

lrurck:helm 

lrurckheim 

lcolmor Secteur Oue1! 

Colmar, Ingersheim, 

Horbourg-Wihr. 
Turckheim et 

Winc:enheim 

1 l l l.A !Mettre en oeuvre l'observatoire de 
· l'habllat el du foncier 

I

Clore lo codce duJ.Ulvl da oc.t!ons: du P1ogrommc- Loc.cl clc l'HobHol 2020-202.5 de. 
r ogglom&rcl'o"" I f ood d'oméllof"O'el portogel' lo c.omalnonce d• lo 5>luolion da 
rl'lobl1ol JUI' l• ta111lov•. wr..r. les ~1,1,ei b rotouvre. onolvser le-1 disponlbaUi\ 
lonc.ltie1 poten)iel/eJ el rnobliset !e1 po,!enat~1 011lout de ce fotldef pour lendte
'IM un d&vel~menl c.ohé,ent ovec les pohllque, de peuplemenl souhoilfes 

1

Bomeu11 J.ocioux. 
promoteurs lmmobaier1 

1 l l .1.8 pour opp rolondir lo connolssonce des ocluolii6c, •6QUl~em«1I pe1me!l0nl cf'cipD1"6t1enderde morii-f• perlinenle le:s l
l'oursulvte le porlenoriol avec fAOIL IAppro/ond~ lo ecnnaln0ncedes.$:fe'Cleur1 0RTpœrordy1,1 de données 

slx secteurs ORT d';nomique~ ô roel,Alre :rurce<i Ml! JOcleun 
IADIL 

IQuolifier de manière pré-
1 l 1.1.c lopérallonnelle l'habllot privé des 4 

nouveaux pérlmt!ltres ORT 

Après leur ~loboratfon, suhrrc les 

1 l l.l.O fcontrols communo\JX de mixité 
soc:lale pour les communes de 
Horbourg-Wihr et Turckheim 

1 l l .2.A 1:~;::;~::::,~1i:emenls privés en 

1 l t .2.S 1::;~;~:t conventionnement du 

1 l i .2.c l~:~~e~:~:velopper de l'hcbltol en 

I

Alm,llorcr IQ c~onec 00 l'hob11ol prl\16 de, ccntt~os dot comn,vr,os 
d1ng11)helm, Horbou!~Wltv, luicthon et Wln17enholm. pei-mvtronl de corocltrlier 
les siluallons tMt Q('llfffi fYoc.once, -1éluslt, lnsolubfiré •. ), cf"loonlil"ll'r IH outllI 
~oliomelJ 0 meure- e-n l)locl', da cUilllW' las rriod°'116, de rnè,e eno61Jllre de 
romi&lion:!Uon de l'l\obllol el de ltOt.Nartesdei budgàloltesesklonlesoub crte,. 

IEn lien ovec rANAH / 
Action Logement 

1

5,u;,,re lo d6morcne Yolonloi'e e l parlencrlole avec les HrYICes de !'flot el IHort>ourg-Wlhr. 
l'ogglamhatlon. permertont denclencher LX!e cfynomicwl!I loc:Clle de cONllvctlon e l Turcthein,, les servfces 
d'ac.q~llolaliorl dit l~menls 1,0c:igu,i- go,onfüsonl Jo mill!6 JOdola et de rEtol, les 8Wleuo: 
londre YO~ rouernte do.s ob;eellriSl!U en'202.5 soeioux 

1 

Dons le- codte de lo mR en ow.rre du l'fogramm• Local de J'Hobllol 2020-202.5.1 
fogll de portlc;iper-6 10 dv,-,omique de cri,olion de logemenls sociou:t dons te p01c 
DJ1islonr en oldcnl llonchkemen, i.s boleun; soclot.l• b rcicqUlsl!lon-amBiotoHon d& Jaolleun sociaux 
logemttnls 0 houleur de:, 500 (/logemen1, avec une 111Weloc,pe orv,uefe de 1U. 

""' 

I

Sonr~e dm commur·,111'nu ovoc lesoulil!'l'I da l'ADILel dei:orvlces de l'NX!h.11 
1;1 pro~.de ptOIY'IOU"OM'le co,wenliomemcn1 MOh ouprt:. ~ gropritlofrei de Commune! SRU, ADIL 
IOQomor.11 vocont~ c1 dt'i orop,ièlote1 bc~ews DOi' de, ocllo~ Ce communic:oUOn seNlc e.1 de rAnot, 
eld'k"llo,mollon 

I
Lo Ville pouède 1106 b61men!s lelA slh.lM en ceril~lro dons le~ucll ene $Ouhaltt I8oi11eoo soclo\Jlt: et 
~ deiloOCmenb tk)nl :,0 r. <le 1o0emenh JOc:lou.- promolftUI') fflmoblllers 

R~nover d es logements dons un 

1 
1 11.2D lb~tl t 1 ·• l'i t l d Ltobul eil d1trênovter trolstogemC1nl1commvnov11 e,il;1011hOOru lebbllm•nldu 

· m:n:~"e:it~ts7o~q;;se;na::nlr:.vllle Con:n de Goide 

l l 1.2.E l~::~c:r;,,c;~::ied:.:th~;:;:~'!0e~ 
logemenb sociaux: 

'Sur lo période 2017-202.3. celle COtf,lt'nlon Ml plWCIIA'I ocjccllfl : 
!-~er •t rantore..-lo mllill6 ~Iole otlo dm OQ\eci~s cfo1trtbut!on de- Cogem,,n~ 
IOCICIUll; par boD'.111u1 el por on. 

;◄,t!quiilbter le pe,.,plemenr entre les dtll$enl1 quollot1 en orlentoN los o lttbu,&ons 

i~~~:•~=~:~~~:~:~ar:1~~c"!: !:111!.i ~':~1d4IOY0flséJ. 
1

B oileurs sociaux. les 
service de l"Elcl e l 
l'AA&.l 

or a niser la cotation pour l'ottrlbullon l lnsln.lmen1 de, mbdté_cl de cohislon wciale, lo cototlon o DOUi' obJeclil de- oond~re, ICcmmunes ~RU. les 

1 l 1.2.F Ide~ logements sociaux ~sDcc=:!~~~=:!,d!:';!~=:~:n~ociouxpowgulde.r el 011e111er ~~ soc:10ux el 

I

Colmor Cenlre-Vi le 1 1 1 I.J A !Enregistrement des meublés 
hlsTOltque etTurdhelm · tourlsllques 

lo mise on place d\ln l'l.lm6ro d'OJY,tgdlternenl el l'lralOIA"otlon de roulo'b:olion 
pr~oble du chongemenl d'usogo pormcllenl d• Comoillll pr6c~onl le 
nombre de log~menu PtOpcud1ô de Jo locolion lou,hhquc en VIIIe. 1 o f t6 rTln on 
ploco b COlmor el vkm1 d'~11e oclt 0 ÎLlCkhelm, 

IColmor Cenlre--VVle 
historiq ue 

!Co lmar Agglomération 

lcotmor Agglomération 

I

CO!mor Cer,tre.Vl le 

hulorique 

• po1,,1,o 611'8 erwl1Q06 ptocholr.emenl des mc-wre~ de comp0t'l$01icin 

1 l i ae l Envlsager des mesuresencodront la 1w0plémenlOM'epourloerto11oode choquenovveoumeubl6 delWM'l• . envue 
· · créollon d e meublés de tourisme de D!~et une offre de logemcnh petmoMnb occeulbles 0 r.tre de ,~dence "'-

1 l 1.A.A !~'~1::: ~~;:;:;;:::::~~:tique 

Aa:ompagr,er lo rt!:nov01lo(i 61"1Crg'3!1QUe de l"hobllol prtyf el coHectlf: 
• p0u1n\JMe le INJneemcnl ou lOrYic:e publlc FAIRE. 
• PIOPQJ(.1' b IOUS 1~ hobllonl, do l'ogglcim6ro1ion un i(IUl!eft ~•o rl,n011olbn 
l.int1g~t~ ck:Jb61fflcnl>. 
• PIClfflOtlQ('I . , eipllcoOon de rort1cv1011on de IOVi ~ di:spolfdb de M)Ullenô ~ 
riino.,,cillon étnrrgltliq\Je. 
· Propc>~r unoccompogtwmlt\l aes co~1&1 pour 11!\Jl'lb'loYot\citl ,wit,rg6!iqu• 
fdilpmfli en phci(e de 01:motroge prxlét par 10 UM OKTAV'E en 11e-n ovee Ici Il~ 
Gtnndbt). 

Af,n de renlorcett'eflel~evler de, lnlerYentôom monc"e1 dons I& cadre du 
Progommo d'ln!Crl!-1 Gl:nêfol co-pllo/6 porl'AMAM ctloCEAotCI travon son 

IRGE. FNAIM/UNIS', SEM 
OKTAVE. VIAUS 

Ald~r à la rénovaHon énerg.;llque en 
1.4,B !appui du Progromme d'lntérèl 

Cén&ol de la CEA 
::: ;:::;~::: :1d':lt~:n°:!

0=:~:~~~:=~: :' bolMNi. lANJh et CE/. 

Aide- pour la teslourollon de maisons 
1 l 1.4.C lonclenncs en secte ur sauvegardé et 

ses proches obordi. 

modut11 Dl llbi modMlc>i O hoUlewdo S00 t: el 7SO t:.ldoulcr ovec ~ monl011t 
motimum da 40 000 f: OMt.iClt. 

Oon, le coli"e de KJ pol/lk!Uti dt! volorhotlon et d& rev11~1iot, de ,on coeur 
hlslariQU&, lo 'Ille cfe Colrnor ci mh en l)locc. clepub plu, de quoronlc oru. une Dldo 
l\flondtre oowle, p,oorielolre-1 QUI reilourerù et nin1etlenl en volel.K l&J mol10r11 
anciennes du Ceru,e Vl!1 e-. 

En régie 

25000€/on 

80000 € 

En régie 

136 500 Elen 

En régie 

Non connu 

Non connu 

En régie 

En régie 

40 OOOE/an 

En conHnu 

Pate l delO 

En régie 

25000 
€/on 

,ooooE 1,ooooe 

En régie I En régie 

136 500 
E/on 

40000 
€/on 

2021 2022 

de manière de monière 
c ontinue continue 

2021 2022 

de manière de manière 
conllnue continue 

2021 
Choque onnée 
de2021 62024 

--- -
2021 choque année 

de 2021 c!, 2024 

2022 202◄ 

- -
jonvler 2022 1 septembre 

2025 

déc 2017 déc 2023 

2021 2022 

2019-2020 1 choque onnée 

2021-2022 2022 

2020 2021 ô 2023 

2020 2021 à 2023 

en continu En c ontinu 



~:~~;.e~:,:e 
Secteur Ouest, 
lngerihelm. HOl'bourg
Wihr, Tv<ckhelm el 
Wintzenheim 

lcolmar Secteur Ouest 

Co lmar Centre-ville 
hls100Que 

Colmar Secteur Ouest 

CotmorC en1re-vllle 
hi11oriq ue 

Colma r Centre-vll!e 
~ torique 

Colmar Ce nt1e-Vile 

his1oric:iue 

Colmar Centre-Vll1e 
hislorique 

Colm ar Centre-VIIIe 
hûtoriqve 

Actions 

Acllon 

I
Aldet ô la rénovollo n d es logements 

1 
l i 

4 0 
ou seln d es six pérlmè h'es OIT pour 

• · les propriétaires modestes et très 
modestes 

I

Ampuner des porlenorfots av ec les 
porteurs de proJeb: ou des opérateurs 

\ .•.E pour faciliter lo mise en oeuvre des 
opérations d e rénovation de b éitts 
d o ns les secteurs O RT 

Description 

succ::incfe 
Partenaires locaux 

1

1',opotor Un P,OQl'0mrne ctoc llon de tôrloYollo<'I dei logcmcnl1, on lien ovC!C l'N,/Ali. 
nolommcnt pour lo n!novo llon énetg6Ilquc des logcmcnb dot Pf'Ot)rlotolr0.1 
boileurs ou occvponli. mod&1l1H ou ~ modtiles, ou 1eln dM 6 pitnmeltti OIIT da IArioh 
Colmar ,',Qglomêmllon. Ce ptogmnvTl,o d'oppl.H'ro su t,u c010ct6r~llcns pri
o~ro11oMlllle1 du bdll dons las sb! ~ to1.n OfU d o C ~mo, ~101101\. 

1
1',omouvol' lo dlvorsllf de, otodul15lmmobllm PlOP°"'' Mie- lcn11olro 
int11:1c~rnurcl pou,16potdo aux besoins da ménages dlJ ti:rri!olro el 1onforcer1on O FSA. boltleurs soda~ . 

l
ollrocl1111lf. Action Logement, 

Rën~ en CO\n O"ec ro,:s,._ OrgOffllnc du foncier solldcè"e, d'A1.cce. lrova1Uon1 promoleUt's privés 
SI.If lo démcmbfcmcnl clU b611 et du loodcr c-n terme do pr1rc. 

1 
~ F possibles pour assister les c inq llclenUHcr let oul'.h optmltoonncb ô mobllWot 1..-0I./Vcr le-1 clés budgêtotrei ~ lor,les IMOh 

I
Envlsoger les modes d'actions 

• • c:op,opriélés recensées en gronde ov b crter POUi' omelknr ICI sltvollon de cet cooropitët6.s 
dllnctillé 

un pcojol de- rfnovolion do la oolerle commorc:lale du fle.mpcrt c il oc:IUc-ffemcfll 
POJ!lt porl'Auoclollon fonclêfe l.kboine. 1egroupon1 l'ensemble de-1 c~&t61 do 
cet ONCfflOIC commetdol. lll Ville dlspo1ant d'un n1 dc.wperf'odo-lo P0111c 
ccntrolo IPNO en chorgo li'll~ cmont PDI' lo Vile] s'cm ongog6e 6 porlldpcr 
llnonclillromonl à houlllYI' d• 20r. du mon1on1 t-tr dos 1rovOIJlC restonls Cl chorpa d9i 

2 .2.1.A Ri novollon d e lo Goterle du Rempart coproPMlohs. Co projol da r"10\/ollon o 6gcrk!men/ oblonu urie old• llnoncltr• 
ou IIJJe du fonds d'nleNonllon po1,11 lo S-owc--go,ct. d• rMiaal"IOI ot du Corrime.rco 
jRSAC). 
Celle rëno..-ollon po,1em ~ la r~lechon dm~ plolonc:ls el parois 'f'erGcolcs 
~~e. t",obll:logo ... ), une novvolJe mue on l!Jffl11:re, oiNI quU111,eciUOilrco1lon del 
cnl16e ot do la s1Qn01611quc. 

L'ancien 1,1,1pcrmoreM Molch, ~è5 oY~ ,,. tcc.htl,. 0 , ,, restnx:h,d, •• tilO Ô 

rênover la partie de lo golff comme1clole ollenonle, opport9non1 ocflJOlemenl 
b dC-$ ptOpf\èlotel privés. 1./n l or projet dit 1en0'<'0llon. soufcnu por lo CCI OU Glre 6J 
FISAC el por la Yb do Cclmor. qui J.OUhoile occ:ompogner1es ccpropri61olres dons 
lo r6l'IO\/ollon de !o galerie la hovleu, cle m du monlonf Hl de Movo~ ne porvient 

2 2.1.5 Rénovation de le Galerle Europe malhO\A'eUjOfnent j:)0$ è ... ~ I• jour, 
l a VIIe de Colmar, consclenle ô.l r6le imporlor,t loué porce certi,e cOl'T'll'T\Drdol 
poU le ClUDlldien dt-1 l'lobilonll,. sounolle 1!1udlefle l POUib11I6s qUI l'oment Ô die 
o lln de pc,mot11c 10 rénovollon et roml!.o ou,, normc1 de SCcll'ilê de celle gale,~ 
matcnonde. 

2 2.1.C R~ novatlon de 1o Galerte d es Clefs 
l',ojet Dor1f peru,, 01;onlsme ptt,,,6 vlsoni O loire du aê-velop::i~en• commercolol 
en ROC e l de l'hobllol en wr-il&vollon du txltlmcnl eld$1onl 

Optfol10t1millelnldgto,1'! 

2 2.1.0 
Rénovalion de la friche de r onc:ien • 1 COQ m• de commerce on ROC 

cinéma Le Colisée • 1 coo ~ pow l'Ont6MI duCNFftîou l~êlogf! 
• lootl m• d'hooùollon ou 2èm e- e t J~me 61oge 

Mcl lro en Plocc 1a ou~I, odé«,gt: ~tient do moôlMctl'lrnmobillcr commciciot 

• lo périmèlfc do p,~ llon commCt"clol Wflo, 8ncalrC5 do commerCSoll~ 

2 2.2.A Agir svr 11mmobll!er commerclol 
s:,rlorlton-1.. 
• t'ln1égrollon de ~ poslllOns lPiclflqufl de pro!ectlon dei locotll e l de p,èsetvolion 
des llnco\'ts cot'IYl'ICl'elOl.lll SltalêglQUe-J en emplac6fflont rf1 doNle PLU, 
• lo r6ollsol!on dlln cllogno1tlc cl'~voluol10n dei klcout du Pion de S01Jveg01ckl el 
do Mise en Volew IOl>dil du f SMVI 

Favoris.cr 1•mp10n10rlon cl'cnscigncs e t conccp!l lnnovClf'llSp,W" lc:q.lCl1 Colmor 
n'est polUt'IC p&,nté jou po1 encoro Cf! vuel dons lctl)ION Cie d6vck>Opcmcnl 

2 2.2.6 
Prospecter d es porteurs d e proJeb et re1peclih en codlollon ovec l'ollro ttlmobllltf9 db:ponlbte, 
des enseignes com merclotes Appol'lero lo client~ une offre qlA corre.ipond b ses nowdlc-, ottcnto-:. 

CO(lltor r,vO!lon convnetclole vers des p61M concurrenl~s~gêl plus ocluel parla 
clienlê,I•. 

Dép loc:.erles locaux de l'offic e d e • ReJ)°'lloonet I• burrtOU c1·accuel de l'ollico da lOUfbrria ou sffl du ciuorUer En Ken ove-c rOflice de 
2 2~.A tourisme 

IOIMlstqJo oflnde le ,enare pM occNble ,:t vbble Tourisme de Colmar el 
• Déplacer les i ervlcei odmlnl5fra lil$ de t'ornce-oe tOU1$me clln cle les 1egrouper 

sa Réglon 
avec le bureou d'occuel °'"' de locllt,e1""!e1,.,.,.,g&e, don, w, klcol Pl\.lr odopté. 

Coût total 

Adénnir 

A d éfini" 

2 500000€ 
cout porté por les 

c opropriétaires 

Elude préala b le 

expertise Juridique 
et foncjère + 

analyse 
commercio !e du 

marc hé:'n 

/ancien pro je t d e 
rénovation por1é 

por lo c op rop,iêlé 
:1 100000€T!C) 

Temps ogenl + 
coOt d"un 
presto 1a !re 
extérieur 
125 000€) 

Temps agent + 10 
000 € (coût d 'un 

slo nd sur les solens 
p rrofenlonnels) 

Loco f + travaux + 
d éménagem ent 
entre 500 000 € et 

l 000000 € 

P1c12de 10 

OSIL 

Engagements nnonclers (obtenus e t cont11més~ à Indiquer par un astérisque) 

Action 

fNADT DETR Autres CDC Logement Anah EPCI 

l 550 000€6 
c harge d es 
prop riéta ires 

privés {150 000 
€ ob te nus au 

tllre d u ASACI 

{80000 € FlSAC 
ô deslinalion 

des exploilo n ls) 

VIIIe Dép. Région W ij 
2022 2023 

2022 2023 

2021 2022 

950000€ 
(partie 

centrale 
à 100,r,+ 
20% d u 

m ontant sera 
2018 2023 des sollicitée 

travaux à 
c harge 

des 
prop rié1oir 
es privés) 

en cours 

de 2015 2023 
d éfin\lion 

25 000€ 2021 

En conl inu En c ontinu 

2022 2025 



I
Colmor Centre-Ville 
historique & Colmor 
Secteur Ouest 

I
ColmorCenlre-ville 
historique 

!
Colmar Centrc-VK!e 

his1oriaue 

Wintzenheim 

Colmor Cenlre-Vile 
hlslof1que 

Co!morCentre-Ville 
historique 

Colmor Ccotre-V~Je 
historique 

Colmcr Sec leur Ouest 

Colmar Secteur O!Jesl 

I
Développet lo marque II Colmar 

2 
1
2

.
3

_
8 

Copltale des Vins d'Alsace II el 
l'oenolourisme 

1

0CYcloppc, 10 morciV<I •Col,ngr cop,toro do) \IIN d'Alloco11 01 roc:no,ou,iwT,c on 

mc:llanl en ploco vnc v&lloblo sl1oll,glo morkolllig. de commuricotlon ol 
d'6vi.ncme"ls l

en lien avec l'Otfice c,e 
Tourlsme de Colmar et 
sa Région 

1

. Mo tire on c,loco 1#'1 lalonnemenl IOWstloVo sp6drq..1e et du ~IH 1)01.K 

2 l 2.3.C IAcccmpogner le-s projets touristiques bv61o TOl.ll~c de Colmor i,t 
devetopper 16 c'(dol~e surlo !ortllolre de l'ogQlomérohon en l en avec Aboce !En tian avec l'Olflc::e da 

-~PIÀcminvM!iuemenl POU'd'o1,11R,spro,',ols so Rêglon 

,Soulager la pre;.w)l1 5n lrik hotJht pt.nocle do r,équonlotrcn (Noil): omitncgardos 
00,~ de d'llt!.loge oddillonnel1 ou =nt dH morcMs de NO.I •I 1enl'orcc,rles 

1 

. . , , r.cvetlos En lien 011&e l'Otrico do 
2 

1
2 3 

D Gerer les con/Ms d usage de I espace • M'6r,ogo,dcu•0von1ogcs• pourlcshobllonl1enmolltfe detfcllonNitnenl: l . d Colm t 

• • publlc !!;"O::::=~mZ::~'t/i;=::o~~ ~=:e~~~~: ~mQ' s=:n e ore 

I
Créollon d 'un q u a rtier d'aetivllês svr 

2 l 2.-4.A 1a triche ferrovlat,e de la gore de 

marchandise 

l01lllcar10n dilft:foncii!e poLX les noMéK!enl~ 
• ll&oleetde noUY111!~ p~lorisolioMo lll'I d'oPOi5er lo cohobltoRon voll~e I pii!-1~ 

AU sud da la Yila da Colmar. Je kltlg da la roule de Rco!loc:h. existe !a :!ta 
dbolfec:li! de l'arclcnM-gore de mer~.~ aoportient au groupe SNCF oo, 
l'inlem,fdlore de w.1 en11t&s Rê1e-ou ,at Mobllt,J, C'ul un1'te b rénover de morôê,-e 
opportune dons lo mesvre où I otite"""° emprl-::c, 1onc:lê,e fde r««o des ha) 6 
oroilmll(, do lo ~ vovo~dc Colmar cl donc oLrnl dU cenire-"'lo hi$!ontaue, I 
con1Ktuo ""° v6'Uobla emc:welr\lo roncJtfe ;,,opre G lmoglner un projM o~onl un IEn !!en avec lo Bonque 
elf111 d'«mfroînamanl™"l•cœurdi; VIH• cnde.vanonfuncantred'aHrocllv11,. des lerriloies /SNCF-et 
Lo Mie a P0',,l'VOC(lllonde devlWW'un~qvarlictrck:onarriquo 1ausan1qv'I osl pt",vv Rf:lrwenrons noîCcevt 
d 'y dévcloppllf \#'Ill olh lmmoblliàre b delrll'IO!IOfl de\ e<1t1ep(6CJ (bu60UI: el do VIile 
locoutd'oclivdth] et deiCOITlfflMl:.ti. 

N)fl!,~ OCQ1,dsl1lor, du ~e. l e,t p,,vu 1'om,nog111menl de l'omprho avoc de.1 
tll,01,lfuelisos ovonl, vralUl'l'lblotllement, a'olloflr les l!fflprbe~ b61im!n!otti l)()IX 

conrlo, leu, r6oawrlon Odes pe,t111no~e\, ,0:1 e., c01111n.1e:llon po.,. 10\.I' bosolt\ ptOprc. 
1cll on promallotl lmmot,ill(:fo. 

A.ctuoHcmc,111. la 1ov1c de Colme, rollo.,t Jo ccmtro,..;,110 di: WfnbcN>Olm ou ccnrrc,. 
... 111ci do Colmol C\11.#tO g,onctc ... oto om(ino~ povr IM vo,lu,c.1. so lorgiciur 
mporlonl• oeco~onN des vlleue~ ,ievlML el n'e)I pas licu1tolr• r, pou1 te1 
pl6tont. ni pour let dt-i.Jx ,_, Plot allle111t, alla es! lotalr,menl tnr\lWDlkh. Le parti 
d'oména119ment chobl •il ci• loul metite eno&vto l)OUf d611t10r,i:i--r les 

3 3.1.A Aménog~menf de la route de Colmar dli:,locemank dolJ• efllre le cfl'llto do W~tlm et Ccirriot~e11lre. ll' ptoj",ol Colmar Agglomâro!lon. 
el c.réalion d e pistes cyclables C()l'l1Mo bom&noge,r la 101.110 de Colmar p0'Jfoccve~l\'do1 pbliu cyclables. Co~or 

lovort~ ie\ dilplocemenls pi{,tora el~c\1lser le1 emplocemenls de, lr0n1pc.rts 
collecllb. lOUI fin ,,dl.lhonl 10 lorgeut de la 'VOie P°'-" le1 voltl.l'e~ AIJ~~ lo 
v~101ts01lon de reNemble de !0 volrl& e.sl und~ prw'lelpou,t objecHh. Ul\enoue 
conlto!o JCtC a Ho peur IOll~tla t61onllot, ciel COU>I el omônogc, cl~ CJPOCC$ 
verts. r\1égont del houk! 11ges j:)OIJI' cr.eer de.uones d• lmlcM\Jf. 

lîequolirlcolfon ~lèh~ du bAevorc, du Chomp de Mau, du loUl .... crd lacllltC 
el da fAvenv. Jollre. a11ac la.ruppreWon dune vole de d'cutor'°"' 10 oéorlon de 

Réaménag e ment du tron çon ouest de 
p,sla1 cycJoblu dors l!u 2 ieru de dn:Uk:ll!on, lo mise en acc.eJdblfft, de1 lfi:i,llralr,, 

3 3.1.8 
l o rocad e Verte• Tronche 2021 

fidenlirl6s dON ifl codre CIU l'AV(l, ~Vllsclbndosche<iwrnenl, pl41oru el 
r,olorrmenl d111 l{o',eu6e en di'ecliOn dv Coll'i..- his1or!c;ue. mise en voJNr du 
pok~ a,t,o,' n, le lronçon. arntliorolion d• rocc.!l'ulbtll6 ô cer1CW"G 
610b~~ement1 publlcs 1,Co10 de mwlque, CPMI. l~e &orihaldl). 

tequollflcollon comptl!re du l\Ol,jje11ord S! Pierre, 1êf'loval~ du ponl u lo Lcuch. 
traliemffll des correroun et nolomme,11 c•M avec la roule de t!Ole et lo rue 

Rêoménogement du tronçon ouest de 
TUrennci. corall!vonl une enlree mo)eure ou coeo.t hfs10tk:;ue ovce le "wppr&ulon 

3 3.1.C 
d\lne vole d«i orculo!lcn lo c:motlofl de plsles: cyclables dons les 2:ef'd d«i 

lo rocade Verte. Tronche 2022 dn::ulotbn, la~ en occerril:,ilit6 des lrollro"n (lden!iliês daN le cod,e du f'A\ttl. 
sêC\.riiolion de, chemi1emer'lt1 J)l6IOl'tl, el r.oloffVnenl des 1tovenée en d'recllon du 
coe-vr~torl(lue, ml1e en voleur<:ll palrln'IOW! orbof.e iurle • onçOtl. oméllorollon de 
rccce:v.lb.até, b cer1olru 6toblb~emfflli pwl'c111.Yœe t011rn:>ldll, 

Réoménagement de la rue dv Jura, l!eql>allllcaHon cCIIT1P(91e dm ~s Ed!xiord R1chord, dU NO • 1 reprli.e du 

3 J.1.D de la rue Edouard Rlchard e l du 
r...,Olam•nt du ponogo pletcn SOlff!a vokl !arr.te pltfmellanl de gronc:lamenl 
omêb'et roc.c.esslblilé plêtom,, ou Cenlre-Vlllohs1arique deol.&s J'ovesl de la vole 

passage sous la vole ferrée !!frêe. 

l!cQUOttnca!lon COITIC)lô1o dofAvcr.,o de Ptw. inlégion1 dos pbloqdobt01 

3 3.1.E Requal lncalfon de !'Avenue de Pof1s 
séc~. do, lrolloh ~ rlOfm(lj d'occculbllr6 cl de:,. Ci,.pc~llfJ de 11)cl.fl'lô pCi,11' 

cpOl)er lo orC\llotlori. el olrlw conlrfbuet O un oorloge t-,o,m~1,1a1: do r•space 
O\lbllc: 

l!eqvotincailor, complête de ,,._venue Cie li':ome. lnl69(Qnt dH c,bltJ cyctabte1 

3 3.1.F Requonncallon de l'Avenue de Rome 
16C\.tls{tcJ. dos ln:>1100 OUI r,a,mc:1, crocc~itC et des dspo:1tlf1 de séclall6 pour 
~fla c:.-c\,Jlollon, c l olrul conlnbuct b un PQIIOgo holm~l,J'lt di: l't:1,pOCO 

""""" 

hors recelles 
202A et suivantes: 
50 000 El on hors 

recettes 

Prévoir chociue 
onnée un budget 
de 10000 E pour 

accompagner les 
projets 

Temps ogent 
+10000€ 
de p ion de 

communlcotlon 

> 2 ,5M€co01 
d'ocquisi!fon du 
foncier incluant 

voleUf vénole du 
terrain et montent 

des fibérolions / 
recon dltvlions 

+SM€ 
dinfrcslruclures 

3500000 € 

2 600000 € 

2 600 000 E 

560000( 

1 650 000€ 

l 000000€ 

P~r.c3 dclO 

~ 

2021 

2021 

En conllnu 

2018 

Avri 2022 

juin-21 

mors2022 

ovnl 2021 

2021 

2022 

·~ 

2024 

2023 

En continu 

2022 pour 
rocquisition 

Avril 2025 

nov-21 

novembre 2022 

junlel 2021 

2023 

2023 



I
Col.c::> 
hisl~~·Vlltt= 

lcotmor Agglomêrotlon 

I
ColmorCenlre-Vll!e 
hlstorique 

lcolmor Agglomêrollon 

IColmor Centre-Ville 
historique 

1 Colmor / H01bourg-Wîhr 

1 Hotbourg-Wlhr 

I
C olmor Ouest 
lnge!'lhe1m 

Colmor Ouest 
lngellhelm 
Wn1zenheim 

l1nger1helm 

Colmor centre-vifle 
~torique 

Colmor Cenlre-vUle 
hatorique. Colmar 
Secleur Ouest 
Ingersheim, Horbourg
W!hr, Turckheim et 
Wintzenheim 

lcotmor Am;toméfotlon 

Colmar Cel'\tre-v11le 
historique. Colmar 
Sec:leur Ouest, 
lngenhelm. Horbourg
Wlhr. Turckheim el 
Wintzenheim 

IColmot Cenlre-Vate 
historique 

I
Déplolemenl de bome:s de 

3 l 3.2.A rechargement pourv~hlcûles 
élecirlques 

Oons cc eodrc de l'êlobetotlon dti ''°" de MobMlé do Colmar AQ~Ol"l'l«Dllon. un 
\Chwma diKl91.K de dé-Yeloopemenl dH lllrrosll\JchM'l!lde1•chorge P(IIJI' vèohlcuhu 
61eclljqu&-s el v~mtftibrl,de1r&dlag~bles1«0rlioW. 
le 1enl01cel'l'ltflt de l'ol ft de rt'CT10fQO pOIJf vihll:u1es 61ec:ttlc!UM par le ro)oul d\.lne 
lterttOi"io do t.omes de rechorgemenl OC1"'8l11D de lovoriior Jo moblUlé de 
Y~CSP,OPret, 

3 13.2_8 loéveloppemenl de la stallon de 
compression de GNV 

l

ll~ovarl•i 1)1'11')dp01.111 616mon~ do1o :lolion da cornpr~on de go: eilltonle 1 
comt>e>s6et de dev,: comores~. 
lnstollc, un lrchii!me compr~ povr adopter le $1oikln 6 10 con101'M'>Ollon de get. 
cl 1·uwge de lo s101ionlc1 J:ll'Ocha~ oMêCi ~le coâe de lo relonte è 11erw CIIJ 
tb'leou mok 6:golemenl de lo mleien place du luli,THNS C~mor-Bte4och 

1

06ploiemcnl d'un. ollr. CHI ilolonnom,,nl è d~inollonde, c,dlstoJ PoU lov01'6of 

3 
I J.2 C IDéplolemenl de stallonnement cycles t\,sogope"dulo~eduv61os P0IJf les lrojeb d0mic:i'111 lrcvDil ouc:enl11 '111111, mois 

· sécurisé 6QDlemMI pour ~voloppC!l' lfl vilo 1~. donl le; orarlquan11 son1 b lo 
rechtu:ne d\1"11 orrn, Mk..llwe 1)01.K 10 null D~ en c:oe1.1 ae "'Rie 

J l 3.2D !station lnlermodole vélo bus 

3 l 3.2 E IUalson cyclable Ouest-Est au ntveau 
du pont de la Gore 

I
Créollon d'une passerelle mode.s 

3 l 3.2.F actifs sur rm entre l'Est de Colmar et 
Colmar Nord el Centre 

3 I J.2 G ICréofion d 'une passerelle mpdes 
• actifs ou pont des Am~rtco lns 

3 1 a 2.H ICréotlon d'une p asserelle modes 
' actifs à lngershelm 

Nni6Rcrer1W11rmocl0!itê •mire 101 devt types do lroroporb:~ et cyc:lo,. el IO'lloriser 
ru~ d•, modu d0U11 

I
C,ëotlor, d'v,,o lloi:on c;yc:.loblc sée\lm~ cMe r0ucs1 et lo c:en~o ou nlveov du 
pOl'II de la Gœe, lrld!Aso"t re "°mfnogemenl dei. ,ornpm ciJ pont, du r11"6tell'll!nl 
du po,'lf cl do lo l\fC Cco"QOJ l<neh 

I
Oklllon cr,..,,e t>Ol&Ol'eqe pl41oru ~• c:yde,; P°'-" 111 honcl'vuement de 111111nlro le
eonol de Colmo, otl'~éo dU lOdl"oof ou nlvt-.ou ~ l'&:IUse pUls "'oie "'erle le long 
vole le116c "'lm la D Mord de Colmar el le c:enin>-,,We ou Sud 

I
C1kulon d'une nOLNMI• poi;ere1I11 ou1opcr!l!II!' !1.rl'III dllf.llNoe- ou• 0.plocemenb 
dOl.l!I: 111 eoruervoHon de-lo Jlruclu-e du p,ont dll dl'I ArnérlcolN 
En.Jdo du MOE ovonl lon<:cmo"r d~ llovov,,; 

ICrë-ctlon d'un ov,,rogo de :l'N de large ,urlXICI oort~e de ,1S1'N _....,,,o fechl 
Esllmoflon 1,cvoU11 phoie »D 

Création d'une llalson cyclable entre 

1 
3 1 3.2.J la Cité Lazare de Schwendl et te l!éall)Otbid\Jna ~~a .,o,!a darulo conlirut6 dcfoménogemonl cydoble r,oliJ6 

I
Iraloire UgTbeH el'llro IO QOl'f: de 11.#Ckhelm t!II la Clti6 Lcuore deSehwondl 

3 I J.2J ICréotlon d'une llolson cyc lable entre 1Holîsollor,d'\M'IH~011• c:yclobl•d•comtt-donenlre ln9f1VPaim et 
Niedermorschwihr e t Ingersheim t-11,d~h pot,1'1ejolnd,eta co.ur da ~ltte dlngant,e.-i1 

Aménagement d'une llolson cyclable 1~ cmenf ~oble cm bcrdlA'e der lo 013 entre SUndholle" et r11ntrtt de la 

3.2.K entre Sundhoffen el la foret du l6'oi:VNoutonda,1cc 1,ar<hl:~rncnl lécurts~ounlYeoudalo Dll 
Neuland de Colmar 

!
Refonte du ré.Etau de lronsport en 

3 l 3,3.A commun (aménagement de 
nouveaux orrëts) 

Colmor Agg4oméro11on vo meltre en 1er-Ace ou JeCOncl ieme1tre 10.t:210n nouveau 
rél-COU d6 bu1 'lbâns llACE. ~ oenneltro olrul un dêvelopp11men1 lmporlont de 
t'oltrec" tn:,nsporh pvbllc:s notomrncnl cnlrc les ,eclCNl'Jea:un de 'Ille de Colmar 
ol lc.s communes de \,f,nw::nhclrn, Hotbourp,Wihr, lnge!'Vl('n, c=tTurc.~hclm. Ce 
nouvDOt.1rtm:.01.1 ov,o pour objectif d'occ:éfdrer e,t do lo«l!Of'lant00lf rnoc:101 è• la 
volluro portlcu~èrct van les koruporfl publfa of ohd do foYOft8r la mob'Kll6 durable 
ou~lndel'agglon16rallonc:olm0l'ICIW\O.Oonov.~olffltcol lo,n'llnu(se,onl b 
omi6nogerdo/U le cadre de c:e Ç)t'O,el oirul c;ue 1e dhvcloppemon1 de la s101lon de 
eompro:ibn de GNV. 

Con:olidollon du moc:1e1e ..,,.,_timodol nvm61Qve de trornc de ro;9lomitollon de 
Colmor: 

1 

, l"htue 1 collec:~ de doooies ules déploccm■nh el lo mobf~é O\'ec 1~ nowetles 
Etude globale de moblllle pour rendre: leetvlologlcs ~é,:quc-s. 

3 3 
B plus performant et olfroctll les Ces d01'11'l6~ P«,ln'On1 ~Ire uIDii,e~ do morièt& tronsvenolc Md'oulre. 

· • ffonspor1s coUedlls et les mobllltés c:omDétenc:e1 dti Colmar Agglomfflllion IJ,or Hemplc,. el ocllon 3.J.C 1. 
douces de rogglomérollon Phole l: coni:olldorJon du mod&le tu'l'\6ttque en dhelQDpont lel domeH 

• otkb.ilaileJ du modèle 

3 I J.3 C ITrovolller lo densllé et lo réportll[on 
• des nux touristiques 

3 l 3,-4.A IAppUcatlon moblle réseau TRACE 

Jthcr:o l: Boboroloor1 d• JimuPOlloru v'11onJ O om&io(er 1•011roc:t1vll6 det ll'on;;o1i1ü 
c:ollec:Hrs 01 des mobiU'1 doue:~ 

All,gel'la prinslon JOU11iflq1Je du contre-vftle et ovolr une mellcuc ,,patJ!lan 
gëog<ophlq .. o dM dw jo.J'UI~ dons: l'-rnbla da j'ogglO!'Ni,olion en! 
• PoumitYOl'II to trcva• u lol'!We- en plac:o &l lo ~,ton 0U11: nove11fn lou,1$Jlques: 
no"'elleJ de Noél tellof!! Cotmot 6 ilA'cthelm, d~elQDper fo llD\/cllo CDM.W" da "'Mio 
po..rto 1e1'°, avec to gorl!. conllnuttle i,oullen l\noncletO la "°"eue dei a6te1 el 
Ct4t,r do nov,,~ Ol'tflf; ou itin de Coimcw-AggtomhoIlol\ dévet1i0Perner ro, 
fl'IOCkl da ltonlpOl'IJ dOIP 
- it,ctlonl 01.1 •lol~mc""I • 10\.l'h.llquo • c" pé-~,c du c:cnlro""111e 
• fc\/orlsonl lo mUl~ohon des IW!ohs dtl vil.iles (nOUV601.nC e\'dJll1de 
déc.ouYCff&: c:irc:ull de, ■nsei;nu...l 

I

Dëvelapper rotlt0cl1vil6 du réteou da 1:1u1 en propmon1 un& ooplfcatso,\ 
s,nortphone inJjgmnt : 
• l &OUldehon:,i,e dur&.eou de bl.U 
• une corte lnfe,uc:IIYe du pion du ~ou, du lroci del lignel de bu, et une posllbn 
des bui: en lcmpJ réel 

I
El"I Hef"I ovec.l'Oftlee de 
Tov•lsmede coimoret 
sa Reglon 

lmJCE 

600000 € 

800000 € 

JOOOOO € 

100000€ 

630000€ 

l.-4M€ 

400000€ 

265 000{ 

230000€ 

300 000 € 

150000€ 

1 500000€ 

700000( 

cout des 1 

lronsports è mellre 1 

en place : p révoi 

1 

une enveloppe de 
30 000 0 ◄O 000 

Elon (navettes de' 
Noêl. dei 
crêtes .... ) 

25000 € 

~ce4 dt l0 

oui 

oui 

2022 202J 

2021 2022 

2022 2023 

2022 202, 

2022 2023 

2022 2023 

oui 2021 2022 

oui 2022 2024 

2022 2024 

2022 202, 

2021 2022 

rin~2021 2022 

2022 202, 

En continu En continu 

2021 2022 



[
CofmorCen!re),ile 
historique 

Colmor - 2 cœurs de 
Vdle rottoch l!s 0 
l'en~mble c!u 1erritoire 
urboin 

Colmor CentreNDle 
hislorique &. Calmor 
Secteur Ouest 

Colmor Secleur Ouest 

Colmar Secteur Oue$1 

Colmar Secteur Ouesl 

Horbourg-Wihr 

1
1ngersh elm 

1 
11ngersnelm 

:Ingersheim 

J1ngersheim 

11nger5helm 

Calmer Cen tre-Vile 

historique 

Mbe en place d'un ncu11e0u syslCl'T\e de bülellique-qui1'i1"1Kiil dcrula (U:mc,che 

l
plui globale de Srnorl CIi)' cl PCi.rwll pludcu, objcc:Uri: 

3 13A 8 jMlse en place d 'un systèm e bllleltlque -o,nëlklrc!rle pcrc:cun.dogllal dc.1Mgen1ur,ëK'Ol.ldc bu} lrruce 
' . sur le réseou de bus TlACE -omillorefl'•lllcocllé cfUrlY.60lldobus •I l•ICINleO dlttt,I 

• rodllll!I' 11 report modal -,eute lroraport en commun 

Paiement dv iloliOnl'ttlrnent vie le-1. cpplkolklrw. Poytyohonc, Emyporfr 0V f!owbi d. 

!
Melite~ ploce une c:OMPOQne de communk:o!lon.Slreetrnar'l:ell~ conce!'l'IOl\i le 

Agir sur le digital el lo communJcollon , 1od0N\emcn1, 
3 l 3.-4.C I pour facllller l e slallonnernent et Elolf~lcs ws1è~1 d~n!ormollon dlentèle ~deJcoolnt:s n6VTOlgiquu d'enlfee: do 

renforcer l'ottrac:tivllé du c:enlre-vîlle- vîl'le 01 de c:erllre-Y~le quoni ou,c dsponlb:lite1 de stollOMCfflcnr lltuecJ auir: obOrds 
par le blols d'ul'l)olo,rm,rnten! d•fnclmlqu& et d\meopplk:allon. 

Co,100,-ophle ditJ.flot, de choje1.t el de Jrdc:he:u, !.lbom ovec oroav.e et 
de"}C11plbu de~ prlnclDOiel COUies &I elfel• j1ypatog.ei, ubolfle-1., orien10rioru: del 

Elude sur les ilols de chaleur et de e:poce,, plonlglior,s, orê:enc:c OC rcou. rovètemenls de 1011, otc.) el leun lmpcc1J • 4.1.A 
lralcheur Urbains 

.ale conlor1 dcn1, lel ~ces pù>ks el les co,ulnJc:roo::. Preconhollons peu,le1 
réoménogemc11t1 dcs dlUfrenb e1pece1 cubt!ci {dol elPOCCi publlel moJet,n ~ 
cOVfl d"éc:olo1, deJ o,er l)llnclpoux de dep,locemenb o.nr: volef do d'"sortei 
r611d11tnllellcs, oie,) 

Engogervn ten/on:emonl de la cotWWlottl,6 oncenlre-vile vie: 
Amé l1orer l'omblonce urbolne, par lo • Le dêl)lolttmenl de la vë,géloiLU>llon et deslleu:f de c:or,viviolllA dOIIS le centre .... 'lc 

◄ 4,1.8 mise en p loc:e d e végl!!ollsallon eJ de- • L1mplonlolion do moblller uttion de conrcr, ~ qve des esooco~ 11.idlow, ol de 
lleux de canvlvlalllé loilh ollront une elfo6fenc:e c:Jien1 ofypiquè {en lien éoCllemenl ovec lo Place d e lo 

Cal~d!Ole) 

Coru le- codte el en occompc,gncmettt du prog,om~ de rblovallon Ulboine, 
,aquanrcatlon complà1e da l°e,,1pOCo pl.Jbilc: du quartlttf, camprenol'lt lo 

• ~.,.c Requallncatlon eomplèlc du secteur tëotnenOgemenl d 'ou-1 n'°1CllrS lek qut' )o rue do J!iqUewh'. qui cONliil.lo en ov!1e 
Bel Alt/Florlmont une ent,6e, J)MC:lpole o., conlre oue1t depuis le nord. la créai/on de novvcKe,volef. 

el de fiolsam plê1onne1. c:rê:otion d'eSl:lace-s publies lmporlonls, nolammcnl le poMl 
du~el drJ centre,~ci.Alurcl 

le rêcom~l'I\Cnl dei espoc.e1 01,bUc, du QUartler 8cl"»-Aor1monl el plv, 
por,lculèrcmcnl du 1ee1oc,cc,mp,15 cnlrc lo il!c c:10 rat'IC':ÎofYla dlë llcr>k c l le 

Elude de programmation urbaine des 1quoro-des Ylgne,1 etl un étèrnenl mojeu' du pr~ de renowollemcnJ \.tOaln. . A,l.D espaces publics Secteur Riquewihr• Une étvdo d• i:,rogrommollon MCe:5 espoc:aP4'{TMlnld'oc:compogner lo'llr• de 
Colmar dons la conc:ep!iond e.J projets: opêra!iannels: liNlncel portANRU. l'êlude 

Sigolsheim pcm,et11oil da d6rtt loiusoges el progtQtnmtl dM difr6ren11 e1poce~ en ~on oYr!C. 

let beiolm el leiollenles dti hobllonlr el des ..isaoim. LCI phmc de cancertol!on d& 
rdtude ~10 cenirole. 

Le 11cleu- lomlre, Indu; dClfU le cenlr• Quo'!~ C>ue-lt. pr,u,nlo d • r-otT\0111J11' 
~ux loncltn et de r,nc,..,oUon 1.tbolne,.Silui 0 lo marge du qvorlle, ptlouloi& 

Elude de drolégle urbaine Secteur 
ll~orfrnonL ce )eCle... n·g pos lolt l'objr1 d'une élude de sll'o16Qll lA'bolnt doN le 

• -4.1.E cod,,o du N.PNP.U. ~ s f)(Ojel: ochleh el les opportunilM tonc:lè1es Q\11 en déeoulenl 
Lemire aminenet le Wle de ColtTl0f b WI po,monriet 11.11 lcdevri de cti ~ teur. 

Une !Ndc de sttalégle ...-bohe, 1co·1>1.1pont 0 !o rc» ~ ëlude lonclè1• et une 
IIIOléD'O de te<omPl»!llon 1.tbol\e', ocrmell•D d1rué<cr le '-CClevrlc,,..c da"J ICI 
conlh.1Ué du provammo de ~c1cmcrJ 1.11baln. 

• -4.1.F 
EIUdM do fc'1ot:&l6 o-n ... IJO d e Cf6~ un nowel e:5J)Oce publlc ,,pct'ldont OUi 

Réomênogemenl du centre urbain nOt.NeOVà' crfeu,c Ol"l\'lr01"1ne!mcn101.11: 1•61l; do ftodlcur. déilmpetmeot.11011111'1 _), • • 
de valotl-.olion du poltimoino orch&olagiQue. Picco du lor liM~ 

' 4.1.G Renalurotion de rue de la Batteuse Mue li del owen el r•l'IClh.l'(lllsollon d'un CCIIJfJ d',oou, o 6allon d'un c:henflmenJ 
plétonc:vdo 

-4.1.H Renaturallon d e la rue du Quai Renoh.irall\a!10t1 de1 bCIQe~ d\ln c01.1s d'eou, et6ction d'un crit<mlnemenl p!êlon 

' C:VCIC 1éevtk6' 

• ,tlJ Réamémangemenl d e la p lace CrOCIIJon dv J)Orlf de renc:onlro-ovec rCd\JcHon dc:s lolt do chai MX. c,êotion 
anneKe à la Mairie d'e\P()Ces vègét~ 

• ,4.lJ 
Réamt!nagement de la cour de Rêornkogemcnt de lo cour d'6cale avec. wpprei.'1cin dilor d ec:holeut el csêotlon 
l"l!cole maternelle de la Fecht do iecleurt v&g,;t~, 

• 4.1.Jr: Création d"une selle de consell trovoU11 de et6otlon d\rno ,aile do comei el de motlogo n·c:dsloril pos don:~ 
mvnld a l el de morlaaes rno'oie er mbe oc:ces:lbillè de colle de~e 

Cel 6dif'.ce, ilèmenl moJcur de l'ldcnUtCvlruet e ae la vlle et de zori cenlre 
his!Ofiq,Jo 1owega,d6, esl un bc)lffle,nl du XRlème / XVJ6mc ~ c!ané 0\1 

Reslourollon exlér\eure de lo Monument HGIOf!Clue, lO'S dhpolltions prisent dC1n1le cadre de c:el111 r&novo!lc.n 

' -4.2A 
collégla1e Saint Martin 

devronl 1'homlonl-.et o,,'ec 1e1 r&giementolloN op;:,llcobltu 0 c:e fype d'édifice, 
no1ommenl ('opplicoilon d~ regle, de conlr61e ,cicn!;lique et lec~e de: 
teNlce:Jde lo 0.-ecflO!'\ 11"glonole~"'1oire1C\Aturclles IOfMCI etdel"Nci"lilccle 
des &611mcnll do fronco (SDAP Hou!-~l'wl). 

Région. Colmar 
Agglomérollon , 
collectivité européenne 
d"Alsacc 

&, tien avec la DRAC el 
rABF ISDAP Houl-Rhlnl 

400000 E: 

Coût pour 
compogne de 

communicotion 
{10 000€1 + coOt 

application & 
jalonnement 
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€ 

20000 E 

20000CH 
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proposé 

307•000€ 

15 000 E 

30000( 
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150 OOOE: Trovovx 

etmoilrise 
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250000 € 

100000 f 
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ANRU 368 897 t: 

ANRU 15% 

40% 
demandé DRAC 

' 

~ 

2021 202;) 

2022 2023 

lOO0CU 10000 E: 2022 2022 

Elude 
s/Green + 200000 € 2021 2023 

se,o 
2019 202-4 

sollicitee 

ô l'êlude 3000( 

ô rétude 4000( 2021 2022 

2022 2025 

250000 € janvier 2022 ooûl 2024 

100000, JonYier 2022 septembte 
2023 

250000€ Juin 2022 
Septembre 

202, 

100000( moi2022 ooût2024 

500000 € ju!n 2021 
scptembl'e 

2024 

sepl-22 2028 



co,F:: 
hlst:i~Vlle 

!Colmar Centre-Vire 
historique 

IColmorCentre-Vl le 
hislorlque 

IColmor Cenlre-V•le 
his1oriQue 

IColmor Cenlre.Vdle 
h~1orique 

I
Cotmor Centre-Yale 
historique 

IHorbourg•Witv 

llnge~helm 

lrurckhelm 

I
Colmor Cer\lle--Ville 
hlsloôque 

I
Colmor Cenlre-Vllle 
hLSlorique 

!Turckheim 

Colmor Cenlre.Vllle 
historique 

Ce b6!.-,1ent duXV•itme. pt0pri6!i!, de la conwnune. eJI \Jl'1 Monumenl Hls!Ol'ÎQue 
da:6. llen que Di&ri inder,er.domrMnL le b61fflent,'i'llègre over: le lycée 
blholdL k.11-mtme c:kmê. E.n cONiiquence, l'l!'l"Mrflble de l'op6tollon devro 
1'har~ OYec les rêglemaololioM cppllcobles b ce l'f'Pe d' 6cllb. nolornmenl 

• 1 • .2.B IR
• Il d I h 

11 
SI IPI l'oppllc::otlondesrêglesdeconl~elOenlillqueellecMIQuttd~i.eMcesdelo IEnRenovecloORACel 

enovo en e ac: api! e an erre DRACeld11l'...Sfl\JDAl'Hout-tlWtJ. l'A.BFISOAPHouJ-RNn) 
L'écflticc-morqtJc pot le lemix doit 6rre reslourê-en p,olOl'lde11 Ion! Sll le, c:,lon 

42 C !Elude de réhabtlllal/on du Museum 
• d'hlstolre naturelle e t e thnographie 

◄ 1-4.2_0 IMisl! tm vall!ur nocturne du 
patrimoine 

" 1 •.l.E jcréattc,n d"un parcours nocturne 
lnleracllt 

,. I ,. 2.f !Elude sur les espaces publlc:s du Site 
· Potrlmonlal Remarquable {SPR) 

I
V1Ue d'orf et d'histoire: étude 

◄ 1 -4.2..G préalable pour u,:1 centre 
d'lnlerprétotton du patrimoine 

!
Travaux de 

-' 1 ~.2.H réhabU\la!lon/trarurormallon de 
l'ancienne synagogue 

,tl 1 -4.2J IRénovotlon de l'onc:lenne Mairie 

N êtlc1.t Q1,1'cirtérlcur, 
L'ob)oclil csl dore. de lU: rccloN'lcf so }PlcndoiJrd'onton cl do r,crmellro uno 
11111:.ollon toul 011 long do ronnh. 

l

lo mu,1,um obi'!!• des co•&elloru lrludlvd,'1:u doro: un bbllmerol ooden peu 
odop" b Sl!I loncllons ttl pow,nl à pribffi des problffl'lm de S&C...r46 del 
cojleclloN etde: l)UblJc~ Une ëtudl!:. pi!!tnelirolt de diMdner dei phi et. de 
1énab1Balion jacce:~1ë PMI!, paicoun, t'l'IUSCOgl'apNque, e.-le1nolkatton 
êYenlUelle de lout ou P()ltle del r6e,ve5) 

I

Mh& en valeur noclumfll du pc,IMIOIM po,une u tl isaton ocCNe d~ lrdtolJallore do 
vldca mapp,lng dcploy6~ dons le coàre dU Pion d'IWm011on Ll.lffllêra. en tlcu cl 
l)IQ;C dC$ lnstollc,llc,rl$ clc,~i.iq~ d'IH~llons. conctvlsc,nl b IO WPPl(:1slon n'ICIUIYC 
de-projectt\.n et d6 chemt,,,_m.,nl de cbble, 1ur dei Hiiffces r~M al 
prc,lêtgts. po,1r le, plUpQ1 ou hlro-du 1f giement du 111• pc,klmc,nlol rsmorquoble 

I
C,iollon d \Jn pcircou11 nociune lnletoctll !ntte 1ei 1lle1 l:QIAp., d'lntlotlollom de 
vldl!Otl',Qpplng.permet1onl d~det.vklteinoc!U"ne,ar1glnoleset Cllnsl 
développer une nouvelle rorme d'ol11octM!é: PQLW' le c oe,,wde vi e. 

l
l '6tud1P hl1tc,ique e l polrimonioJe des llJpot:eJ p.rblics du SPR viendra 
accompc,gner I• p,ofet de p16lc,nnkc,1lon du C antre Vile. En conc::cttallon a11.c M. 
rNChlreclll de, lbllmenUde~onc::e. celllM:lpetm etllo d'c,m&llorernohe 
COMOÎUCl'ICe des eJpace-s b ,e,ructvrer en P01roll~o O le ,et1ex1on g4:Nf01e des 
UJQges ot de roc,pl'OC)llc1'°'1 del C:SpGCOI au Cenirc VINo. 

Lo Vffe :'os! enQOgff' pc,ur un rol"IOllllellemcinl prolond IX rapp,od'le de ,on 
polltmoine dans sa c;l,,OQllé. v)o le lobcl Cfl ol hd,lo,e, Oul,o un nllonloro elhauslir 
o t un 1r011ol de m6doll0n c,c:1uolae el ct,j6, ce IClbol peul 1'cmorfir cfuncan!,e 
~ lef?'ilc,llc,n au polrlmOlne, qiJ otlre ® P\iblc let dès de cOl'nsrihenslon de ces 
pOIM'IOlnei morEl'lels of nltl'IOt~rlelJ doN un e.ipoc~ dt:dli, cl rt0t0mmen1 dClns une 

opllqUG" d'oppropr1clllon pCII' 101 hobltol\l$, L'.f-lUO• ~c,lc,blo l)OIJIIO ~J:;O( la 
consliMICln do COI CJPQCC. 

1
Ct6otlcn dun espoce OJ11ute1 e1 de lobh dom le: bàlime:nl de rat'ldenne ~ gogue 1~=~;1~:~ 1 
• Eh,ICle:s + Trovc,uc Aggiom6ratic,n 

litEnc,,.,arlon d'un ~dlnce ~otOoi du pall'lmotne 

Rénovollon de deux bâllments 
◄ l '42.J classés à l'lnvenlatre des monuments 1• ~c,gll aub6tfflenf duCCtJ)ldeGC11deqlÀ abtllenolommefl1 r ollice de 1C11Wmeei 

hlslortoues le po-;to de Polco, el chi b6t.nent etc l'H6!ct de VIIIe: 

le, dimenlloN du 1iia ~ nogemitr1t de, lo olace de lo cothiki-clo .:onl ITMAliOl•s : 
polrlmonlole. Ndoriql.le, comme,clolc, tourt;llque ... LO ..-o1011sallon de cel espoce 
lnlem,ge également sur 1~ déplaceme-nls mois ouli JUJ 1#\e nouvele rnonltle de 
IITYl'e en VIIIe. de mleut...tvre e11 VIIe-, La plc,ce esl stti;ê;e c,u Cenl,e dullla 

.d l-1.J A IUn nouveau Cceut de VIile, la place pc,1rlmonlot ltema,quable. ècrindalc, Colfglale. Soconc:eplionU:todonc menea 
· de la Cathédrale en porolltle d~ ê!Udes ,elollvesaux 1101101.ade rér,o,.,o!icn d el' t dlllca . l a 

pribeivallonde, p~ wrlo Collêglole, so ~ en vole1,11. 10 orbence du 
conc,I, l'c,ppi'0pl'lo~ de l'ospoce piéionnlsé pc,rletColmaôens er les Yisileu,s. 
l 'cmbcllll~menldu cadre de Ylo, la YéQolc,lùolion J.CIN c,utonl d '~ QUllq\.lCÙ 

l'c,mênagcmcnt dcllfc r6pc,ndre 1ur k> ~e ou â l'khc:llo du Centre-VIIe. 

4 l •.3.B IExlenslon de l'a ire piétonne 

4 14..3.C IAménogemenl de la Placl! de la 
Mattie 

5 5.1.A 
Requctmc:allon de lo muséographie 
du mus~e Bartholdi 

I

OOl\s lo PQlnl.llle el r0ccornpoonemen1 cfu réart\ènogem er\l de to Ploc• dt lo 
Cc,lhêd!Ole. u leNion de l 'ol,e plitr..nne. ind.uls.onl à cou1 et rr\Oycn termo le 
râanèongem&nl cc,m~el cfeipc,ce, put,Mc:slmportonb du cenlr'evllle hG!a,lque. 
lob Que~ Place Jeonne d'Ale. ou la Place du Mc,rché- OUI!: Fru<ls, pem1ettan! ~ 
n'tie ori v a'C\A' de r espoce public el du potnmolne rem«qUOble drr'lll,ophe. 

I
L'Clbjechl eil dOUOle ; 1cndre celle place o~ 1)161ons en 1UppM'l01'I le 

,1otlOMCmcnl dcJ 116Nc1Je1 cl en rc.-o un cspocc etc ..-1c. mctt,c e,,n vCllcu, lo 
pc,i1lmcMrlcl hlflorique ~ con1lltue te c• ntre-..-110, et ef\ ~emleflleu, i. b6tlmefll de 
loMca1e q1.JldoledlJ 17ffl18Jlirde, 

L'c,b}eclll de 10 'nie ei~ de 1ra..-0Dler 1U' le l),Ol'COllrl de vkl!e dV musih e l 
t'ogencl!lffif!'nl dei 1allet ce QU enltoin& un1enoLNeH~monl global do la 
n'M6oo,op,He e l de, Jr011QVX coruhauenh d'c,mhnogomenl, 
Ce rmx6o inl basé dom lo molson nolale d'A1-1gu,!e Dalholdi. 1 abnl e N" lroh 
MflOl/lt l'e1pac:e: consaCfè b cet ar1~1e embléma!lque cru lllXe slec!e l),OIK ovolr 
créll! lo Stoh.le de lo L.berléel le Lion de hllor1. lel'l'IL'Sée.lnouguré le 111 no,..embl'e 
1,2.2. C.OttietVe une mpc,rtc,nt6 cCllleclion de ~c:ulpl\.f'H. Pffr°'kKH, diMML 
photog,opi'w:l d'êbouc:Nu cl maqucttc1 
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50 000 € 
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Col 
hisl 

Actions 

Axe N° Action 

5 1 S.l.S l~~:~u~~ev~:~;'~::~~:Soges pour 

Description 

succincte 

I

Elude- d e- préprogrommolion Lll'bolne er d\rsoget permeltonl de : dértnlr des besolN 
pour 111 con1«-t0Joil'e de Colmot el lQ!'I éventud déménogemen1;. er'IYiwQef 
rove:nlr PO!l~rble du , lie en "QUOl"ller c i,Atu,el c r6otlr en onl!clponttesJ'(fle(gles qui 
pcuve:nl élre développées tf'I portant desocietn du 111e [Ce:nlrc dromotlque 
lnallonot SIIJdlo-Opéfa. Ecole 01'1! plcnllQuèi. l'TOlOn des cmocloNons.. cn1oclollon 

l
cutlU'ctel avec t "'cn1\ICICl'l'lcnr ro)out d'OCIC\.l'S !•~ fcv, O"lbonot d 'olt, r61dcncc 
d'ortlst01 ... 1 

Partenaires locaux 

le I S O 1 1 5 ls I cJConstruc:llon d'un iqulpement sportif doni l.ll'IOmodtJoble doAOOm'el unewncde,éunionpo,lo;é•f~oce lotote2900 

I
ICrfolion d'ungymnoie lys:>e 11compl ... esporlilm.Jllocllvll6s • ~2Ql'O(ldetlOJIH. 1 

o mor ecleur ues . . doru le quartier Del'alr m2): 

ICotmor Secteur Ouest 

lco1mor Secteur Ouest 

IColmor Secteur Ouest 

!Turckheim 

!Wintzenheim 

]Turckheim 

l wintzenhelm 

IColmor Cenlre-Ville 
his!orique 

IColmor Cenlre.Ville 
historique 

I
Colmor Cenlre-V~le 
historique 

• EQ'-'Oemenl 11Nclur011t type C (RégJonolJ 011.ec rrlbune Cie '250 l)IOCl!i 

5 1
5 1 0 

IC1éatlon d'une mlcra-lolle ou c entre llkle délocolàolfon r,um4rriQuede r611r• e1A1ure11enouonole 11Jotc1M1ao-ro1ies 
' • Europe potlêe1p0fl0 Vlltet1e, 

s l s.1.e 1:;;,:::'1',:;e7~1:x;:~~ri:~ du centre 

5 15.1 .F 1:;;i:::~~:~e7~r:x~:~~:;n~~u centre 

Rénovation energétique et extension 
S I s. 1 .G l du Foyer Saint André pour créer la 

Moison des Assoclotlons 

Aménogeml!nl d'une s:alle en m alrte 
5 15.1.H lpour en faite une bibllolhèque de 

proximité 

5 15,2.A l~t::o::~~i'~accuell pérlscololrl! en 

l

l'objecllf ei;t do rêno11ef ce- b61Jm• nl d'une IUl'foce detM'on 110 m' • " mo1rrte110nt 
rocllv116 du sec leur mrJtlmè-dio loul y oJoutcml une e•l&rulon pour occuellr une !CAF 
mulll-\nooe danlllfon so m• 

l

l'ol>)Ocllr e,I de- r~no,,c,- CO b01..-,Cnl d\lne Wfloco dO"W0on 600 m• !460 m' ou IIOC 
el 1•0rn'ou""11-toJJ l se,oconslilueid'UN:50aodlleculslnop~ueo1rul qUC lcN
,i 5011es d'oclM~ dct toblrJ M ien r6Qe des enlonll. 
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.. .. .. -..... ' - .. , 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 
c-ar Aoolomerrnrw-..n l 1.1.A MeHre en oeuvre l'observalolre de l'hobllal el du foncier 2021 2022 
1 d:)1mar Aaalomérait1'on l 1.1.8 Poursuivre le cortenorlot avec l'ADIL cour oaorofondlt l o connaissance des six secteurs ORT de manière continue de manière continue 
ln-..heli,,, H~rhourn-Wlhr. Turckheffl el Wtnlzenhelm l 1.1.C Quonner de manière oré-ooérotlonnelle l'habltot arivé des -4 nouveaux oérlmètres ORT 2021 2022 

Holbourgf,itv et TUrclchelm l l.1.D 
Après leur élaborotton, sui'llre les contrats communaux de mlxlté soclole pour les communes de Horbourg-Wihr et 

de manière continue de manière continue 
Turckheim 

Colmar Adolomérotion l 1.2.A Transformer des loaements r.rlvés en loaements sociaux 2021 chocue cnnêe de 2021 0 202◄ 
Colmcr Aoalomérotlon l 1.2.8 Accroitre le conventionnement du oorc Drivé 2021 choaue onnée de 2021 à 2024 
TurcKheim l 1.2.C Créer el déveloooer de l'habita! en centre-vOJe 2022 2024 
Turclthelm l 1.2.D Rénover des loaements dans un bâtiment classé à l'inventaire des monuments hlstorl ues en centre-vnle lonvler 2022 seolemb<e 2025 
Colmar Secteur Ovest l 1.2.E Mise en oeuvre de la Convention Intercommunale d'Attributlon des loaements sociaux déc 2017 déc 2023 

Colmar, Ingersheim, Horbourg-Wihr, Turckheim et Wlnttenhelm 
l 1.2.F Organiser la cotation pour rattrlbullon des logemenls sociaux 2021 2022 

Colmor Centre-Ville hiftortoue el Turckheim 1 l.3.A Enrealstrement des meublés tourliliaull:!:s 2019-2020 choaue onnêe 
Colmar Centre-Ville hisloricue l 1.3,8 Envlsaaer des mesures encadrant la création de meublés de tourisme - 2021-2022 2022 
Colmar Aoolomérction 1 1.4.A Aides à ra rénovation éneroéllaue Oktave FAIRE MaPrlmeRénov 2020 2021 à 2023 
Colmor Agglomêro1îon 1 1.4.8 Aider â la rénovation énergéHque en appui du Programme d'intérêt Général de la CEA 2020 2021 à 2023 
ColmorCenlre..Yille hlstoricue 1 l.4.C Alde cour la reslauratlon de molsoru anciennes en sec1eur souveoordé et ses croches abords En continu En continu 
Colmor Centre-Ville hlslorique. Colmor Sectevr Ouest. Ingersheim. 

1 1.4.D Aider à la rénovation des logements ou sein des six pérlmèlres ORT pour les propriétolt_es modesles et très modestes 2022 2023 
Horbourc-Wiht. Turclchelm et Wlt'ltzenhelm 
Colmar Centre-Vile historique, Colmar Secieur Ouest, lngel'lhelm, 

1 1,4.E Ampll.fler des par1enarlats avec les porteurs de projets ou des opérateurs pour facmter la mise en oeuvre des 
2022 2023 

Horbourn-Wihr. Turckheim et Wintzenheim onfralions de rénovaHon de bâlis dons les 1ecleurs ORT 
Colmar Secteur Ouest 1 lA.f Envtsaaer les modes d'actions oosslbles cour assister les clno cooroorlétés recenséet en aronde dlfflcullé 2021 2022 

Colmor Cenlre•ville his1orïnue 2 2.I.A Rénovation de la Galerie du Remcort 2018 2023 
Colmor Secteur ouest 2 2.1.8 Rénovollon de la Ga!erle Euroce 2018 2023 
Colmar Cen1re-v~le hlsloriaue 2 2.l.C Rénovation de la Golerle des Clefs 
Colmar Cenlre-ville hlstoricue 2 2.1.0 Rénovollon de la frlchl!! de l'onclen cinéma ~ Collsée 
ColmorCenlre-Wle hlstorioue 2 2.2A Aalr sur l'lmmoblller commercial 2021 
ColmorCen1re-Vile historioue 2 2.2.8 Prosoecler des oorteurs de Drolels el des enselones commerctole.s En continu En continu 
Colmar Centre-Vdle hlslorinue 2 2.3.A Dénlacer les locaux de l'office de tourisme 2022 2025 
Colmar Centre-ville h'i$torique, Colmar Secteur Ouest, Ingersheim. 

2 2.3.8 Oévelopper la marque II Colmar Cap\tole des Vins d'Alsace net l'oenotourlsme 2021 202, 
Harbouro-Wihr. Turckheim et Wint?enhelm 
Colmar Cenlre-Vile hlslorioue & Colmar Secteur ouest 2 2.3.C Accomooaner les orolets touristiaues 2021 2023 
Colmar Centre-v~le hlslorinue 2 2.3.D Gérer les connllt d'usace de- l'escace oubllc En continu En continu 
Colmar Centre-Vile histortoue 2 2.4.A Création d'un nuartler d'acllvîtl!s sur la friche ferroviaire de la nore de marchandise 2018 2022 nour rocnuisltion 

Wintzenheim 3 3.1.A Aménanement de la route de Colmor el création de tilsles cvclobles Awil 2022 Avril 2025 

Co!mor Cenlre-V~le hislorique 3 3.l.S Réaménagement du tronçon ouesl de lo rocade Verte - Tronche 2021 juln-21 nov-21 

Co!mor Centre-Ville historique 3 3.l.C Réoménagemenl du tronçon ouest de la rocade Verte• Tronche 2022 mors 2022 novembre 2022 

Colmar Cenlre-Vllle historique 3 3.1.D Réaménagement de lo rue du Jura, de la rue Edouard Richard et du passage sous la vole fenée avril 2021 /uillet 2021 

Colmar Secteur Ouest 3 3.1.E Requoliflcallon de l'A"enue de Paris 2021 2023 

Colmar Secteur Ouest 3 3.1.F lrequollncallon de l'Avenué- de Rome 2022 2023 

Colmor Cenlre-Ville historique 3 3.2.A Déplolement de bornes de rechorgement pour véhicules @lectrlques 2022 2023 

Colmar Aoolomérotion 3 3.2.8 Déveloaoemenl de la station de comoresslon de GNV • 2021 2022 

Colmar Centre-V•le historique 3 3.2.C Déplolement de stallonnemenl cycles sécurisé 2022 2023 

Colmar Aoolomêrotion 3 3.2.D Station lntermodale vélo bus 2022 2024 

Colmorcentre-Vile hisloriqve 3 3.2.E Liaison cyclable Ouest-Est ou niveau du ponl de la Gore 2022 2023 

Colmar I Hort>our~-Wlhr 3 3.2.F Crêollan d'une aosse<elle- modes actifs sur 1'111 entre rEst de Calmer et Colmar Nord et Cenlre 2022 2023 
Horboorn-Wihr 3 3.2.G Création d'une nosserelle modes oeil~ ou riant des AmEtlcoins 2021 2022 
Colmar Ouest lnoershelm 3 3.2.H Création d'une nasserel/e modes acllfs ô lnnershelm 2022 2024 
Colmar Ouest lnoershelm Winh:enheîm 3 3.2.1 Créollon d'une liaison cvcloble enlre la Cllé Lazare de Schwendl et le qlroloire l!nlbell 2022 2024 
lnoenhelm 3 3.2.J Création d'une llolson cvcloble entre Niedermorschwihr el lnaershelm 2022 2024 
Colmor cenlre~vllle h!s1ortnue 3 3.2.K Aménaaemenl d'une Qolson cvcloble entre Sundhoffen et /o forêt du Neuland de Colmar 2021 2022 
Colrnor Centre-vhle historique. Colmar Secteur Ouest. Ingersheim, 3 3.3.A Refonte du réseau de transport en commun (aménagement de nouve-oux: arrêts) fln-2021 2022 
Horboura-Wihr, Turckheim et Wintz.enhelm 

Colmar Agglomération 3 3.3.8 
Elude globale de moblllté pour rendre plus performant et ottrocfff les transports collecllfs el les mobllltés douces de 

2022 2024 
l'o,,,.loméro!lon 

Colmar Centre-vP!e historique, Colmar Sedeur Ouest, lngershelm, 
3 3.3.C Travailler la densité et la répor1Ition des flux touristiques En continu En continu 

Horbouro-Witv. TUfckheîm el Win~enhelm 
Colmor Centre-Ville histork,ue 3 3.4.A At1cllcal1on mobile TRACE 2021 2022 
Colmar Annlomérction 3 3.4.8 Mise en lace d'un "Nst~me blUettlnue sur le réseau de bus TRACE 2021 2023 

CotmorCentre-Vllle historique 3 3A.C Agir sur le digital el la communlcollon pour focililer le stationnement et renforcer l'otfîacllvllé du centre-ville 2022 2023 

Colmar- 2 cœurs de VIIe raltachés è l'ensemble du territoire 
4 4 .1.A Elude sur lesilob: de chaleur et de rrolc:heur Urbains 2022 2022 

urbain 
Colmar Cenlre-Vate hîstoriaue & Colmar Secteur ouest 4 .4.1.8 Améllorer l'ambiance urbaine, oor la mile en 0loce de véqétaltsotion et de lleux de convlviallté 2021 2023 

Colmar Secteur Ouesl 4 4.1.C Requolificollon compf~te du sedeur Bel Alr/Rorirnont 2019 2024 
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.. .. . . . -~~ 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 
Co~eur Ouest .. ◄,1.0 Etude de programmation urbaine des espaces publics Secteur Rh::iuewlhr-Slgolshelm 

Colm(, Sectevr Ouest .. 4.1.E Etude de stratégie urbaine Secteur Lemire 2021 2022 

Horbo• , ...... Wihr .. ◄.l.F Rêoménol'.leme,nl du centre urbain 2022 2025 
ln ... enhelm" .. 4.1.G Renoturolion de rue de lo Batteuse tOnvier 2022 août 2024 
lnnershelm 4 -4,1.H Renotu,otlon de la rue du Quai !envier 2022 se'"'fembre 2023 
lnnershelm .. 4.1.1 Réamémon"'ement de la nJace annexe à la Mairie Juin 2022 Se""lembre 2024 
ln,.,ersheim .. 4.1.J Réaménoaement de la cour de l'école maternelle de la Fecht moi2022 août 202-t 
ln"'ershelm .. 4,1.( Créotron d 'une salle de conseil munlcloal et de morlooes uin 2021 sentembre 2024 

Colmar Cenlre--Vme historique 4 4.2.A Restauration exté-rleure de lo collégiale Soint Martin sept-22 2028 

Colmar Cenlre-VD1e hlstort,..ue 4 4.2.8 Rénovotlon de la chooelle Saint Pierre mors-21 dêc-25 
Colmar Centre-VBle hb.tori,.,ue .. 4.2.C Elude de réhabllllollon du Museum d'histoire naturelle e l ethnoaroohle 2022 2022 

Colmor Cenlre-Vd!e hlsloriQue .. ◄.2.0 Mise en voleur no_clurne du patrimoine 2021 2023 

COlmor Cenlre-Ville his1orique .. 4.2.e Créotion d'un parcours nocturne Interactif 2022 2023 

Colmor Centre-Ville hlslorique .. 4.2.F Etude sur les espaces pubUcs du SIie Potrlmonlal Remarquable (SPR) 2021 2022 

Colmar Centre-Ville hlstori,.,ue 4 4.2.G VIIIe d'art ef d'histoire: élude oréoloble cour un centre d'lnterl'lrélotion du ootrlmolne 
HorbOIJf"'•Wiht 4 4.2.H Trava ux de réhobllltallon/transformollon de- randenne svnoDoaue 2023 2025 
ln,..ersheim 4 4.2.I Rênovollon de l'ancienne Moirle sectembre 2021 octobre 2022 
lUfclt:heim .. 4.2J Rénovation de deux b âUmenls clmsés à !'Inventaire des monuments hisloriaues lonvier 2022 ser.tembre 2025 
Colmor Cenlre-Vdle hlslorinue ' 4.3,A Un nouveau Cœur de Vflle. lo nlace de lo Calhédrole 2021 2023 

Colmar Centre-VIile historiQUe 4 4,3.8 Extension de l'alre piétonne 2023 202-4 

Turckheim 4 4.3.C Aménaoement de la Place d e la Mairie octobre '2021 Décembre 2024 

Colmar Centre.Vine historinue 5 5.1.A Renuallficallon de la muséoarochle du musée llarlholdl 2022 202-4 
Co1mor Centre-Ville his!ori,.,ue 5 5.1.B Etude d'évolution des usones nour une future cité des arts 2021 2022 

Colmar Secteur Ouest 5 5.1.C Construction d'un équipement sportif dons le quartîer Bel'air Juin 2022 Jonv~r2024 

Co1mor Secteur Ouest 5 5.1.D Crêallon d'une mlcro•folle ou centre Eurooe 2022 2023 

Colmar Secteur Ouesl 5 5.1,E Rénovcllon et extension du centre soclocullurel '1e Pacifie" jonvier 202 l mol2022 

Colmar Secteur Ouest 5 5.1.F Rénovation el extension du cenlre sociocullure l 1e Florimont" jonvîer2021 décembfe 2022 

Turclchelm 5 5.1.G Rénovation é-ne,,.éllaue et extension d u Fover Saint André cour créer la Maison des Associations Février2020 Novembfe 2023 
Winl1enheim 5 5.1.H Aménaaement d'une salle en mairie oour en foire une biblfothèoue de croximilé 2021 2022 
Turckheim 5 5.2.A 0évelomier l 'accuell cérlscololre en Cœur de VIIIe Févrîer2020 Aoûl'20'23 
Winl2enhelm 5 5.2.B Consftucllon d'un accueil cérlscoloire, d'une cantine scolaire et de locaux odmlnlstrolifs Avr~'202'2 Jonvler202'l 
Colmar Centre-Vd1e histori~ ·e 5 5.3.A Accès foclllté aux services cubllcs via le dlcllol 2021 2022 
Colmor Cenlre-Ville historil"ll 1e 5 5.4.A 0éve!onner une culture numérlnue dons les services 2020 2022 
Colmar Centre-Ville hlstorinue 5 5.4.S 0éveJonnement d·une ville connectée 2021 2024 
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2.1. !Rénovation Galerie du Rempart 

2.1. !Rénovation Galerie Europe 

2.1. !Rénovation Galerie des Clefs 

2.1. !Rénovation de la friche de l'ancien cinéma Le Colisée 

2.4 !création d'une P@Ce de marché numérig_ue locale 

2.4 
Création en ligne d'une bourse aux locaux vacants "Trouver 

mon îmmo pro0 

IAFU Association Foncière Urbaine des Ilots F et Clreprésentée par Triplex 

!Syndic des copropriétaires représenté par Foncia Alsace 

Permis de construire déposé par un privé 

!Permis de construire déposé p_a r_ uri_privé 

Les" Vitrines de Colmar», Fêdérationdes~Commerçants, Artisans et Services de Colmar 

lcc1 Gand-Est 

Ville de Colmar 20% 

FISAC 
Ville de Colmar 20% 

FISAC 

Iville de C:olmarColmar AdBdT !Terminée 

!Terminée 



MAIRIE DE COLMAR Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

Direction Générale des Services 

Nombre de présents : 42 

Absent(s) : 0 

Excusé(s) : 7 

Point 6 Créances irrécouvrables. 

Présents 
Sous la présidence de M . le Maire Eric STRAUMANN, Mmes et MM. les Adjoints Odile UHLRICH

MALLET, Pascal SALA, Christian MEISTERMANN, Nathalie PRUNIER, Nadia HOOG, Olivier ZINCI<, 

Michèle SENGELEN-CHIODETTI, Barbares MUTLU, Frédéric HILBERT, Mmes et MM. les Conseillers 

municipaux Stéphanie ALLANCON, Flavien ANCELY, Tristan DENECHAUD, Laurent DENZER-FIGUE, 

Xavier DESSAIGNE, Geneviève EBEL-SUTTER, Isabelle FUHRMANN, Fabienne HOUBRE, Catherine 

HUTSCHl<A, Nathalie LACASSAGNE, François LENTZ, Philippe LEUZY, Eric LOESCH, Claudine MATHIS, 

Véronique MATTLINGER-WUCHER, Jean-Marc MAYER, Benoît NICOLAS, Manurêva PELLETIER, 

Sylvie PEPIN-FOUINAT, Alain RAMDANI, Aurore REINBOLD, Caroline SANCHEZ, Christophe 

SCHNEIDER, Frédérique SCHWOB, Déborah SELLGE, Véronique SPINDLER, Oussama Tll<RADI, Eddy 

VINGATARAMIN, Pascal WEILL, Yavuz YILDIZ, Patricia KELLER, Emmanuella ROSSI. 

Ont donné procuration 
Mme Sybille BERTHET donne procuration à M . Olivier ZINCI<, M. Michel SPITZ donne procuration à 
Mme Odile UHLRICH-MALLET, M. Rémy ANGST donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme 

Amandine BALIRY donne procuration à M. Yavuz YILDIZ, Mme Léna DUMAN donne procuration à 
M. Oussama Tll<RADI, M. Richard SCHALCI< donne procuration à M. Tristan DENECHAUD, M . Olivier 

SCHERBERICH donne procuration à M. Eric STRAUMANN. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Secrétaire de séance : Déborah SELLGE 

Transmission à la Préfecture : 9 décembre 2021 



MAIRIE DE COLMAR Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 
DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES SERVICES -
Pôle Ressources 
DIRECTION DES FINANCES 

Point N° 6 CRÉANCES IRRÉCOUVRABLES 

RAPPORTEUR: M. OLIVIER ZINCI<, Adjoint 

Le Trésorier Principal de la Vil le de Colmar vient de présenter l'état des créances 
irrécouvrables d'un montant total de 33.150.30€, se rapportant aux exercices 2013 à 2021 
concernant le budget principal. 

Les créances irrécouvrables se ventilent comme suit : 
• les créances qui n'ont pu être recouvrées par le comptable public malgré toutes 

les diligences qu'il a effectuées et qui sont proposées en non-valeur. Il est 
précisé qu'il conserve toujours la possibilité de recouvrer les créances admises 
en non-valeur dès qu' il apparaît que le débiteur revient à « meilleure fort une » ; 

• les créances éteintes dans le cadre d'une procédure de surendettement ou 
d'une procédure collective qui constituent des pertes défin itives pour la 

collectivité. 

Les créances concernent les produits budgét aires détaillés dans les tableaux figurant en 

annexe 1 et 2 

Les motifs des pertes sur créances irrécouvrables sont les suivants : 

Libellés Montants 

1. Créances admises en non-valeur 
Absence - Adresse inconnue 582.49 € 

Carence 5.854.09 € 

Poursuite sans effet 4.224.54 € 

Clôture insuffisante actif sur RJ-LJ 197.70 € 

Sous -total 1 10.858.82 € 

2. Créances éteintes 
Insuffisance d'actif et liquidation jud iciaire 20.528.76 € 

Surendettement 1.762.72 € 

Sous total 2 22.291.48 € 

1 TOTAL GENERAL 33.150.30 € 1 

li est cependant proposé : 

• d'admettre des créances en non-valeur pour un montant de 10.529.82 €, 
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• de rejeter l'admission de créances en non-valeur pour un montant de 329 € dans la 
mesure où les diligences ou les pièces justificatives présentées par le comptable afin 
d'en démontrer l' irrécouvrabilité se révèlent insuffisantes. 

• d'admettre les créances éteintes pour un montant de 22.291.48 €. 

En conséquence, il est vous demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération 
suivant : 

LE CONSEIL 
Vu l'avis de la Commission Ressources du 10 novembre 2021, 

Après avoir délibéré, 

DECIDE 

d'ADMETTRE en non-va leur les créances pour un montant de 10.529,82 € sur le 

budget principal. 

de REJETER l'admission en non-valeur de dossiers présentés sur le budget principal 

pour un montant de 329 € pour insuffisance de diligences ou de pièces justificatives 

des dossiers présentés. 

d'ADMETTRE en créances éteintes les dossiers présentés pour un montant de 

22.291,48 € sur le budget principa l. 

de DONNER tous pouvoirs au Maire ou à l'Adjoint au Maire disposant d'une 

délégation dans le domaine concerné pour la bonne application des présentes. 

DIT 

Que la présente délibération peut fa ire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité 

territoriale compétente et/ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de 

Strasbourg dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

CHARGE 

Monsieur le Maire, ou son représentant, de l'exécution de la présente délibération. 

Le Maire 



VILLE DE COLMAR 

Direction Générale Adjointe des Services 

Pôle Ressources 

Finances 

ANNEXE N°l 
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CREANCES IRRECOUVRABLES PAR PRODUIT ET PAR DEBITEUR 

MONTANT 

NATURE DE LA CREANCE DEBITEUR DE LA MOTIF 
créances admises Motif de non.admlssîon 

en non•valeur 
CREANCE 

Taxe locale sur nublicité COLMAR PUB 3 572,81 liquidation judiciaire 3 572,81 

INSTITUT STEFFAN 280,99 Poursuite sans effet 280,99 

JFA CHAUFFAGE 893,80 liquidation judiciaire 893,80 

LE SELECT CLUB 674,25 liquidation judiciaire 674,25 

· - 5421,85 
(inférieur seuil poursuite) 

TOTAL 5 421,85 

Ecole_de musique: Droi ts MOULIN DELPHINE 42S,90 Carence 425,90 

TOTAL 425,90 425,90 

Bibliothèques : non restitution 

de documents ALLAMIGEON CHRISTOPHE 254,35 Poursuite sans effet (Inférieur seuil poursuite) 254,35 

APATOUT FRANCINE 58,08 Poursuite sans effet (inférieur seuil poursuite) 58,08 

BISHAJ FLORA 298,55 Demande de renseignement négative 298,55 

BOUKHECHEM SABAH 45,67 Poursuite sans effet (Inférieur seuil poursuite) 45,67 

DIETSCH KEVIN 10,94 Poursuite sans effet (inférieur seuil poursuite) 10,94 

ESCOT CLEMENTINE 10,93 Poursuite sans effet 10,93 

GIVAUOAN CINDY 125,98 Poursuite sans effet (Inférieur seuil poursuite) 125,98 

HAFFNER MONIA 120,58 Poursuite sans effet (lnférîeur seuil poursuite) 120,58 

HURST MEBARKIA NADIA 112,84 Poursuite sans effet 112,84 

KAIZERLI KARIM 82,35 Poursuite sans effet 82,35 

MATHIEU SANDRINE 361,75 Surendettement et effacement dette 361,75 

OTTERMATTE LAETICIA 123,88 Poursuite sans effet 123,88 

PIERRE2 ANGELIQUE 589,71 Carence 589,71 

REDELSPERGER SANDRA 233,76 Poursuite sans effet (inférieur seuil poursuite} 233,76 

REIT2 MARIE-JOSE 32,19 Poursuite sans effet (inférieur seuil poursuite) 32,19 

RODRIGUEZ ELODIE 124,41 Surendettement et effacement dette 124,41 

THOMANN AURELIE 337,64 Poursuite sans effet 337,64 

VINCENT2 CINDY 483,81 Poursuite sans effet (inférieur seuil poursuite) 483,81 

WERNICKE JENNIFER 158,83 Poursuite sans effet (inférieur seuil poursuite) 158,83 

ZIEGLER NICOLE 153,22 surendettement et effacement dette 153,22 

TOTAL 3 719 47 3719,47 

Centre socle culturel Europe : Poursuite sans effet (Inférieur seuil 
participation aides aux temps CAF DU HAUT-RHIN 199,50 Dllfgences insuffisantes 

Jj~---
poursuite) 

TOTAL 199,50 
Rbt trop percu cotisations URSSA POLE EMPLOI SERVICES 30,00 Poursuite sans effet (inférieur seuil Dillgences insuffisantes 

TOTAL 30,00 

Grlllen : location locau~ BLOCK EKIP GROUPE 86,05 Poursuite sans effet (Inférieur seuil poursuite) 86,05 

TOTAL 86,05 86,05 

TVA20% 17,25 17,25 

Occupation du domaine public 

Droits de place • droit de voirie 
1.écbaf.audae.e._cl.ôtu_œ....sto.r.el- A3P SARL 102,08 Poursuite sans effet 102,08 

BAR L'ENTRACTE 9,30 (inférieur au seuil poursuite) 9,30 

BEUES CHAUSSURES FAVORIS 99,50 Poursuite sans effet Diligences insuffisantes 

BIONAT CHAUSSURES 113,93 Liquidation judiciaire 113,93 

BOUYGUES TELECOM 3,87 {inférieur au seuil poursuite) 3,87 

CHE2GUS 321,78 N'habite pas à l'adresse indiquée 321,78 

(demande de renseignement négative) 
COLMAR PUB 45,15 liquidation judiciaire 45,15 

GERMAIN PATRICIA 0,02 Poursuite sans effet 0,02 

JEHL YVAN 0,01 {inférieur au seuil poursuite) 0,01 

L INST!TUT STEFFAN 17,08 Poursuite sans effet 17,08 

LA CENTRALE DE FINANCEMENT 197,70 Clôture insuffisante actif sur RJ-U 197,70 

LES PRO DU PIED 97,25 liquidation judiciaire 97,25 

LORBERT 0,55 (inférieur au seuil poursuite) 0,55 

LUC KY TRAITEUR SARL 76,80 liquidation judiciaire 76,80 

MANN CEDRIC 0,40 (inférieur au seuil poursuite) 0,40 

NO SI ESTA 259,85 Liquidation judiciaire 259,85 

PRO EQUIPEMENT 27,00 Liquidation judiciaire 27,00 

SIMOUD ABDELGHANI 21,05 Poursuite sans effet 21,05 

TESTO 9,00 Poursuite sans effet (inférieur seuil poursuite) 9,00 

WILLS 123,75 liquidation judiciaire 123,75 

(inférieur au seuil poursuite) 

TOTAL 1526,07 1 426,57 

SRC: redevance d'occupation du 
Colmar Stadium ASSOC.SPORTS REUNIS COLMAR 14 497,66 Liquidation judiciaire 14 497,66 

GIAMMARIA SCHRISTIAN 33,66 Poursuite sans effet 33,66 

TOTAL 14 531,32 14 531,32 
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CREANCES IRRECOUVRABLES PAR PRODUIT ET PAR DEBITEUR 

MONTANT 
NATURE DE LA CREANCE DEBITEUR DE LA MOTIF Crbnces admises 

Motif de non•admlnlon en non.valeur 
ÇREANCE 

loyers Immeubles comm~naux MILHEIRO ANACLETO RAPHAEL 4 838,48 Carence 4 838,48 

TOTAL 4 838,48 4 838,48 

Location de Parkings ~-
CHEZ GUS 217,25 N'habite pas à l'adresse indiquée 217,25 
SAHIN KENAN 2,17 Poursuite sans effet 2,17 
SOLOVIEUX VALERY 566,77 Poursuite sans effet 566,77 

{demande de renseignement négative) 
TOTAL 786,19 786,19 
TVA 20% 157,25 157,25 

Application Droit des Sols INSTITUT STEFFAN 74,49 Poursuite sans effet 74,49 -
TOTAL 

,_ 
7449 74,49 

Crèches - Garderie 

CHEVILLARD PRESCILlA 26,51 Poursuite sans effet 26,51 
PIETREMONT AURELIE 133,34 Surendettement et effacement dette 133,34 
SALING RAPHAEL 40,12 Poursuite sans effet 40,12 
SOUALAH ABDELK 146,51 Surendettement et effacement dette 146,51 

TOTAL 346,48 346,48 
Tourisme-Commerces Centre 

KELLER JESSE 990,00 Surendettement et effacement dette 990,00 
YUIL 

TOTAL 990,00 990,00 

TOTAL H.T. ,_ B..2Th!!Q. 1- ~~ 

TOTAL T.V.A. 20 % ,--1_~ 174,50 

TOTAL - 33150 30 - 32821'30 
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CREANCES IRRECOUVRABLES PAR PRODUIT ET PAR EXERCICE 

2016 Total 

NATURE DE LA RECETTE et 2017 2018 2019 2020 2021 par 

antérieur ligne 

Taxe locale sur publ icité extérieure 4 381,20 893,80 146,85 5 421,85 

Ecole de musique : Droits d'Ecolage 425,90 425,90 

Bibliothèques: non restitution de documents 1027,97 1016,91 222,22 585,30 867,07 3 719,47 

Centre socioculturel Europe: participation aides aux temps libres 199,50 199,50 

Rbt trop perçu cotisations URSSAF 30,00 30,00 

Grlllen : location locaux 86,05 86,05 

TVA: 20% 17,25 17,25 

Occupation du domaine public 121,95 259,85 568,61 367,90 207,76 1526,07 

Droits de place - droit de voirie (échafaudage, clôture, store) 

SRC: redevance d'occupation du Colmar Stadium 14 497,66 33,66 14 531,32 

Loyers immeubles communaux 3 327,51 1510,97 4 838,48 

Location parkings 566,75 219,44 786,19 

TVA:20% 113,37 43,88 157,25 

Application Droit des Sols 74,49 74,49 

Crèches - garderies 163,16 183,32 346,48 

Tourisme-commerces centre ville 990,00 990,00 

Total HT 20 770,23 2170,56 4118,34 3 340,93 1511,25 1 064,49 32 975,80 

Total TVA 20 % 17,25 113,37 43,88 174,50 

Total TVA 2,1 % 

Sous-total budget principal 20 787,48 2170,56 4118,34 3 454,30 1555,13 1064,49 33150,30 

TOTAL 20 787,48 2170,56 4118,34 3 454,30 1555 13 1064,49 33150 30 



MAIRIE DE COLMAR Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

Direction Générale des Services 

Nombre de présents : 42 

Absent(s) : 0 

Excusé(s) : 7 

Point 7 Subventions à PREALIS au titre de la restauration scolaire et du périscolaire - année 
2021. 

Présents 

Sous la présidence de M. le Maire Eric STRAUMANN, Mmes et MM. les Adjoints Odile UHLRICH

MALLET, Pascal SALA, Christian MEISTERMANN, Nathalie PRUNIER, Nadia HOOG, Olivier ZINCI<, 

Michèle SENGELEN-CHIODETTI, Barbaros MUTLU, Frédéric HILBERT, Mmes et MM. les Conseillers 

municipaux Stéphanie ALLANCON, Flavien ANCELY, Tristan DENECHAUD, Laurent DENZER-FIGUE, 

Xavier DESSAIGNE, Geneviève EBEL-SUTTER, Isabelle FUHRMANN, Fabienne HOUBRE, Catherine 

HUTSCHl<A, Nathalie LACASSAGNE, François LENTZ, Philippe LEUZY, Eric LOESCH, Claudine MATHIS, 

Véronique MATTLINGER-WUCHER, Jean-Marc MAYER, Benoît NICOLAS, Manurêva PELLETIER, 

Sylvie PEPIN-FOUINAT, Alain RAMDANI, Aurore REINBOLD, Caroline SANCHEZ, Christophe 

SCHNEIDER, Frédérique SCHWOB, Déborah SELLGE, Véronique SPINDLER, Oussama Tll<RADI, Eddy 

VINGATARAMIN, Pascal WEILL, Yavuz YILDIZ, Patricia l<ELLER, Emmanuella ROSSI. 

Ont donné procuration 

Mme Sybille BERTHET donne procuration à M. Olivier ZINCI<, M. Michel SPITZ donne procuration à 
Mme Odile UHLRICH-MALLET, M. Rémy ANGST donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme 

Amandine BALIRY donne procuration à M. Yavuz YILDIZ, Mme Léna DUMAN donne procuration à 
M. Oussama TIKRADI, M. Richard SCHALCK donne procuration à M. Tristan DENECHAUD, M. Olivier 

SCHERBERICH donne procuration à M. Eric STRAUMANN. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Secrétaire de séance : Déborah SELLGE 

Transmission à la Préfecture : 9 décembre 2021 
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Point N° 7 SUBVENTIONS À PREALIS AU TITRE DE LA RESTAURATION SCOLAIRE ET DU 
PÉRISCOLAIRE - ANNÉE 2021 

RAPPORTEUR: M. OLIVIER ZINCK, Adjoint 

L'intervention de la Ville de Colmar dans le domaine scolaire et périscolaire se 
manifeste par des aides financières à l'association Préalis, au titre de la restauration 

scolaire dans le cadre du contrat de concession de service public d'une part, et du 

périscolaire organisé par l'association d'autre part. 

1-Participation au titre de la concession du service pub lic de restauration scolaire: 

Après concertation entre le concessionnaire et l'autorité concédante, et au regard du 

contexte économique et financier lié à la crise sanitaire, le montant de la participation 

pour l'année 2021 se monte à 465 000 € soit une augmentation de 35 000 € par 

rapport aux exercices précédents. 

L'augmentation de la compensation versée par la ville a été décidée au regard du déficit 

2020 (13 987 €) lié à la baisse d'activité au printemps 2020 (fermeture des écoles et 
cantines), aux frais inhérents à l'ouverture d'un nouveau site de cantine, Le Bel'Air, en 

janvier 2020, et à une augmentation des charges de l'association. 

Le résultat prévisionnel pour l'année 2021 est également en déficit à hauteur de 
71121€, l'association PREALIS ayant fait face à des dépenses supplémentaires 

(protocole sanitaire renforcé, ouverture d'un site provisoire de mars à juillet dans la 

sal le des Catherinettes). 

Compte tenu de ce qui précède, et des avances versées en janvier, avril, juin et octobre 

(393 750 €), le montant de la participation restant à verser à l'association PREALIS pour 

l'année 2021 au titre de la concession de service public de restauration scola ire est de 

71250 €. 

2-Subvention au titre de l'activité périscolaire de PREALIS 

La Ville de Colmar soutient financièrement les activités périscolaires de l'association 

PREALIS. Il s'agit de l'accueil du matin et soir en maternelle et élémentaire. A noter que 

depuis septembre 2021, il s'agit d'un Accueil Collectif de Mineurs (ACM) le soir pour les 

maternelles. PREALIS s'est ainsi mise en conformité avec la réglementation Jeunesse et 

sports. 
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L'exercice 2020 présente un résultat négatif de 20 740 €, en raison de la fermeture des 

écoles au printemps 2020. Pour 2021, le déficit est estimé à 18 622 €, l'association 
ayant vu ses charges augmenter dans le cadre de la mise en conformité réglementaire 
du périscolaire du soir en maternelle (affrètement de bus, recrutement de directeurs 
BPJEPS et BAFD par site de regroupement). 

Compte tenu de ce qui précède, le montant de la subvention de fonctionnement au 

titre du périscolaire se monte à 209 300 € soit une augmentation de 5 000 € par 
rapport aux exercices précédents. 

Les avances versées en janvier et mars sont de 102 150 €, le montant du solde de la 
subvention à verser à l'association PREALIS pour l'année 2021 au titre de ses activités 
périscolaires est donc de 107 150 €. 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération 
suivant: 

LE CONSEIL 
Vu l'avis de la Commission Services à la Population du 9 novembre 2021, 

Après avoir délibéré, 

DECIDE 

D'attribuer pour l'année 2021 : 

une compensation de 465 000 € au titre de la concession du service public de 
restauration scolaire, 

une subvention de 209 300 € au titre des activités périscolaires du matin et du soir 
en maternelles et élémentaires. 

APPROUVE 

Le versement à l'association PREALIS du solde de : 

71 250 € au titre de la concession du service public de restauration scolaire, 

107 150 € au titre du périscolaire du matin et du soir, en maternelles et 
élémentaires. 



MAIRIE DE COLMAR 
DIRECTION DE L'EDUCATION DE L'ENFANCE ET DE 
LA JEUNESSE 
ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 

Séance du Conseil Municipa l du 29 novembre 2021 

DIT 

que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2021 

CHARGE 

Monsieur le Maire ou son représentant de l'exécution de la présente délibération. 

Le Maire 



MAIRIE DE COLMAR Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

Direction Générale des Services 

Nombre de présents : 42 

Absent(s) : 0 

Excusé(s) : 7 

Point 8 Attribution d'une aide financière au titre de la rentrée scolaire 2021-2022 . 

Présents 
Sous la présidence de M. le Maire Eric STRAUMANN, Mmes et MM. les Adjoints Odile UHLRICH

MALLET, Pasca l SALA, Christian MEISTERMANN, Nathalie PRUNIER, Nadia HOOG, Olivier ZINCK, 

Michèle SENGELEN-CHIODETTI, Barbaros MUTLU, Frédéric HILBERT, Mmes et MM. les Conseillers 

municipaux Stéphanie ALLANCON, Flavien ANCELY, Tristan DENECHAUD, Laurent DENZER-FIGUE, 

Xavier DESSAIGNE, Geneviève EBEL-SUTTER, Isabelle FUHRMANN, Fabienne HOUBRE, Catherine 

HUTSCHKA, Nathalie LACASSAGNE, François LENTZ, Philippe LEUZY, Eric LOESCH, Claudine MATHIS, 

Véronique MATTLINGER-WUCHER, Jean-Marc MAYER, Benoît NICOLAS, Manurêva PELLETIER, 

Sylvie PEPIN-FOUINAT, Alain RAMDANI, Aurore REINBOLD, Caroline SANCHEZ, Christophe 

SCHNEIDER, Frédérique SCHWOB, Déborah SELLGE, Véronique SPINDLER, Oussama TIKRADI, Eddy 

VINGATARAMIN, Pascal WEILL, Yavuz YILDIZ, Patricia KELLER, Emmanuella ROSSI. 

Ont donné procuration 
Mme Sybille BERTHET donne procuration à M. Olivier ZINCK, M. Michel SPITZ donne procuration à 
Mme Odile UHLRICH-MALLET, M. Rémy ANGST donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme 

Amandine BALIRY donne procuration à M. Yavuz YILDIZ, Mme Léna DUMAN donne procuration à 
M. Oussama TIKRADI, M . Richard SCHALCK donne procuration à M . Tristan DENECHAUD, M. Olivier 

SCHERBERICH donne procuration à M. Eric STRAUMANN. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Secrétaire de séance: Déborah SELLGE 
Transmission à la Préfecture : 9 décembre 2021 
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Point N° 8 ATTRIBUTION D'UNE AIDE FINANCIÈRE AU TITRE DE LA RENTRÉE SCOLAIRE 2021-
2022 

RAPPORTEUR: M. OLIVIER ZINCI<, Adjoint 

La Ville de Colmar, afin d'aider les familles à faire face aux dépenses liées à la rentrée 
scolaire et de leur maintenir ainsi le pouvoir d'achat, a proposé l'attribution d'une aide 
financière aux familles colmariennes dont un enfant est entré en école élémentaire (CP) 
ou au collège (6ème) à la rentrée 2021. Cette action de la précédente majorité est 
reconduite. 

Par délibération du 27 juin 2016, il a été décidé de fixer les montants et les modalités de 
versement de l'aide, à partir de la rentrée scolaire 2016-2017, comme suit: 

► 75 € pour chaque enfant qui entre pour la première fois en école élémentaire 
(C.P.). A titre de mesure d'accompagnement du pouvoir d'achat, dans le cas où un autre 
enfant de la même famille est déjà en école élémentaire, la subvention est portée à 
100 €, à la condition que la famille soit exonérée d'impôt sur le revenu, 

► 100 € pour un enfant ent rant pour la première fois au collège (6èm•). 

Depuis la rentrée 2019/2020, l'aide est conditionnée à la présence effective de l'élève le 
jour de la rentrée d'école. En cas d'absence de l'enfant, l'aide ne sera pas attribuée, sauf 
cas de force majeure qui sera précisé par la direction de l'école de l'enfant. 

Au titre de l'année 2020, 95 125 € ont ainsi été versés aux famil les colmariennes. 

Il convient, dans le cadre de ce dispositif, d'attribuer la participation de la Ville aux foyers 
f igurant sur la liste en annexe. 

Le récapitulatif de l'intervention de la Ville pour la rentrée 2021-2022 se présente comme 

suit : 
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Intitulé 

CP- Aide à 75 € 

CP- Aide à 100 € 

6ème _ Aide à 100 € 

Total 

Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

Familles bénéficiaires 
Montant de 

l'intervention de la Ville 

330 24 750 € 

164 16 400 € 

559 55 900 € 

1053 97 OSO€ 

En conséquence, il vous est proposé de bien vouloir adopter le projet de délibération 

su ivant: 

LE CONSEIL 
Vu l'avis de la Commission Services à la Population du 9 novembre 2021, 

Après avoir délibéré, 

DECIDE 

► d'octroyer une aide financière aux Colmariens figurant sur la liste annexée et 
remplissant les conditions précisées ci-dessus 

► d'imputer les dépenses sur les crédits ouverts au budget de la Ville de Colmar 

AUTORISE 

Monsieur le Maire ou son représentant à signer toute pièce relative à l'exécution de la 

présente délibération. 

Le Maire 



MAIRIE DE COLMAR 
Direction de l'Education, de l'Enfance et la Jeunesse 

Service de l'enseignement primaire 

Nom 
FERAT 
HAFID 
PAIN 
VIAL 
PEYRE BERE 
ALLAVERDIYEV 
ELBEL 
JEANVOINE 
FRANDJI 
SITOVSKYI 
BROGGI 
BROGGI 
DIDIER ERIALC 
SCHNEIDER 
AMAND MA TTHEISS 
GRECO 
SUTTER 
VIEUXTEMPS 
ZIMMER 
LEONARD 
LEONARD 
SCHMIDT 
PIERROT PIN 
EKIN 
COLIN 
COLIN 
DIRR 
ARSLAN 
BOUTEMINE 
NOGUELOU 
KRIZEK 
KRIZEK 
POPELIN 
MOUNIER 
KAROLEWICZ 
MADONNA 
DE SOUSA CHAVES 
RODRIGUEZ 
MULLER 
ZOLA MINGIELE 
KLEMENT 
STROHL--EDDAOUI 
CHERNI 
CHERNI 
CREMONA 
EZZAHI 
EECKHOUT 

& -MOUSSAFIR 

Annexe rattachée au point N° '& 
Attribution d'une aide f inancière au t it re de la rentrée scolaire 2021/2022 

Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

Prénom Montant Aide 
Quentin 100,00 

Amal 75,00 

Lara 100,00 

Louis 100,00 
Louise 100,00 
Vusal 100,00 

Adèle 75,00 

SAMUEL 75,00 
NATHAN 100,00 

Lucas 75,00 

Anatole 100,00 

Mathilde 100,00 

ELEHANA 75,00 

Asel 100,00 

Lélian 100,00 

Lucie 100,00 

Léo 100,00 
Svetlana Solveig 100,00 
Noam 100,00 

Ana 100,00 
Hugo 75,00 
Lily-Rose 100,00 

Aliya 75,00 

Célia 100,00 

Bérénice 100,00 

Stan 75,00 

Eline 100,00 

Tuana 100,00 

Jewihra 100,00 

Tanya 100,00 
Léa 100,00 

Louise 75,00 
Clara 75,00 

Léa 100,00 
Louane 100,00 

Marco 100,00 
Laura 100,00 

Noah 75,00 
PHILIPPE 75,00 

Henrique 100,00 
Noé 100,00 

Ryan 100,00 
Wissem 100,00 

Youssef 100,00 
Sofiane 100,00 

Serine 100,00 
Zoé 100,00 

Zena 100,00 



MAIRIE DE COLMAR 
Direction de l'Education, de l'Enfance et la Jeunesse 

Service de l'enseignement primaire 

GRARI 
MUSTAFI 
OURACI 

LIEBENGUTH BELABED 
CELARIER 

VELSCHER 
HAZEMANN 

SOUPRAMANIEN--BALERO 
HERBERT 
HERBERT 

GRUHN 
WOLFF 

FLORENTZ BALKI 
LEMAIRE 

TONNOT 
MISBACH 
BEGUE 

DRINI 
MAGNOLIA 

KELLER 
GRAFF 
DESNOUVAUX 
BIRKEL 

TROETSCHLER 
PFLIMLIN 

FISICHELLA 
GRAEHLING 

GRAEHLING 
BIERLING 
DOURLEN 
SAVIC 

DABO 
VIOLETTE 

CHARPENTIER-GUBBIOTTI 
NUSSBAUM 

NUSSBAUM 
M'DOGO 

GAUTHIER D'AUNOUS 

GAROFALO CUNIAL 
DJOUHADA 

HINSCHBERGER 
BOURG 

FALJI 
KLEIN PICHAUL T 
CHOLLAT 

SAOUi 

LALLEMAND ZUBINSKI 
GAFNER 
ADELLE 

(';._ ADELLE 

~ _ DE O~IVEIRA LEOTE 

Hamza 

Zafir 
Assil 

Nicolas 
Lilou 

Amaury 
Alice 
Nathan 

Antonin 
Yoann 

Paul 
Tya 
llyes 
Jade 

Samuel 
Elise 
Emmie 

Médina 
Emma 
Ethan 

Louise 

Anna 
Arthur 

Léandre 
Baptiste 

Rim 
Louane 
Tim 
Jacques 

Kenny 
Hugo 

Amadou Kola 
LIAM 

Clément 
Gaétan 
LUCY 

Ayman 
Timothée 

Adam 
Djibril 
Isaure 

Colombe 
Younes 

Lise 
ALICE 

Wiaam 
Cyprian 

Estella 
Leonie 
Noham 

Tom 

Annexe rattachée au point N" '8 
Attribution d'une aide financière au titre de la rentrée scolaire 2021/2022 

Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

100,00 

100,00 
100,00 

100,00 
75,00 

100,00 
75,00 

100,00 

100,00 
100,00 

100,00 
100,00 

75,00 
100,00 
100,00 

100,00 
100,00 
75,00 

100,00 

75,00 
75,00 

100,00 
100,00 

75,00 
75,00 

100,00 
100,00 

75,00 
100,00 
75,00 

100,00 

100,00 
75,00 

100,00 

100,00 
75,00 

100,00 

100,00 
75,00 

75,00 
100,00 

100,00 
75,00 

100,00 
75,00 

100,00 
100,00 

100,00 
100,00 

100,00 
100,00 



MAIRIE DE COLMAR 
Direct ion de l'Education, de !'Enfance et la Jeunesse 

Service de l'enseignement primaire 

GUEYE 
DE BOISSET 
OUFARY 
DEMANGEAT BRAU 
ROCHDI 
CHERIF 
WETTERER 
SLIMANI 
VELOU 
BERGE 
CHER CHARI 
ANDRE NGUNZA 
R'MOUQUE 
EL FILALI 
LEROY 
ALLA 
ZERIZER 
HERNANDEZ MURGIA 
ACHIRAFFI 
MARTIN 
LAURENCE 
HIRACHI PEREIRA NABAIS 
GUTHMANN-DUHAMEL 
ESTERMANN 
BOETSCH 
BOETSCH 
REVER CHON 
BOUZAGUI 
DE ABREU MACHADO 
MACHADO 
SOLTANI 
AGIRBAS 
ADJE 
BERNARD 
CHASSARD 
SCHINDELE 
PELLEGRINI 
MIRAIL 
WAGNER 
ARIZMENDI 
MAELAIN 
HODONOU 
PFRIMMER 
GAZIZA 
TOISON 
TOISON 
NADJIM-BALZANO 
KEIGLER 
HERZOG CANGEMI r 

I 

GENCER 
(:;\_._ ~EISACHER-KAYSER 

Diama 
Louise 
Anouar 
Loan 
Lina 
Mohamed 
Mathis 
ANAIS 
Djeiden 
Eden 
Abbygaëlle 
Davidson 
Hedi 
Maiwa 
Léonard 
Maryam 
Maya 
LAURIANE 
Jaydan 

Annexe rattachée au point N" 8 
Attribution d'une aide financière au titre de la rentrée scolaire 2021/2022 

Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

100,00 
75,00 
75,00 
75,00 
75,00 

100,00 
75,00 
75,00 
75,00 
75,00 

100,00 
100,00 
100,00 
100,00 
75,00 
75,00 

100,00 
100,00 
100,00 

Sophia-Mathilde 75,00 
Saadjany 100,00 

Alexandre 100,00 
SACHA 75,00 

Amelie 75,00 
Arthur 75,00 

Edouard 100,00 

MATHYS 100,00 

Lina 100,00 

Miklos 100,00 

Mayara 75,00 
Ethan 100,00 

Tarik 100,00 
Carssielle 100,00 

Hugo 75,00 

Rose 100,00 

Arsène 75,00 
Mathis 100,00 

Plume 75,00 
Shaelynn 100,00 

Alexis 100,00 
Inès 100,00 

Léna 100,00 
Lise 75,00 

FARES 100,00 
AXEL 100,00 

Annabelle 75,00 

Samuel 75,00 

HUGO 100,00 
Lorenzo 75,00 

Fatih 100,00 
Léo 100,00 



MAIRIE DE COLMAR 
Direction de l'Education, de l'Enfance et la Jeunesse 

Service de l'enseignement primaire 

MEYER 

TURAN 
GASPAR 
BRAL 
Dl LEGAMI 

GREWIS 
FAURE 
OULKADI EL IDRISSI 

BOSSHARTH 
THEVENIN--METZGER 

GAZAL 
BADR 
HAMONIC 

HEYBERGER--MONOT 
BALYS 

EL KHEDIM 
LAAFOU 

LAAFOU 
LAAFOU 

NASIRI 
BARADEL 

MARTIN 
WECK 

RITTIMANN SPEHNER 
MONNIN 

STAEBLER 
REGNIER 
PETIT 

OUSMOUH 
SCHMITT 
BOUCHENITFA 

LUBOKOLO SAMBA 
TAMENNAITE 

AKASHA 

RAMAJ 
BOUTAHRI 
NAGHOUCHE 

SAMOILA 
ZINAOUI 

GUESSAR 
BOUSSELHAM 
ABDERRAZAK-GIL 

KUDIMANA 
MULLER 

KAVAK 
V INGATARAMIN 

PLORI 
DÔNMEZ 
BELOUD 

RADI 
COLOMINA 

Julia 

Abdullah 
Yoan 

SALOME 
Luciano 
KEYLA 
Loukas 

Soufiane 
Ghadir 
Aymé 

Robin 
Hajar 

Elise 
Eloïse 
Louise 

Khadija 
Adnane 

Hajar 
Kaouthar 
Nour 
Fatine 

Louise 
Maéva 

Zian 
Gabriel 

ROMAN 
Deva 

Raphael 
Aya 

Merlin 
Ranim 
Kemi 
Sami 

Lageen 

Deart 

Annexe rattachée au point N° 8. 
Attribution d'une aide financière au titre de la rentrée scolaire 2021/2022 

Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

100,00 

100,00 
100,00 

100,00 
100,00 

75,00 
75,00 

100,00 
100,00 
100,00 

75,00 
100,00 

100,00 
100,00 

100,00 
75,00 

100,00 
75,00 

75,00 
100,00 
100,00 

75,00 
100,00 

75,00 
100,00 

100,00 
75,00 

75,00 
75,00 

100,00 
100,00 
100,00 
100,00 

100,00 

100,00 
Mohamed-Am ine 100,00 
Maïssa 100,00 
David 100,00 
Mohammed Amin 100,00 

Amira 75,00 
Zaineb 100,00 

Adam 75,00 
Jean-Filipe 100,00 
Ruben 100,00 
Kenan Efe 100,00 
HYLIAN 100,00 

Enes 75,00 
Tua na-Elisa 75,00 
MOSTAFA 100,00 

Rayan 100,00 
Louise 75,00 



MAIRIE DE COLMAR 
Direction de l'Education, de !'Enfance et la Jeunesse 

Service de l'enseignement primaire 

COLOMINA 
DELICE 
ENNAJI 
ENNAJI 
GOSSARD 
BOUCHOUIT 
THALASSE 
MAGASSA 
MAGASSA 
BELLE BELLE 
BENHALLA 
CÉSAR 
CÉSAR 
CAES 
OUTAMGHART 
EL HAMZAOUI 
CAKIR 
TASDEMIR 
ÔZCAN 
KARAKISLA 
SOULI 
OGUR 
OGUR 
JERBI 
AOUAK 
MOUTAI 
SEBAA 
SEBAA 
SCHWARTZ 
DIBLING 
AÏSSOU 
OUSSENIBAMANA 
ABDOU BACAR 
KALAÇ 
REITTER 
BASER 
SOUALAH 
SOUALAH 
KARAMESE 
GOULOUZELLE 
CHEROUEL 
BACHA 
SOMMER 
MERCAN 
MERCAN 
HILDWEIN 
SERIN 
NEDJAR 
HEYMANN 
DA SILVA 
AYDIN 

Margot 
ESMA 
Rayan 
AYOUB 
Emma 
Amine 
Eline 
Hawa 
Adama 
Caleb 
Fahd 
Jackson 
Ketty-Joyce 
Mylia 
Hafsaâ 
Smain 
Semih 
Okan 
Néva 
Eray 
Emna 
Almina 
Selim Yagiz 
Telid 
Najwa 
Nassim 
Marwa 
Mohamed 
Quentin 
LOUKA 
Mohammed 
Maïssa 

Annexe rattachée au point N° 8 
Attribution d'une aide financière au titre de la rentrée scolaire 2D21/2022 

Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

100,00 
75,00 

100,00 
75,00 

100,00 
100,00 
100,00 
100,00 
100,00 
100,00 
100,00 
100,00 
100,00 
75,00 

100,00 
100,00 
75,00 

100,00 
100,00 
100,00 
100,00 
100,00 
75,00 

100,00 
100,00 
100,00 
100,00 
100,00 
100,00 
100,00 
100,00 
100,00 

Houssam-Eddine 100,00 
Mina 75,00 
Rita 75,00 
Semih 75,00 
Nezim 100,00 

Mehdi 100,00 
Enes 75,00 
Emiliano 100,00 
Wassim 100,00 
Rayan 75,00 
Ashley 100,00 

Mustafa 75,00 
Selim 100,00 

Léonie 100,00 
Selim 75,00 
Younes 100,00 
NOE 100,00 
Noah 100,00 
Azad 100,00 



MAIRIE DE COLMAR 
Direction de l'Education, de !'Enfance et la Jeunesse 

Service de l'enseignement primaire 

HOARAU 
FERREIRA 
DONATH 
AMRAOUI 
SAMAT 
VAUTRIN 
KAROUI 
JENN 
MASSON CAPITAN! 
DE OLIVEIRA CRUZ 
LEVAL 
TEKIN 
DAHNOUCHE 
DAHNOUCHE 
SCHMITT HAEFELE 
BATUSHAJ 
BERISHA 
RIETTE 
BOHN 
HAJRUSI 
GLAVANOV 
HAGER 
SASAKI 
MERANO 
GUICHAOUA 
BOUCHER 
BOUCHER 
DURIEUX 
FLISSI 
DOLLO BEAUFILS 
DUDAK 
KEMRES 
MAURICE 
WURTZ 
YAPRAK 
CHEBBAH 
ALLKHADDAR 
NAGHMOUCHI 
ANGEL BETTELE 
BOUAHMAR 
STAL TER--DOS SANTOS 
REHMAN 
DAHMANI 
FELLETTI ROMANO 
JIN 
DUR GROSSIORD 
GARGOURI 
SPRATLEY 
HALILOVIC 
SERIN 
LEMOINE 

Noa 
Amélie 
Nassim 
Habib 
Chahd 
Yann 
Lina 
Corentin 
Lhéanna 
Alessio 
Adam 
Yasin 
Dounia 
Dalia 
Luca 
Arian 
Anisa 
Marion 
Senna 
Yassine 
Mirko 
Pauline 
Lynn 
Foucauld 
ANNABELLE 
ROMAIN 
Emilie 
Prune 
Naël 
Martin 
ZEYNEP 
Hejar 
Marilou 

Annexe rattachée au point N" 8 
Attribution d'une aide financière au titre de la rentrée scolaire 2021/2022 

Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

100,00 
75,00 

100,00 
100,00 

75,00 
75,00 
75,00 
75,00 
75,00 
75,00 

100,00 
100,00 
100,00 
100,00 
100,00 
100,00 

75,00 
100,00 
100,00 
100,00 
100,00 
100,00 
100,00 

75,00 
100,00 
100,00 

75,00 
100,00 

75,00 
100,00 
100,00 
100,00 
100,00 

Salomé-Einhoa 100,00 
lrem-Nur 75,00 
Lylia 75,00 
llian 100,00 
Rana 100,00 
Eva 100,00 
Célia 75,00 
Emma 100,00 
Shawaiz 100,00 
Eddine 75,00 
Maria 75,00 
Virgile 100,00 
Samuel 100,00 
Yassin 100,00 
Adélina 100,00 
Romano 100,00 
Paolina 100,00 
Louis 100,00 



MAIRIE DE COLMAR 
Direction de l'Educat ion, de l'Enfance et la Jeunesse 

Service de l'enseignement primaire 

LEMOINE 
KARADAVUT 
HAMIMED 
AMRI 
RUNACHER 
UYUR 
REINHARDT 
REINHARDT 
DE CARVALHO 
ANTONELLI 
MSTOEVA 
LIBERGE 
VERDUZZO-KRAEMER 
PAPA ALI 
TIKRADE 
QUENTIN 
RAFFNER 
ALEMANN 
MAURER 
LOUNNAS 
BODEIN 
BERTOT 
JERIDI 
DALU 
KIEGER BOEHRER 
BECKER 
KHELIFI 
ROTH 
LAOUAR 
COSTE 
PAPAi 
HARRAD 
FRIZ 
FRIZ 
STEY 
MONNIER 
SAMAH 
MEYER 
BOUDENINE 
GONZALEZ 
EVCEN 
PAUTOT 
MEYER 
HERZOG 
LEO 
ELLONEN 
SEGHIERI 
LUDWIG 
GHENIOU 

(J_ 
WIEBE 
HEMIMED 

Sacha 
Alya 
Chaïma 
ILYESS 
Maxime 
Leyla 
MICHEL 
DINKY 
Ewan 
MARTINA 
Lana 
Victoria 
Lucas 
Akram 
Zakaria 
Andgel 
Quentin 
Bastien 
Benjamin 
Edouard 
Célia 
Nathan 
lssra 
Matteo 
Anna 
Alain 
Rym 
Elodie 
Meissa 
Naha 
Adam 
Ziyad 
Noé 
Raphaël 
MIA 
Manon 
Doun ia 
Pauline 
Narjiss 
Eléa 
Emir 
Marius 
Louna 
Mila-Mey 
Jonathan 
Lily 
Sami 
Adrien 
NASSIM 
Jonathan 
Kenza 

Annexe rattachée au point N° l'.s 
Attribut ion d'une aide financière au t itre de la rentrée scolaire 2021/2022 

Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

75,00 
100,00 
100,00 
100,00 
100,00 
100,00 
100,00 
75,00 

100,00 
100,00 
100,00 
75,00 

100,00 
100,00 
100,00 
75,00 

100,00 
75,00 
75,00 
75,00 

100,00 
75,00 

100,00 
75,00 
75,00 

100,00 
100,00 
100,00 
100,00 
100,00 
75,00 

100,00 
100,00 
75,00 

100,00 
100,00 
100,00 
75,00 

100,00 
100,00 
100,00 
75,00 

100,00 
100,00 
100,00 
75,00 

100,00 
100,00 
75,00 

100,00 
75,00 



Ct 

MAIRIE DE COLMAR 
Direction de l'Education, de !'Enfance et la Jeunesse 

Service de l'enseignement primaire 

HEMIMED 
SILVESTRE 
SILVESTRE 

BARHOUMI 
MENAGE 

BURGER 
AOUADI GHOZLANI 

ANTOINE 
LASY 

KILIC 
YILDIRIM 

SIMON 
ESCANDE 

LACOMBLED 
ZWINGELSTEIN 

LERMURIER 
JUNG 
BODEIN 
BRETON 

FLOTTÉ 

UHMANN 
LÔRCH 
ESSAYI 

GHARZOULI 
WALGENWITZ 
BERNARD 
ARLEN 

BEUVANT--EMMA 
FRENO-KISS 

BOUABID 
KUENTZLER 
WAGNER 

DALU 

BENHAMZA 
PHILIPP 
GUICHARD 
BURGER 

ISIK 
BOZTEPE 

DAUVILLIE 
HAil 

HAil 
EKINCI 

BOUDJAOUI 
KAISER VON DER BRUGGEN 
DEMIR 

HAETTY 
FLUCK 

LECREUX 
SPAHIC 

NEOCEL 

lhsen 
Pauline 

Robin 

Rayan 
Kimora 

Marcus 
Youssef 
Océane 
Yoan 

Enis 
Selim 

Lyam 
Luna 

Noham 
Léo 

Alan 
Quentin 

Florian 
AMBRE 

Octavien 
Margot 
Nikita-Ion 

Noham 
Kenza 
Romane 

Evan 
Héloïse 
LILIANA 
Gaspard 

Wassim 
BEVERLY 

KIMBERLY 
Emma 

Chaïma 
Charlie 

Pierre 
Raphaël 

Mirsat 
Ayaz 
ETHANN 

Lina 
Adam 

Annexe rattachée au point N" 8 
Attribution d'une aide financière au titre de la rentrée scolaire 2021/2022 

Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

100,00 
75,00 

75,00 

100,00 
100,00 

100,00 
100,00 
100,00 
100,00 

100,00 
75,00 

100,00 
100,00 

100,00 
75,00 

75,00 
100,00 

75,00 
75,00 

100,00 
100,00 

100,00 
75,00 
75,00 

100,00 
100,00 
75,00 

100,00 
100,00 
100,00 
100,00 

100,00 
75,00 

100,00 
100,00 

100,00 
75,00 

100,00 
75,00 

100,00 
100,00 
100,00 

Kutluk-Bilgehan 100,00 

Amjed 75,00 
Léonard 100,00 

ômer Asaf 75,00 
Louison 100,00 
Clara 75,00 

Léonie 100,00 
llda 100,00 

SOAN 100,00 



MAIRIE DE COLMAR 
Direction de l'Education, de l'Enfance et la Jeunesse 

Service de l'enseignement primaire 

OLGUN 
ILTIS 
ALVAREZ 
COUILLIARD 
ALVIANI 
VON ROHLAND 
BLUM STAUB 
TUYSUZ 
SIMMONS 
EL RAMOUZ 
GUEDES 
DITTLY 
HAEFFELIN 
TAIEM 
TAIEM 
LATEA 
MORISSEAU 
PARVANI 
MATTER SCHUBNEL 
SIESO 
PAUKALE 
TOUBRA 
SCHAEFFER 
BOUKHANA 
GIERTLER 
MULLER 
MGUIL 
TAVUS 
OZMADEN 
FREYMUTH 
FREYMUTH 
MARBACH 
WAGNER 
SCHMITT 
SCHUMACHER 
JUDITH 
QUINTLE 
FALCONE--THOMAS 
FALCONE THOMAS 
BÜYÜKUYSAL 
RAMI 
DUTROU 
KUZU 
YASAROGLU 
KAYNAR 
MARTINEZ 
BRINGY 
BOULMAIZ 
RAZKI 
WALDER 

[g-. CISSE 

Ali 
Eléonore 
Luna 
Soukaïna 
Meryem 
Anastasia 
Maxine 
Yigit 
Dimitri 
llyas 
ALYCIA 

Jean 
Emma 
Bitou! 
Raghad 
Lea 
Mia 
Emad 
Luna 
Mila 
Shadaya 
Asmahane 
Margot 
Rawane 
EDEN 
Sacha 
Rayan 
Bedirhan 
Avni Ethem 
Héloïse 
Timothée 
Mégane 
Corentin 
Timeo 
Martin 
Siobhane 
ARTHUR 
Fausto 
Ennio 
Mustafa 
Tiziana 
Alexis 
Erva 
Isa 
Mirsad-Ali 
Julie 
Maxime 
Sabrine 
HAMZA 
Jade 
Moussa 

Annexe rattachée au point N° B 
Attribution d'une aide financière au titre de la rentrée scolaire 2021/2022 

Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

100,00 
100,00 
75,00 

100,00 
100,00 

75,00 
75,00 
75,00 

100,00 
100,00 

75,00 
100,00 

75,00 
100,00 

75,00 
100,00 

75,00 
100,00 
100,00 
100,00 
100,00 
100,00 

75,00 
75,00 
75,00 

100,00 
100,00 
75,00 

100,00 
100,00 
75,00 
75,00 

100,00 
75,00 

100,00 
100,00 

75,00 
100,00 
100,00 

75,00 
100,00 
100,00 
75,00 
75,00 

100,00 
100,00 
100,00 
100,00 
100,00 
75,00 
75,00 



MAIRIE DE COLMAR 
Direction de l'Education, de !'Enfance et la Jeunesse 

Service de l'enseignement primaire 

LANG--MARIMOUTOU 
BOUBGHAL 
CHERNI 

CHEBBAH 
MEYER 

PARLAK 
ACHAICHI 
DURAN 
HADEY 

GÜLCAN 
RONNER 

KHIARI 
EDWIGE 
BOUCHAIR 

GURES 
RICLET 

CHENOUKI 
CHENOUKI 
BUREK 

ZAEPFFER 
REBAOUI 

BOUDEBOUZ 
GOLLY 
BOUDEBOUZ 
BINNER 

BARRY 
BINGOL 

KARAKISLA 
KARAKISLA 

CHIRALIEV 
DJEBLI 

DIOi 
BARABANT 

MEMIC 
EL HALLANI 

SONNTAG 
GHOUATI 

KEMMOUCHE 
MEGUELLATI 

SONDER 
LATIFI 
MOMBONG 

ROSSET 
SUNBUL 

HAMIDOU 
SELKAN 

EL OUALI 
RAOUF 
OULED KHALIFA 

TURKSEVER 
NEMOUCHI 

Lyne 
Sofiene 
Rayan 
Yannis 
Julie 
Ali 
Wassim 
Sarah 
Coralie 
Mehmet 
Maya 
llyes 
Samuel 
Mehdi 
Mïa 
EVA 
Ahmed 
Younes 
Erna 
JULES 

Am ira-Ines 
Yanis 
Romane 
Aïssa 
Séléna 
Saidou 
Melda 
Sémih 
Sinem 
Miri 
Nawel 
Stanélia 
Eloïse 
Tarik 
Soujoude 
Ethan 
Mohamed 
Nayla 
Zacharie 
Brittany 
Tuana 
Hermeille 
TONI 
Maya 
JANNAT 
AmirYasser 
Alya 
Salma 
Youssef 
Eda 
Sophia 

Annexe rattachée au point N° 8 
Attribution d'une aide financière au titre de la rentrée scolaire 2021/2022 

Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

100,00 

100,00 
100,00 

100,00 
100,00 
100,00 
75,00 

100,00 

100,00 
100,00 

100,00 
100,00 
100,00 

100,00 
75,00 

100,00 
100,00 

100,00 
100,00 
75,00 

100,00 

100,00 
75,00 

75,00 
100,00 
100,00 
100,00 

100,00 
100,00 

75,00 
100,00 

100,00 
100,00 

75,00 
75,00 

100,00 
100,00 

100,00 
100,00 

100,00 
100,00 

75,00 
100,00 

100,00 
75,00 
75,00 

75,00 
100,00 

75,00 
100,00 
100,00 



MAIRIE DE COLMAR 
Direction de l'Education, de l'Enfance et la Jeunesse 

Service de l'enseignement primaire 

CHOUGUI 
CHOUGUI 
LUTA 
BOUCHY 
BOUCHY 
BAHLAWI 
TOUSSAINT 
DEMIRKAYA 
HADDADOU 
GÛLCAN 
GAPP 
KAYNAR 
DAG 
DAG 
DAG 
LAMBERT 
BECHLER 
MALHOMME 
KESSOUR 
DEVIT CORRADO 
PICOT 
FISCHER 
UGUR 
CICHECKI 
ABREU FARIA 
BOUTAHRI 
BOURBLANC 
BAYALA 
DELY 
ZIEGLER 
PITRUZZELLA 
SENNI 
KHENIFAR 
ZABDI 
MANSOURI--GODINHO 
MKOYAN 
NAMOYAN 
RUFI 
RUFI DAVID NEVES 
CAROTO 
NUNES 
TSVETANOV 
ILIC 
MILOJKOVIC 
GIDEMANN KLEINHENY 
MUNIER 
ROQUES 
LAURENT 
SELTZUNG 

Cl 
RANC 
MARSCHALL 

Alin 
Rofran 
Dion 
Adam 
Zakaria 
Roniya 
Vahé 
Omer 
Maria 
Betül 
Louisette 
Melike 
llyas 
Elif 
Mikail 
Alice 
Evan 
Jules 
Anissia 
EMY 
Léo 
Maëlys 
Assia 
Gaspard 
Matilde 
Inès 
Sasha 
Thibaut 
Jeanne 
Ewan 
Naïa 
Fadwa 
Marwan 
Haroun 
Silya 
Sarah 
Mane 
Luciana 
Lana 
Ruben 
Lena 
Nikola 
Maksim 
Danilo 
Bryanna 
HUGO 
Océane 
Walid 
ARTHUR 
Sacha 
Noeline 

Annexe rattachée au point N° 8 
Attribution d'une aide financière au titre de la rentrée scolaire 2021/2022 

Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

100,00 
100,00 
100,00 
100,00 
100,00 
75,00 
75,00 
75,00 

100,00 
100,00 
100,00 
100,00 
75,00 
75,00 

100,00 
100,00 
100,00 
100,00 
100,00 
75,00 

100,00 

100,00 
100,00 
100,00 
100,00 
100,00 
100,00 
75,00 
75,00 

100,00 
100,00 
100,00 
100,00 
75,00 

100,00 
100,00 
100,00 
100,00 
75,00 

100,00 
100,00 
100,00 
75,00 

100,00 
100,00 
75,00 

100,00 
100,00 
100,00 
100,00 
100,00 



MAIRIE DE COLMAR 
Direction de l'Education, de l'Enfance et la Jeunesse 

Service de l'enseignement primaire 

FERNANDES DO AMARAL 

DIETERICH 
SANTALLA 

ROMAIN--ENZ 
KILIÇLI 
MOUSQUET 
ALVES DA SILVA 
YILMAZ 
LECOMPTE 

CLOCHEY 
MICHELIN 

GUIRA 
NERI 

HEBINGER 
BODEIN RIETH 

RIETH 
BODEIN 
OLIVEIRA 
ZAIBET 

TRICO 
GOKGUL 

BODEIN 
FURLANO 
OZCAN 

OZCAN 
DELLENBACH 
LAVENTIN 

RIMI 
YUCEL 
YUCEL 

GOMES 
PACHART 
DUPRÉ 

DUPRE 
GALATI 

GEIGER 
MEHDI 

NAGHRACHI 
NAGHRACHI 

VITAM 
KHENIFAR 
WINTERSTEIN-COLOTTE 

OBERLIN 
DE JONG--CHAZOULE 

MMDI 
MMDI 

KARATAS 
NAGHOUCHE--PALESE 

LALLEMAND - SCHILLER 

GUTH 
ANSEL 

Leandro 
Kayla 

Nicole 
Maëlyss 
Ela 
Lucie 
Mattéo 

Annexe rattachée au point N° ~ 
Attribution d'une aide financière au titre de la rentrée scolaire 2021/2022 

Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

100,00 

75,00 
100,00 
100,00 

100,00 
100,00 

100,00 

ZEYNEP-SUDE 100,00 

LENA 75,00 

Gabin 100,00 

Léona 75,00 

Dalia 100,00 

LISA 75,00 

AXELLE 75,00 

Sévane 75,00 

Guillaume 100,00 

Aaron 75,00 

Léandro 75,00 

Amine 100,00 

MAI-LY 75,00 

Sena 100,00 

Sylvain 100,00 

Eloïse 75,00 

lrem 100,00 

Es lem-Sara 75,00 

Léa 100,00 

BENJAMIN 100,00 

Rayan 75,00 

Neslihan 100,00 

Muhammed-Ali 75,00 

TANIA 100,00 

Manon 100,00 

Yliana 100,00 

Elina 75,00 

LINA 75,00 

CLAIRE 100,00 

Adam 100,00 

Mehdi 75,00 

Marwa 100,00 

Roman 100,00 

Ayham 75,00 

ISMC 100,00 
Alycia 75,00 

Maria 100,00 

Kamel 100,00 

Neyla 100,00 

Saliha 75,00 

Nadir 100,00 

LEO 75,00 

lsia 75,00 

Louis 100,00 



MAIRIE DE COLMAR 
Direction de l'Education, de l'Enfance et la Jeunesse 

Service de l'enseignement primaire 

CRON 
TINIK 

BALTENWECK 
BOUZEMI 

WIDMER 
ABBE 
DAVID 
FREYERMUTH 

ISAERT 
LEY 
WILHELM 

YANAR 
ABRANTES 

ARMBRUSTER-NEGUL 
VOGELEISEN 

GENEVE 
KUCHEL 

CIFTCI 
BERSCHY 

SICK 
ADAM 
GRAEHLING 
MARCK 

FERREIRA 
TADJER 

AGODOR 
VONE BONSIRMIN 
MECHE 

KOCA 
ERGELIN KLEIN 

MERKLEN 
ARSLAN 
SPERISSEN SINGHARAT 

KUHN 

HERZ 
WALTHER 

LOUNI 
CHRISTOPHE 

GALLOIS 

GABUS 
MILLART 

FRICK 
MEYER 

PERONNIN 
GIRARD 

PRATT 
JAILLETTE 
CAMU DOUCET 

SCHROEDER 

~ 
KAMM 

SCHMIT 

Raphaël 

Kuzey 
Loris 
YOUNES 
Gwenaël 

Edouard 
Gabin 
Aloys 

ELEONORE 
Antoine 

Léana 
Sudem 
Lyna 

Charlyne 
Inès 

Giuliana 
Zoé 
Miray 
Lou 

Rose 
Léo 

Juliano 
Elouan 

Sarah 
Inès 

Alicia 
Antoine 
CLARA 
Rumeysa 

Mia 
Margaux 

Eren 
Lana 

Matthieu 
Charlotte 

Louis 
Neyla 

Valentine 
Ninon 

Jeanne 
Titouan 

Michaël 
Léna 

Félix 
Estebana 

lsée 
Gabriel 

TIMEO 

Albéric 
Yanis 

Sixtine 

Annexe rattachée au point N° 8 
Attribution d'une aide financière au titre de la rentrée scolaire 2021/2022 

Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

75,00 

100,00 
75,00 

100,00 
100,00 

75,00 
100,00 
100,00 
75,00 

100,00 

100,00 
100,00 

75,00 
100,00 

100,00 
100,00 

100,00 

75,00 
75,00 

100,00 
100,00 

75,00 
100,00 

75,00 
100,00 

100,00 
75,00 

75,00 
75,00 

75,00 
100,00 

100,00 
100,00 

75,00 
100,00 

75,00 
75,00 

100,00 
100,00 

100,00 
100,00 

75,00 
100,00 

100,00 
75,00 

75,00 
75,00 

75,00 
100,00 

100,00 
75,00 



MAIRIE DE COLMAR 
Direction de l'Education, de l'Enfance et la Jeunesse 

Service de l'enseignement primaire 

NOMBRET 

TUNCEL 
TEKIN 

TEKIN 

CHIHEB 
NIKIEV 
GIOVANNACCI 
BOU DAR RAJA 
SPENLE 
KAYNAR 

IANNI 
ROPERS 

TOUDJI 
SCHICKE 
DOLLÉ 

MENGUY 
PETIT 

CHARRETEUR 
SCHAEFER 
OUERGHI 
ABDOUL 

RENAUD HABERSTZER 
SAHIN 

BARBERON 
MAALEM 

NOUICER 
MAHBOUB 
SDIRI 
MALOUK 

BIEWALD 
ALTUNTAS 

HEHN 
MARCHAL 
OTMANI 

MOUNENI 
HECKLE 

CARDOSO NUNES 
LODO 

DHOUIB 
GOETZ 
ABIDI 

DAALECH 
BELKHIRI 

TASSART 
BOULIVAN 

HOUNI 
HOUNI 

HUSSER 
MARTIN 
BUJALA 
SLASSI 

Mazarine 
EYMEN 
Eva 

Téoman 
Marwa 

Soumaya 
Arthur 
Nourimene 

Justin 
Kutay 

Apolline 
Emilie 
Rania 

Arthur 
ézio 

Maëly 
Syriane 

Maël 
Cyrielle 

Mehdi 
Karim 

Hugo 
Belinay 

Océane 
Meïssa 

Nassim 
Inès 
Waël 
Assiya 

Killian 

Zeynep 
Marina 
Cyrielle 

Adam 
Neila 
lzzy 

Mathéo 
Noah 

LINDA 
LYA 
Khadija 

Kaïs 
Mikaël 

Quentin 

Annexe rattachée au point N° S 
Attribution d'une aide financière au titre de la rentrée scolaire 2021/2022 

Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

75,00 

100,00 
75,00 

100,00 

100,00 
100,00 

75,00 
100,00 
75,00 
75,00 

100,00 

100,00 
100,00 

100,00 
75,00 

100,00 
100,00 

100,00 
100,00 

100,00 
100,00 

100,00 
100,00 
100,00 
100,00 

75,00 

100,00 
100,00 
100,00 
100,00 
100,00 

75,00 
100,00 

75,00 
75,00 

75,00 
100,00 

100,00 
100,00 

75,00 
100,00 

100,00 
100,00 

100,00 
Paul Alexandre 100,00 
Leyna 100,00 
Inès 75,00 
Phybie 100,00 
Gabriel 75,00 
Wiktor 100,00 
lmran 100,00 



MAIRIE DE COLMAR 

Direct ion de l'Education, de !'Enfance et la Jeunesse 
Service de l'enseignement primaire 

BRUNO--KOHSER 

TALI 
LIHYA 

AKDAG 
CHAIS GRAELHING 
BREYSSE 
AYOUB 

AYOUB 
MUJKIC 

DA SILVA 
MRGANE 

SICK 

KOUSSA 
KEAT 

ONAR 
DURINGER 
EL JAUJAT 

YAGCI 
BOUGARBA 

GRETHEN 
URUSHIHARA 
THEOPHILE 

ECKERT 
LECOMTE 
DESCARSIN 

PORTMANN 
CARL! ER--SORIANO 

CHIPPONI 
MANSOT 

GHENIOU 
FERHAD 

PROSPA 
ROQUEJEOFFRE 

COTLEUR 
WIJNGMRDS 
FEILE 
DUMONT 

ROUGEOT 

DUMONT 

BEAUVOIS 
XIA 
LESSER 

KIZU MAKENGO 
MHADHEB 

KETTERER 
WEBER 

FERMAUD 

PEUBLE 
CHAUMONT 

LAMOUCHE 

(J MEYER 

Paul 

SALMA 
Neila 

Melissa 
Shaynisse 

Soan 
Alae 

Lokmane 
Meryem 

Julie 
llyes 

Joris 
Manaim-Rym 

ELYAS 

AMIR 
Lyse 

Adam 
Eymen 

Hamza 
Clémence 
Momoka 

Lisa 
Elsa 
Elyse 
Gaetan 

Valentine 
Alexandre 

Athenais 
Eloise 

Liam 
Djessym 

Ethan 
Camille 

Emma 
Carel 

Amalia 
Romane 

Baptiste 
Emma 

Baptiste 
Hugo 

Bastien 
Kenaya 

Wassim 
Antonin 

Rose 
Jade 

Léo 
Damien 

Alvyn 
Geoffrey 

Annexe rattachée au point N" 8 
Attribution d'une aide financière au t itre de la rentrée scolaire 2021/2022 

Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

100,00 
100,00 
100,00 

100,00 
75,00 
75,00 
75,00 

75,00 
75,00 

75,00 
100,00 

100,00 
100,00 

100,00 
100,00 

100,00 
100,00 

100,00 
100,00 
75,00 

100,00 
100,00 

100,00 
100,00 
100,00 

75,00 
100,00 

100,00 
100,00 

100,00 
75,00 

100,00 
100,00 

100,00 

100,00 
75,00 

100,00 

100,00 

100,00 
75,00 

100,00 
100,00 

75,00 
100,00 

75,00 
100,00 

100,00 
100,00 

75,00 
100,00 

100,00 



MAIRIE DE COLMAR 
Direction de l'Education, de !'Enfance et la Jeunesse 

Service de l'enseignement primaire 

ROCHER HAAS 
RAMEAU 
BODEIN 

KOPP 
MERTZ 

MERTZ 
MERTZ 
MUZINGI KAMASAKI 

TRAUSCHEID - - AMBROSI 
BAPTISTE 
MZE BOINA 

ROUGON 
SONNTAG--LAURET 

CHOUITTEUR 
CHOUITTEUR 
EDDAM 
BONNETIER 

YALÇIN 
MULLER GRAEHLING 

LECLERC 
ELHAKNI 

CARON 
DEGOUT SONNTAG 

KOLOKILAGI KAIVAVAU 
DJEBLI 

KIRY 
EGLIN 

SIMON-JEAN 
ALIZARD 
KERN 

ESCOT 
STRABBING 
BIECHLIN 

ROMINGER 

STRITTMATTER 
TOURE 
VANGEE 

KAYSER 
KAYSER 

RIGUEUR 
DIMA MARENGO 

TOLINGA 
LAMBRE ADRIEN 

PIERRE 
MILOUD 

MANSORI 
BOETSCH 

SULA 
GEVORGYAN 

APATOUT 

0 A APATOUT-FISTON 

lJL -- . 

Laurina 

Christêlà 
Magalie 
William 

Cloé 
Mathias 
Maxence 

Annexe rattachée au point N° 8 
Attribution d'une aide financière au titre de la rentrée scolaire 2021/2022 
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100,00 
75,00 

100,00 
100,00 
100,00 

100,00 
100,00 

KEL Y A-HELENA 100,00 
Léna 100,00 
Nina 100,00 
Miyad 100,00 
Noémie 100,00 
Lola 100,00 
Zaïm 100,00 
Sarny 75,00 
Jahid 100,00 
Thymaë 75,00 
Beyza 100,00 
Kézia 75,00 
Meddy 100,00 
Ayoub 100,00 
Anis 100,00 
Lohan 100,00 
Juliana 75,00 
Tedj-Eddine 75,00 
Baptiste 100,00 
Justine 100,00 
Gabriel 100,00 
Erwan 75,00 
Clément 100,00 
Gauthier 75,00 
Cayden 100,00 
Charline 75,00 
Arthur 75,00 
Erwann 100,00 
Mahawa 100,00 
Ghislano 75,00 
Elia 75,00 
Leia 100,00 
SHIRLEY 100,00 
Orjensa 75,00 

GEORGE 75,00 
Luthessya 75,00 
Shalynie 100,00 
Maïssa 100,00 
Freshta 100,00 
CHANEL 100,00 
Jeton 75,00 
Alina 100,00 
Jayden 75,00 
Anna 100,00 



MAIRIE DE COLMAR 
Direction de l'Education, de l'Enfance et la Jeunesse 

Service de l'enseignement primaire 

BEGANOVIC 

AMRI 
ALIJA 
DIALLO 
GRACA 
OGIERIAKHI 
NAJI MOHAMMED 
NGAM 
KEGIROV 
KEGIROVA 
MAYAMONUSUA 
KHURRAM 
BACO 
FETAHU 
BIN SULTAN 
ÇARDACU 
TAIEM 
CHETOUTA 
ZEINAL ABIDEEN (ZEIN 
ALABDIN) 
ERDEMIR 
KADRIJA 
KADRIJA 
BENYOUNES 
ABDELLAH OMAR 
ETTWILLER 
HIEBER 
REXHEPI 
PIERRE 
GUESMI 
DE MASSIA 
YILDIZ 
BENHASSINE 
BOVAR 
GILLARDEAUX WAILLE 
BEN MANSOUR 
SCHERB AUBIN 
MAMBADI 
DASSONVILLE 
HODZIC 
HODZIC 
DEMOISSON 
JUTTET 
PHILIPP 
LE BEC 
ANDREMONT 
AHAMED 
ZIND 
ADELSON 
LARHIARI 
MERHAWI 

Melina 
Bissen 
Arela 
Djouhaïratou 
Dion 
EMMANUEL 
Modicir 
Mathis 
YOUSSOUF 
AMIRA 
Angie 

Annexe rattachée au point N° ~ 
Attribution d'une aide financière au titre de la rent rée scolaire 2021/2022 

Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

100,00 
75,00 

100,00 
100,00 
100,00 
100,00 
100,00 
75,00 
75,00 
75,00 

100,00 

Muhammad abubakker 100,00 

Aidan 100,00 

Amar 75,00 

Sakif 100,00 

Matilda 100,00 

Reem 100,00 

Mahjouba 75,00 

Mohammad 75,00 

Eray 75,00 

Xhemal 100,00 

Jay 100,00 

Khaled 100,00 

Sofiane 100,00 

Noam 100,00 

Antoine 75,00 

Eris 100,00 

Madisson 75,00 

Kamyl 100,00 

Marie Mélite 100,00 

Yunuscan 75,00 

Ayoub 100,00 

Basile 100,00 

Gabriel 75,00 

Sarah 100,00 

Mélusine 75,00 

Himida 75,00 

Albin 100,00 

Selma 100,00 

Sara 100,00 

Cloé 100,00 

AGNES 75,00 

MATHIAS 75,00 

Baptiste 100,00 

Shaynis 75,00 

Nourana 100,00 

Daria 100,00 

Léa 100,00 

Nour 100,00 

Semhar 100,00 



MAIRIE DE COLMAR 
Direction de l'Education, de l'Enfance et la Jeunesse 

Service de l'enseignement primaire 

RABAH 
SI MOHAMMED 

MEYER 
TARAUD 

TAILON 

BILON 
BILON 
AHMAMAD 
GHAOUES 

SHEVCHENKO 
BOUTI 

BEN SACI 
CHADLI 

BARO 
BRAHIM 

COLOTTE 
SEJDIC 

COURAGEUX 
ALKHIR 

NZABAKURANA 
ORBEGOZO 

JEMILI 
MADI BACO 
MUSTAFA 

ANJAIA 
ANTONI 
DEMO 

MULLER EHRHART 
DUARTE LOPES 
DUARTE LOPES 
MACQUART PLAIT 

OULED MABROUK 
RAMADANOVIC 

ISMAILOVA 
BODEIN--HESSLE 

YKEALO TEKLEMARIAM 
GOLAY 

MANEVY 
ALI DIMASSI 

RASOOLI 
HARROUNI 

LANDOLT 
KAZAZ 
KAZAZ 
MEGHOZZI 

MEGHOZZI 

NOUJAID 
TEMAURI PITRUZZELLA 

REHAN 
MEYER 

c__:XHAMI 

Khadija 

Mohammed 
Mathéo 
Charlotte 

Abel 

Adan 
Tya 
Rania 
Yasmina 

Anastassia 
Yazid 

Aya 
Aymane 

Nizam 
Ayett 

A lzarro 
Silvia 

Lou 
Salomon 

Joëlle 
Cassy 

Annexe rattachée au point N" 8 
Attribution d'une aide financière au tit re de la rentrée scolaire 2021/2022 

Séance du Conseil M unicipal du 29 novembre 2021 

100,00 
100,00 

100,00 
75,00 

100,00 
100,00 
75,00 

100,00 
100,00 

75,00 
100,00 

100,00 
75,00 

100,00 
100,00 

100,00 
75,00 

100,00 

100,00 
100,00 
100,00 

Mohamed Haroun 100,00 

Hilma 100,00 

Jasmina 100,00 

Mohammad 100,00 

NOAH 100,00 

Krisildo 75,00 

Antonin 75,00 
VALENTIN 100,00 

PATRICK 100,00 
Manon 100,00 

llyes 75,00 

Yusuf 75,00 

Samira 100,00 

Floryne 100,00 

SIERAEL 75,00 

Gustave 100,00 

Jérémy 100,00 

MALIKA 100,00 

Samir 100,00 

lslem 100,00 

Mélissa 100,00 
Erdin 100,00 

Edina 75,00 

Yara 100,00 

Youssra 100,00 

Hajar 75,00 

Sasha 75,00 

Shames 100,00 
Enzo 100,00 

Lorent 100,00 



MAIRIE DE COLMAR 

Direct ion de l'Education, de !'Enfance et la Jeunesse 
Service de l'enseignement primaire 

NADIR 

KARIMOV 
AZIMI 
AZIMI 
BODEIN 

OBERLIN 
BALL Y--PLISSON 

KI LI CAS LAN 
KI LI CAS LAN 

BERTAL 
LE GUILLOU 

AL HADI 
WILSON 
NDIAYE 
GAROUSSI 

ANDRE 
THABTI 

ALIJA 
SEJDIU 
MERi MECHE 

KHIARI 
CHAMIHY 

PAILHES 
NEDJAR 
MAHBOUB 

BOURGANIS 
MAHAMAT CHERIF 

HUSSER 
GUERNOUB 
STOLL--DIALLO 
STOLL--DIALLO 

IBRAHEM 
KIENAST 

GERMÉ 

NEVES 
FRIESE DA SILVA 
FRIESE--DA SILVA 

MEYER-GUILLEMIN 

MAHMOUD 
RABAH 

OGUZ 
MARIEZ 

CHAMIHY 
MEYER 

MATONDO--DIAGOURAGA 
BODEIN 

ECHEFU 

CHECCACCI 
N'DIAYE 
BRIGHTON 
CABEZAS-MANDON 

Myriam 
Emin 
Yusuf 

Yusra 
Carmen 

Célio 
Marion 

Lamia 
Asya 

Siham 
LOIS 

Aicha 
Kévin 

Elhadj 
Yasser 

Guerson 

Amira 
Reisa 
Levin 

Sami 
Ariane 

lyed 
Nadine 
Arij 
Sarnia 

Alexis 
Soufiane 

Anouk 
Daoud 

MELISSA 
ELISA 

Hasan 
Amélie 

Lyhana 
Maeva 

Victoria 
Hélèna 

Nola 

Annexe rattachée au point N" 8 
Attribution d'une aide financière au titre de la rentrée scolaire 2021/2022 
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100,00 
75,00 

100,00 

100,00 
75,00 

100,00 
100,00 

100,00 
100,00 

100,00 
100,00 

75,00 
75,00 

75,00 
75,00 

100,00 
100,00 

75,00 
100,00 

75,00 
75,00 

100,00 

75,00 
100,00 

100,00 
100,00 
75,00 

100,00 
100,00 

100,00 
100,00 

100,00 
100,00 

75,00 
100,00 

100,00 
100,00 

100,00 
MOHAMAD SAMI 100,00 

Ali 75,00 

Abdul-Ham id 100,00 

Molly 100,00 
Haytam 100,00 

Lina 75,00 

Mariyama 100,00 

Amélia 75,00 

Chiderad 100,00 

Kayla 100,00 

Assia 75,00 

NICOLAS 75,00 

Vincent 100,00 



MAIRIE DE COLMAR 
Direction de l'Education, de !'Enfance et la Jeunesse 

Service de l' enseignement primaire 

CABEZAS-MANDON 
TARANOFF 

PAIN 
PAIN 
ROY 

KAPICI 
OULELOU 

GUG 
HADEF 
JOLY KAMMER 

LINCKER 
EL MADANI 

EL MADANI 

MULLER 
LEYES 

DEGE 
GUNALAN 

MULLER 
VAN MONCKHOVEN 
ROUISSI 
LITZLER-MULLER 

EL MADANI 
WILLMANN 

PATRY 
CHABANE 

KESKIN 
TERE 
MARQUARD 
EL GARAH 

SOLOMANJARY 
GRÉGOIRE SAINTE MARIE 

TUUGAHALA 
BENNACER 
KIENER 

HAJJAOUI 
MIHRAJE 

FONTAINE 
BOUDEBOUZ 

PHILIPPO 

PERONET 
BOUSBIA LAICHE 

MEYER 
BOUDRA 

SANTUNE 
AMANE 

MESAÏ-AHMED 
UGUR 
SERFAD 

MEYER RIBEIRO 

() KEITA 

lQ_ ~ G;IEGRI 

Paul 
Valentin 

Cassy 
Tiana 
CELESTE 
AltayTuna 
Octavie 
Savannah 

Ibrahim 
Flora 

Martin 
Rayane 

Marwa 
Maëlys 
Laurick 

Yekta 
Anushiya 

Justin 
MAY-LINE 

Elissa 
TIMEO 

Amine 
Capucine 

Max 
Farah 

Kiymet 
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Waël 75,00 

Pauline 100,00 

llhane 75,00 

Dounia 100,00 

lnaya 100,00 

Lila 100,00 

Christina 100,00 

Curtis 100,00 

Noor 100,00 

Faustine 100,00 

Sarah 100,00 

Lamya 100,00 

Anis 100,00 

Laïd 100,00 
Neyla 100,00 

Zahya 100,00 

Nathan 100,00 

Sinkoun 75,00 

Miraç 100,00 
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COSTE 
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SIADOUS 
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Mohamed 
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Jacques 
KERIM 
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Marwa 
Yassine 
Gulnara 
Cameron 
Ani 
Elise 
Salah 
Aliette 
Gian louka 
Shemar 
Enzo 
Pierre 
Ella 
Renan 
Fanny 
Alana 
Vincent 
Benjamin 
Jouhaïna 
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MAIRIE DE COLMAR Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

Direction Générale des Services 

Nombre de présents: 42 

Absent(s) : 0 

Excusé(s) : 7 

Point 9 Recrutement d'animateurs contractuels sur emplois non permanents dans le cadre 

du Programme de Réussite Educative . 

Présents 
Sous la présidence de M. le Maire Eric STRAUMANN, Mmes et MM. les Adjoints Odile UHLRICH

MALLET, Pascal SALA, Christian MEISTERMANN, Nathalie PRUNIER, Nadia HOOG, Olivier ZINCI<, 

Michèle SENGELEN-CHIODETTI, Barbaros MUTLU, Frédéric HILBERT, Mmes et MM. les Conseillers 

municipaux Stéphanie ALLANCON, Flavien ANCELY, Tristan DENECHAUD, Laurent DENZER-FIGUE, 

Xavier DESSAIGNE, Geneviève EBEL-SUTTER, Isabelle FUHRMANN, Fabienne HOUBRE, Catherine 

HUTSCHl<A, Nathalie LACASSAGNE, François LENTZ, Philippe LEUZY, Eric LOESCH, Claudine MATHIS, 

Véronique MATTLINGER-WUCHER, Jean-Marc MAYER, Benoît NICOLAS, Manurêva PELLETIER, 

Sylvie PEPIN-FOUINAT, Alain RAMDANI, Aurore REINBOLD, Caroline SANCHEZ, Christophe 

SCHNEIDER, Frédérique SCHWOB, Déborah SELLGE, Véronique SPINDLER, Oussama Tll<RADI, Eddy 

VINGATARAMIN, Pascal WEILL, Yavuz YILDIZ, Patricia KELLER, Emmanuella ROSSI. 

Ont donné procuration 
Mme Sybille BERTHET donne procuration à M. Olivier ZINCI<, M. Michel SPITZ donne procuration à 
Mme Odile UHLRICH-MALLET, M. Rémy ANGST donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme 

Amandine BALIRY donne procuration à M. Yavuz YILDIZ, Mme Léna DUMAN donne procuration à 
M. Oussama Tll<RADI, M. Richard SCHALCI< donne procuration à M. Tristan DENECHAUD, M. Olivier 

SCHERBERICH donne procuration à M. Eric STRAUMANN. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Secrétaire de séance : Déborah SELLGE 

Transmission à la Préfecture : 9 décembre 2021 



MAIRIE DE COLMAR Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 
DIRECTION GENERALE DES SERVICES 
DIRECTION DE L'EDUCATION DE L'ENFANCE ET DE 
LA JEUNESSE 

Point N° 9 RECRUTEMENT D'ANIMATEURS CONTRACTUELS SUR EMPLOIS NON 
PERMANENTS DANS LE CADRE DU PROGRAMME DE RÉUSSITE EDUCATIVE 

RAPPORTEUR: M. OLIVIER ZINCK, Adjoint 

Le Programme de Réussite Educative de la Ville de Colmar mis en place fin 2018 a été inscrit dans les 
enjeux et les objectifs du contrat de ville 2015-2022 au sein du volet« Réussite Educative». 

Ce dispositif permet de mettre en œuvre un accompagnement individuel et personnalisé pour des 
enfants et des adolescents entre 2 et 16 ans, rencontrant des difficultés scolaires, éducatives, sociales 

et/ou de santé et issus des quartiers prioritaires de la Ville. 

Dans le cadre d'ateliers de soutien ( « clubs coup de pouce langage » ou les ateliers de « vacances 
apprenantes») il est nécessaire de procéder au recrutement contractuel d'animateurs (de l'ordre de 3 
à 6 par an), en application de l'article 3- 1 ° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, pour faire face à un besoin lié à un 
accroissement temporaire d'activité. 

Ce personnel, rémunéré en référence au 1er échelon du grade d'adjoint territorial d'animation 
(catégorie Cl, sera employé à temps non complet, selon les modalités suivantes : 

Temps de travail Ecole maternelle Ecole Elémentaire 

Atelier Périscolaire Temps de préparation 0h30 0h30 

Temps auprès des 1h 1h30 

enfants 

Atelier extrascolaire Temps de préparation 0h30 0h30 

Temps auprès des 3h00 3h00 

enfants 

6 heures de formation au dispositif seront rémunérées sur ces mêmes bases. 

Afin de permettre d'adapter au plus juste les besoins selon les situations rencontrées, il convient de 
prévoir le recrutement de candidats titulaire d'un diplôme de niveau IV minimum (baccalauréat). 
Ceux-ci pourront être notamment, des étudiants, des personnes retraitées n'ayant pas atteint l'âge 
limite applicable dans la Fonction Publique, du personnel AESH (Accompagnant des Elèves en 
Situation de Handicap) sous contrat avec l'Education Nationale, ou encore du personnel contractuel 
d'accompagnement de la restauration scolaire employé à temps non complet par la Ville. 

Pour une plus grande souplesse de gestion, il pourra être fait recours, pour le recrutement de ce 
personnel, au service de mise à disposition temporaire proposé contre refacturation par le Centre de 
Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin, en application de l'article 25 de la loi n° 84-



MAIRIE DE COLMAR Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 
DIRECTION GENERALE DES SERVICES 
DIRECTION DE L'EDUCATION DE L'ENFANCE ET DE 
LA JEUNESSE 

53 précitée. 

Les frais de personnel seront pris en charge dans le cadre des crédits annuels du budget du PRE 
inscrits au CCAS. 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

LE CONSEIL 

Vu l'avis de la Commission Services à la Population du 9 novembre 2021, 

Après avoir délibéré, 

DECIDE 

Le recrutement sur emploi non permanent, du personnel contractuel destiné au développement 

d'ateliers personnalisés du programme de réussite éducative, 

DIT 

Que ce personnel sera rémunéré selon les modalités exposées ci-dessus et que les crédits 
correspondants sont inscrits annuellement sur le budget du Programme de Réussite Educative, 

AUTORISE 

Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document nécessaire à l'exécution de la présente 

délibération. 

Le Maire 



MAIRIE DE COLMAR Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

Direction Générale des Services 

Nombre de présents: 42 

Absent(s) : 0 

Excusé(s) : 7 

Point 10 Aide à la vie associative culturelle 2ème tranche 2021. 

Présents 

Sous la présidence de M. le Maire Eric STRAUMANN, Mmes et MM. les Adjoints Odile UHLRICH

MALLET, Pascal SALA, Christian MEISTERMANN, Nathalie PRUNIER, Nadia HOOG, Olivier ZINCI<, 

Michèle SENGELEN-CHIODETTI, Barbaros MUTLU, Frédéric HILBERT, Mmes et MM. les Conseillers 

municipaux Stéphanie ALLANCON, Flavien ANCELY, Tristan DENECHAUD, Laurent DENZER-FIGUE, 

Xavier DESSAIGNE, Geneviève EBEL-SUTTER, Isabelle FUHRMANN, Fabienne HOUBRE, Catherine 

HUTSCHl<A, Nathalie LACASSAGNE, François LENTZ, Philippe LEUZY, Eric LOESCH, Claudine MATHIS, 

Véronique MATTLINGER-WUCHER, Jean-Marc MAYER, Benoît NICOLAS, Manurêva PELLETIER, 

Sylvie PEPIN-FOUINAT, Alain RAMDANI, Aurore REINBOLD, Caroline SANCHEZ, Christophe 

SCHNEIDER, Frédérique SCHWOB, Déborah SELLGE, Véronique SPINDLER, Oussama TIKRADI, Eddy 

VINGATARAMIN, Pascal WEILL, Yavuz YILDIZ, Patricia KELLER, Emmanuella ROSSI. 

Ont donné procuration 

Mme Sybille BERTHET donne procuration à M. Olivier ZINCI<, M . Michel SPITZ donne procuration à 
Mme Odile UHLRICH-MALLET, M. Rémy ANGST donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme 

Amandine BALIRY donne procuration à M . Yavuz YILDIZ, Mme Léna DUMAN donne procuration à 
M. Oussama TIKRADI, M. Richard SCHALCI< donne procuration à M . Tristan DENECHAUD, M. Olivier 

SCHERBERICH donne procuration à M. Eric STRAUMANN. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Secrétaire de séance: Déborah SELLGE 

Transmission à la Préfecture : 9 décembre 2021 



MAIRIE DE COLMAR Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 
DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES SERVICES 

DIRECTION DE LA CULTURE 

Point N° 10 AIDE À LA VIE ASSOCIATIVE CULTURELLE 2ÈME TRANCHE 2021 

RAPPORTEUR : Mme ODILE UHLRICH-MALLET, Adjointe 

Colmar possède un tissu associatif très étendu qui contribue au dynamisme de la ville et 
renforce le lien social. Afin d'encourager les jeunes à s'impliquer dans des initiatives 
culturelles, il est proposé de verser une aide annuelle de 50 € aux associations culturelles 

dont le siège est à Colmar, pour chaque membre colmarien de 6 à 16 ans. 

Par délibération du 31 mai 2021, le Conseil Municipal a accordé 1 000,00 € pour l'Aide à la 
Vie Associative Culturelle (1ère tranche) à 2 associations. 

Une autre association concernée par ce dispositif a présenté la liste de ses adhérents entrant 
dans la catégorie d'âge mentionnée ci-dessus : La Manécanterie de Saint-Jean pour 82 

membres actifs, soit une subvention de 4 100,00 €. 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération 

suivant: 

LE CONSEIL 

Vu l'avis de la Commission Services à la Population du 9 novembre 2021, 

Après avoir délibéré, 

APPROUVE 

le versement de la subvention précitée. 

DIT 

que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget Primitif 2021 article 6574 fonction 30. 

CHARGE 

M. le Maire ou son représentant de l'exécution de la présente délibération. 

Le Maire 



MAIRIE DE COLMAR Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

Direction Générale des Services 

Nombre de présents : 42 

Absent(s) : 0 

Excusé(s) : 7 

Point 11 Attribution de subventions aux associations culturelles 2021 . 

Présents 

Sous la présidence de M. le Maire Eric STRAUMANN, Mmes et MM. les Adjoints Odile UHLRICH

MALLET, Pascal SALA, Christian MEISTERMANN, Nathalie PRUNIER, Nadia HOOG, Olivier ZINCK, 

Michèle SENGELEN-CHIODETTI, Barbaros MUTLU, Frédéric HILBERT, Mmes et MM. les Conseillers 

municipaux Stéphanie ALLANCON, Flavien ANCELY, Tristan DENECHAUD, Laurent DENZER-FIGUE, 

Xavier DESSAIGNE, Geneviève EBEL-SUTTER, Isabelle FUHRMANN, Fabienne HOUBRE, Catherine 

HUTSCHKA, Nathalie LACASSAGNE, François LENTZ, Philippe LEUZY, Eric LOESCH, Claudine MATHIS, 

Véronique MATTLINGER-WUCHER, Jean-Marc MAYER, Benoît NICOLAS, Manurêva PELLETIER, 

Sylvie PEPIN-FOUINAT, Alain RAMDANI, Aurore REINBOLD, Caroline SANCHEZ, Christophe 

SCHNEIDER, Frédérique SCHWOB, Déborah SELLGE, Véronique SPINDLER, Oussama TIKRADI, Eddy 

VINGATARAMIN, Pascal WEILL, Yavuz YILDIZ, Patricia KELLER, Emmanuella ROSSI. 

Ont donné procuration 

Mme Sybille BERTHET donne procuration à M. Olivier ZINCK, M. Michel SPITZ donne procuration à 
Mme Odile UHLRICH-MALLET, M. Rémy ANGST donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme 

Amandine BALIRY donne procuration à M. Yavuz YILDIZ, Mme Léna DUMAN donne procuration à 
M. Oussama TIKRADI, M. Richard SCHALCK donne procuration à M. Tristan DENECHAUD, M. Olivier 

SCHERBERICH donne procuration à M. Eric STRAUMANN. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Secrétaire de séance : Déborah SELLGE 
Transmission à la Préfecture : 9 décembre 2021 



MAIRIE DE COLMAR Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 
DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES SERVICES 
DIRECTION DE LA CULTURE 

Point N° 11 ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS CULTURELLES 2021 

RAPPORTEUR: Mme ODILE UHLRICH-MALLET, Adjointe 

1. Subventions aux associations culturelles - 6ème tranche 2021 

La Direction de la Culture dispose au Budget Primitif 2021 d'un crédit de 290 000 € en faveur 
des associations à vocation culturelle. 

Par délibération du 19 avril, 31 mai, 28 juin, 27 septembre et du 25 octobre 2021 ont été 
attribués 205 548 €. 

li est proposé d'affecter une 6ème tranche de subventions d'un montant de 16 000 €, détaillée 
dans le tableau ci-après : 

Association Objet Propositions Observations 

Subvention d'amorçage pour la 

Fabrique Opéra d'Alsace production d'un opéra 5 000€ 

coopératif 
RDL {Radio Dreyeckland Productions d'émissions 

5 000€ 
Libre) culturelles 

Ateliers de théâtre adaptés aux 

F.A.C.E.T.T.E.S. 
personnes différentes {trisomie 

2 700€ 
21, tendances autistiques, 

dysphasies) 

Société d'Histoire Naturelle Programmation culturelle et 
A déjà perçu en 

2021 une 
et d'Ethnographie de artistique « hors les murs » 1500€ 

subvention de 
Colmar pendant la fermeture 

4918 € 

Aching 
Organisation de concerts au 

1300€ 
Grillen 

GoodVib'z 
Organisation d'un concert au 

500€ 
Grillen 

Total 16 000€ 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2021, à l'article 6574 - fonction 30. 



MAIRIE DE COLMAR Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 
DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES SERVICES 
DIRECTION DE LA CULTURE 

Il. Ligne budgétaire 

La Ville de Colmar soutient depuis de nombreuses années la Comédie de Colmar. 

Une avance pour un montant total de 324 350 € et un acompte de 158 325 € ont été 

accordés à la Comédie de Colmar par délibération du Conseil Municipal du 19 avril et du 27 

septembre 2021. 

Pour l'année 2021 nous proposons de verser un solde de 166 025 € : 

Avance sur subvention Avance sur subvention 
Association 

(CM du 19/04/2021) (CM du 27/09/2021) 
Propositions 

Comédie de Colmar 324 350 € 158 325 € 166 025 € 

Total 166 025 € 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2021, à l'article 6574-fonction 3119 

Ill. Fonds d'Encouragement Culturel (FEC) en 2021, 2"m• tranche 

Le Budget Primitif 2021 prévoit un crédit de subventions de 10 000 € en faveur du Fonds 

d'Encouragement Culturel. 

Cette enveloppe budgétaire est destinée à encourager des manifestations culturelles 

exceptionnelles. 

Par délibération du 25 octobre le Conseil Municipal a accordé 900 €. 

Il est proposé d'affecter une 2ème tranche de subventions d'un montant de 4 990 €, détaillée 

dans le tableau ci-après : 

Association Objet Proposition 

Masterclass des élèves de 
CESURE 

symphonique des jeunes du CRD 

!'Orchestre 
4990€ 

Total 4990€ 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2021, à l'article 6745 - fonction 30. 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération 

suivant: 

LE CONSEIL 
Vu l'avis de la Commission Services à la Population du 9 novembre 2021, 



MAIRIE DE COLMAR Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 
DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES SERVICES 
DIRECTION DE LA CULTURE 

Après avoir délibéré, 

APPROUVE 

Les propositions de subventions aux associations culturelles. 

CHARGE 

M. le Maire ou son représentant de l'exécution de la présente délibération. 

Le Maire 



MAIRIE DE COLMAR 

Direction de la Culture 

CONVENTION 

relative à l'attribution d'un concours financier à l'association 

La Comédie de Colmar, au titre de l'année 2021 

Entre 

La Ville de Colmar, 

Dûment représentée par son Maire en exercice, Monsieur Eric STRAUMANN, en exécution 
d'une délibération du Conseil Municipal en date du 4 j uillet 2020, 
ci-après désignée par les termes, « la Commune », d'une part, 

Et 

L'Association « La Comédie de Colmar » 
dont le siège social est situé 6 route d'l ngersheim à Colmar, représentée par son président, 

Monsieur Serge THIRODE, 
ci-après désignée sous le terme « l'associat ion », d'autre part, 

Vu la demande de subvent ion visant à soutenir les activités de la Comédie de Colmar. 

Vu la délibération du Consei l Municipal de Colmar du 29 novembre 2021 autorisant le Maire 
à accorder une subvent ion d'un montant de 648 700 € à la Comédie de Colmar afin de 
cont ribuer au rayonnement de ses activités et faire face à leurs charges salariales. 

Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à 
met tre en œuvre les actions suivantes : 

Création et production dans le domaine dramat ique, ainsi que des missions 

associées. 

Compte tenu de l'intérêt local de ces act ions, la Commune a décidé d'en faciliter la réalisation 
en allouant des moyens financiers à l'association . 

ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée d'une année. 

ARTICLE 3 -DESCRIPTIF DU PROGRAMME D'ACTION DE L'ASSOCIATION 

La Comédie de Colmar propose au public un programme annuel de créations théâtrales . 

ARTICLE 4 - MONTANT DU SOUTIEN DE LA COLLECTIVITÉ 

Conformément à la convention pluriannuelle d'objectifs 2019-2022, la Vi lle apporte une 
subvent ion annuelle de 641 000 €, la subvention a été augmentée à hauteur de 648 700 € 

pour les années 2020 et 2021. 
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ARTICLE 5 - MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE 

Le versement de la subvention s'effectue de la manière suivante: versement fractionné, 

Un acompte, de 324 350 €, voté par le Conseil Municipal lors de sa séance du 
19 avril 2021, et versé selon les modalités définies dans la convention du 19 avril 
2021. 

Un 2ème acompte d'un montant de 158 325 €, voté par le Conseil Municipal lors de 
sa séance du 27 septembre 2021, et versé selon les modalités définies dans la 

convention du 27 septembre 2021. 

- Le solde après signature de la présente convention, soit un montant de 
166 025 €. 

Le versement sera effectué à la Société Générale 

Code établissement : 30003 
Code guichet : 02420 
Numéro de compte: 00050004109 Clé RIB: 40 

L'ordonnateur de la dépense est le Maire de la Ville de Colmar. 

Le comptable assignataire est le Trésorier Principal Municipal de Colmar. 

ARTICLE 6 - QUALITÉ DE LA SUBVENTION 

Concernant la qualité de la subvention, il est précisé que les recettes commercia les 
prévisionnelles de l'activité de présentation de spectacles et des actions d'accompagnement 
vers le public représentent tout au plus 20% des produits annuels, compte tenu d'un prix de 
vente moyen du billet inférieur à 10 € et d'une fréquentation prévisionnelle d'environ 
20 000 spectateurs. Sur cette base, afin de compenser l'insuffisance de prix résultant des 
objectifs de soutien à la création et dans le but de favoriser l'accès du plus grand nombre et 
permettant la mise en œuvre du projet artistique et culturel, la Ville de Colmar accorde à la 
Comédie de Colmar des subventions pour ses missions et son projet artistique et culturel. 

Cette subvention est spécialement versée en contrepartie de la réalisation des activités et des 
actions précitées et est destinée à compléter le prix de vente des billets. 

La présente subvention est donc assujettie à la TVA en vigueur. 

ARTICLE 7 - COMMUNICATION 

Le gestionnaire s'engage à faire mention de l'aide apportée par la Commune dans les 
informations et dans toutes les interventions, déclarations publiques, communiqués, 
publications et affiches visant les objectifs couverts par la présente convention . 

ARTICLE 8 - ÉVALUATION 

L'association s'engage à fournir, dans les trois mois qui suivent la fin de son exercice 
comptable, un bilan d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du programme 

d'actions. 

La Commune procède, conjointement avec l'association, à l'évaluation, sur un plan quantitatif 
comme qualitatif, des conditions de réalisation du programme d'actions auquel elle a apporté 

son concours. 
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L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats à l'objet mentionné à l'article 1, 
sur l' impact du programme d'actions au regard de l'intérêt local, conformément aux 

dispositions de l'article L. 2121-29 du CGCT. 

ARTICLE 9 - BILAN DE L'ACTIVITÉ GÉNÉRALE 

Il ressort des dispositions de l'article L.1611-4 du CGCT, que l'association ayant reçu une 
subvention peut être soumise au contrôle de la col lectivité qui l'a accordée. 

Aussi, elle s'engage, d'une part, à tenir une comptabilité conforme au plan comptable des 
associations et, d'autre part, à fournir le compte rendu financier conforme à l'arrêté du 11 
octobre 2006 pris en appl ication de l'article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. 

En outre, sur simple demande de la Commune, l'association devra lui communiquer les 
pièces susvisées et d'une manière générale tous documents de nature juridique, fiscale, 

sociale et de gestion utiles. 

ARTICLE 10 - AUTRES ENGAGEMENTS 

En cas de modification des conditions d'exécution ou de retard pris dans l'exécution de la 

présente convention par l'association et pour laquel le la subvention a été octroyée, cel le-ci 
doit en informer la Commune sans délai par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Par ailleurs, l'association s'engage à informer la Commune de tout changement apporté dans 

ses statuts. 

ARTICLE 11 - SANCTIONS 

En cas d' inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard dans les conditions 
d'exécution de la -convention par l'associat ion sans l'accord écrit de la Commune, cel le-ci 
pourra exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au t itre de la 
présente convention, diminuer ou suspendre le montant de la subvention, après examen des 
justificatifs présentés par l'association et après avoir préalablement entendu ses 

représentants notamment dans les cas suivants : 

- inexécut ion où modification substantielle des termes de la convention, 
- retard dans les conditions d'exécution de la convention. 

La Commune en informera l'associat ion par lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 12 - RÉVISION DES TERMES 

La présente convention ne peut être modifiée que par un avenant signé par la Commune et 
l'association en exécution d'une nouvelle délibération du Conseil Municipal. Les avenants 
ultérieurs feront partie de la présent e convention et seront soumis à l'ensemble des 

dispositions qui la régissent. 

La demande de modification de la présente convention est réa lisée en la forme d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes 
les conséquences qu'elle emporte. 
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ARTICLE 13 - ASSURANCE 

L'Association souscrira une police d'assurance garantissant sa responsabilité civile. Elle paiera 
la prime afférente sans que la responsabilité de la Commune puisse être mise en cause. Elle 
devra justifier à chaque demande de l'existence celle-ci. 

ARTICLE 14 - RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

En cas de non-respect des engagements inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra 
être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres droits qu'elle 
pourrait faire valoir. 

ARTICLE 15 - LITIGES 

En cas de difficultés sur l' interprétat ion ou l'exécution de la présente convention, les parties 
s1 engagent, préa lablement à tout recours contentieux, à tenter de régler leur différend par 
voie de conciliation. 

En cas de désaccord persistant, le litige sera porté devant le Tribunal Administratif de 

Strasbourg. 

Pour l'association 
Le Président, 

Serge THIRODE 

Le 

Pour la Vi lle de Colmar 
Le Maire, 

Eric STRAUMANN 
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MAIRIE DE COLMAR Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

Direction Générale des Services 

Nombre de présents: 42 

Absent(s) : 0 

Excusé(s) : 7 

Point 12 Renouvellement de la convention de mise à disposition par l'État de conservateurs 

à la Ville de Colmar. 

Présents 

Sous la présidence de M. le Maire Eric STRAUMANN, Mmes et MM. les Adjoints Odile UHLRICH

MALLET, Pascal SALA, Christian MEISTERMANN, Nathalie PRUNIER, Nadia HOOG, Olivier ZINCK, 

Michèle SENGELEN-CHIODETTI, Barbaros MUTLU, Frédéric HILBERT, Mmes et MM. les Conseillers 

municipaux Stéphanie ALLANCON, Flavien ANCELY, Tristan DENECHAUD, Laurent DENZER-FIGUE, 

Xavier DESSAIGNE, Geneviève EBEL-SUTTER, Isabelle FUHRMANN, Fabienne HOUBRE, Catherine 

HUTSCHKA, Nathalie LACASSAGNE, François LENTZ, Philippe LEUZY, Eric LOESCH, Claudine MATHIS, 

Véronique MATTLINGER-WUCHER, Jean-Marc MAYER, Benoît NICOLAS, Manurêva PELLETIER, 

Sylvie PEPIN-FOUINAT, Alain RAMDANI, Aurore REINBOLD, Caroline SANCHEZ, Christophe 

SCHNEIDER, Frédérique SCHWOB, Déborah SELLGE, Véronique SPINDLER, Oussama TIKRADI, Eddy 

VINGATARAMIN, Pascal WEILL, Yavuz YILDIZ, Patricia KELLER, Emmanuella ROSSI. 

Ont donné procuration 

Mme Sybille BERTHET donne procuration à M. Olivier ZINCK, M. Michel SPITZ donne procuration à 
Mme Odile UHLRICH-MALLET, M. Rémy ANGST donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme 

Amandine BALIRY donne procuration à M. Yavuz YILDIZ, Mme Léna DUMAN donne procuration à 
M. Oussama TIKRADI, M. Richard SCHALCK donne procuration à M. Tristan DENECHAUD, M. Olivier 

SCHERBERICH donne procuration à M. Eric STRAUMANN. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Secrétaire de séance : Déborah SELLGE 

Transmission à la Préfecture : 9 décembre 2021 



MAIRIE DE COLMAR 
DIRECTION DE LA CULTURE 
LECTURE PUBLIQUE 

Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

Point N° 12 RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE MISE À DISPOSITION PAR L'ÉTAT DE 
CONSERVATEURS À LA VILLE DE COLMAR 

RAPPORTEUR: Mme ODILE UHLRICH-MALLET, Adjointe 

Depuis les années 1930, l'Etat met à disposition des Villes pour les bibliothèques municipales 
classées des conservateurs de bibliothèque. En effet, ces bibliothèques abritent des 
collections appartenant à l'Etat, car issues des confiscations à la Révolution. Ces 
conservateurs sont responsables de la gestion scientifique des établissements. 
Depuis 2010, le dispositif a été révisé : il est désormais triennal et fait l'objet d'un bilan, 
commun à la Collectivité et à l'Etat. L'Etat trace aussi de grands objectifs à cette mise à 
disposition (patrimoine, numérique, constructions ... ). Dans ce cadre, la Ville de Colmar 
bénéficie de deux conservateurs. 
Ce soutien substantiel en cadres scientifiques accompagne le fort investissement de la Ville 
dans son service des bibliothèques. Après l'ouverture du Pôle Média-Culture Edmond Gerrer 
en 2012, la modernisation de la bibliothèque Europe en 2014 et l'extension de la 
bibliothèque Bel'Flore cette année, l'ambitieuse opération de rénovation de la Bibliothèque 
des Dominicains touche à sa fin. 
Ainsi, par convention en date du 22 novembre 2018, la Ville de Colmar bénéficie à titre 
gratuit de la mise à disposition de deux conservateurs des bibliothèques auprès de la 
bibliothèque municipale classée (BMC) de Colmar. Effective au 1 •r janvier 2019 pour une 
durée de trois ans, cette convention arrive à échéance le 31 décembre prochain. 

Celle-ci organise la collaboration du ministère de la culture et des collectivités territoriales 
pour la mise en œuvre de la politique de lecture publique. Elle permet ainsi de conjuguer 
efficacement les objectifs des politiques culturelles locales et les priorités de l'État. 

Elle a pour objet la mise à disposition auprès de la Ville de Colmar, par l'État, de 
conservateurs des bibliothèques et de conservateurs généraux des bibliothèques régis par le 
décret du 9 janvier 1992 modifié, dans la limite de deux agents, dont l'un assurant les 
fonctions de direction. 

La nouvelle convention (projet en annexe 1) qui sera effective au 1 "' janvier 2022 pour se 
terminer le 31 décembre 2024, est accompagnée, des profils de postes des deux 
conservateurs (annexes 2 et 3), du bilan de la mise à disposition en cours (annexe 4) et des 
objectifs pour la future mise à disposition (annexe 5). 

LE CONSEIL 
Vu l'avis de la Commission Services à la Population du 9 novembre 2021, 



MAIRIE DE COLMAR 
DIRECTION DE LA CULTURE 
LECTURE PUBLIQUE 

Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

Après avoir délibéré, 

Vu l'avis de la Commission Enseignement, jeunesse, culture et sports du 

Après avoir délibéré, 

ACCEPTE 

la mise à disposition de la Ville de 2 conservateurs d'État pour le service Lecture Publique 
selon les modalités prévues dans le projet de convention annexé au présent rapport 

DONNE 

pouvoir à Monsieur le Maire ou son représentant pour signer la convention de mise à 
disposition de conservateurs d'État pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2024 

et tout document nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération 

Le Maire 

éj Î 



Ville de Colmar 

'Direction de la Culture 

Service des Bibliothèques 

Annexe 1 rattachée aü point n~ 

Renouvellement de la convention de mise à dispos_ition 

par l'État de Conservateurs à la Ville de Colmar 

Séance du Conseil Municipal du 29 riovembr·e 2021 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES PERSONNELS DE L'ETA,: 

Entre l'État d'une pa_rt, 

Le ministère de la Culture, 

Le ministère de l'Enseignement supérieur, de la recherc_he et de l'innovation, 

Représentés par le préfet 

Et 

La Vi_lle dé COLMAR, domiciliée "à représentée par 
, dûment habilité.e par la délibération n° en date du 
Monsieur , dOment habilité:e par arrêté n° 
collectivité territoriale, · 

. Vu le code général des collectivités territoriales; 

en exercice, Monsieur/Madame 
ou sa représentante Madame/ . 

en date du , ci-après dénommée la 

Vu le code du patrimoir:ie; notamment le Livre Ier, Titre Ill et le Livre 111.; 

Vu·la lot n°83-634 du 13 j uillet 1983 modifiée portant droits et o.bligations des fonctionnaires, 
ensemble la loi ri0 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statuta.ires relative à la 
fonction publique de l'Étàt; 

Vu la loi_ n690-1067 du 28 novembre 19.90 modifiée refative à la fonction_ publique territoriale . 
portant modificatio~ de certai~~ articles du code des c~mmunes et ~otamment s_on article 1 ; 

Vu la loi n°.2007-148 du 2 février 2007 de modernisation de la fonction publique; 

Vu le décret n°85-986 du 16 septembre 1985 modifié relatif au régime particulier de certaine·s 
positions des fonctionnaires de l'État et à certaines modalités de mise à disposition et de 

·cessation définitive de fonction, notamment son titre· Ier; 

Vu le décret n°92~26 du 9 janvi_er 1992 modifié _portant statut particulier du corps des 
conservateurs des bibliothèques et du corps des conservateurs génér~ux des bibliothèques; 

. . . 
Vu le décret n°2007-1470 du 15 octobre 2007.relatif à la formation professionnelle. tout au long 
de la vie des fonctionnaires de l'État, notamment le chapitre VII ; . 

Vu le décret n°2007-1780 du 17 décembre 2007 modifié relatif à la gestion des personnels des 
bibliot.hèques relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur; 

Vu le décret n° 2019-888 du 28 juillet 2010 relatif aux conditions générales de l'appréciation de 
_la valeur professionnelle des fonctionnaires de l'Etat; 

Vu le décret n°2_017-928 du 6 mai 2017 relatif à · la mise en œuvre du compte personnel & d'activité d.ans la.f6ncti0~ publique et à la forination piofessionnelle tout au long de la vie, 



modifié par le décret n° 20:19-1392 du 17 décembre 2019; 

. . 
Vu l 'arrêté du 20 septembre 2006 modifiant l'arrêté du 16 décembre 1996 fixant la liste des 
bibliothèques habilitées à recevoir le dépôt légal irrprimeur. · · 

Vu l 'arrêté du 18 mars 2013 relatif aux modalités d'application à certains fonctionnaires 
relevant des ministres chargés de l 'éducation nationale et de l_'enseigneme.nt supérieur du 
décret n°2010-888 du 28 juill~t 2010 relatif aux conditions générales de l'appréciation de la 
valeur professionnelle des fonctionnaires de l'.Etat; 

Vu l'arrêté du 31 janvier 2019 portant fixation du plafond de prise en charge du compte 
personnel de.formation; 

Vu la délibé_ration d u conseil municipal du autorisant Madame/Monsi~ur le Maire ou 
son/sa repr~sen.tante à signer la convèntîon de mise à disposition; 

Il est convenu ce qui.suit: 

. Article 1 : objet de la convention de mise à disposition 

La présente convention organise la collaboration du ministère de la culture et des collectîvités 
territ oriales pour la mise en œuvre de la politique dé lecture publique. Elle permet ainsi de 
conj uguer efficacement les objectifs des politiques culturelles local~s et les priorités de· l'État. 

Elle a pour objet la mise à disposition auprès de la Ville/Agglomération cle COLMAR, "par l'État,· 
de conservateurs des bibliothèques/conservateurs généraux des bibliothèques régis par le 
décret du 9 janvier 1992 modifié susvisé, dans la limite de deu?< (2). agents, 

Article 2 : nature des activités 

Les conservateurs généraux et conservateurs d'État des bibliothèques mis à disposition auprès 
de la coll.ectivité territoriale contribuent à la mise en œu_vre de la politique publique définie 
par le ministère de la culture à travers les axes suivants : 

Le pilotage du process'us de transfert d_e ·compétences des missions de la bibliothèqUe 

au niveau intercommunal et la mise en œuvre de la mutualisation des services et des 
., . 

infràstructures des bibliothèqu_es prése_ntes sur.le territoire de l' intercomrriunalité; 

La mise en œuvre de la politique de sauvegarde, de signalement et de valorisation du 

patrimoine; 

La cor:,duite de projets n_umériques dans le cadre de la politique numérique de l 'Etat et 

du programme national .des Bibliothèques n~mériques de-~éférenèe; 

. La -~onâuite de projets de·construction ou de rénovation d'équipements ou de réseaux 
d 'équipements. 

Le cas échéant, Hs peuvent se voir confier des fonction~ de direction. 

Sont ~nnexées à la présente convention les fiches çle postes précls.ant la nature des:activités 
. des agents mis~ disposition, ainsi que la liste des objectifs accompagnée des indicateurs utiles · a; l'évaluation du· dispositif. · · 



Article .3 : modaUtés de la mise à disposition 

Les agents font l'objet d'arrêtés de mise à disposition.pris par le ministere de l'Enseignement · 
supérieur, de la recherche et de l 'innovation, après avis du ministère de la Culture, qui prend 
en charge leur rémunération. 

Chaque arrêté précise la durée dè la mise à disposition et la nature de leurs fonctions, en 
référence à la fiche de poste figurant en annexe. 

Les arrêté~ de mise à disposïtion· précités seront annexés à la présente convention, dès que 
communication en sera reçue du ministère de l'Enseignement supérieur, de la recherche et de 

l'innovation. 

L~s mises à disposition régies par la présente convention sont-prononcées pour une durée de 
trois ans. le_s conservateurs généraux et conservateurs d'État des bibli.othèques expriment leur 
accord à leur _mise à disposition auprès de la coll_e.ctivité territoriale, en remplissant et signant 
le formulaire de mise à disposition d_u ministère de l'enseign·ementsupérieur. 

Les postes faisant l'objet d'une mise ~ disposition sont pourvus par la collectivité territoriale 
selon les règles de mobilité de droit commun et c;lans le cadre des deux mouvements réservé? 
cha·que année aux conservateurs généraux et conservateurs d'Etat des bibliothè.ques. 

Les mises ~ disposition peuvent prendre ·fin, avant l'expiration de leur d~rée, ·par arrêté du 
ministèrè de l 'enseignement supérieur, de la recherche et de l 'innovation, à sa demande, à 
celle de la collectivité territoriale ou · de l'agent, après avis du ministère de la· culture, sous 
résènie du respect d'un préavis de trois mqis notifié par lettre recommandée avec a_ccusé de 
réception. La fln anticipée de la_ mise à disposition ne peut être prononcée moins de trois mois 
avant le début de l'ouverture des· mouv_ements réservés aux conservateurs généraux et 

. conserva~eurs des bibliothèques. 

Lor~que la. demande est for.mulée par l 'ag.ent, une dispense partielle d'exécution du préavis 
peut lui être accordée,·après avis dÙ ministère de la culture. 

·Article 4: conditions d'exercice 

L'agent mis à disposition en applicatiôn de la présente conyentio_n est placé sous l'autorité 
hiérarchique de Monsieur/Madame le.(Maire ou Président de la communauté d'agglomération). 
L'autorité responsable fixe,· par référence aux règles en vigueur au sein de sa collectivité 
territoriale l'organisation du service. L'autorité responsable prend les décisions relatives aux 
congés annuels et aux congés de maladie régis par les points 1° et 2° de l'article_ 34 de la loi 84-
16 du 11 janvier 1984 susvisée. 

Le ministère de l'Enseignement supérieur, de la r~cherche et .de l'innovation, pren_d, ~près avis 
de la collectivité·territ~riale, le? décis!ons relatives aux congés de formation prévus à l'article 

· 24 du décret du 15 octobre 2007 susvisé, aux articles 22 et 30 du 9 janvier 1992 modifié susvisé. 

Le ministère de la culture prend, après avis de la collectivité te~ritoriale en _lien avec le 
département de la programmation, des réseaux et des territoires -service du livre et de la. 
lecture de la Direction générale des médias et de~ industries cultur.elles (DGMIC)-, l'application 
des mesures relatives à la mobilisation du compte personnel de formation (CPF) régi par l_e 



décr_et du 6 mai 2017 et l'arrêté du 31 janvier' 2019 susvisés. 

Article ·s : évaluation des activités des agents 

L'agent mis~ disposition bénéficie des conditions d'avancement applicables.à l'ensemble des 
personnels de son corps d' appartenance. 

La manière de servir de l 'agent mis à disposition fa it l'objet d'un-rapport, sel~n le cadre utilisé 
par le ministère de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation,. établi• par le 
supérieur hiérarchi.que direct, rédigé après un entr~tien individuel. Ce rapport est transmis à 
l'agent, qyi peut y porter ses observations. · La ·~ollectivi~é territo'riale l'adresse ensuite au 

. mfnistère de la culture qui le communique a.u ministère de l'enseignement supérieur, de la 
recherche et de l' innovation. · · 

Article 6 : régime disdplinaire 

Le ministère ~e l'enseignement supérieur, de la recherche et d.e l ' innovation, exerce le pouvoir 
disc.iplinaire à l'encontre des fonctionnaires mis à disposition. La' collectivité territoria)e saisit, 
par l' intermédiaire .du ministère ·de la culture, le ministère de l'enseignement ~upérieur, de la . 
recherche et de l' innovation, de toute question disciplinaire . . 

. . 
En cas de faute disciplinaire, il peut être mis fin sans préavis à l_a mise à' disp9sition par accqrd 
entre le ministère de l'enseignement supérieur, de la reèherche et de l'innovation, et la 

· coll_ectivité territoriale, après avi; _du ministère de ·1a ~ultur·e. · 

Article 7 ·: rémunérati~n 

La rémunération de l'agent es:t prise en charge par le ministère' ~e la culture. 

Cette mise à disposition s' effectue à titre. gratuit. La collectivité t~rritoriale est ainsi exonérée . 
du remboursement au ministère de la· culture de la rémuné~ation, des cot isations e~ 
contributions y afférentes du fonctionnaire mis à disposition. conformément aux dispositions 
de l'article 1 de la loi du 28. novembre 1990 susvisé_e. Cette exonération est totale pour la durée 

de la mise à disposition. 

La collectivité territoriale prend en charge les frals de déplacement et d'hébergement hors de 
· · sa résidence admin istrative, les frais de participation à des séminaires, colloques ou'for_mations 

dont il peut ~énéficier, selon les modalités prévu.es par les textes en vigueur au moment de la · 

demande. 

Le ministèr~ de la Culture, service des ressources humàines du secrétariat général a en charge 
l'alime~tation du CP~, Après décision de la colle~tivité territoriale et du ministère de la·culture· 
(DGMIC), son instruction et son financement relèvent du service des ressources humaines du 
secrétariat général, bureau de la formation professionnelle et du développement des compé

tences du ministère de la Culture. 

Le.remboursement de$ frais de changement qe résidence est pris en charge par le ministère de 
la culture. La collectivité territoriale a la faculté dé faire bénéficier les agents mis à disposition 
des mêmes conditions que celiès appliquêes ·aux agents territoriaux en matière de frais ·de 

restauration. 

~ans préjudice d'un -éventuel complément de· rémÙnération dOment justifié, l'agent mis .~ 



disposition ·peut être indemnisé par la collectivité territoriale des frais et sujétions a_uxquel~ il 
. s'expose dans l'e):<ercice de ses fonctions suivant les règles en vigueur dans la fonction publique 

territoriale. 

Article 8 : exécution de. la convention 

Le ministère de i"a culture met en _œuvre les missions de contrôlé de~ activités réalisées da_ns le 
cadre de la présente conve_ntion sans préju~ice du cqntrô!e t_echnique qu'il exerce sur les 

bibliothèques territoriales. · 

Les modalités d'évaluatiein de l'exécution de la convention font l'objet d'une annexe détaillée 
à la prése_nte.convention. Cette évaluation est communiquée par I-a collectivité territori·ale au 

plus tard le 30 juin 2024. 

Le bilan final de l'exécution de la convention est établi par _le ministère de la ~vlture et la 

collectivité territoriale. 

Article 9 : dispositions diverses 
La présente ç:onvention prend effet à éompter du 1er janvier 2022,· pour s'achever l'e 31 

décembre 2024. 

Au-delà de cette date, elle doit faire l'objet d'une reconduction expresse. 

Toute modifica~ion aux. présentes dispositions fait l'objet d'un. avenant. Toute modification 
des annexes est soumise à l'approbation des parties et de l'agent concerné . 

. ·chacune des parties devra notifier aux .çiutres, avec un préavis de six. mois,_ son inte~tion de 
dénoncer la convention. . ·. 

Fait à en deux exempl~ires originaux, le 

Pour le ministère del.a cul_ture 

et le ministère 
de l'enseignement supérieur, de l_a recherche 

et de l'innovation, 

Pour la Ville de COLMAR 
Madame/Monsieur le Maire ou son/sa· 
représentante, 



Annexe 2 rattachée au point 11° ) 2. Maüie de Colmar 
Direction de la Culture 

Service des Bibliothèques 
Renouvellement de la convention de mise à disposition 

par l'État de Conservateurs à la Ville de Colmar 

Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

FICHE DE POSTE 
Intitulé du poste: Catégorie statutaire/ Corps : 

Directeur(rice) de la bibliothèque municipale classée de A/Conservateur des bibliothèques 

Colmar A/Conservateur général 
RIFSEEP: 

Domaine(s) Fonctionnel(s) : Elaboration et pilotage des politiques publiques 

Emploi(s) Type: Cadre de direction d'un service territorial EPP 09 

Localisation administrative et géographique / Affectation : 
Bibliothèque municipale de Colmar 

Site du Pôle Média-Culture 
1 place de la Montagne Verte 
68000 Colmar 

Missions et activités principales : 
Le (la) titulaire du poste sera chargé(e) d'assurer la direction de la bibliothèque de la Ville de Colmar 

A ce titre, il (elle) assurera les missions suivantes : 

► pilotage d'un réseau de 4 bibliothèques, dont la médiathèque centrale (PMC, 5 200 m2), la bibliothèque étude 
et patrimoine (Dominicains, 3 000 m2) et deux bibliothèques de quartier (Europe et Bel'Flore) 

► l'organisation annuelle du Festival du Livre de Colmar (20 à 25 000 visiteurs, plus de 200 stands de libraires, 
éditeurs, associations, programmation de rencontres et animations sur 12 000 m2 au parc des expositions de 
Colmar) 

► l'intégration de la BMC de Colmar dans les politiques de coopération régionale et nationale, et les programmes 
initiés par le Ministère de la Culture et le CNL 

► l'application de la politique culturelle municipale 

Dans le cadre des orientations définies par l'État et la Ville dans la convention de mise à disposition, le (la) 
directeur(t:rice) veillera particulièrement : 

- à la rédaction des documents fondateurs de l'action de la bibliothèque (PCSES, plan d'urgence, politique 
documentaire) 

- au développement del' offre numérique, notamment dans le cadre d'une bibliothèque numérique de référence 
- au signalement des collections, manuscrites comme imprimées 

Dans l'exercice de ses fonctions, le/la titulaire du poste encadre une équipe de 60 agents environ 
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Mairie de Colmar 
Direction de la Culture 

Service des Bibliothèques 

Annexe 2 rattachée au point n°).2., 
Renouvellement de la convention de mise à disposition 

par l'État de Conservateurs à la Ville de Colmar 

Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

Compétences principales mises en œuvre : (cotés sur 4 niveaux initié - pratique - maîtrise - expert) 

Compétences technigues 
- Connaissances bibliothéconomiques approfondies, en particulier en histoire du livre, en techniques 

conservation et en catalogage (incunables, manuscrits ... ), ainsi qu'en lecture publique: expert 
- Culture générale de haut niveau, connaissance du secteur culturel local : expert 
- Intérêt pour l'informatique documentaire et les technologies numériques : expert 

de 

- Bonne connaissance du fonctionnement des collectivités territoriales, des partenaires institutionnels et des 
politiques de lecture publique: expert 

Savoir-faire 
- Elaborer une stratégie : expert 
- Conduite de projet : expert 
- Manager une équipe : expert 
- Rédiger : expert 

Savoir-être 
- Capacité d'écoute: expert 
- Sens de l'organisation : expert 
- Sens du travail en équipe : expert 
- Esprit d'initiative : expert 
- Capacité de travail : expert 
- Disponibilité : expert 
- Sens du service public : expert 

Environnement professionnel : 

Liaisons hiérarchiques: Placé (e) sous l'autorité directe du Directeur de la Culture 

Liaisons fonctionnel/es : 
- Elus 
- Services de la collectivité 
- Acteurs culturels et académiques 

1 Perspectives : 

Spécificités du poste/ Contraintes/ Sujétions : grande disponibilité; service public; travail régulier le samedi et 
aussi le dimanche 

Temps de travail : selon règlement du service 

Profil du candidat recherché (le cas échéant) : 
- Conservateur/ conservateur général des bibliothèques 
- Une expérience de direction sur un poste similaire constituerait un atout. 

1 Qu; contacte,, 
Tél: 
Mél: 

ate de mise à jour de la fiche de poste : 21.09.2021 
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Mairie de Colmar 
Direction de la Culture 

Service des Bibliothèques 

A nnexe 3 rattachée au point n~).Z, 
Renouvellement de la convention de nùse à disposition 

par l'État de Conservateurs à la Ville de Colmar 

Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

.i 
Libu1I • ÊJnff1/ • Frotcrnil~ 

RtPUSUQUE fl<ANÇ/\IS6 

FICHE DE POSTE 
Intitulé du poste : 
Responsable des collections patrimoniales et d'étude 

Domaine(s) Fonctionnel(s) : cadre réservé au DGMIC/ SLL-DRAT 

Emploi(s) Type : cadre réservé au DGMIC/SLL-DRAT 

Localisation administrative et géographique / Affectation : 
Bibliothèque Municipale de Colmar 
Site des Dominicains 
1, Place des Martyrs de la Résistance, 68000 Colmar 

Missions et activités principales : 
Le (la) titula ire du poste sera chargé(e) d'assurer les missions suivantes : 

Catégorie statutaire/ Corps : 
A/Conservateur des bibliothèques 
A/Conservateur général 
RIFSEEP: 

► la responsabilité opérationnelle du site des Dominicains, bibliothèque étude et patrimoine du réseau de la 
Bibl iothèque Municipale classée de Colmar, (3 200 m2, 440 000 documents manuscrits, imprimés, 
iconographiques et numismatiques du VIIIe à nos jours) 

► la mise en œuvre et le suivi des aspects bibliothéconomique, - notamment l'accueil des publics - muséographique 
et scientifique de ce site 

► la participation à la direction générale de la Bibliothèque municipale 

Dans le cadre des orientations définies par l'État et la Ville dans la convention de mise à disposition, le (la) titulai re 
du poste veillera particulièrement : 

- à la mise en œuvre de la politique de sauvegarde, de signalement et de valorisation du patrimoine 
- à la conduite de projets numériques dans le cadre de la politique numérique de l'Etat et du programme national 

des Bibliothèques numériques de référence 

Dans l'exercice de ses fonctions, le/la titulaire du poste encadre une équipe de 13 agents 

Compétences principales mises en œuvre: (cotés sur 4 niveaux initié - pratique - maîtrise - expert) 

Compétences techniques 
- Connaissances bibliothéconomiques approfondies, en particulier en histoire du livre, en techniques de 

conservation et en catalogage (incunables, manuscrits ... ) : expert 
- Culture générale de haut niveau, connaissance du secteur culturel local : expert 
- Intérêt pour l'informatique documentaire et les technologies numériques : maîtrise 
- Bonne connaissance du fonct ionnement des collectivités territoriales, des partenaires institutionnels et des 

politiques de lecture publique : maît rise 
/) 



Mai1ie de Colmar 
Direction de la Cultme 

Service des Bibliothèques 

Savoir-faire 
- Elaborer une stratégie: maîtrise 
- Conduite de projet: maîtrise 
- Manager une équipe : maîtrise 
- Rédiger : maîtrise 

Savoir-être 
- Capacité d'écoute: maîtrise 
- Sens de l'organisation : maîtrise 
- Sens du travail en équipe : maîtrise 
- Esprit d'initiative : maîtrise 
- Capacité de travail : expert 
- Disponibilité : expert 
- Sens du service public: expert 

Environnement professionnel : 

Annexe 3 rattachée au point n°,)2.. 
Renouvellement de la convention de mise à disposition 

par l'État de Conservateurs à la Ville de Colmar 

Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

Liaisons hiérarchiques: Placé (e) sous l'autorité directe du directeur de la BMC de Colmar 

Liaisons fonctionnelles : 
- Autres unités de la bibliothèque 
- Autres services de la collectivité, notamment techniques 
- Partenaires culturels et académiques 

1 Perspectives : 

Spécificités du poste/ Contraintes/ Sujétions : grande disponibilité; service public; travail régulier le samedi, et 
dans une moindre mesure le dimanche 

Temps de travail : selon règlement du service 

Profil du candidat recherché (le cas échéant) : 
- Conservateur 

1 Qui rnntacter , 

Tél: 
Mél: 

Date de mise à jour de la fiche de poste : 21.09.2021 
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Mairie de Colmar 
Direction de la Culture 

Service des Bibliothèques 

~ 

Colmar 
Le Maire 

Affaire suivie par: 
jean-arthur.creff@colmar.fr 

Monsieur le Directeur, 

Annexe 4 rattachée au point n° )2. 
Renouvellement de la convention de mise à disposition 

par l'État de Conservateurs à la Ville de Colmar 
Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

Colmar, le 6 avril 2021 

M. Nicolas Georges 
Directeur 
Service du Livre et d.e la Lecture 
Ministère de la Culture 
182, rue Saint-Honoré 
75 001 Paris 

Vous trouverez avec ce courrier les éléments demandés concernant la mise à disposition de deux 
conservateurs des bibliothèques de 2019 à 2021. 

Je ne peux que souligner la qualité de l'apport de ces personnels à la Ville de Colmar, en particulier 
alors que le projet de rénovation de la Bibliothèque patrimoniale des Dominicains touche à sa fin et 
devrait être achevé avant la fin de l'année. 

A partir de l'ouverture de ce nouvel équipement, il sera essentiel de consolider son fonctionnement 
dans le cadre du réseau des bibliothèques, au service de tous les habitants. L'apport de ces deux 
agents restera évidemment essentiel. 

Je remercie vivement le Ministère de la Culture pour ces deux mises à disposition et vous prie 
d'agréer, Monsieur le Directeur, l'expression de ma considération la plus distinguée. 

Eric STRAUMANN 

klD 
Copie : DRAC Grand Est, conseiller livre et lecture Strasbourg (M. Charrier) 



1 BILAN DES ACTIONS MENÉES SUR LA PÉRIODE 2019 -2021 

A. Synthèse du projet culturel et scientifique de la Bibliothèque 

Pour la définition de son projet culturel, scientifique, éducatif et social (PCSES), qui est encore en 
rédaction, il est essentiel que la Bibliothèque municipale de Colmar se réfère à ses origines, son histoire 

et son inscription dans un territoire partictùier. 

La Bibliothèque municipale de Colmar s'inscrit d'abord dans le temps long. 

Héritière des nombreuses bibliothèques médiévales de couvents et d'abbayes du territoire, elle abrite 
des collections précieuses, très représentatives du Rhin supérieur, teJTe de l'invention de l'imprimerie. 
La bibliothèque compte ainsi une collection de 2 300 incunables. 

Construite sur ce fondement patrimonial, la bibliothèque municipale de Colmar a su s'adapter et 
proposer une offre de lecture publique aux citoyens de Colmar. 

Installée en 1951 dans le bâtiment des Dominicains, la bibliothèque développe au fil des années une 
offre de lecture adulte de distraction, une offre jeunesse, une offre musique (vinyle puis CD) tout en 
continuant à proposer une offre de lecture savante ou semi-savante (fonds d'études, alsatiques) et en 
constituant le patrimoine de demain. 

Dès le début des années 2000, une réflexion débute sur le futur du bâtiment des Dominicains et l 'avenir 
de la bibliothèque municipale de Colmar. 

Ces réflexions amènent à : 

- l'installation en 2012 des activités de lecture publique dans un ancien hôpital du XVillème siècle, bien 
connu des Colmariens pour avoir aussi abiité un TIJT jusqu'au début des années 90. Ce lieu propose 
aux Colmariens un lieu de lecture publique et de vie de grande qualité. C'est le Pôle Média Culture 

Edmond Gerrer. 

- la décision de rénover le bâtiment historique des Dominicains. L' APD est validé en 2017, et les travaux 
commencent en 2018. Ce chantier devrait être achevé à la fin de 2021. 

En 2022, le réseau sera ainsi complet avec deux bibliothèques centrales, abritées dans des bâtiments 
patrimoniaux prestigieux, l'une dédiée à la lecture publique, l'autre au patrimoine, et deux bibliothèques 
de quartier récemment rénovées (en 2020 pour la bibliothèque Bel'Flore). Le service des bibliothèques 
gère de plus le Festival du livre, plus important festival du Grand Est en fréquentation. 

Dotée d'un budget d'acquisition autmisant un travail de qualité, ainsi que d'un budget de 
fonctionnement permettant de proposer un programme culturel varié, la Bibliothèque est donc 
totalement opérationnelle. 

Ce service public se positionne colilllle étant au service de tous les habitants de Colmar et de son 
territoire: il s ' adresse à l'ensemble de la population. 

Dans cette optique, la bibliothèque travaillera ainsi : 

le maintien et le développement d'une offre de lecture publique moderne et de qualité 

Comme indiqué, la Ville de Colmar fournit un effor t conséquent pour sa bibliothèque. Les équipes 
se doivent donc de fournir aux usagers un service moderne, en adaptant en particulier les horaires 

aux besoins des habitants. 

Je souci. de la préservation, de la valorisation et de I 'emichissement de son pat1imoine, tout en 
facilitant son appropriation par les habitants 

Il s'agit de se confronter à l'enjeu de faire vivre le nouvel équipement ouvert pleinement en 2022 : 
appropriation par les habitants, par les universitaires et par les érudits locaux. Il s' agira aussi de l 'insctire 
dans le paysage de l'EAC. 

la politique documentaire, notamment pour les supports non livres 



C'est dans ce cadre que se positimme la réflexion sur l'offre de musique. La bibliothèque a ainsi entamé 
une réflexion approfondie sur l'après-CD en proposant des concerts et des vinyles. De même, la 
réflexion sur l'offre de ressources électroniques se poursuit: cette réflexion a connu une forte 
accélération en raison de la crise sanitaire. Une offre renforcée a été proposée. 

Il sera aussi nécessaire de bien délimiter les responsabilités des deux grandes maisons du réseau, et de 
bien définir le niveau des collections. 

l'offre d'animations et de contenus culturels cohérents avec sa mission et l'offre présente sur le 
territoire 

La bibliothèque propose une offre cohérente qui se confronte aux enjeux de l 'actualité et du territoire. 
Il convient d'affirmer la u·ansversalité de ces actions avec les autres institutions du tenitoire (CDN, 
théâtres municipaux, Conservatoire, salle de musique actuelle, Ecole d'art, Musées .. . ). 

Il importe aussi de capitaliser sur les enseignements de la c1ise sanitaire et de valmiser le travail 
numérique et les captations. 

Le modèle du festival du livre doit aussi êu·e enrichi pour faire face à ces enjeux. 

la médiation, sous toutes ses formes, y compiis numé1iques 
la notion de tiers-lieu 

B. Appréciation des résultats obtenus au vu des objectifs définis dans le cadre des 
missions inscrites dans la convention 

1. Suivi du projet des Dominicains de Colmar 

Indicateur : mise en service du nouvel équipement 

Au 1 e, avril 2021, le projet est en cours d'achèvement, mais a pris beaucoup de retard pour plusieurs 
raisons liées à la complexité du bâtiment et à l'incendie de Nou·e-Dame (l'entreprise Le Bras a dû quitter 
le chantier, ce qui a provoqué des retards importants). 

Au moment de la rédaction de ce document, il est prévu que le projet soit terminé à l 'été 2021 pour le 
bâtiment, la bibliothèque elle-même pouvant être opérationnelle à la fin de l'année 2021. 

2. Réalisation du projet d'extension de la bibliothèque Bel'Flore 

Indicateur : mise en service de l'équipement restructuré 

Ce projet a été réalisé au cours de l 'année 2021. L'annexe de 75 m2 pour un budget de 300 000 € est 
opérationnelle depuis la rentrée, à la grande satisfaction des usagers. 

3. Elaboration du PCSES du réseau des bibliothèques de Colmar 

Indicateur : document validé ou prêt pour la validation par les tutelles 

Le document n'a pas été rédigé. Les lignes directrices sont prêtes et il poun-ait êtTe présenté aux élus en 
2022. 

4. Mise en œuvre du projet Dominicains de Colmar 

Indicateur : mise en service du nouvel équipement 
Les travaux ne sont pas achevés. En revanche, le projet scientifique et culturel, ainsi que les modalités 
d'organisation du nouvel équipement dans le cadre du réseau, ont été travaillés selon les orientations 
des élus. 

5. Adoption de la Chatte de la conservation pat· la ville de Colmar 

Indicateur : charte adoptée par la Ville 

Ce travail n'a pas été entatné. Il est prévu en relation avec la fin de la rédaction du PCSES et de la charte r de politique documentaire. 

Ll '-, 



6. Définition et mise en œuvre du volet numérique du projet Dominicains de Colmar 

Indicateur : nombre de vues mises à disposition des publics physique et virtuel 

Le projet de rénovation du bâtiment des Dominicains devrait être terminé à la rentrée 2021. 

L'appel d'offres pour la numérisation d'un corpus relativement important de documents du fonds 
patrimonial est en cours au 1 cr av1il. 

L'objectif est de 100 000 vues permettant de nourrir les outils pour la visite du parcours muséal et 
d'entamer la mise en place d'une bibliothèque numérique, pour laquelle le logiciel a été acheté. 

C. Présentation du bilan stratégique des actions menées par le ou les conservateurs d'Etat 
mis à disposition sur la période 2019 / 2021 

La Bibliothèque de Colmar compte sept cadres A (trois conservateurs, quatre bibliothécaires ou attachés 
de conservation) pour une soixantaine d'agents. 

Sur les trois conservateurs, deux sont mis à disposition par l'Etat. Ils occupent de facto les postes les 
plus importants en termes de définition de la stratégie de l'établissement, puisqu'il s'agit du poste de 
directem et du poste de responsables des collections patrimoniales, poste particulièrement important 
compte tenu des collections et du projet de rénovation de la bibliothèque patrimoniale des Dominicains. 

Le directeur a été nommé le 1er janvier 2019 au début de cette période de mise à disposition. Les 
orientations de la convention ont donc été proposées aux élus et au Ministère de la Culture par la 
directrice précédente 

Sur ses deux années de présence, le directeur actuel a affirmé l'unicité de la bibliothèque dans ses deux 
grandes composantes, lecture publique et pattirnoine, tout en confirmant l'importance du Festival du 
livre et del' animation dans la structure bibliothèque. M. le Maire de Colmar a confirmé cette orientation 
structurelle, résolument tournée vers le service de tous les habitants. 

Pour ce qui concerne les collections patt·imoniales, le conservateur mis à disposition a eu à cœur 
d'affirmer la dimension scientifique du projet en collaborant de manière constrnctive avec tous les 
acteurs de ce projet, en particulier au quotidien la direction de l'architecture. Il a aussi veillé à travailler 
sur l'aspect scientifique, tant dans le cadre du projet que plus généralement autour de la valo1isation et 
de la conservation des collections. Le comité scientifique du projet des Dominicains, dont le 
conservateur mis à disposition a assuré le secrétariat, a permis de confirmer la dimension scientifique 
de ce projet. 

Des orientations nouvelles ont aussi été proposées pour la politique documentaire, l'animation, les 
horaires et la gestion de l'équipe dans le souci de fournir aux usagers le service le plus pertinent compte 
tenu de la bonne qualité des ressources allouées, de l 'évolution des usages et des besoins du territoire. 

Face à la crise sanitaire, la direction de la bibliothèque a adopté une politique très volontariste de 
propositions de services nouveaux et d'ouverture au plus près des autorisations gouvernementales. Il 
importe de souligner le bon esprit des équipes, toujours prêtes à évoluer sur les services et les horaires 
pendant cette crise. 



de 1 a Culture 

( 
Ministère de la culture/DGMIC/SLL Formulaire d'évaluation des conventions de mise à disposition 2022-2024 

IPartie A- Pro"et scientifi ue et culturel de la bibl iothè ue territoriale -à- rem lir-lors de l'évaluation finale en 2024-2 a es 

Sur la période 2022-2024, toutes les bibliothèques classées devront disposer d'un Projet culturel, scientifique, éducatif et social (PCSES), l'actualiser si besoin et le mettre en œuvre. 
,Elles auront identifié un référent handicap et auront mis en place un système de comptage des entrées. 

Partie B Objectifs Indicateurs 

Domaines d'activité 
Intitulé des objectifs (jusqu'à 2 

Description des objectifs 
Intitulé des indicateurs Valeur cible prévue au 

par domaine d'activité} (jusqu'à 2 par objectif) 30juin 2024 

1) Finalisation CRI (Catalogue 
Régional des Incunables) Finalisation du CRI (env. 1700 notices) 
du Haut-Rhin 

Poursuite du signalement des 
collections patrimoniales 2) Catalogage "Livre en main" sur 

2 000 notices imprimés XVIe-XIXe (manuscrits et imprimés) divers fonds d'imprimés et PATRIMOINE 600 notices Msss (CGM) 
enrichissement du CGM catalogue 

Général des Manuscrits) via Tapir 

Elaboration du plan d'urgence 
Pour l'ensemble du 

Terminé début 2024 
réseau 

Suite de la numérisation des 

collections 
50 000 vues produites Terminé début 2024 

NUMERIQUE 

Constitution d'une BNR Réflexion avec la 
Architecture du projet et environnement 

(Bibliothèque Numérique de Bibliothèque Humaniste 
administratif achevé Référence) de Sélestat 

'Partie C- Bilan des action_~rr1Jmfe~_s_ur__ia période 2022-2024 (éléments qualitatifs} (à remplir lors de l'évaluation finale au 1er juin 2024} 2-3 pages maximum. 

Partie D -Avis Circonstancié 

Date: 

Visa du directeur ou de la 

directrice 

Date: 

Visa du Maire ou de son/sa 

représentant.e 
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Renouvellement de la convention de mise à disposition 

par l'État de Conservateurs à la Ville de Colmar 
Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

août-21 

Valeur cible réalisée 

au 30 Juin 2024 
Observations 

- Tous les catalogues papier ont été 

rétroconvertis : intégration de la 

réroconversion 2017 au CCFr en 

attente : 80 000 notices env. 

- Fonds en dépôt (CPC, SHN) restent 

tributaires d'interventions 
extérieures 

- Fonds XXe (Volksbücherei ... ) en-
dehors du champ 

Sous réserve d'un financement. 

Calendrier contraint : Projet 

intellectuel, montage financier et 

passation du marché effectifs au tout 

début 2023 au plus tard. 



MAIRIE DE COLMAR Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

Direction Générale des Services 

Nombre de présents : 42 

Absent(s) : 0 

Excusé(s) : 7 

Point 13 Attribution d'une subvention à !'Orchestre Symphonique de Mulhouse en 2021. 

Présents 
Sous la présidence de M. le Maire Eric STRAUMANN, Mmes et MM. les Adjoints Odi le UHLRICH

MALLET, Pascal SALA, Christian MEISTERMANN, Nathalie PRUNIER, Nadia HOOG, Olivier ZINCI<, 

Michèle SENGELEN-CHIODETTI, Barbaros MUTLU, Frédéric HILBERT, Mmes et MM. les Conseillers 

municipaux Stéphanie ALLANCON, Flavien ANCELY, Tristan DENECHAUD, Laurent DENZER-FIGUE, 

Xavier DESSAIGNE, Geneviève EBEL-SUTTER, Isabelle FUHRMANN, Fabienne HOUBRE, Catherine 

HUTSCHl<A, Nathalie LACASSAGNE, François LENTZ, Philippe LEUZY, Eric LOESCH, Claudine MATHIS, 

Véronique MATTLINGER-WUCHER, Jean-Marc MAYER, Benoît NICOLAS, Manurêva PELLETIER, 

Sylvie PEPIN-FOUINAT, Alain RAMDANI, Aurore REINBOLD, Caroline SANCHEZ, Christophe 

SCHNEIDER, Frédérique SCHWOB, Déborah SELLGE, Véronique SPINDLER, Oussama Tll<RADI, Eddy 

VINGATARAM IN, Pasca l WEILL, Yavuz YILDIZ, Patricia KELLER, Emmanuella ROSSI. 

Ont donné procuration 
Mme Sybil le BERTHET donne procuration à M. Olivier ZINCI<, M. Michel SPITZ donne procuration à 
Mme Odile UHLRICH-MALLET, M . Rémy ANGST donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme 

Amandine BALIRY donne procuration à M . Yavuz YILDIZ, Mme Léna DUMAN donne procuration à 
M. Oussama Tll<RADI, M. Richard SCHALCI< donne procuration à M. Tristan DENECHAUD, M. Olivier 

SCHERBERICH donne procuration à M. Eric STRAUMANN. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Secrétaire de séance: Déborah SELLGE 
Transmission à la Préfecture : 9 décembre 2021 



MAIRIE DE COLMAR 
DIRECTION DE LA CULTURE 
THEATRE 

Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

Point N° 13 ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION À L'ORCHESTRE SYMPHONIQUE DE 

MULHOUSE EN 2021 

RAPPORTEUR: M. MICHEL SPITZ, Adjoint 

Depuis 1991, la Vil le soutient l'activité de !'Orchestre Symphonique de Mulhouse pour ses 

interventions à Colmar. 

Cette aide était initialement accordée en raison de la participation de !'Orchestre aux 

productions de !'Opéra national du Rhin à Colmar, suite à l'intégration à l'orchestre de 11 

musiciens recrutés directement par l'opéra. 

Au fil des années, la présence de !'Orchestre à Colmar dans le cadre des productions de 

!'Opéra ayant progressivement diminué, il a conjo intement été décidé de compenser cette 

baisse d'activité par d'autres interventions (Concerts éducatifs pour les écoles, concerts 

publics, masterclasses). 

Vous trouverez en annexe le programme complet de ces interventions au cours de la saison 

2021-2022, avec 4 concerts-éducatifs au Théâtre Municipal, 6 concerts-éducatifs à la Salle 

Europe, deux concerts à l'Eglise Saint-Matthieu, des masterclasses pour les élèves du CRD de 

Colmar. 

A compter de 2023, !'Orchestre Symphonique de Mulhouse inclura dans le programme 

colmarien un Concert de Nouvel An qui sera donné dans le cadre de l'église Saint-Matthieu. 

L'entrée pour l'ensemble de ces concerts sera gratuite. 

Le Service du Théâtre Municipal dispose au BP 2021 d'un crédit de 70 200 € pour l'attribution 

de cette subvention à !'Orchestre Symphonique de Mulhouse. Ce montant est identique à 

celui de 2020. 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération 

suivant: 

LE CONSEIL 



MAIRIE DE COLMAR 
DIRECTION DE LA CULTURE 
THEATRE 

Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

Vu l'avis de la Commission Services à la Population du 9 novembre 2021, 

Après avoir délibéré, 

APPROUVE 

la proposition de subvention à !'Orchestre Symphonique de Mulhouse. 

DIT 

que les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif 2021, fonction 3119, article 6558, 

soit 70 200 €, 

AUTORISE 

M. le Maire ou son représentant à signer une convention particulière avec !'Orchestre 

Symphonique de Mulhouse, la subvention étant supérieure à 23 000 €, conformément au 

décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n° 2000-321 

du 12 avril 2000. 

CHARGE 

M. le Maire ou son représentant, de l'exécution de la présente délibération. 

Le Maire 



MAIRIE DE COLMAR Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

Direction Générale des Services 

Nombre de présents: 42 

Absent(s) : 0 

Excusé(s) : 7 

Point 14 Subvention 2021 à l'association ' Les Amis du jumelage de Colmar ' 

Présents 
Sous la présidence de M. le Maire Eric STRAUMANN, Mmes et MM. les Adjoints Odile UHLRICH

MALLET, Pascal SALA, Christian MEISTERMANN, Nathalie PRUNIER, Nadia HOOG, Olivier ZINCI<, 

Michèle SENGELEN-CHIODETTI, Barbaros MUTLU, Frédéric HILBERT, Mmes et MM. les Conseillers 

municipaux Stéphanie ALLANCON, Flavien ANCELY, Tristan DENECHAUD, Laurent DENZER-FIGUE, 

Xavier DESSAIGNE, Geneviève EBEL-SUTTER, Isabelle FUHRMANN, Fabienne HOUBRE, Catherine 

HUTSCHl<A, Nathalie LACASSAGNE, François LENTZ, Philippe LEUZY, Eric LOESCH, Claudine MATHIS, 

Véronique MATTLINGER-WUCHER, Jean-Marc MAYER, Benoît NICOLAS, Manurêva PELLETIER, 

Sylvie PEPIN-FOUINAT, Alain RAMDANI, Aurore REINBOLD, Caroline SANCHEZ, Christophe 

SCHNEIDER, Frédérique SCHWOB, Déborah SELLGE, Véron ique SPINDLER, Oussama Tll<RADI, Eddy 

VINGATARAMIN, Pascal WEILL, Yavuz YILDIZ, Patricia KELLER, Emmanuella ROSSI. 

Ont donné procuration 
Mme Sybille BERTHET donne procuration à M. Olivier ZINCI<, M. Michel SPITZ donne procuration à 
Mme Odile UHLRICH-MALLET, M. Rémy ANGST donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme 

Amandine BALIRY donne procuration à M. Yavuz YILDIZ, Mme Léna DUMAN donne procuration à 
M. Oussama TIKRADI, M. Richard SCHALCI< donne procuration à M. Tristan DENECHAUD, M. Olivier 

SCHERBERICH donne procuration à M. Eric STRAUMANN. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Secrétaire de séance : Déborah SELLGE 
Transmission à la Préfecture : 9 décembre 2021 
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DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES SERVICES 
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DES RELATIONS INTERNATIONALES 

Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

Point N° 14 SUBVENTION 2021 À L'ASSOCIATION ' LES AMIS DU JUM ELAGE DE COLM AR ' 

RAPPORTEUR : Mme MICHÈLE SENGELEN-CHIODETTI, Adjointe 

L'association des Amis du Jumelage de Colmar œuvre depuis 1991 pour maintenir les liens 

entre les habitants des villes jumelées. L'association participe également aux nouvelles 

orientations que la Ville a souhaité donner aux relations avec l'ensemble de ces vil les. 

Malgré une période très perturbée, l'association a su maintenir des liens avec les Villes 

partenaires sans toutefois pouvoir réaliser des échanges en présentiel, ni d'animations en 

local et pour ses adhérents. Pour cette raison, l'association « Les Amis du Jumelage de 

Colmar » n'a pas sollicité, pour l'année 2020, de soutien financier auprès de la Ville de 

Colmar. 

Elle propose, pour la fin de l'année 2021, des sorties et surtout l'organisation de l'accueil du 

« Bergsteigerchor » et du Maire de la Vil le de Schongau (D) avec une soirée musicale. 

Une invitation de délégations des villes jumelées pour l'ouverture des marchés de Noël en 

novembre 2021 a dû être reportée en 2022. 

Pour cela, l'association présente un budget prévisionnel 2021 de 10 770 € incluant 

l'évaluation du bénévolat. Les recettes de l'association sont composées des contributions des 

membres, des contributions des participants aux séjours et animations et de la subvention 

de la Ville. Le montant de l'aide municipale sollicitée est de 2 800 €. 

Pour soutenir l'association et ses actions, même réduites, il est proposé d'accorder à 

l'association « Les Amis du Jumelage de Colmar » une subvention de 1 800 € pour l'année 

2021. 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération 

suivant: 

LE CONSEIL 
Vu l'avis de la Commission Ressources du 10 novembre 2021, 



MAIRIE DE COLMAR Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 
DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES SERVICES 
DIRECTION DU TOURISME, DES COMMERCES ET 
DES RELATIONS INTERNATIONALES 

Après avoir délibéré, 

APPROUVE 

la proposition de subvention à l'association « Les Amis du Jumelage de Colmar » pour un 

montant de 1800 €. 

DIT 

Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2021. 

CHARGE 

M. le Maire ou son représentant de l'exécution de la présente délibération. 

Le Maire 



MAIRIE DE COLMAR Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

Direction Générale des Services 

Nombre de présents : 42 

Absent(s) : 0 

Excusé(s) : 7 

Point 15 Recensement de la population 2022, rémunération des agents recenseurs et des 
coordonnateurs / contrôleurs 

Présents 
Sous la présidence de M. le Maire Eric STRAUMANN, Mmes et MM. les Adjoints Odile UHLRICH

MALLET, Pascal SALA, Christian MEISTERMANN, Nathalie PRUNIER, Nadia HOOG, Olivier ZINC!<, 

Michèle SENGELEN-CHIODETTI, Barbares MUTLU, Frédéric HILBERT, Mmes et MM. les Conseillers 

municipaux Stéphanie ALLANCON, Flavien ANCELY, Tristan DENECHAUD, Laurent DENZER-FIGUE, 

Xavier DESSAIGNE, Geneviève EBEL-SUTTER, Isabelle FUHRMANN, Fabienne HOUBRE, Catherine 

HUTSCHl<A, Nathalie LACASSAGNE, François LENTZ, Philippe LEUZY, Eric LOESCH, Claudine MATHIS, 

Véronique MATTLINGER-WUCHER, Jean-Marc MAYER, Benoît NICOLAS, Manurêva PELLETIER, 

Sylvie PEPIN-FOUINAT, Alain RAMDANI, Aurore REINBOLD, Caroline SANCHEZ, Christophe 

SCHNEIDER, Frédérique SCHWOB, Déborah SELLGE, Véronique SPINDLER, Oussama Tll<RADI, Eddy 

VINGATARAMIN, Pascal WEILL, Yavuz YILDIZ, Patricia KELLER, Emmanuella ROSSI. 

Ont donné procuration 
Mme Sybille BERTHET donne procuration à M . Olivier ZINC!<, M. Michel SPITZ donne procuration à 
Mme Odile UHLRICH-MALLET, M. Rémy ANGST donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme 

Amandine BALIRY donne procuration à M. Yavuz YILDIZ, Mme Léna DUMAN donne procuration à 
M. Oussama Tll<RADI, M. Richard SCHALCI< donne procuration à M. Tristan DENECHAUD, M. Olivier 

SCHERBERICH donne procuration à M. Eric STRAUMANN. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Secrétaire de séance: Déborah SELLGE 
Transmission à la Préfecture : 9 décembre 2021 
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DIRECTION DES AFFAIRES CIVILES, JURIDIQUES ET 
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SERVICE POPULATION 

Point N° 15 RECENSEMENT DE LA POPULATION 2022, RÉM UNÉRATION DES AGENTS 

RECENSEURS ET DES COORDONNATEURS/ CONTRÔLEURS 

RAPPORTEUR: Mme M ICHÈLE SENGELEN-CHIODETTI, Adjointe 

Dans les communes de plus de 10 000 habitants, le recensement de la population se déroule 
chaque année, aux mois de janvier et de février. Il s'effectue par sondage auprès d'un 
échantillon représentatif d'adresses tirées au sort par l'Institut National des Statistiques et 
des Etudes Economiques (INSEE). 

En 2022, le recensement se déroulera du 20 janvier au 26 février. Il concernera : 

• d'une part, 3 104 logements, répartis sur tout le territoire communal, soit 8 % de la 
population colmarienne. 

• d'autre part, le recensement quinquennal des habitations mobi les et des personnes 
sans abri (HMSA). 

13 agents recenseurs et 5 coordonnateurs / contrôleurs seront nécessaires pour prendre en 
charges ces missions. 

Par ail leurs, depuis 2014, les personnes recensées ont la possibilité de répondre à l'enquête 
via Internet. Cette méthode est privilégiée et doit remplacer, progressivement, le support 
papier. Les agents recenseurs proposent donc systématiquement aux personnes recensées 
d'utiliser cette option. 

La dotation forfaitaire versée par l'INSEE en 2022, d'un montant de 12 607 €, est en baisse 

de 3,37 % par rapport à la dernière dotation versée, en 2020. 

Pour mémoire, l'enquête de recensement 2021 a été reportée à 2022, en raison de la crise 
sanitaire. 

Il est proposé de maintenir la rémunération des agents au même niveau que par le passé, 
soit : 

o Pour les agents recenseurs (montants bruts) : 
1,27 € par bulletin individuel, 

2,53 € par feuille de logement. 

o Pour les agents coordonnateurs/contrôleurs (montants bruts) : 
0,32 € par bulletin individuel, 

0,28 € par feui lle de logement. 
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Si la fonction de recenseur est exercée par des agents municipaux/communautaires, elle est 

accomplie en dehors des heures de service. 

En conséquence, je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

LE CONSEIL 
Vu l'avis de la Commission Ressources du 10 novembre 2021, 

Après avoir délibéré, 

APPROUVE 

Les modalités relatives à la rémunération des agents recenseurs et des coordonnateurs / 

contrôleurs exposées dans le rapport. 

AUTORISE 

M. le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces relatives à l'exécution de la 

présente délibération. 

Le Maire 



MAIRIE DE COLMAR Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

Direction Générale des Services 

Nombre de présents : 42 

Absent(s) : 0 

Excusé(s) : 7 

Point 16 Révision de l'aide financière versée à l'occasion d'une naissance ou d'une adoption, 
rebaptisée "une naissance, une adoption, un cadeau !" 

Présents 
Sous la présidence de M. le Maire Eric STRAUMANN, Mmes et MM. les Adjoints Odile UHLRICH

MALLET, Pascal SALA, Christian MEISTERMANN, Nathalie PRUNIER, Nadia HOOG, Olivier ZINCI<, 

Michèle SENGELEN-CHIODETTI, Barbaros MUTLU, Frédéric HILBERT, Mmes et MM. les Conseillers 

municipaux Stéphanie ALLANCON, Flavien ANCELY, Tristan DENECHAUD, Laurent DENZER-FIGUE, 

Xavier DESSAIGNE, Geneviève EBEL-SUTTER, Isabelle FUHRMANN, Fabienne HOUBRE, Catherine 

HUTSCHl<A, Nathalie LACASSAGNE, François LENTZ, Phi lippe LEUZY, Eric LOESCH, Claudine MATHIS, 

Véronique MATTLINGER-WUCHER, Jean-Marc MAYER, Benoît NICOLAS, Manurêva PELLETIER, 

Sylvie PEPIN-FOUINAT, Alain RAMDANI, Aurore REINBOLD, Caroline SANCHEZ, Christophe 

SCHNEIDER, Frédérique SCHWOB, Déborah SELLGE, Véronique SPINDLER, Oussama Tll<RADI, Eddy 

VINGATARAMIN, Pascal WEILL, Yavuz YILDIZ, Patricia KELLER, Emmanuella ROSSI. 

Ont donné procuration 
Mme Sybille BERTHET donne procuration à M. Olivier ZINCI<, M . Michel SPITZ donne procuration à 
Mme Odile UHLRICH-MALLET, M. Rémy ANGST donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme 

Amandine BALIRY donne procuration à M. Yavuz YILDIZ, Mme Léna DUMAN donne procuration à 
M. Oussama Tll<RADI, M. Richard SCHALCI< donne procuration à M. Tristan DENECHAUD, M. Olivier 

SCHERBERICH donne procuration à M. Eric STRAUMANN. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Secrétaire de séance : Déborah SELLGE 
Transmission à la Préfecture : 9 décembre 2021 
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Point N° 16 RÉVISION DE L'AIDE FINANCIÈRE VERSÉE À L'OCCASION D'UNE NAISSANCE OU 
D'UNE ADOPTION, REBAPTISÉE "UNE NAISSANCE, UNE ADOPTION, UN CADEAU !" 

RAPPORTEUR: Mme MICHÈLE SENGELEN-CHIODETTI, Adjointe 

Lors de la séance du 15 septembre 2008, le Conseil Municipal a décidé de marquer chacune 
des naissances de nouveaux Colmariens par un geste symbolique. 

Le 22 mars 2010, le Conseil Municipal a étendu cette opération aux adoptions plénières 
d'enfants. La date officielle de l'adoption étant, dans ce dispositif, assimilée à la date de 

naissance. 

Le nombre de naissances et d'adoptions plénières est d'environ 850 par an. 

Jusqu'à présent, les parents pouvaient opter entre quatre propositions : 

► l'octroi de bons d'achats, d'une valeur de 75 €, dans les magasins de 
puériculture et de vêtements pour enfants, à travers les chèques cadeaux de 
la Fédération des Commerçants de Colmar« Les Vitrines de Colmar»; 

► le versement de 75 € sur un livret d'épargne; 
► la plantation d'un arbre dans un espace public portant le prénom de 

l'enfant; 
► la fourniture d'un arbre à planter dans leur jardin personnel. 

Au regard des statistiques des options retenues, force est de constater que les heureux 
parents orientent très largement leur choix vers les bons d'achats (49,50 %) et pour le 
versement sur le livret d'épargne (44,40 %). 

L'achat de chèques cadeaux par un acheteur public est constitutif d'un marché public de 

prestations de services, soumis au Code de la Commande Publique. 

A l'issue de la consultation, le 26 octobre 2021, il a été décidé par le pouvoir adjudicateur, 
d'attribuer ce marché, à compter du 1er janvier 2022, à la Fédération des Commerçants, 
Artisans et Services de Colmar, dénommée« Les Vitrines de Colmar» . 

Ce disposit if permettra de soutenir le commerce de proximité ainsi que le pouvoir d'achat 
des Colmariens. 
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Il est précisé que les chèques cadeaux seront remis aux bénéficiaires au regard de l'acte de 
naissance ou du j ustificatif de l'adoption plénière et sur présentation d'un formulaire de 
participation dûment complété, accompagné d'une pièce d'identité et d'un justificatif de 
domicile. Cette remise pourra s'effectuer soit concomitamment à la déclaration de naissance, 
soit dans les deux mois qui suivent, en Mairie auprès du Service Population. 

Aussi, et au regard de ce qui précède, il est proposé de maintenir ce geste symbol ique lors de 
naissances ou d'adoptions plénières d'enfants de Colmariens, en remplaçant les 4 
propositions initiales par : 

■ la remise de chèques cadeaux d'un montant de total de 75 €, à valoir dans les 
commerces adhérents aux « Vitrines de Colmar» ; 

ou 

• la plantation d'un arbre {effectuée de novembre à mars) portant le prénom de 
l'enfant, dans un espace public. 

Les crédits correspondants à la réalisation de cette opération seront inscrits au budget 
primitif 2022. 

Ces mesures s'appliqueront pour une durée d'un an, soit j usqu'au 31 décembre 2022, date à 
laquelle elles feront l'objet d'une évaluat ion, pour apprécier de l'opportunité de la 
pérenniser. 

En conséquence, il vous est demandé de bien vou loir adopter le projet de délibération 

suivant: 

LE CONSEIL 
Vu l'avis de la Commission Ressources du 10 novembre 2021, 

Après avoi r délibéré, 

DECIDE 

- de PERENNISER, pour une durée d'un an, soit jusqu'au 31 décembre 2022, le geste 
symbolique lors de naissances ou d'adoptions plénières d'enfants de Colmariens, en 
remplaçant les 4 propositions initiales par la remise de chèques cadeaux d'un 
montant total de 75 €, à valoir dans les commerces adhérents aux « Vitrines de 
Colmar» ou par la plantation d'un arbre {effectuée de novembre à mars) portant le 

prénom de l'enfant, dans un espace public, 
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d'APPLIQUER les nouvelles mesures à compter du 1er janvier 2022 et, par conséquent, 

de supprimer les autres formules, 

d' INSCRIRE les crédits correspondants au budget primitif 2022. 

Le Maire 



MAIRIE DE COLMAR Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

Direction Générale des Services 

Nombre de présents : 42 

Absent(s) : 0 

Excusé(s) : 7 

Point 17 Subventions exceptionnelles au titre du Fonds d'Action Sportive (Sème tranche). 

Présents 

Sous la présidence de M . le Maire Eric STRAUMANN, Mmes et MM. les Adjoints Odile UHLRICH

MALLET, Pascal SALA, Christian MEISTERMANN, Nathalie PRUNIER, Nadia HOOG, Olivier ZINCI<, 

Michèle SENGELEN-CHIODETTI, Barbaros MUTLU, Frédéric HILBERT, Mmes et MM. les Conseillers 

municipaux Stéphanie ALLANCON, Flavien ANCELY, Tristan DENECHAUD, Laurent DENZER-FIGUE, 

Xavier DESSAIGNE, Geneviève EBEL-SUTTER, Isabelle FUHRMANN, Fabienne HOUBRE, Catherine 

HUTSCHl<A, Nathalie LACASSAGNE, François LENTZ, Philippe LEUZV, Eric LOESCH, Claudine MATHIS, 

Véronique MATTLINGER-WUCHER, Jean-Marc MAYER, Benoît NICOLAS, Manurêva PELLETIER, 

Sylvie PEPIN-FOUINAT, Alain RAMDANI, Aurore REINBOLD, Caroline SANCHEZ, Christophe 

SCHNEIDER, Frédérique SCHWOB, Déborah SELLGE, Véronique SPINDLER, Oussama Tll<RADI, Eddy 

VINGATARAMIN, Pascal WEILL, Yavuz YILDIZ, Patricia KELLER, Emmanuella ROSSI. 

Ont donné procuration 

Mme Sybille BERTHET donne procuration à M. Olivier ZINCI<, M. Michel SPITZ donne procuration à 
Mme Odile UHLRICH-MALLET, M. Rémy ANGST donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme 

Amandine BALIRY donne procuration à M. Yavuz YILDIZ, Mme Léna DUMAN donne procuration à 
M. Oussama Tll<RADI, M. Richard SCHALCI< donne procuration à M. Tristan DENECHAUD, M. Olivier 

SCHERBERICH donne procuration à M. Eric STRAUMANN. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Secrétaire de séance : Déborah SELLGE 

Transmission à la Préfecture : 9 décembre 2021 
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Point N° 17 SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES AU TITRE DU FONDS D'ACTION SPORTIVE 
(SÈME TRANCHE) 

RAPPORTEUR : M. BARBAROS MUTLU, Adjoint 

Par délibérations en date des 28 juin 2021, 27 septembre 2021 et 25 octobre 2021, le Conseil 

Municipal avait décidé d'allouer des subventions exceptionnelles à 8 structures associatives 

et à des sportifs, à titre individuel, pour un montant de 7 050 €. 

Entre-temps, il a été procédé à l'instruction de deux demandes supplémentaires. 

Sur la base du bilan financier et sportif respectif q ui devront être présentés, il est proposé 

d'allouer: 

• à Peggy Borocco, pour sa participation au championnat du monde 300 € 

de culturisme, qui s'est déroulé du 2 au 9 novembre 2021 à Santa 

Susanna en Espagne; 

• à l'ESRCAC, pour l'organisation de la 36ème édition des Courses DNA 1 500 € 

de Colmar, qui s'est déroulée le dimanche 7 novembre 2021, au centre-ville 

de Colmar. 

En rajoutant cette contribution complémentaire de 1 800 €, le montant total des subventions 

exceptionnelles attribuées par la Ville aux associations et aux sportifs colmariens au titre du 

Fonds d'Action Sportive 2021, s'é lèverait à 8 850 €. 

Récapitulatif des dépenses : 

BP 2010 21440 € Réalisé 20 452 € 
BP 2011 21440 € Réalisé 21040 € 
BP 2012 21440 € Réalisé 21040 € 
BP + DM 2013 26 440 € Réalisé 26 200 € 
BP 2014 21440 € Réalisé 21350 € 
BP 2015 21440 € Réalisé 14 200 € 
BP 2016 7 000 € Réalisé 6 200 € 
BP 2017 8 000 € Réalisé 7 000 € 
BP 2018 8 000 € Réalisé 7 550€ 
BP 2019 8 000 € Réalisé 7 700 € 
BP 2020 8 000€ Réalisé 5 500€ 
BP 2021 10 000 € Réalisé 8 850€ 
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En conséquence, il vous est proposé de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant: 

LE CONSEIL 
Vu l'avis de la Commission Services à la Population du 9 novembre 2021, 

Après avoir délibéré, 

DECIDE 

d'allouer une subvention exceptionnelle : 

• à Peggy Borocca, pour un montant de 300 €? 

• à l'ESRCAC, pour un montant de 1 500 €. 

AUTORISE 

le versement de ces subventions. 

DIT 

que les crédits nécessaires sont disponibles au budget de l'exercice 2021. 

CHARGE 

M. le Maire ou son représentant de l'exécution de la présente délibération. 

Le Maire 
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Direction Générale des Services 

Nombre de présents : 42 

Absent(s) : 0 

Excusé(s) : 7 

Point 18 Renouvellement de la convention de partenariat pour le tri des déchets et la 
propreté de la rue de !'Espérance. 

Présents 
Sous la présidence de M. le Maire Eric STRAUMANN, Mmes et MM. les Adjoints Odile UHLRICH

MALLET, Pascal SALA, Christian MEISTERMANN, Nathalie PRUNIER, Nadia HOOG, Olivier ZINCI<, 

Michèle SENGELEN-CHIODETTI, Barbares MUTLU, Frédéric HILBERT, Mmes et MM. les Conseillers 

municipaux Stéphanie ALLANCON, Flavien ANCELY, Tristan DENECHAUD, Laurent DENZER-FIGUE, 

Xavier DESSAIGNE, Geneviève EBEL-SUTTER, Isabelle FUHRMANN, Fabienne HOUBRE, Catherine 

HUTSCHl<A, Nathalie LACASSAGNE, François LENTZ, Philippe LEUZY, Eric LOESCH, Claudine MATHIS, 

Véronique MATTLINGER-WUCHER, Jean-Marc MAYER, Benoît NICOLAS, Manurêva PELLETIER, 

Sylvie PEPIN-FOUINAT, Alain RAMDANI, Aurore REINBOLD, Caroline SANCHEZ, Christophe 

SCHNEIDER, Frédérique SCHWOB, Déborah SELLGE, Véronique SPINDLER, Oussama Tll<RADI, Eddy 

VINGATARAMIN, Pascal WEILL, Yavuz YILDIZ, Patricia KELLER, Emmanuella ROSSI. 

Ont donné procuration 
Mme Sybille BERTHET donne procuration à M. Olivier ZINCI<, M. Michel SPITZ donne procuration à 
Mme Odile UHLRICH-MALLET, M. Rémy ANGST donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme 

Amandine BALIRY donne procuration à M. Yavuz YILDIZ, Mme Léna DUMAN donne procuration à 
M. Oussama Tll<RADI, M. Richard SCHALCI< donne procuration à M. Tristan DENECHAUD, M. Olivier 

SCHERBERICH donne procuration à M. Eric STRAUMANN. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Secrétaire de séance : Déborah SELLGE 
Transmission à la Préfecture : 9 décembre 2021 
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Point N° 18 RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT POUR LE TRI DES 
DÉCHETS ET LA PROPRETÉ DE LA RUE DE L'ESPÉRANCE 

RAPPORTEUR: Mme NATHALIE PRUNIER, Adjointe 

Par délibération en date du 28 mai 2018, la Ville de Colmar a décidé de confier à M. 

LAVENTIN Ismaël, micro-entrepreneur demeurant 22 rue de !'Espérance, une mission visant à 

améliorer le tri des déchets et la propreté sur le site de la rue de !'Espérance. 

La convention de partenariat, conclue entre la Ville de Colmar et Monsieur LAVENTIN, a été 

renouvelée à trois reprises. Elle arrive à échéance le 30 novembre 2021. 

Dans le cadre de cette convention, M. LAVENTIN s'était engagé à : 

- accentuer les efforts pour faire respecter la propreté du quartier de !'Espérance et éviter le 

dépôt d'encombrants de toute sorte sur le site 

- veiller à ce que la zone de ferra illage, prévue pour permettre aux travailleu rs indépendants 

légalement déclarés d'exercer leur activité, ne devienne pas un lieu de stockage pérenne 

- améliorer le tri des déchets, 

• en sensibilisant les habitants au respect des consignes et en améliorant 

l'utilisation des bornes de t ri 
• en contactant la société en charge de la relève des bennes lorsque cela s'avère 

nécessaire pour éviter l'accumulation de déchets sur la voie publique. 

En contrepartie, la Ville de Colmar a financé les prestations réalisées à raison d'un montant 

forfaitaire mensuel de 666,50 € après contrôle du service fait par les services municipaux 

concernés (Police Municipale, Propreté, CCAS). 

Afin de vérifier le respect de ces engagements, la Police municipale s'est rendue 

régulièrement sur le site. 

Il a été constaté une réelle amélioration de la propreté. Quelques encombrants subsistent 

encore çà et là. La Ville mettra à disposition deux bennes de collecte des encombrants, sur 

une journée, pour permettre à Monsieur LAVENTIN de finaliser le nettoyage du site, avec 

l'aide des habitants. 

Le stationnement des véhicules est à améliorer, notamment pour faciliter la relève des 

bennes et le passage de la ba layeuse. Monsieur LAVENTIN rappellera aux habitants la 

nécessité de respecter les règles élémentaires de stationnement, dans l' intérêt de tous. 
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Enfin, pour éviter de nouvelles dégradations sur les conteneurs enterrés, il sensibilisera les 

habitants, et notamment les enfants, au respect de ces équipements, utiles à l'ensemble des 

habitants. 

En contrepartie de ces prestations, il est proposé de rémunérer M. LAVENTIN Ismaël, micro

entrepreneur, à raison d'un montant forfaitaire de 8 000 € maximum par an, payable en 12 

mensualités de 666,50 €, après contrôle du service fait par les services municipaux concernés 

{Police municipale, propreté, CCAS). 

La Ville s'engage également à soutenir Monsieur LAVENTIN dans l'exercice de ses missions : 

- en adressant un courrier aux habitants pour les rappeler à leurs obligations, 

- en assurant un passage régulier de la Police municipale pour vérifier que les consignes sont 

respectées, 

- en organisant un passage de la balayeuse, en concertation avec Monsieur LAVENTIN. 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération 

suivant: 

LE CONSEIL 
Vu l'avis de la Commission Services à la Population du 9 novembre 2021, 

Après avoir délibéré, 

APPROUVE 

la convention de partenariat jointe à la présente délibération entre la Ville de Colmar et M. 

LAVENTIN Ismaël conclue pour une durée d'une année, soit jusqu'au 30 novembre 2022. 

DIT 

que les crédits nécessaires sont inscrits aux budgets 2021 et 2022 

AUTORISE 

Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention et toutes les pièces 

nécessaires à l'exécution de la présente délibération 

Le Maire 



◄~Colmar 

Annexe 1 rattachée au Point N ,,,l8 
Renouvellement de la convention de partenariat pour le 
tri des déchets et la propreté de la rue de ! 'Espérance 
Séance du Conseil Municipal du 29 11 2021 

Convention de partenariat entre la Ville de Colmar et Monsieur LAVENTIN Ismaël 

Entre 

La Ville de Colmar, dûment représentée par son Maire en exercice, Monsieur Eric 
STRAUMANN, ou son représentant, habilité par délibération du Conseil Municipal de la Ville 
de Colmar du 29 novembre 2021, 

d'une part, 

et 

Monsieur LAVENTIN Ismaël, micro-entrepreneur, immatriculé au registre du Commerce et 
des Sociétés du Tribunal d'instance de Colmar sous le n° 442375465, demeurant 22 rue de 
!'Espérance 68000 COLMAR 

d'autre part, 

il est exposé et convenu ce qui suit: 

Préambule 
Par délibération en date du 28 mai 2018, la Ville de Colmar a décidé de confier à Monsieur 
LAVENTIN Ismaël, micro-entrepreneur demeurant 22 rue de l'espérance, une mission visant à 
améliorer le tri des déchets et la propreté sur le site de la rue de !'Espérance. 

La convention de partenariat, conclue entre la Vil le de Colmar et Monsieur LAVENTIN, a été 
renouvelée à trois reprises. Elle arrive à échéance le 30 novembre 2021. 

Dans le cadre de cette convention, M. LAVENTIN était chargé: 

- d'assurer une surveillance régul ière du site, 

- de faire respecter la propreté du site et de ses abords immédiats, 

- d'éviter le dépôt d'encombrants de toute sorte sur le quartier de !'Espérance et veil ler à ce 
que la zone de ferraillage, prévue pour permettre aux travailleurs indépendants légalement 
déclarés d'exercer leur activité, ne devienne pas un lieu de stockage pérenne, 

- d'accompagner les habitants à la déchetterie pour éviter les dépôts sauvages ou proposer ce 
service aux habitants du quartier s'il s'agit d'encombrants ordinaires. Cette prestation 
n'englobe pas les encombrants nécessitant un traitement professionnel (pneus, véhicules 
hors d'usage stockés pour la ferrai lle .. . ) dont la responsabilité incombe à chaque famille 
concernée, (x:- d'améliorer l'utilisation des bornes de tri. 



Annexe I rattachée au Point N _).~ 
Renouvellement de la convention de partenariat pour le 
tri des déchets et la propreté de la rue de !'Espérance 
Séance du Conseil Municipal du 29 11 2021 

Afin de vérifier le respect de ces engagements, la Police municipale s'est rendue régu lièrement 
sur le site. 

En contrepartie, la Ville de Colmar a financé les prestations réalisées à raison d'un montant 
forfaitaire de 666,50 € par mois, après contrôle du service fait par les services municipaux 
compétents. 

ARTICLE 1 : Objet de la convention 

Afin de poursuivre le travail mené par M.LAVENTIN de juin 2021 à novembre 2021, la Ville de 
Colmar a décidé de renouveler la convention conclue avec Monsieur LAVENTIN Ismaël, micro
entrepreneur, résidant 22 rue de !'Espérance à COLMAR, en application de l'article 
30.8 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 qui dispose qu'un acheteur peut passer un 
marché négocié sans pub licité ni mise en concurrence pour les marchés publics répondant à 
un besoin dont la valeur estimée est inférieure à 40 000 euros HT, montant en vigueur au 
1er janvier 2020. 

La présente convention vise à préciser les missions et prestations attendues de la part de 
Monsieur LAVENTIN Ismaël. Elle précise aussi les montants et les modalités de financement 
de la Ville de Colmar pour permettre à Monsieur LAVENTIN Ismaël d'exercer ses missions. 

ARTICLE 2: Engagements de Monsieur LAVENTIN Ismaël 

Monsieur LAVENTIN Ismaël sera l' interface entre les services compétents de la Ville de Colmar 
et de Colmar Agglomération, le département gestion urbaine de proximité du bailleur Pôle 
Habitat Centre Alsace et les habitants de la rue de !'Espérance pour les questions liées à la 
propreté du site. 

A ce titre, il s'engage à : 

- assurer une surveillance régu lière du site, 

- finaliser le nettoyage du site avec l'aide des habitants et veiller au maintien de la propreté 
rue de !'Espérance et aux abords immédiats, 

- faciliter le passage de la balayeuse en demandant aux habitants de stationner correctement 

leurs véhicules et en mobilisant les habitants pour regrouper feuilles et papiers au milieu de 
la voie publique, 

- éviter le dépôt d'encombrants de toute sorte sur le site et veiller à ce que la zone de 
ferraillage, prévue pour permettre aux travailleurs indépendants légalement déclarés 
d'exercer leur activité, ne devienne pas un lieu de stockage pérenne, 

- accompagner les habitants à la déchetterie pour éviter les dépôts sauvages ou proposer ce 
service aux habitants du quartier s'il s'agit d'encombrants ordinaires. Cette prestation 
n'englobe pas les encombrants nécessitant un tra itement professionnel (pneus, véhicules 
hors d'usage stockés pour la ferraille .. . ) dont la responsabilité incombe à chaque famille 
concernée, 
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- améliorer le tri des déchets et le respect des équipements mis en place par la Ville, soit : 

o sensibiliser les habitants au respect des équipements (conteneurs enterrés), 
o améliorer l'utilisation des bornes de tri, 

o contacter la société en charge de la relève des bennes lorsque cela s'avère 
nécessaire pour éviter l'accumulation de déchets sur la voie publique. 

- procéder à l'ensemble des déclarations réglementaires prévues par le statut de micro
entrepreneur liées à l'accomplissement de ces prestations (chiffre d'affaires, paiement des 
cotisations sociales obligatoires, déclaration de revenus, ... ) dans le cadre de son activité pour 
la Ville de Colmar, 

- souscrire une assurance pour couvrir tous les risques qu'il pourrait être amené à rencontrer 
lors de l'e><ercice de son activité et notamment une assurance de responsabilité civile 
professionnelle (ou RC Pro) dès lors qu'un dommage causé dans le cadre de l'activité 
professionnelle et des prestations est constaté par un tiers. li devra justifier à chaque 
demande de l'existence de cette dernière. 

ARTICLE 3 : Engagements de la Ville de Colmar 

La Ville de Colmar s'engage à : 

fin ancer les prestations réalisées par Monsieur LAVENTIN Ismaël, à raison d'un 
montant forfaitaire de 8 000 € maximum par an, payable en 12 mensualités de 
666,50 €, après contrôle du service fait par les services municipaux concernés (Police 
municipale, propreté, CCAS). 
soutenir Monsieur LAVENTIN dans l'exercice de ses missions: 

o en adressant un courrier aux habitants pour leur rappeler la nécessité de 
maintenir les lieux propres et de respecter les équipements mis en place par la 
Vi lle ainsi que la règlementation en matière de stationnement, 

o en assurant un passage régulier de la Police municipale pour vérifier que les 
consignes précitées sont respectées et pour rappeler, en tant que de besoin, 
les habitants indisciplinés à leurs obligations, 

o en organisant, au cours de l'exécution de la présente convention, un passage 
de la balayeuse, en concertation avec Monsieur LAVENTIN, 

o en mettant à disposition 2 bennes de collecte des encombrants, sur une 
journée à définir, pour permettre à Monsieur LAVENTIN de finaliser le 
nettoyage du site, avant le terme de la présente convention, avec l'aide des 
habitants de la rue de !'Espérance. 

ARTICLE 4 : Modalités de versement de la contribution financière de la Ville de Colmar 

Les versements mensuels seront effectués par virement sur le compte bancaire professionnel 
de Monsieur LAVENTIN Ismaël, ouvert au Crédit Mutuel Vignoble et Châteaux à Wintzenheim 
sous le numéro 000 20 882 101 36 / code établissement 10278 / code guichet 03260. 
L'ordonnateur de la dépense est le Maire de la Vil le de Colmar. 

~ comptable assignataire est le Trésorier Principal Municipal de Colmar. 
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Toute modification des conditions ou modalités d'exécution de la présente convention, 

définie d'un commun accord entre les parties, fera l'objet d'un avenant. 

ARTICLE 6 : Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an à compter du 1er décembre 2021. 
Elle expire le 30 novembre 2022. Elle prendra fin en cas de cessation d'activité, définitive ou 
temporaire, de la micro-entreprise de Monsieur LAVENTIN Ismaël. 

ARTICLE 7 : Résiliation 

La résiliation de la présente convention interviendra au cas où il devrait être mis fin à 
l'application de l'action décrite à l'article 2, dans le respect d'un préavis de 1 mois, notamment 
en cas de manquement aux obligations respectives des parties. 

La Ville se réserve également la faculté de résilier de plein droit la présente convention, sans 
indemnité ni mise en demeure et préavis, pour tout motif d'intérêt général, en cas de faute 
lourde ou en cas d'impossibilité pour M. LAVENTIN d'exécuter les missions confiées ou de 

remplir les engagements décrits à l'article 2. 

ARTICLE 8 : Règlement des différends 

En cas de difficultés sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, les parties 
s'engagent préalablement à tout recours contentieux, à tenter de régler leur différend par 

voie de conciliation. 
En cas de désaccord persistant, la présente convention peut faire l'objet d'un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Strasbourg, dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification. Les particu liers et les personnes morales de droit privé non 
chargées de la gestion d'un service public sont informés qu'ils ont la possibilité de déposer 
leurs recours par voie électronique, via l'application dénommée « Télérecours citoyens» 

(https://www.telerecours.fr/) ». 

Pour la Ville de Co lmar 
Le Maire 

Fait en deux exemplaires, 

A Colmar, le ........................ .. 

Monsieur LAVENTIN Ismaël 



MAIRIE DE COLMAR Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

Direction Générale des Services 

Nombre de présents : 42 

Absent(s) : O 

Excusé(s) : 7 

Point 19 Attribution de bourses au permis de conduire. 

Présents 

Sous la présidence de M. le Maire Eric STRAUMANN, Mmes et MM. les Adjoints Odile UHLRICH

MALLET, Pascal SALA, Christian MEISTERMANN, Nathalie PRUNIER, Nadia HOOG, Olivier ZINCK, 

Michèle SENGELEN-CHIODETTI, Barbaros MUTLU, Frédéric HILBERT, Mmes et MM. les Conseillers 

municipaux Stéphanie ALLANCON, Flavien ANCELY, Tristan DENECHAUD, Laurent DENZER-FIGUE, 

Xavier DESSAIGNE, Geneviève EBEL-SUTTER, Isabelle FUHRMANN, Fabienne HOUBRE, Catherine 

HUTSCHKA, Nathalie LACASSAGNE, François LENTZ, Philippe LEUZY, Eric LOESCH, Claudine MATHIS, 

Véronique MATTLINGER-WUCHER, Jean-Marc MAYER, Benoît NICOLAS, Manurêva PELLETIER, 

Sylvie PEPIN-FOUINAT, Alain RAMDANI, Aurore REINBOLD, Caroline SANCHEZ, Christophe 

SCHNEIDER, Frédérique SCHWOB, Déborah SELLGE, Véronique SPINDLER, Oussama TIKRADI, Eddy 

VINGATARAMIN, Pascal WEILL, Yavuz YILDIZ, Patricia KELLER, Emmanuella ROSSI. 

Ont donné procuration 

Mme Sybille BERTHET donne procuration à M. Olivier ZINCK, M. Michel SPITZ donne procuration à 
Mme Odile UHLRICH-MALLET, M. Rémy ANGST donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme 

Amandine BALIRY donne procuration à M. Yavuz YILDIZ, Mme Léna DUMAN donne procuration à 
M. Oussama TIKRADI, M . Richard SCHALCK donne procuration à M. Tristan DENECHAUD, M. Olivier 

SCHERBERICH donne procuration à M. Eric STRAUMANN. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Secrétaire de séance: Déborah SELLGE 

Transmission à la Préfecture : 9 décembre 2021 
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Point N° 19 ATTRIBUTION DE BOURSES AU PERMIS DE CONDUIRE 

RAPPORTEUR : Mme EMMANUELLA ROSSI, Adjointe 

A. Jeunes Colmariens âgés de 15 à 23 ans 

Depuis la mise en place au 01/10/2008, du dispositif en faveur des jeunes Colmariens âgés 

de 17 à 23 ans, 959 bourses au permis de conduire voiture ont été attribuées pour un 

montant total de 588 232,60 €. · 

24 nouvelles candidatures Jeunes, déclarés éligibles par la commission idoine, ont rempli 

les engagements pris dans la charte signée avec la Ville, soit : 

- la réussite à l'épreuve théorique du permis de conduire B, 
- la réalisation d'un bénévolat de 20 heures au sein d'une association colmarienne. 

Il vous est donc proposé de leur attribuer une bourse, conformément au tableau joint en 

annexe 1 et selon les modalités prévues dans la charte susvisée. Le total des bourses à 
attribuer au titre de la présente délibération s'élève à 14 996 €. 

Depuis début 2021, 120 dossiers ont ainsi été traités pour un montant de 75 468 € et 26 

associations colmariennes à but non lucratif ont bénéficié de 2 640 heures de bénévolat. 

Depuis la mise en œuvre de cette opération, 983 bourses au permis de conduire ont été 

attribuées pour un montant total de 603 238,60 €. 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération 

suivant: 

LE CONSEIL 
Vu l'avis de la Commission Ressources du 10 novembre 2021, 

Après avoir délibéré, 

APPROUVE 

l'attribution des bourses au permis de conduire conformément aux annexes 1 et 2 de la 
présente délibération ; 

DIT 
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que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2021 sous le chapitre 011, fonction 
5221, article 6288, pour un montant de 14 996 € pour les Colmariens de 15 à 23 ans. 

AUTORISE 

Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à cette délibération. 

Le Maire 



Attribution de bourses au permis de conduire voiture à des Colmariens de 15 à 23 ans 
CM du 29 novembre 2021 - Annexe 1 

ABDOU 1 Alina 1 7 rue de Schongau 12/12/2002 Croix Rouge LARGER 17/10/2020 1 1113 € 1 557€ 

ACHAK Amine 8 rue d'Amsterdam 16/10/2004 MSADA - confection colis dimanche EVASION 15/07/2021 1146S€ 1 650€ 

ASSANI Rachel 18A avenue de la Liberté 19/06/2000 
Secours Populaire - participation aux 

BARTH 28/08/2021 r 1102€ 1 551€ 
activités 

BARAISE 1 Anaelle 1 17 route de Neuf Brisach 1 22/07/1997 Instant de Partage - Maraude EGLO 01/10/2021 I 1205 € I 603€ 

BLANC Aliénor 9 rue de fleurs 09/01/2001 MAJEPT - surveillance EGLO 11/07/2020 1 1235 € 1 618€ 

BODEIN Barbara 20 rue de Sigolsheim 26/03/1997 ESPOIR - tri d'objets LARGER 15/07/2021 1 1453 1 650€ 

BRIECHE 1 Nassim 1 6 rue de Vienne 09/01/2003 
Secours Populaire - participation aux 

SAILLEY 29/10/2021 1 1199 € 1 600 € 
activités 

DAOUDI 1 Dounia 1 29 rue Dr Schweitzer 1 06/10/2003 1 Unis-vert Culture & sport LA BASTILLE 25/03/2021 1 998€ 1 499€ 

DEMIREL 1 Mervé 1 7 rue de Lugano 27/06/2002 SICA 68 - atelier multisports LAMM 06/07/2021 1 1914€ 1 650€ 

GARER! 1 Fabio 1 9 rue du Galtz 27/10/2002 MAJEPT -surveillance CECA 03/09/2021 1 1453 € 1 650€ 

HAXHIAJ 1 Bajram 10 rue du galtz 19/11/2002 ESPOIR - tri d'objets LARGER 16/07/2021 1 1483 € 1 650€ 

HEIL 1 Antony 75 rue du logelbach 11/11/2003 Espoir - participation aux animations REMY 23/10/2021 1 1409 € 1 650€ 

IBRAHIMI 1 Emina 15 rue de Zurich 05/10/2002 
ATD Quart-Monde animation 

bibliothèque de rue 1 SAILLEY 1 13/10/2021 1 1199 € 1 600 € 



Attribution de bourses au permis de conduire voiture à des Colmariens de 15 à 23 ans 
CM du 29 novembre 2021 -Annexe 1 

~ 
l"I 

1 
1 KAESTLE Hugo 63 rue Char les Marie Widor 30/07/2003 MAJEPT- surveillance CECA 15/07/2021 1 1621€ 1 650€ 

KOKU 1 Hawa-Azra 22 rue de Londres 17/01/2003 ESPOIR - t ri d'objets EVASION 29/03/2021 1409€ 650€ 

LOSI MAKENGO Marmes 2 rue de Genève 08/11/2000 Secours Populaire EVASION 15/07/2021 1236€ 618 € 

MEBOLD Dylan 10 rue du Chanoine Boxler 29/04/1998 Espoir - participat ion aux animations CECA 15/07/2021 1494€ 650 € 

MECHERGUI 1 Yasser 4 rue Sint-Niklaas 05/01/2003 CSC Europe aide aux animations ~MM 25/03/2021 1453€ 650€ 

SRC Colmar - participation aux ' 
MESSIO 1 Hugo 1 4 rue des Lavandières 1 19/08/1998 EGLO 05/01/2018 1426€ 650 € 

., 
animations 

·! 

MESSIO 1 Laurine 1 4 rue des Lavandières 1 07/04/2021 1 
SRC Colmar - participation aux 

CECA 15/10/2021 1453 € 650€ :';j 
animations 

-:! 
·.·~ 

NAGHMOUCHI Jnane 93A route de Sélestat 09/04/2003 MSADA - confection colis dimanche CECA 19/08/2019 1388 650€ 

SINGHARAT Lucy-Li 28 rue Charles-Marie Widor 01/05/20004 ASAD - participations aux animations CECA 05/11/2019 1 1526 1 650€ 

SOULI 1 Soulaima 141 rue d'Amsterdam 07/06/2003 SPA de Colmar SAILLEY 17/08/2021 1 1199€ 1 600€ 

ZKITISCHWILI 1 Yohann 1 20 rue de Hunawihr 1 05//11/2003 
ARSEA - CARAH -participation aux 1 

LARGER 1 04/092021 1 1483€ 1 650€ 
animations 



MAIRIE DE COLMAR Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

Direction Générale des Services 

Nombre de présents : 42 

Absent(s) : 0 

Excusé(s) : 7 

Point 20 Fusion des dispositifs d'attribution de bourses au permis de conduire voiture. 

Présents 

Sous la présidence de M. le Maire Eric STRAUMANN, Mmes et MM. les Adjoints Odile UHLRICH

MALLET, Pascal SALA, Christian MEISTERMANN, Nathalie PRUNIER, Nadia HOOG, Olivier ZINCK, 

Michèle SENGELEN-CHIODETTI, Barbaros MUTLU, Frédéric HILBERT, Mmes et MM. les Conseillers 

municipaux Stéphanie ALLANCON, Flavien ANCELY, Tristan DENECHAUD, Laurent DENZER-FIGUE, 

Xavier DESSAIGNE, Geneviève EBEL-SUTTER, Isabelle FUHRMANN, Fabienne HOUBRE, Catherine 

HUTSCHKA, Nathalie LACASSAGNE, François LENTZ, Philippe LEUZY, Eric LOESCH, Claudine MATHIS, 

Véronique MATTLINGER-WUCHER, Jean-Marc MAYER, Benoît NICOLAS, Manurêva PELLETIER, 

Sylvie PEPIN-FOUINAT, Alain RAMDANI, Aurore REINBOLD, Caroline SANCHEZ, Christophe 

SCHNEIDER, Frédérique SCHWOB, Déborah SELLGE, Véronique SPINDLER, Oussama TIKRADI, Eddy 

VINGATARAMIN, Pascal WEILL, Yavuz YILDIZ, Patricia KELLER, Emmanuella ROSSI. 

Ont donné procuration 

Mme Sybille BERTHET donne procuration à M. Olivier ZINCK, M. Michel SPITZ donne procuration à 
Mme Odile UHLRICH-MALLET, M. Rémy ANGST donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme 

Amandine BALIRY donne procuration à M. Yavuz YILDIZ, Mme Léna DUMAN donne procuration à 
M. Oussama TIKRADI, M. Richard SCHALCK donne procuration à M. Tristan DENECHAUD, M. Olivier 

SCHERBERICH donne procuration à M. Eric STRAUMANN. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Secrétaire de séance : Déborah SELLGE 
Transmission à la Préfecture : 9 décembre 2021 
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Point N° 20 FUSION DES DISPOSITIFS D'ATTRIBUTION DE BOURSES AU PERMIS DE 

CONDUIRE VOITURE 

RAPPORTEUR : Mme EMMANUELLA ROSSI, Adjointe 

Considérant que la mobilité était une nécessité pour un jeune poursuivant des études ou 

en recherche d'un premier emploi et que celle-ci était conditionnée le plus souvent par 

l'obtention du permis de conduire, la Vil le de Colmar avait instauré en septembre 2008 un 

dispositif d'aide financière en contrepartie de la réalisation d'un bénévolat auprès d'une 

association à but non lucratif de Colmar. 

Cette aide est réservée aux habitants non imposables à l'impôt sur le revenu, contribuant 

en outre à la lutte contre l'insécurité routière qui constitue la première cause de mortalité 

chez les jeunes, nombreux étant ceux conduisant sans permis. 

Son montant avait été actualisé au 1•' janvier 2013 afin de tenir compte de l'inflation. 

Il est rappelé que depuis, l'aide apportée dans le cadre des bourses « Jeunes » a été portée 

à 50 % du coût global du permis de conduire, plafonné à 1 300 € en contrepartie d'un 

bénévolat associatif de 20 heures, porté à 30 heures, minimum, depuis juillet 2021. 

En outre, initialement conçu pour les jeunes de 17 à 23 ans, le dispositif a été élargi en 

2019 aux jeunes entre 15 et 17 ans optant pour la condu ite accompagnée, afin de l'adapter 

à la réforme mise en place par l'arrêté ministériel du 16 juillet 2019. 

De plus, par dél ibération du 16 avril 2014, la Ville de Colmar avait instauré un dispositif 

d'aide forfaita ire de 325 € pour tout colmarien en recherche d'emploi, non imposable à 

l' impôt sur le revenu et n'ayant pas fait l'objet d'un retrait de permis, afin de favoriser le 

retour à l'emploi des plus de 23 ans. 

Depuis son instauration, il est constaté qu'en moyenne seulement une quinzaine de 

demandes de bourses étaient déposées chaque année au t itre de ce dispositif. 

Au regard du nouveau contexte économique, d'une part, et dans la perspective de la mise 

en œuvre ultérieure d'une aide en faveur du permis « 2 roues » d'autre part, il n'y a plus 

lieu de distinguer les deux dispositifs en fonction de l'âge ou de la situation liée à l'emploi. 
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DE LA CITOYENNETE 

Aussi il est proposé d'instaurer un dispositif unique « bourse au permis voiture » en 

fusionnant les deux dispositifs sur le modèle de celui destiné aux jeunes. 

Les critères et le montant de l'aide apportée restent inchangés, à savoir une participation à 

hauteur de 50% du coût global du permis de conduire plafonné à 1 300 €, en contrepartie 

d'un bénévolat de 30 heures minimum. 

Si toutefois, le demandeur d'emploi ne souhaitait ou ne pouvait pas pour convenance 

personnelle effectuer de bénévolat, la bourse serait réduite de moitié. 

La Commission Plénière d'Eligibilité en a validé le principe lors de sa séance du 6 juillet 

dernier. 

En conséquence, il vous est demandé de bien vou loi r adopter le projet de délibération 

suivant : 

LE CONSEIL 
Vu l'avis de la Commission Ressources du 10 novembre 2021, 

Après avoir délibéré, 

APPROUVE 

La fusion des dispositifs de bourses permis de conduire voiture, selon les modalités 
techn iques et financières précisées dans le rapport 

La nouvelle charte des engagements réciproques à signer entre le bénéficiaire et la Vil le 
de Colmar 

DIT 

que les crédits correspondants seront inscrits au Budget Primitif 2022 

AUTORISE 

Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à cette délibération 

Le Maire 



Direction de la Sécurité, de la Prévention et de la Citoyenneté 

Dispositif craide au financemeDîlt du permis de conduire 

vootUJre à des Colmalîien-ne-s anis non imposables 

Destiné aux Colmarien-ne-s dont le foyer fiscal n'est pas imposable à l'impôt sur le revenu des personnes physiques 
(IRPP), ayant déjà obtenu le code ou pas, et réalisant un bénévolat de 30 heures minimum auprès d'une association 
colmarienne à but non lucratif. 

Direction de la Sécurité, de la Prévention et de la Citoyenneté 1 place de la Mairie - 68000 Colmar - bureau 818 

Téléphone: 03 69 99 55 75 Courriel: david.detoux@colmar.fr 

Merci de prendre rendez-vous pour déposer le dossier les mardis ou jeudi après-midi en semaine impaire. 

Le/la candidat-e éligible au dispositif remplit un dossier individuel de candidature accompagné des pièces 
justificatives. 

La validation des candidatures est effectuée par une commission présidée par !'Adjoint au Maire et composée d'élus, 
de représentants de la prévention routière, des services fiscaux, de la Direction Départementale de la Cohésion 
Sociale et de la Protection des Populations, de la Mission Locale, de Pôle Emploi et des auto-écoles conventionnées. 

Le/la candidat-e devra être inscrit-e dans une auto-école colmarienne partenaire du dispositif (liste ci-après). li/Elle 
s'engage à mettre en œuvre tous les outils de réussite visant à l'obtention du permis de conduire voiture et à signaler 
tout changement (par exemple, d'adresse, de courriel, d'auto-école ... ) le cas échéant. 

Une charte des engagements sera signée entre la Ville et le/la candidat-e. Elle lui sera remise lorsque la candidature 
aura été déclarée éligible. 

La liste des candidat-e-s définitivement retenu-e-s est proposée au Conseil Municipal pour approbation lorsque les 30 
heures minimum de bénévolat auront été effectuées auprès d'une association colmarienne à but non lucratif et après 
obtention du code de la route. 

La Ville versera directement à l'auto-école le montant de la bourse correspondant à 50. % d'un montant de dépenses 
plafonné à 1300 € (forfait de 20 heures de conduite), soit 650 € au maximum. 

~;;~:;~~;:;;)~~;:;:;;;:;;~;.:;L.:~.:,;~:~~;;;\~<:;'.;;~;;:;;;:;;;,;:~:;::t;;;.Jistf,qe{âûtpj ~_coJes;:èiilirïàf.ièhh'e:s:iiaffoi:ïaihf(:};;;;::.;;;,:;?;;:;::;~;~::~:'.:;:;.·.:;~;.;;:::;;;:,~;;~:~;;:::,.'.;;;;.;~~;;·'.:;;;:~.>; 
BARTH -1 rue Saint-Jean, LA BASTILLE - 6 rue de la Grenouillère, CECA - 34 rue Fleischhauer, EGLO - 54 rue du Nord, 

EUGENE- 3 rue Branly, EVASION - 3 rue des cordonniers, FRANKLIN - 24 rue Saint Guidon, 
LAMM - 8 avenue de la Liberté, LARGER CHAMPION - 25 avenue de la République, REMY -13 place Saint Joseph, 

SAILLEY ET FILS - 12 rue de Zimmerbach, VAUBAN - 34 avenue Jean de Lattre de Tassigny. 

~:>':;:.,:·;:::<.;•:.:+~i/J:.>ii:·; .. :}f~:.i;•··:;::/it;:;/:t::L:;:_<;;,,;\⇒.,:::;~\pfè.feÙÜ{i.ÜfJ~~,t.1ve,?i:(\.:;.;.><L:,:{;/.;·,:i;, •• :;;~:,.~,~•.:::~,~::;s~p •. :::'.;~;:;;;:f::.:·~:;,.:,;/:;.::,:~,'.•·:; •• : ... :.;;;· 
- Avis de non-imposition sur les revenus des deux années qui précèdent la date de la demande 
- Carte nationale d'identité ou passeport du/de la candidat-e & livret de famille 
- Justificatif de domicile récent (quittance de loyer ou facture ... ) 
- Certificat d'hébergement des parents ou attestation de la CAF 
- Certificat de scolarité ou cont rat de travail ou carte d'inscription à Pôle Emploi 
- Devis de l'auto-école et attestation de réussite au code si déjà obtenu 
- Photo d'identité récente 

* Le dÎSpositifs'adresse aux jeunes dès 15 rms s'ils ont opté pour la conduite accompagnée; pour les autres 
formules, l'âge minimum requis est de 17 ans. 
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Colmar 
Photo 

DOSSIER DE CANDIDATURE A UNE BOURSE AU PERMIS DE CONDUIRE VOITURE 

Non1 de naissance : ...... .. , .............................. Nom 1narital : ... ..... . ......... .... . .... , ........ . . 

Préno1n: ...................... . ................... . .. . ....... .. ............................................................. . . 

Adresse: .. ..... . ..................................................... . .. . .... . ... ......................... ............ ...... . 

.... ...... , ...... .... ...... , .......... , ....... . , .. , ............ , .............. , .............. .... .............. .... ... ... ...... . ,, 

Téléphone : .... .. . .. ..... . .......... .................................... . ................ .. ............ ....... . ... ..... .... .. . 

Courriel: ............................ .................................... . .... . .............................. ........... . 

Date et lieu de Naissance : ...... , ... . ... . ........ . .............. . ..... .. ........ . . . ...................... ............... . . . 

o Célibataire □ Marié-e □ Autre, à préciser .. ...... . ... . . ................. .. .. . ................ . 

Nom du responsable légal pour un-e mineur-e : 

1. Condition de logement : 

···················· ··· ................................. .......... ......... . 

o Autonome □ Chez les parents □ En foyer 

Autres : .................. , ....... , ... . .... . .... , ...... . ...... , .. .... , . . .. .......................... , ....... .............. . ..... . 

2. Ressources : 

o A charge des parents □ Personnelles □ Conjoint 

□ A préciser : ...... .......... . ... . ..... .... ........ .. , . , .......... ........ . .. ...... ....................................... . ... . 

3. Situation scolaire : 

□ Lycéen-ne □ Etudiant-e 

Niveau d'études : ... , .. . . .. .... ....... ........ .. , ....................... ............................ , .. .. ........ ... . .. . ...... . 

4. s[,iation professionnelle : 

lt -- ✓ 



o Salarié-e en CDI depuis: .................................................. .... □ CDD ou interlm 

o Apprentissage o Fonnation professionnelle o Demandem d'emploi 

A préciser : . , .. . . ...................................... .. . , ....... , .......... , . , , . , , .... , ............ ......... ....... .. .... ...... .. . 

Motif de la demande et proposition de bénévolat 

Expliquez votre motivation et les raisons pour lesquelles vous avez besoin d'obtenir le permis de conduire 

1 o o , • o o o o o I o t o o o O o o o O • O o • o • o o > o o o o o • o o O ♦ • 1 1 0 1 0 • • 1 • • • > O O O O • O O O 1 1 O • 0 O t • • t t O t O o t I t I o I t O 1 1 O I O • O • t O 4 O O O O 1 0 ♦ t O O t O O O • 1 O O O t O O 1 1 O O • o 1 1 t O I t 

...... ····· ······ ·· · .. ...... ... ,,., .. .. .... , .. .. , .... ...... .. ................ ..... ... ... .. ...................................... . 
Documents à joindre obligatoirement pour la présentation en Commission d'éligibilité: 

- A vis de non imposition slll' les revenus des deux années qui précédent la date de la demande 

- Carte nationale d'identité ou passeport du/de la candidat-e + livret de famille 

- Justificatif de domicile récent (quittance de loyer ou facture .. . ) et ce1tificat d'hébergement des parents 

- Ce1tificat de scolarité, ou contrat de travail ou carte d'inscription à Pôle Emploi 

- Devis de l'auto-école 

- Photo d'identité récente 

Signature du demandeur 
et du représentant légal pour les mineurs* 

* Les signataires déclarent avoir pris connaissance de l'ensemble des obligations liées à la candidature pour obtenir une« Bourse au permis 
de conduire voiture » et s'engagent à informer de tout changement intervenant ultérieurement. 



' ~ Colmar 
POUR INFORMATION: 

CETTE CHARTE VOUS SERA REMISE 
PUIS COA1PLETEE LORSQUE LA CANDIDATURE 

SERA DECLAREE ELIGIBLE. 

Charte des engagements entl'e la Ville et le bénéficiaire de la 
« Bourse au permis de conduire voiture à des Colmarien-ne-s non imposables» 

EntJ•e 

No1n de naissance : ....................... ....... ......... Non1111arital : ... ...... ...... .. .......... .. ... . .... . 

11é(e) le .... .. ... .. ...... ......... ....... , .. .... ... ...... . ........ .. ....... ..... . . ...... . ................. . ........ ................ . ... .. ... . 

Habitant à 

Et 

t ♦ 1 ♦ I ♦ f I I 1 ♦ 1 ♦ ♦ 1 ♦ IJ •• I t I ♦ ♦ ♦ t ♦ ♦ 1 ♦ ♦ I ♦ ♦ I O 1 ♦ t ♦ 1 ♦ 1 ♦ ♦ 1 1 t ♦ 1 1 I ♦ t ♦ I ♦ I ♦ t ♦ I t I ♦ t t ♦ ♦ ♦ t I t t I t ♦ 1 ♦ ♦ t t 1 1 t ♦ I ♦ t ♦ ♦ t f I t t ♦ t f t t •• t t t ♦ t t t ♦ 1 t t t t I t ♦ t t t t t t t 1 

La Ville de COLMAR, représentée par son Mail'e, Eric STRAUMANN, dûment habilité à cet effet par délibération du 

Conseil Municipal du 29 novembre 2021. 

Préambule 

Considérnnt que le permis de conduire constitue aujourd'hui un atout incontestable pour l'emploi ou la formation, 

Considérant que l'obtention du permis de conduire nécessite des moyens financiers qui ne sont pas à la portée de tous les 
habitants, 

Considérant que l'obtention du permis de conduire contribue, en outre, à la lutte contre l'insécurité routière, 

Considérant l'avis favorable de la commission d'éligibilité au dispositif de bourses au permis de conduire B, 

Considérant qu'il convient en conséquence, par la présente charte, d'attribuer une bourse au permis de conduire automobile, au 
(à la) candidat(e) conformément aux délibérations du Conseil Municipal des 15 septembre 2008, 17 décembre 2012, 16 avril 
2014, 16 décembre 2019 et 29 novembre 2021. 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1 : objet 

Les signataires de la présente charte reconnaissent que la bourse attribuée constitue un errjeu sécuritaire, d'insertion sociale et 
professionnelle. 

Ils considèrent que cette bourse repose sur une double démarche volontaire : 

- Celle du (de la) candidat(e), gui s'engage à réaliser une activité à caractère bénévole et à suivre assidûment une formation au 
permis de conduire voiture, formalisée par la signature de la présente charte ; 

- Celle de la Ville qui octroie la bomse et qui suivra les actions concrètes et spécifiques réalisées par le bénéficiaire. 

Ils s'engagent dans le cadre de la présente charte à mettre en oeuvre tous les outils de réussite visant à l'obtention du permis de coor;tu,~ 



Article 2 : les engagements cles candidats 

Le/la candidat-e devra s'inscrire dans une auto-école colmarieune partenaire du dispositif. Il/Elle devra y suivre sa formation 
dont un montant forfaitaire maximal de 1.300 € sera pris en compte pour le calcul du montant de la bourse. Le devis intègrera 
les prestations suivantes : frais de constitution de dossier, pochette pédagogique, cours théoriques, examens blancs, 1 
présentation à l'épreuve théorique du permis de conduire, 20 heures de conduite sur la base de l'évaluation de départ, l 
présentation à l'épreuve pratique du permis de conduire voiture. 
Toutes prestations supplémentaires seront à la charge du ( de la) candidat( e ). 

Sous sa responsabilité exclusive, le/la candidat-e s'engage à : 

- suivre régulièrement les cours théoriques sur le code de la route et les thèmes de sécmité routière et paiticiper aux 
examens blancs ; 

- à informer sans délai de tout changement intervenant ultérieurement ; 

- & réaliser son activité à caractère humanitaire ou social de 30 heures minimum auprès d'une association colmarienne à but 
non lucratif dans les six mois suivant la signature de la présente charte. 

Article 3 : les engagements de la Ville 

La Ville versera directement à l'auto-école la bourse d'un montant de ...... . ...... € accordée 

au (à la) candidat(e). 

La Ville bénéficiera de tous les renseignements peitinents concernant le (la) candidat(e) de ladite bourse, afin de l'aider au 
mieux dans son parcours d'obtention du permis de conduire voiture. 

Ai·ticle 4 : dispositions spécifiques 

Dès que le (la) candidat(e) aura réussi l'épreuve théorique du pennis de conduire, l'auto-école en informera par écrit la Ville qni 
versera à l'auto-école la somme correspondante à la bourse accordée. 

En cas de non réussite à l'examen du code de la route dans les deux ans, à compter de l'enregistrement de la demande du (de la) 
candidat(e), il est convenu que la bourse et la présente chrute seront annulées de plein droit. A ucune indemnité ni 
remboursement ne pourra être accordée. 

Ce délai pourra être prorogé, à titre exceptionnel, sur demande écrite dûment motivée du/de la candidat-e. 

Article 5: dispositions d'ordre général 

Les signataires de la présente s'engagent à veiller au respect de la présente charte. 

Fait à Colmar, le .................... . 

Le (la) candidat(e), L' Adjointe à la Sécurité, 
et le représentant légal pour les mineurs 

Emmanuella ROSSI 



MAIRIE DE COLMAR Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

Direction Générale des Services 

Nombre de présents : 42 

Absent(s) : O 

Excusé(s) : 7 

Point 21 Aide financière nominative de la ville de Colmar pour l'achat à un vendeur 
professionnel d'un vélo neuf par foyer. 

Présents 

Sous la présidence de M. le Maire Eric STRAUMANN, Mmes et MM. les Adjoints Odile UHLRICH

MALLET, Pascal SALA, Christian MEISTERMANN, Nathalie PRUNIER, Nadia HOOG, Olivier ZINCI<, 

Michèle SENGELEN-CHIODETTI, Barbares MUTLU, Frédéric HILBERT, Mmes et MM. les Conseillers 

municipaux Stéphanie ALLANCON, Flavien ANCELY, Tristan DENECHAUD, Laurent DENZER-FIGUE, 

Xavier DESSAIGNE, Geneviève EBEL-SUTTER, Isabelle FUHRMANN, Fabienne HOUBRE, Catherine 

HUTSCHl<A, Nathalie LACASSAGNE, François LENTZ, Philippe LEUZY, Eric LOESCH, Claudine MATHIS, 

Véronique MATTLINGER-WUCHER, Jean-Marc MAYER, Benoît NICOLAS, Manurêva PELLETIER, 

Sylvie PEPIN-FOUINAT, Alain RAMDANI, Aurore REINBOLD, Caroline SANCHEZ, Christophe 

SCHNEIDER, Frédérique SCHWOB, Déborah SELLGE, Véronique SPINDLER, Oussama Tll<RADI, Eddy 

VINGATARAMIN, Pascal WEILL, Yavuz YILDIZ, Patricia KELLER, Emmanuella ROSSI. 

Ont donné procuration 

Mme Sybille BERTHET donne procuration à M. Olivier ZINCI<, M. Michel SPITZ donne procuration à 
Mme Odile UHLRICH-MALLET, M. Rémy ANGST donne procuration à Mme Nathalie PRUNIER, Mme 

Amandine BALIRY donne procuration à M. Yavuz YILDIZ, Mme Léna DUMAN donne procuration à 
M. Oussama Tll<RADI, M. Richard SCHALCI< donne procuration à M. Tristan DENECHAUD, M. Olivier 
SCHERBERICH donne procuration à M. Eric STRAUMANN. 

ADOPTE A L'UNANIMITE. 

Secrétaire de séance : Déborah SELLGE 
Transmission à la Préfecture : 9 décembre 2021 



MAIRIE DE COLMAR 
DIRECTION GENERALE DES SERVICES TECHNIQUES 
DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES RESEAUX 

Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

Point N° 21 AIDE FINANCIÈRE NOMINATIVE DE LA VILLE DE COLMAR POUR L'ACHAT À UN 
VENDEUR PROFESSIONNEL D'UN VÉLO NEUF PAR FOYER 

RAPPORTEUR: M. FRÉDÉRIC HILBERT, Adjoint 

La Ville de Colmar mène depuis de nombreuses années une politique en faveur des 

modes doux de déplacement en développant notamment le réseau cyclable de la commune. 

Un des aspects de cette politique s'est traduit par la mise en place, par vote du 
Conseil Municipal lors de la séance du 03 avril 2008, d'une aide de 100 € par foyer col ma rien 
pour l'achat d'un vélo neuf à un vendeur professionnel . Cette mesure a évolué plusieurs fois 
depuis sa mise en place pour en arriver aux modalités suivantes : 

o Pour l'achat d'un vélo d'une valeur vénale inférieure à 120€ TTC, la participation 

financière de la Vil le de Colmar se fait dans la limite du coût de l'achat. 

o Pour l'achat d'un vélo d'un montant supérieur ou égal à 120€ TTC, la Vi lle attribue une 
aide forfaitaire de 120 €. 

• Pour l'achat d'un vélo à assistance électrique neuf, lors de la 1 ère demande de 
participation de la Ville de Colmar pour le f<?yer, l'aide attribuée est de 200 €. 

,., Pour l'achat d'un vélo à assistance électrique neuf, pour les foyers ayant déjà bénéficié 
d'une participation de la Ville de Colmar pour l'acquisition d'un vélo traditionnel, l'aide 
attribuée est de 100 €. 

Afin de lutter contre le vol, le recel ou la revente illicite de bicyclettes, les vélos vendus neufs 

par les commerçants doivent faire l'objet d'un marquage depuis le 1 ., janvier 2021, en 

application de la loi d'orientation des mobilités. En conséquence, pour obtenir la subvention 

pour tout achat de vélo effectué après le 1 e, janvier 2021, ce dernier devra être gravé, par le 

vendeur ou par l'association COLMAR VELO/VELO DOCTEUR. 

A l'exception du second vélo à propulsion électrique, l'aide est attribuée aux bénéficiaires 

n'ayant pas été nommés dans l'ensemble des précédents états de 2008 à juin 2021. 



MAIRIE DE COLMAR Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 
DIRECTION GENERALE DES SERVICES TECHNIQUES 
DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES RESEAUX 

Récapitulatif des dépenses pour la Vil le depuis le début du mandat actuel : 

Nombre de bénéficiaires Coût pour la ville en € 

De juil let 2020 

à octobre 1056 dont 297 vélos électriques 135 222,96 

2021 

Conseil 

municiRal du 35 dont 12 vélos élect riques 4 660,00 
29L11[ 2021 

Total 1091 dont 309 vélos électriques 139 882,96 

Cumul des dépenses pour la période de 2008 à 2021 : 

Nombre de bénéficiaires Coût pour la Ville en€ 

TOTAL de 2008 à 2021 22 053 dont 846 vélos 2 349 731 

électriques 

En outre, il a été décidé par délibération du 4 février 2019, de faire bénéficier à un ayant 

droit de la gratuité de son achat dans le cadre du 20 000è vélo, qui s'est ainsi vu rembourser 

la totalité de son acquisition. 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération 

suivant : 

LE CONSEIL 

Après avoir délibéré, 

DECIDE 

D'octroyer une aide financière aux Colmariens figurant sur la liste annexée et ayant participé 

à la mesure dans les cond itions précisées ci-dessus, 

AUTORISE 

Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer toutes les pièces nécessaires à l'exécution 



MAIRIE DE COLMAR 
DIRECTION GENERALE DES SERVICES TECHNIQUES 
DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES RESEAUX 

de la présente délibérati on. 

Séance du Conseil Municipal du 29 novembre 2021 

Le Maire 



BAHLAWI 

BLOT 

BOOEIN 

BOHN 

COROEIRO 

DE SOUSA 

ERARSLAN 

FELIX 

FESSLER 

Nom 
I?e!Tia_ndeur 
. :. ': \ . ' 

FRETTO JACOBS 

GONÇALVES DE JESUS 

HONDA 

KOEHLER 

LAVENTIN 

LAVOREL 

LEFEBVRE 

ORTLIEB 

RIOCHE 

RITZENTHALER 

ROHOU 

RRUSTEMI 

(~ __ 111_~) 

Etat des aides par foyer colmarien 
pour l'achat d'un vélo neuf 

··· ····· ·· ···. ,,: .. 

Date du Conseil Municipal Lundi 29 Novembre 2021 

Prénom 
, Demandeur 

·. . : :._ ·. \. : ~ ·.: ·. · .. · . 
·. : ... :-.\ . 

. . .A.dresse . .... .. . ·-. · ·· 
Titulaire 

RIB 
.. . , 

. · .. •·. 

JOUAN 27 AVENUE DE PARIS MOU MME IDRIS BAHLAWI 

Fanny 13 RUE STANISLAS MLLE FANNY BLOT 

Michel 14 RUE GEORGES RISLER MR BODl;IN /.\ICHEL 

Roland 10 RUE DES VOSGES MR BOHN ROLAND 

LEANDRO 35 RUE STE CATHERINE M CORDEIRO LEANDRO OU AV,IE COROEIRO 

Teresa 29 ROUTE DE ROUFFACH /A, OU AVAE DE SOUSA CHAVES THEODORE 

BAHAR 27 RUE ST LEON /ALE BAHAR ERARSLAN 

SOPHIE B RUE CHARLES ZWICKERT MME SOPHIE FELIX 

DOROTHEE 19 RUE DES VIGNES MR FARINE PATRICE OU l,\LLE FESSLER OOR 

Martine 12 RUE DE /.ULHOUSE MME MARTINE FRETTO 

Clara 1 RUE LOUIS-XAVIER WIDERKEHR MLLE CLARA GONCALVES DE JESUS 

SAMIKA 7 UlffiERER ERlEN•WEG IMDEUOISELLE SM\ll(A HONDA 

PAMELA 8 RUE HUMBRIT MLE PAMELA KOEHLER 

Steve 16 RUE Ol:TESPERANCE M STEVE LAVENTIN 

MATHILDE 37 RUE FISCHART MOU MME FABIEN LAVOREL 

ANTHONY 74 RUE DELA CAVALERIE MR LEFEBVRE ANTHONY 

Cellne 9 RUE HENRI LEBERT M/.\E CELINE NAGEL 

THIERRY ◄J RUE DE L'EST MR THIERRY ORnlED 

CONSTANCE 3 AVENUE FOCH MLLE RIOCHE CONSTANCE 

PAULINE 17 RUE DU PIGEON Mme RITIEHTHALER Pauline 

François 5 RUE GOLOERY M. ROHOU FRANCOIS 

DORONTINA 50 RUE DE LA 1 ERE ARMEE FRANCAi SE MLLE RRUSTEA\I DORONTINA 

MOHAMED 20 RUE ETROITE M /,IOHAMED SARHI 

(Nombre d'enregistrements : 

( 10/11/2021 

. . · . ...... : 

Date Partici-
patlon . _facture : __ V_llle · . 

. . . 

12/10/2021 120,00 

01/10/2021 120,00 

15/10/2021 120,00 

08/10/2021 120,00 

19/10/2021 120,00 

26/10/2021 120,00 

16/08/2021 120,00 

09/09/2021 120,00 

25/09/2021 

20/09/2021 120,00 

01/10/2021 120,00 

25/08/2021 

19/08/2021 120,00 

17/09/2021 120,00 

31/07/2021 120,00 

19/10/2021 

20/10/2021 120,00 

25/08/2021 120,00 

23/08/2021 120,00 

09/10/2021 120,00 

02/10/2021 120,00 

21/09/2021 120,00 

13/10/2021 120,00 

( ___ 4_6_6o_,o__,o) 




